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DE SEDE A.RCHIEPISCOPALI l!ARTHAGINIEN-SI RES:TITUENDA 

I~l~O, EPISCOPUS 

Servus servorurn Dei ad per·petu'arn rei 1nenior'iani. 

MATERNA EccLESIM CARITAS, quamquam est in om·n~ hon1inurn 
genus œquabiliter diffusa et de gentibus singulis mirabiliter solli-· 
cita, solet tamen prœcipuo quodam misericordiœ sensu ad illas 

-respicere, quas ab Evangelii complexu aut vis ffut error abstraxit. 
Nihil enim tan1 grave est, quam renascente superstitionis cali
gine obcœcari eos quib1_1s prreclarissimo Dei munere .et dono 
lumen aliquando veritatis affulserat: nihilque tain rniserum, 
quan1 semel in salutem vindicatos, in interitu1n relabi. - Atqui 
arcano Dei consilio istius modi calamitas sicut alias terras non 
paucas, ita Africam Romanam perculit, cun1 _sapientiam chris,.. 
tianam mature Afris cognitam et recepta1n maximarum ternpes
tatum fluctus violenter extinxerint. In quo prœter modum Iuc
tuosa fortuna Carthaginis : banc quippe chrislianis non minus 
quam bellicis civilibusque prœstantem laudibus calamitosre vicis
situdiries suis i psam ruinis oppressam funditus deleverunt. 
Harum cogitatio rerum facit ut Nos, officii N ostri apostolici 
memores, ad maritimas Africre oras, quœ prope sunt in cons
pectu positre, non sine pat~rna pietate hoc tempore intueamur. 
Quoniamque videmus catholicum nomen satis jam in illo tractu 
reviviscere, volumus ul bona illa seges, quœ uberes pollicetur 
fructus, cultura et curatione N ostra alti ores quotidie radices 
agat, beneque Deo adjuvante adolescat. Quamobrem curn ad rei 
sacrœ stabilitatem atque ordinem on1nino plurimum referat, sin
gulis christianorum societatibus suos sibique proprios prœesse 
Episcopos, arbitrati sumus, spectato Ecclesiœ Africanre statu, 
Sedem Archiepiscopalem Carthaginiensem restitui, sublata 
administratione A postolica, -oportere. 
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AU SUJET DE LA RESTAURATION DU SIEGE ARCHIEPISCOPAL 
DE CARTHAGE· 

LÉON, f~VÊQUE 
SERVITEUR DE'S SERVITEURS DE DIEU 

Pour en perpétuer la mémoire. 

La charité maternelle de l'Eglise, bien que répandue également 
sur tout le genre humain, et merveilleusement soucieuse de toutes 
les nations, cependant a coutume de regarder avec un sentiment 
particulier de miséricorde celles que la violence ou l'erreur ont 
.arrachées des bras de l'Evangile. 11 n'y a rien de si grave que de 
voir les ténèbres renaissantes de la superstition aveugler ceux à qui 
une grâce éclatante et un bienfait de Dieu avaient fait briller 
la lumière de la vérité ; il n'y a rien de si malheureux que de 
re~mber dans la mort après avoir été racheté pour le salut. -
C'est un secret conseil de Dieu qui a frappé d'une calamité de ce 
;genre nombre de terres, et aussi l'Afrique romaine, alors que la 
doctrine chrétienne si tôt connue des Africains et reçue d'eux, fut 
-éteinte violemment par un flot d'immenses tempêtes. 

La destinée Iain.entable de Carthage dépassa en cela toute 
mesure; cette ville, si illustre par la gloire chrétienne autant que 
parla gloire militaire et ci vile, fut détruite de fond en co1nble par 
de. désastreuses vicissitudes, et écrasée sous ses ruines mêmes. 

En 1néditant sur ces événements, Nous, atteµ.tif à Notre devoir 
.aJl'Ostolique, Nous n'avons pu regarder sans une pitié pat~rnelle, 
tels qu~ils sont aujourd'hui, ces rivages de l'Afrique, .placés presque 
à notre horizon. Puisque Nous voyons que le nom catholique y 
revit ave,c assez de force en ce moment, Nous voulons que cette 
bonne moisson, qui promet des fruits abondants, par"'Notre culture 
et Nos soins, pousse cpaque jour des .racines plus· profondes, et 
grandisse heureusement avec l'aide de Dieu. Aussi, comme il
_importe surtout à la stabilité et à l'ordre de ·la religion que toutes 
les soeift.és chrétiennes soient sous la condùite d'évêques qui leur 
s.Oient propres, Nous avons pensé, en regardant l'état de l'Eglise 
<1.fricaine, qu'il fallait relever le siège archiépiscopal de Carthage, 
'et supprimer l'administration apostolique. · 
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Qua in re libet quidem aliquid cogitatione repetere de pristino, 
eis Ecclesire splendore, atque a prreteritarum rerum memoria 
auspicium capere futurarum. Sane Ecclesiam Africanam e· 
Ro1nana prognatam esse constat, cum ab ultima antiquitate 
traditum sit, si 1ninus beatum Petrum, certe proximos ejus. 
successores Evangelium Afris attulisse. Apud quos christianum 
nomen apparet celeriter adultum : altero enim nondum exacto 
sroculo, descriptis finibus impositisque rite Episcopis, plurimre·· 
per Africam Ecclesiro constitutre sunt. Easque disciplina floruisse· 
vel ex eo conjici licet, quod ante exitum sreculi secundi Ecclesia 
catholica Pontificem ex Africa accepit, scilicet sanctum Victo-
rem, qui, christiana republica naviter gesta, decennio post Martyr· 
occubuit. - Brevi autem intervallo non mediocris e.xtitit copia 
sapientium hominum atque magnoru1n : Cyprianum intelligin1us,. 
Tertullianum, Aurelium, Evodium, Possidium, et qui non 1\.fri-
ca1n modo sed universan1 christianam rempublicam unus maxime 
illustravit, Augustinum. 

Ab ipsi vero Ecclesire Africanre primordiis prrestitisse Car
thaginem nemo dubitat.· Hujus enim civitatis Episcopis jus est 
mature quresitum ut ceteros potestate anteirent, ipsaque Car
thaginiensis Ecc_lesia, ut est apud Augustinum ( 1 ), caput Africre· 
apellaretur. Revera tanta erat Carthaginiensiu1n Pontificum per· 
Africam auctoritas, ut de causis Ecclesiarum cognoscere con
sueverint: item responsa Episcopis <lare, legatos ad Principem. 
mittere, concilia omnium provinciarum indicere. Qua de re· 
perhonorificun1 et gravissimum est sancti Leonis IX Decessoris
N ostri testimonium, qui de jure Archiepiscopatus Carthagi
niensis sententiam rogatus, ad Thomam Episcopum sic rescri p.
sit: « Sine dubio post Rornanum Pontificem primus Archiepis
» copus et totius Africre 1naxünus metropolitanus est Cartha
» giniensis Episcopus: nec pro aliquo episcopo in tota Africa 
» perdere potest privilegium semel susceptum a sancta romana 
» et a postolica Sede, sed obtinebit illud usque in finen1 sreculi 
» et donec invocabitur in ea nomen Domini Nostri JEsu CHRISTI, 

» sive deserta jaèeat Carthago, sive resurgat gloriosa aliquando. 
» Hoc ex concilia B. martyris Cypriani: hoc ex synodis Aurelii:
» hoc ex omnibus Africanis conciliis; hoc, quod majus est, ex 
» venerabilium Prredecessorum N ostrorum romanorum Prresulum . . 
» decretis aperle monstratur. >> 

Verum non dignitate solum, sed etiétm christianarum vir
tutum, ac nominatim fortitudinis exemplis visa est Carthago, 
antecellere. Etenim, si urbs Roma excipiatur, vix alia reperietur· 
civitas quœ tot martyres ac tam prreclaros Ecclesire cœloque· 

(1) Epist. XLIII, num. 1.1~ 
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Il convient de revenir par la pensée, à ce sujet, sur l'antique 
-splendeur de cette Eglise, et de tirer du souvenir du passé, l'augure 
,de l'avenir. Sans doute, il est constant que l'Eglise d'Afrique est née 
.de l'E~lise romaine, puisque la plus ancienne tradition rapporte 
que, s1 ce n'est saint Pierre, ce sont du moins ses successeurs les 
plus immédiats qui ont apporté l'Evangile aux Africains. Le nom 
chrétien se montre comme ayant fait de rapides progrès chez eux : 
le ne siècle n'était pas achevé, que les diocèses furent définis, 
limités, suivant le rite, et plusieurs églises ont été constituées en 
Afrique. On peut conjecturer ]a force de leur discipline, par ce fait 

,qu'avant la fin du ue siècle, l'Eglise catholique reçut de l'Afriqµe 
un Pontife, saint Victor, qui, après avoir gouverné habilement la 
république chrétienne, dix ans après, succomba au martyre. A un 
,court intervalle, une ~rande quantité d'hommes savants et grands 
-s'y éleva: Nous parlons de Cyprien, de TertulJien, d'Aurélius, 
,d'Evode, de Possidius et de celui de tous qui a le plus illustré, non 
-seulement l'Afrique, mais la république chrétienne tout entière, 
Augustin. 

Que Carthage ait présidé aux débuts de l'Eglise africaine, per 
sonne n'en doute. Les évêques de cette ville ont acquis de bonne 
heure une puissance qui primait celle des autres, et l'Eglise même 
de Carthage, comme on le voit dans saint Augustin, est appelée-la 
tête de l'Afrique. En effet, telle était l'autorité des Pontifes cartha
ginois en Afrique, qu'ils connaissaient d'ordinaire des causes des 
Eglises ; ils donnaient aussi des réponses aux évêques, envoyaient 
des légats au prince, ordonnaient les conciles de toutes les pro
vinces. Sur ce sujet, le témoignage de Notre prédécesseur saint 
Léon IX est .très honorable et très grave ; on lui demanda son avis 
-sur le droit de rarchevêché de Carthage, et il répondit à révêque 
Thomas en ces termes: <c Sans doute, après le Pontife romain, le 
n. premier archevêque et le métropolitain suprême de toute l'Afrique 
~> est l'évêque de Carthage : et il ne peut perdre, au profit d'aucun 
)> évêque en toute l'Afrique, le privilège une fois concédé par le 
» Saint-Siège Apostolique et Romain; mais il le gardera jusqu'à la 
» fin des siècles et tant qu'on y invoquera le nom de Notre-Seigneur 
» Jésus-Christ, soit· que Carthage gise abandonnée, soit qu'un jour 
H elle revive en sa gloire. Cela est clairement démontré 'par le con
~> cile du bienheureux martyr Cyprien, par les synodes d'Aurélius, 
» par tous les conciles africains : et, ce qui est plus important 
,)) encore, par les décrets de Nos vénérables prédécesseurs, les Pon
,>> tif es Ron1ains. » 

Ce n'est pas seulement par la dignité, c'est aussi par l'exemple 
des vertus chrétiennes, et surtout par celui du courage, que 
Carthage a semblé l'emporter. En effet, si l'on en excepte Rome, 
-0n ne trouvera pas une autre ville qui ait enfanté ta.nt de martyrs 
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genuerit. Prœdicatione · ef cultu serre posteritatis florent prœ· 
ceteris Perpetua et }i..,elicitas, per fe1ninarum nobilissimum, qua
ru1n tanto mirabilior victoria, qu~nto diutius cum quresitissimis; 
cruciatibus infirmitas sexus dimi~avit. Nec minus inclyta magni 
Cypriani palma. Nam sanctitate et rebus gestis Carthaginem, 
stilo et litteris christianum nomen cum multos annos nobili
tasset, ad extremum in media Ecclesia sua, spectantibus iis 
quos ipse ad martyrium instituerat, prreclarissiina confessione· 
defunctus vitam cum sanguine pro Christo libens profudit. 

Atque illud quoque memoriam Carthaginiensis Ecclesire non 
parum commendat, Africanos episcopos ad ean1 vocatu Archie
piscopi convenire solitos, de communibus religionis negotiis. 
una deliberaturos. Ac plura quidem diversis te1nporibus condi-
dere sa pi enter decreta, ex quibus non pauca supersunt, et quo
rum vel ad comprimendas héereses, vel ad morun1 disciplinam in 
Clero populoque sancte retinendam, plurimunr valuit auctoritas .. 
Fama memor celebrat in prin1is Concilium Carthaginiense ter
tium ab Aurelio episcopo viro fortissin10 habitum, quo sancti
tatis ingeniique sui lumen Augustinus att.ulit. - Hujusn1odi 
yero tam salutares fructus, Episcopis Carthaginiensibus nitendo 
laborando perceptos, conjunctioni protisshnum cum bac Apos
tolica Sede acceptos referri oportet. Cum enim esse intelligerent 
divino jure constitutum ut Ecclesia Romana cunc1arum Ecclesia
rum princeps sit et magistra, et tamquam ex radice ad ramos, 
sic ex ea ad Ecclesias singulas omne principium vitre et viridi
tatis manare, nihil · antiquius habere consueverunt, quam ut 
permanerent cum successoribus beati Petri perpetuo atque 
intimo nexu devincti. Quod quidem varia litterarum monu-
1nenta, acta Conciliorum, legationes de gravioribus negotiis ad 
:Pontificem romanum non raro missre, nominatimque Optati et 
Cypriani epistolre gravi auctoritatis pondere · testantur. Atque 
illud est men1oratu dignum, quod ejusmodi in Apostolicam 
Sedem obsequium non diuturnitate temporis est, neque formi
dolosis illis rerum conversionibus debilitatum. Ex quo geminum: 
Africa beneficium tulit, alterum ut in maximis suis calamitatibus 
perfugium quoddam et solatium in Apostolica Sede semper· 
invenerit: alterum, ut romanorum Pontificum magisterio prre
sidioque freta perniciosissimas hrereses partim repulerit, partim. 
extinserit. 

Sed spat.iun1 temporis haud valde longinquum gloriose emensa,. 
consenescere Ecclesia Africana cœpit 'et ad occasum deflecteret 
ita tamen ut multo fuisset victura diutius, nisi vitam illata vis 
peremisset. Non enim senio ipsa suo conf ecta interiit, sed 
barbarorum arrois oppressa succubuit. Revera exploratum est 
quantum Afris malorum attulerint Vandali : quoru1n effrenati 
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et tant ,d'hommes illustres pour l'Eglise :et pour le ciel. La renom
mée et 1.e culte de la postérité _éloignée distinguent entre tous 
Perpétue et Félicité, couple de nobles femmes, dont la victoire a été 
d'au.tant plus admirable que la faiblesse de leur sexe a plus long
tem.ps résisté aux tortures les plus raffinées. Non moins noble est 
la palme de Cyprien. Après avoir ennobJi Carthage par sa sainteté 
et ses grands actes, le nom chrétien par sa plume et ses .ouvrage·s, 
il finit au milieu de son Eglise, sous les yeux de ceux mêmes :qu'il 
avait formés pour le martyre, par répandre volontiers son sang 
avec sa vie pour Jésus-Christ dans une éclatante confession. 

Ce qui recommande encore · 1a mémoire de l'Eglise de Carthage, 
c'est que les évêques africains avaient coutume de s'y réunir, sur 
la c'onvocation de son archevêque, pour y délibérer ensemble sur 
les affaires communes de la religion. On y rendit, en divers temps, 
plusieurs décrets fort sages, dont beaucoup survivent, et dont 
rautorité a été très efficace pour comprimer _ les hérésies, pour 
-conserver religieusement la discipline 1norale dans le clergé e! 
dans le peuple. La renommée reconnaissante célèbre avant tout le 
troisième concile de Carthage, tenu par l'évêque Aurélius, homme 
si remarquable, concile où Augustin apporta la lumière de sa 
sainteté et de son génie. 

Tant -de fruits salutaires de ce genre, obtenus au prix de tant 
d'e.fforts et de travaux, par l'épiscopat carthaginois, doivent être 
Tapportés surtout àrunion intime avec ce Siège Apostolique. Comme, 
,en effet, on comprenait en Afrique .que, de droit divin, l'Eglise 
Romaine était établie co~me la première et la maîtresse des autres, 
et que chacune des autres Eglises _recevait d,elle tout principe d-e 
vie et de vigueur, comme les branches de leur racine, on n'y ,eut 
rien de plus à cœur que de rester attaché par un Jien perpétuel et 
intime aux successeurs de saint Pierre. Différents monuments litté
raires., les actes des- conciles, des légations fréquemment envoyées 
-sur de graves affaires aux Pontifes romains, notamment les lettres 
d'Optat et de Cyprien, attestent cela par le poids d'une ~rave auto
rité. Il ,est .digne de mention qu'un tel respect pour le Siege Aposto
lique ne fut affaibli ni par la longueur du temps, ni par les change
ments effroyables des choses. L'Afri.que en retira un double bienfait: 
dans ses plus grands malheurs, elle trouva toujours un refuge et 
une consolation dans le Siège Apostolique ; puis., forte de l'ensei
~nement et de la :protection ,.des Pontifes ,romains, elle repoussa -en 
partie, ien partie éteignit les plus pernicieuses hérésies. 

Après avoir duré en la :gloire jusqu'à .un temps qui n'est pas 
très éloigné, l'Eglise d'Afrique commença à veillir et à décJiner; 
1nais elle eût _pu encore vivre bien plus longtemps, si la violence ne 
reût achevée. Car ce n'es.t pas le poids de sa vieillesse qui la fit 
périr; elle succomba écrasée sous les armes barbares. On sait com
bien de maux les Vandales ont apportés aux Africains: leurs armées 
.effrén.ées, partout où elles mettaient le pied, portaient, outre le 



8 . ' 
LETTRE APOSTOLIQUE. DE S. S. LEON Xlll 

exercitus ubicumque vestigium posuissent, ad direptiones urbium 
cœdemque civium Arianœ. venena pestis adjungebantur : ac 
tantus erat ubique terror, ut catholici nullatenus respirarent, 
neque usquam orandi aut immoland-i concederetur gementibus 
locus ( 1 ). Sœculo autem septimo, Saraceni, hostes christiani 
nominis, cum easde1n provincias, more procellœ, inundavissentt 
acerbissimœ servitutis jugo indigenis imposito, Carthaginem 
ipsam tot jam fessam œrumnis,igne ferroque exciderunt,planeque 
perniciem et vasLitatem Ecclesiœ intulerunt. Quibus temporibus 
sœviente passim adversus fidem catholica111 furore hostiun1, 
rursus martyrum seges, et magnus Conf essoru1n numerus, et 
fortium Episcoporum et sacerdotum egregii manipuli extitere,. 
ut prorsus sicut cum laude Africana -Ecclesia adolvera t, ita cu1n 
dignitate œcubuisse videatur. - Tantis autem in tenebris, quœ 
consecutœ sunt, Carthaginienses Episcopi duo apparent, vix plus 
quam nomine cogniti: Thomas, de quo supra est facla men Lio, et 
Cyriacus. Nam qui sœculo decin10 quinto posteaque occurrunt, 
plerique omnes ornarnentararii fuerunt. 

Quinto a Saracenorum dominatione sœculo, cum germance 
Ecclesiœ vix pauca ac prope evanescentia vestigia in Africa 
superessent, in ventus est in Italia qui salutem Africani generis 
ingenti animo complexus, de religic,ne catholica illic restituenda 
cogitaret. Is fuit, quod nemo ignorat, ~,ranciscus Assisiensis : 
qui Tunetum. ad oppidum Proconsularis Africœ princeps Car
thaginique pr·oximum, Mgidium et Electum alun1nos suos sub
misit, jussitque in iis hominibus ad instituta catholica revocandis 
quantu1n passent, elaborare. Anceps et salebrosum inceptum, si 
quod aliud : in quo multum uterque desudavit caritate et for
titudine summa : alter vero sanctissimi propositi laudem nobili 
martyrio cun1ulavit.. - Mox Gregorius IX Decessor Noster 
alios ex illo ipso instiLuto viros eodem in culturan1 animorunl 
Iegavit: illorum tan1en laboribus barbarica vexatione interceptis, 
necessario factun1 est ut terra Africa apc,stolicos viros ad sœcu-. 
lum usque decimum septitnum nullos habuérit. Tun~ den1u1n., 
auctoritate sacri Consilii christiano nomini propagando, Prœ
fectura apostolica instituta est, quœ Algeriensem, Tripolitanam, 
ac Tunetanam provincias una complecteretur : eamque sodales 
Franciscales Capulati· gerere jussi. - Deinde Prœfectum Apos
tolicum seorsim creari placuit., cujus potestati quidquid est agri 
Tunetani subesset: iidemque religiosi sodales ad id munus electi. 
Qui laboriosum opus, animose, susceptum, animo œque excelso 
expleverunt, ut omnino dederint, quid caritas possit, passim 
documenta maxima. Nam in tam agresti Saracenorun1 ünmanitate 

(1). Victor
4
Vitensis, Pers. Vand. lib. I, c._7. 
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pilla8e des villes et le massacre des citoyens, le poison de la peste ( 
arienne; telle était la terreur qu'ils inspiraient, que les catholiques 
ne pouvaient plus respirer; ils gém·issaient de n'avo'ir plus une place 
où prier, oü sacrifier. Au vue siècle, les Sarrasins, ennemis du 
nom chrétien, après avoir inondé ces provinces, comme un ouragan, 
.et imposé aux indigènes le joug d'une cruelle servitude, mirent. à 
feu et à sang cette Carthage, déjà lasse de tant d'épreuves; ils y 
apportèrent la ruine complète et la dévastation de l'Eglise. 

En ces temps, alors que sévissait en tant de lieux la fureur des 
ennemis de la foi catholique, s'éleva une nouvelle moisson de 
martyrs, ainsi qu'un grand nombre de confesseurs, de magnifiques 
bataillons, de courageux évêques et prêtres, de sorte que l'Eglise 
africaine, qui avait vécu avec gloire, périt aussi avec dignité. Dans. 
les ténèbres qui suivirent, deux évêques de Carthage apparaissent, 
qu'on ne connaît guère que de 1101n : Thomas, dont on a parlé plus 
haut, et Cyriaque. Car, presque tous ceux qu'on rencontre au 
xve siècle et après ne portèrent pour la plupart que des titres 
honorifiques. 

Après cinq siècles de la domination sarrasine, alors qu'il ne 
restait en Afrique presque plus de traces, et des traces bien faibles 
de l'Eglise-sœur, il se rencontra en Italie un homme dont le grand 
cœur conçut l'idée de sauver la race africaine, et qui pensa à y 
rétablir la religion catholique. Ce fut, comme tout le monde 1e sait, 
François d'Assise. Il envoya à Tunis, chef-lieu de proconsulat 
d'Afrique et voisine de Carthage, ses deux élèves Egije et Electe, 
et il leur ordonna de travailler, autant qu'ils le pourraient, à rap
peler ces peuples à l'institution catholique. 

Entreprise pleine de risques et d'obstacles, s'il en fut: tous 
deux y dépensèrent beaucoup de charité et un suprême courage ; 
l'un fut comblé de gloire en sa sainte entreprise par un noble 
martyre. - Bientôt Grégoire IX, Notre prédécesseur, envoya d'autres 
hommes de cc même institut pour y répandre la civilisation; mais 
leurs travaux apostoliques furent interrompus par la persécution 
barbare, et il arriva nécessairement que la terre d'Afrique ne reçut 
plus d'hommes apostoliques jusqu'au xvne siècle. Alors enfin, par 
l'autorité de la Sacrée Congrégation de la Propagande du nom 
chrétien, une préfecture apostolique fut instituée, qui comprenait 
les provinces d'Algérie, de Tripolitaine, de Tunisie; les enfants de 
saint François, dits Capucins, en furent chargés. 

Puis, on créa par la suite un préfet apostolique qui gouverna 
tout le territoire de la Tunisie, et les mêmes religieux furent investis 
de cette charge. Ils remplirent cette œuvre difficile, bravement entre
prise, avec une âme toujours élevée, et ils donnèrent maintes fois 
de grandes preuves du pouvoir de la charité. La férocité sauvage 

' . 
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incredibiles 1nolestias pertulerunt : plurimique numerantur, qui 
cœli inclimenti.a absumpti., qui ferro barbaroru1n sublati, qui 
vigiliis perpetuisque fracti laboribus martyrii honores delibarint. 
Sed eoru1n constantia religionis incremento mire profuit : nec 
exiguœ illœ utilitates _putandro, quas recentiore 1nemoria Afris 
pepererunt, nimiru111 parœciœ aliquo t conditœ, scholœ in erudi
tionE,m puerorum apertœ, et quœdam in solatium calamitosorun1 
pie instituta. 

Ineunte hoc sœculo, cun1 militares Gallorum copiœ in Africam 
adnavigassent, inque 1naritimis oris victrices consedissent, 
constituta ibidem provincia est, cujus imperiu1n apud eos esse 
cœpit. Raud multo serius., dato Algeriensibus Episcopo, an1plis
simœ illœ regiones, quœ a Saracenis diutç.rno domina tu tene
bantur, veteris dignitatis aliquid recepisse visœ sunt. - Deinde 
Diocesibus Constantinœ et Orani institutis, pluribus locis, in 
qui bus 0Ii1n Ecclesia sospes et floreris insederat, sanctissimi 
ri tus catholici longo intervallo sunt restituti. Ipsa Tunetana 
regio, cum christianoru1n crevisset nun1erus, 111utata in Vica
ri~tu1n apostolicum Prœfectura, Episcopum a Ro1nana Sede 

· accepit. Atque ex eo tempore pro visa sunt 1nulta ad christianam 
morum disciplinam salubria: a1nplificatre parœciœ: auctœ scholœ: 
sodalitates pietatis causa plures coalitœ. 

Hœc satis prospera initia &pem plurünis f ecerant fore ut, 
cleductis coloniis in eum tractum in quo sita Carthago fuit, revo
cari aliquando ab inleritu posset Africanarun1 princeps urbium, 
et secundum instituta majorum novun1 a Pontifice Ro1nano 
Episcopun1 accipere. Cui quidem spei partim respondisse exitun1 
lœta1nur : cetera responsurum , Deo adjutore, non diffidimus. 
Nam Vicariatus rrunetani administrationem adeptus Archiepis
copus Algeriensis S. R. E. Cardinalis Carolus Martialis Lavi
gerie, ad propagationem fidei stabilemque rei sacrœ constitu
tionem vir sapiens atque impiger animum appulit. Multa.s res 
perfecit uti1iter:spat.io perbrevi: nec pauca suscepit ad excitandan1 
e cineribus suis Carthaginem opportuna. Et sane in regione 
.il/ega1'·a proxime a situ, quem Cyprian us cruore suo dedicavit, 
nec longe admodum a loco sepulturœ ejus, in ipsis .ruinis Car
thaginiensibns redes episcopales cum œdicula extruxit : ibique 
accolre et .finitimi.,· prœ_sertim egentes et calamitosi, miseriarun1 
solatium quotidie reperiunt. Presbyteros in ipsa domo ~pisco
pali, itemque Tuneti, aliisque Vicariatus frequentioribus locis 
ad officia sacerdotalis muneris obeunda constituii : quibus ipsis 
officiis sodales Franciscales Capulati <lare operam strenue per
severant. In regione, quœ Byrsa audit, Seminarium Carthagi
.niense condidit : cujus alumni in novœ Diocesis spe1n succres
centes ad theologiam, ad philosophiam, ad hum.aniores litteras 
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des Sarrasins leur infligea des ·mauvais traitements incroyables; on 
compte en grand _noQ1bre _ceux qui, enlevés par l'insalubrité du 
climat .ou par le fer barbare, ce:ux qui, épuisés par les veilles et de 
continuels labeurs, ont obtenu. les honneurs du martyre. Leur 
courage servit à n1erveille le progrès de la religion, et il faut tenir 
grand compte des importants avantages qu'en un temps plus récent 
ils apportèrent aux Africains : paroisses fondées, écoles ouvertes 
pour l'instruction dès ·enfants, pieux instituts destinés à la conso
lation des malheureux. 

Au commencement de ce siècle, quand les troupes· françaises 
d-é.barquèrent en Afrique et s'étaplirent victorieuses sur le littoral, 
une province y fut établie, dont le gouvernement leur appartint 
d'abord. Un peu plus tard, ùn évêque ayant été donné aux Algé
riens, ces très vastes régions, longtemps soùmises à la domination 
des Sarrasins, parurent avoir ·repris quelque chose de leur ancien 
éclat. Ensuite, les diocèses d'Oran et de Constantine ayant été créés, 
les très saints rites catholiques furent restaurés, après une longue 
interruption, en plusieurs lieux où jadis une Eglise avait été établie 
b'Ïanquille et prospère. La Tunisie eJle-même, où s'était accru le 
nombre des chrétiens, vit re1nplacer la préfecture par un vicariat 
apostolique, et reçut du Siège de Rome un évêque. A partir_ de ce 
temps, nombre de mesures utiles à la discipline chrétienne et 
i11orale ont été prises : les paroisses ont été agrandies, les écoles 
augmentées, non1bre de pieuses congrégations rassemblées. · · 

Ces commencements déjà prospères donnaient à beaucoup 
· l'espoir que des colonies seraient annexées en ce g0lfe où Carthage 
était située, que la ville principale de l'Afrique pourrait être rap
pelée de la ruine et recevoir du Pontife romain, suivant l'institution 
des ancêtres, un nouvel. éyêque. Nous Nous félicitons que le succès 
ait répondu, en partie, à ces espérances; Nous avons conscience que, 
Dieu aidant, la suite y répondra de même. Car, !'Eminentissime car
dinal de la S. E. R. Charles-1\ilartial Lavigerie, ,archevêque d'Alger, 
ayant pris l'administration du vicariat tunisien, cet homme· sage et 
actif s'appliqua à la propagation de la foi et à la constitution stable 
de-l'ordre religieux. En peu de·temps, il acheva nombre d'œuvres 

'Utiles, et en entreprit beaucoup de très opportunes pour relever 
Carthage de ses cendres. Il éleva un palais épiscopal avec une cha
pe_lle dans la région dite Megara, près de l'endroit que Cyprien con
sacra de son sang, à peu de distance de son to1nbeau, sur les ruines 
mêmes de Carthage; là, des habitants du voisinage,. surtout des 
pâuvres et des malheureux, trouvent chaque jour la consolation de 
leur misère. Il établit des prêtres dans sa propre demeure épisco
pale, pour accomplir les devoirs de la charge sacerdotale à Tunis 
et dans les endroits les plus peuplés du vicariat : et ce sont encore 
les Franciscains capucins qui continuent à travailler bravement à 
ce ministère. 

. . . 
Dans la région appelée Byrsa, il fonda le Séminaire de Carthage ; 

les élèves grandissant pour l'espoir du nouveau· diocèse, sont ins
truits· dans la théologie, la philosophie, les humanités, par le soin 
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idoneorum doctorum curis magisterioque erudiuntur. -Ad Parœ
cias pristinas novas adjunxit non pancas : unamque ex iis in 
sacello constituit, quod a sancto Ludovico nuncupatur, eo ipso 
in loco unde rex pientissimus ab hac brevitate vitre ad sempiterna 
in cœlis bona evocabatur. Prreterea hospitalem dornum senectute 
et egestate conjuncto incommodo laborantibus; valetudinarium 
regrre plebi curandre : redificia adolescentibus utriusque sexus 
educandis aperuit. Quibus illecti. commodis et beneficiis satis 
multi jam incolere ea loca cœperunt in spem auspiciumque 
revicturre civitatis. Denique perfecit, ut ad tuitionem Archiepis
copi rerumque cœptaru111 absolutionem necessarii sum ptus per
petuo suppeterent . 

. Igitur. cum hrec, qure commemorata sunt, diligenti conside
ratione momentoque singula suo ponderaverimus, perrogata 
etia1n sententia sacri Consilii christiano nomini propagando; 
quod universre christianre reipublicre faustu1n sit, maximeque 
Afrorum saluti ac dignitati bene vertat, Sedem Archiepiscopa]em 
Carthaginiensem harum litterarum auctoritater restituimus. 
Proptereaque eos fines agri Tunetani, in quibus olim Carthago 
erat, quique hoc tempore quinque pagos complectuntur nempe 
La .. Marsa, Sidi Bou Sa'i'id, Douar es llhott, La Malga, Sid'i Daoue 
cum suis templis, oratoriis, piis etiam institutis, cumque uni
versis utriusque sexus catholicis incolis, exire de potestate 
Vicarii Apostolici Tunetati, et Archiepiscopo Carthaginiensi in· 
posterum subesse et parere jubemus. 

E templis, qure sunt intra fine::; civitatis, Metropolitanum esto, 
quod is, qui hcec decreta N ostra perfecturus est, maluerit, titulo 
tam·en non mutato. 

Archiepiscopus Carthaginiensis Vicarium sibi generalem 
unum pluresve, si res postulaverit, adsciscat : insuper consilia
rios adjutoresque ad expedienda Archidiœceseos negotia ex 
ordine Cleri legat. - lden1 controversias de matrimoniis, cau
sasque ceLeras, de quibus Archiepiscopum cognoscere jus est, 
cognoscat et dirimat. Cetera omnia, quœ ad pastoralis officii 
munus pertinent, liber gerat. - Synodos Diœcesanas constitutis 
lege temporibus habendas curet. Collegium Canonicorum Metro
politanorum, secundu1n prœscripta legum ecclesiasticarum, ubi 
primum fieri poterit, instituat. Unus ex Canonicis prünus esto 
in Collegio, Archidiaconi dignitate auctus ; duoque canonice 
eligantur; quorum alter Theologi, alter Pœnitentiarii officium 
gerat. Seminarium Carthaginiense educencis sacrorum alumnis 
perpetuo addictum sit. - Per interregnum administratio ArcQi
diœceseos geratur secundun1 prrescripta Litterarum Apostoli
caru1n Benedicti XIV Ex subz.irni et Quam ex sublimi. 

De Ecclesiis Suffraganeis, de finibus de:;cribendis, itemque 
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.et la direction de maîtres capables. Il ajouta nombre de paroisses 
· aµx anciennes, il en .établit une dans Ja chapelle dédiée à saint Louis, 
à l'endroit même où le pieux roi fut retiré de la brièveté de cette vie 
pour. recevoir au ciel l'éternelle récompense. En outre, il ouvrit 
un hôpital pour ceux qui souffrent de ces deux maux: la vieillesse 
,et la pauvreté, pour soigner les maladies du peuple; des maisons 
d'éducation pour les deux sexes. 

Donc, après avoir considéré avec soin ce que Nous venons de 
rappeler, et après avoir pesé ehéi:qUe chose à sa valeur, et aussi 
réclamé l'avis de la Sacrée Congrégation chargée de la propagande 
du nom chrétien, pour le bonheur de la société chrétienne, et sur
tout pour le salut et l'honneur des Africains, Nous rétablissons, par 
l'autorité de ces lettres, le siège archiépiscopal de Carthage. En 
.conséquence, Nous ordonnons que les limites du territoire tunisien, 
dans lesquelles était autrefois Carthage, et qui embrassent aujour
d'hui cinq bourgs, à savoir: La Marsa, Sidi-Bou-Saïd, Douar-es-Chott, 
La Malga, Sidi-Daoun, avec leurs temples, oratoires, pieux établis
sements, et avec tous leurs habitants catholiques de l'un et de l'autre 
sexe, passent de la puissance du vicaire apostolique de la Tunisie 
-sous celle de l'archevêque de Carthage, et lui obéissent à l'avenir. 

Parmi les églises qui sont dans les limites de la cité, celle-là 
sera métropolitaine, sans changement de nom toutefois, que préfé-_ 
rera cel1:1i qui doit exécuter Nos présentes décisions. 

Que rarc~evêque de Carthage s'adjoigne, si besoin est, un ou 
plusieurs .. , icaires généraux ; en outre, qu'il choisisse dans l'ordre 
du cler~,: des conseillers et des assistants pour expédier les affaires 
de l'arritidiocèse. -Qu'il connaisse etjuge les procès sur les mariages 
et le~ autres causes qui sont de la compétence de l'archevêque. -
Qu'-:_·1 dirige librement toutes les autres affaires qui regardent le 
ir~nistère pastoral. - Qu'il réunisse des synodes diocésains aux 
~poqU:es fixées par le droit. - Qu,il établisse, le plus tôt possible, 
un chapitre de chanoines métropolitains, suivant les prescriptions 
des lois ecclésiastiques. - Que l'un des chanoines soit le premier 
dans le chapitre, et soit honoré de la dignité d'archidiacre; ·que 
deux autres soient canoniquement élus pour remplir roffice, l'un 
de théologal, l'autre de pénitencier. - Que le Séminaire carthagi
nois soit affecté pour toujours à l'éducation des élèves du sanc
tuaire. - Que pendant la vacance, l'administration de !'archidiocèse 
soit gérée suivant les prescriptions des lettres apostoliques de 
Benoît XIV: Eœ sublimi et Q.ua·m ex sublimi. . 

Quant aux églises suffragantes, aux limites à __ déter~iner, et de 
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reliquis de rebus, quœ ad perfectam ...i-\.rchidiœceseos constitu-
tionem pertineant, integru1n N obis esse volumus id quod exp·e~
dire videbitur opportune decernere. - Demum Venerabili ~..,rati 
Nostro Carolo Martiali S. R.· E. Cardinali Lavigerie Archiepis
copo Algeriensi, Administratori Tunetano, inandamtis ut ea 
01nnia, quœ his continantur Litteris Nostris, exequatur: idque 
vel perse, vel per interpositam personam in ecclesiastièa dignitate 
constitutan1. . 

Volumus autem omnia et singula, quœ per has Litteras decre
viinus, firma, stabilia,. rata, uti sunt, ita in omne tempus perma
nere: neque iis quidquam officere ullo modo posse, ne Nostras 
quidem et Cancellariœ Nostrœ regulas, quibus omnibus, horum 
decretorum gratia, derogamus. Nulli ergo hominu1n liceat bas 
Litteras Nostras infringere, v-el eis ausu temerario contraire. Si 
quis autem hoc attentare prœsu1npserit, indignationem omnipo
tentis Dei, ac beatorum Petri et Pauli Apostolorrim ejus se 
noverit incursurum. 

Datum Romœ apud Sanctum Pelrum anno lncarnatio11.is 
Dominicœ millesimo octingentesimo octogesimo quarto, quarto 
ldus novembris, Pontificatus Nostri anno septiino. 

C. CARD. SACCONI Pno-DATAR1us. - F. CAnn. CHISIUS 
VISA 

DE Cun1A I. DE Ao·u111E V1cEcoM1r1B1us. 
Loco ~ Plumbi 

RPf). in Secret. Brevium. 
I .. CuGNONrus. 
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1nême aux autres choses qui regardent la constitution parfaite de 
l'archidiocèse; Nous voulons Nous réserver entièrement le droit de 
décider d'une façon opportune ce qui paraîtra convenable. - Enfin, 
nous chargeons Notre vénérable frère Charles-Martial Lavigerie, 
cardinal de la S. E. R., archevêque d'Alger, administrateur de 
Tunis, d,exécuter tout ce que contiennent Nos présentes lettres ; et 
cela soit par lui-1nême, soit par une tierce personne constituée en 
dignité ecclésiastique. 

Et Nous voulons que toutes les choses que Nous avons décrétées 
par ces lettres, et chacune d'elles, demeurent, en tout temps comme 
a.ujourd'hui, fermes, ét?',blies, CQn~rmées, et q~'il n'y soit mis 
obstacle en aucune man1ere, -pas meme par Nos regles et celles de 
Notre chancellerie, à toutes lesquelles Nous dérogeons en faveur 
de. ces décisions. Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre 
ces lettres, ou aller à l'encontre par téméraire audace. Que si quel-

. qu'un prend sur lui de le tenter, qu'il sache qu'il encourra l'indi
gnation du Dieu tout-puissant et de ses apôtres les Bienheureux 
Pierre et Paul. · 

Donné à Ilon1e, près Saint-Pierre, fan 1884 de l'Incarnation du 
-Seigneur, le quatrième jour des ides de novembre, de Notre Ponti
ficat l'an septième. 

C. card. SAccoNI, pr·odataite. 
F. card. CHIGI. 

Pour la curie: I. des vicomtes DE Aou1LA. 

(L.tS.) 
I. CUGNON!. 
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EPISTOLA ENCYCLICA 

DE CIVIrfATUll CONSTITUTIONE ,CHRISTIANA 

Vcnerabilibus Fratr·ibus Patriar-chis, Primatibus, Ar·chiepiscopis· 
et Episcopis catholici orbis un·iversis gr·atiam et comniunioneni. 
curn Apostoz.ica Sede habentibus, 

LEO PP. XIII 
~ 

Venerabiles F1~atres, 
Salute1n et apostolicani Benedictioneni. 

lMMORTALE DEI n1iserentis opus, quod est Ecclesia, quamquam 
per se et natura sua salutem spectat animorum adipiscendamque 
in cœlis felicita-tem, tamen in ipso etian1 rerum mortalium genere 
tot ac tantas ultro parit utilitates, ut plures majoresve non posset, 
si in primis et maxime esset ad tuendam hujus vitre, qure in 
terris agitur, prosperitaten1 institutum. 

Revera quacun1que Ecclesia vestigium posuit, continuo rerum 
faciem immutavit, popularesque mores sicut virtutibus antea 
ignotis, ita et nova urbanitate Îlnbuit; quam quotquot accepere 
populi, mansuetudine, œquitate, reru1n gestarum gloria excel
luerunt. -, Sed vetus tamen illa est atque antiqua vituperatio, 
quod Ecclesiam aiunt esse cum rationibus reipublicre dissiden
tem, nec quicquam posse ad ea vel commoda vel ornamenta 
conferre, quœ suo jure suaque sponte 01nnis bene constituta civi
ta_s appetit. Sub ipsis Ecclesire primordiis non dissimili opinionis 
iniquitate agi tari christianos, et in odium invidiamque vocari solitos 
hac etiam de causa accepimus, quod hastes imperii dicerentur; 
quo tempore malorum culparn, quibus esset perculsa respublica, 
vulgo libebat in christianum conferre nomen, cum revera ultor 
scelerum Deus pœnas a sontibus justas exigeret. Ejus atrocilas 
calumnire non sine causa ingenium arma vit stilumque acuit 
Augustini: qui prœsertim in c,ivi(ate Dei virtutem christianre 
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DE N.T. S. P. LÉON XIII 
S(R LA 

CONSrfITUTION CHRÉTIENNE DES ÉTATS 

A tous Nos l'énérables Frères, les Patriarches, Ptimats, Archevêques ef 
Evêques du monde catholique, en g1;âce et co1n1nunion avec. le Siège· 
Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction aro,tolique.· r· 

OEuvre immortelle du Dieu de miséricorde, l'Eglise, bien qu'en 
soi et de sa nature elle ait pour but le salut des âmes et la félicité 
éternelle, est cependant, dans la sphère même des choses humaines, 
la source de tant et de tels avantages qu'elle n'en pourrait procurer 
de ·plus nombreux et de plus grands, lors même qu'elle eût été 
fondée surtout et directement en vue d'assurer la félicité de cette . 
vie. 

Partout, en effet, où l'Eglise a pénétré, elle a immédiatement 
changé la face des choses et imprégné les mœurs publiques non 
seulement de vertus inconnues jusqu'alors, mais encore d'une civi
lisation toute nouvelle. Tous les peuples qui l'ont accueillie se sont 
distingués par la douceur, l'équité et la gloire des entreprises. -
Et toutefois, c'est une accusation déjà bien ancienne que l'Eglise, 
dit-on, est contraire aux intérêts de la société civile et incapable 
.d'assurer les conditions de bien-être et de gloire que réclame, à 
bon droit et par une aspiration naturelle, toute société .bien cons· 
tituée. Dès les premiers jours de l'Eglise, nous le savons, les 
chrétiens ont été inquiétés par suite d'injustes. préjugés de cette 
sorte, et mis en butte à la haine et au ressentiment, sous prétexte 
qu'ils étaient les ennemis de l'empire. A cette époque, l'opinion 
publique mettait volontiers à la charge du nom chrétien les maux 
qui assaillaient la société, tandis que c'était Dieu, le vengeur des 
crimes, qui infligeait de justes peines aux coupables. Cette odieuse 
calomnie indigna à bon droit le génie de saint Augustin et aiguisa 
son style. C'est surtout dans son livre de la Cite d~ Dieu qu'il mit en 
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·sapientire, qua parte necessitudinem habet cum republica, 
Lanto in lumine collocavi t, ut non tam pro christianis sui tem
poris dixisse causam, quam de criminibus falsis perpetuun1 
triumphum egisse vidèatur. 

Similiu1n tamen querelarum atque insiinulationum funesta 
libido non quievit, ac permultis sane placuit civilem vivendi dis
·ciplinam aliunde petere, quam ex doctrinis quas Ecclesia catho-· 
lica probat. Immo postremo hoc tempore novum, ut appellant, 
_jus, quod inquiunt esse velut quoddam adulti jam sœculi incre
mentum, progrediente libertate partum, valere ac· do1ninari pas
.sim cœpit. - Sed quantumvis multa multi periclitati sunt, constat, 
repertam nunquam esse prœstantiorem constituendœ ten1peran
-dœque civitatis rationem, quam quœ ab evangelica doctrina 
:Sponte efflorescit. Maximi igitur n1omenti atque admodum muneri 
N ostro apostolico consentaneum esse arbitra1nur, novas de re 
publica opiniones cum doctrina christiana conferre : quo modo 
erroris dubitationisque causas ereptun1 iri, emergente veritate, 
-confidin1us, ita ut videre quisque facile queat summa illa prœ
·Cepta vivendi, quœ sequi et quibus parere debeat. 

Non est magni negotii statuere qualem sit speciem forman1que 
:ha bitura civitas, gubernante christiana philosophia rempublicam. 
- Insilutn homini natura est, ut in civili societate vivat; is 
-enim necessarium vitre cultum et paratum, iten1que ingenii atque 
.. animi perfectionem cum in solitudine adipisci non possit, pro
visum divinitus est ut ad conjunctionem congregationemque, 
hominun1 nasceretur cum domesticam, tum etiam civilem, quœ 
·suppeditare vitœ ·sufficientia1n perf ectam sola potest. Quoniam 
·vero non potest societas ulla consistere, nisi, si aliquis omnibus 
prœsit, efficaci si~ilique n1ovens singulos ad comn1une propo
-situm impulsione, efficitur, civili hominum co·mmunitati neces-
::sariam esse auctoritatem, qua regatur: qure, non secus ac societas, 
a natura proptereaque a Deo ipso oriatur auctore. 

Ex quo illud coJ.Jsequitur potestatem publicam per se ipsam 
non esse nisi a Deo. Solus enim Deus est verissimus 1naximusque 
rerum dominos, cui subesse et servire omnia, quœcu1nque .sunt, 
necesse est : ita ut quicumque jus imperandi habent non id 
.aliunde accipiant, nisi ab illo sumn10 omnium principe Deo. Non 
-est potes tas nisi a Deo ( 1 ). - Jus autem imperii per se non est 
-cum ulla reipublicre forma necessario copulatum : aliam sibi vel 
.a liam assumere recte potest, modo. utilitatis bonique communis 
reapse efficiente1n. Sed in quolibet genere reipublicre omnino 
principes debent summum mundi gubernatorem Deum intueri 
-eumq_ue sibim.etipsis in administranda civitate tanquam exem-

(l) Ron1., XlH, L 
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lumière la vertu de la sagesse chrétienr.e dans ses rapports avec la 
chose publique, si bien qu'il semble moins avoir plaidé la cause des 
chrétiens de son temps que remporté un triomphe perpétuel sur de 
si fausses accusations. - Toutefois, le penchant funeste à ces 
plaintes et à ces griefs ne cessa pas, et beaucoup se sont plu· à 
chercher la règle de la vie sociale en dehors des doctrines de l'Eglise 
catho1ique. Et, même désormais, le d1'oU nouveau, comme on l'appelle, 
et qu'on prétend être Je fruit d'un âge adulte et le produit d'une 
liberté progressive, commence à prévaloir et à dominer partout. -
Mais, en dépit de tant d'essais, il est de fait qu'on n'a jamais trouvé, 
pour constituer et régir l'Etat, de système préférable à celui qui est 
l'épanouissement spontané de la doctrine évangélique. - Nous 
croyons donc qu'il est d'une importance souveraine, et conforme à 
Notre charge Apostolique, de confronter les nouvelles théories 
sociales avec la doctrine chrétienne. De cette sorte, Nous avons la 
confiance que la vérité dissipera, par son seul éclat, toute rause 
d'erreur et de doute, si bien que chacun pourra facilement voir ces 
règles suprêmes de conduite qu'il doit suivre et observer. 

11 n'est pas bien difficile d'établir quel aspect et quelle forme 
aura la société si la philosophie chrétienne gouverne la chose 
publique. - L'hom1ne est né pour vivre en société, car, ne pou
vant dans l'isolement, ni se procurer ce qui est nécessaire et utile 
à la vie, ni acquérir la perfection de l'esprit et du cœur, la Provi
dence l'a fait pour s'unir à ses semblables; en une société tant 
domestique que civile, seule capable de fournir ce .. qu'il faut à la 
perfection de l'existence. Mais, comme nulle société ne saurait 
exister sans un chef suprême et qu'elle imprime à chacun une 
même impulsion efficace vers un but commun, il en résulte qu'une 
autorité est nécessaire aux hommes constitués en société pour les 
régir ;_autorité qui, aussi bien que la société, procède de la nature, 
et par suite a Dieu pour auteur. -- 11 en résulte encore que le 
pouvoir public ne peut venir que de Dieu. Dieu seul, en effet, est 
le vrai et souverain Maître des choses; toutes, quelles qu'elles. 
soient, doivent nécessairement lui être soumises et lui obéir; de 
telle .sorte que quiconque a le droit de commander ne tient ce 
droit que de IJieu, Chef suprême de tous. Tout pouvoir vient de 
Dieu ( i ). - Du reste, la souveraineté n'est en soi nécessaire1nent 
liée à aucune forme politique; elle peut fort bien s'adapter à 
celle-ci ou à celle-là, pourvu qu'elle soit de fait apte à l'utilité et 
au bien commun. Mais, quelle que soit la forme de gouvernement,. 
tous les chefs d'Etat doivent absolument avoir le regard fixé sur 
Dieu, souverain Modérateur du monde, et, dans l'accomplissement 
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plum legemque proponere. Deus enim, sicut in rebus, quœ sunt 
q.uœque cernuntur, cau3élS genuit secundarias, in quibus perspici 
aliqua ratione posset natura actioque di vina, quœque ad eum 
fi.nem, quo hœc rerum spectat universitas conducerent : ita in 
societate civili voluit esse principatum, quem qui gererent, ii ima
ginem quamdam divinre in genus humanum potestatis divinœque 
providentire referrent. Debet igitur imperium justu1n esse, neque 
herile, sed quasi paternuin, quia Dei justissima in ho1nines 
potestas est et cum paterna bonitate conjuncta : gerendum vero 
est ad utilitatem civium, quia qui prresunt creteris, hac una de 
causa prresunt, ut civitatis utilitatem tueantur. Neque ullo pacto 
committendum, unius ut, vel paucorum commodo serviat civilis 
auctoritas, cum ad commune omnium bonum constituta sit. Quod 
si, qui prresunt, delabantur in dominatum injustum, si importu
nitate superbiave peccaverint, si male populo consuluerint, sciant 
sibi rationemaliquando Deo essereddendam, idquetanto severius, 
quanto vel sanctiore in munere versati sint, vel gradum dignitatis 
altiorem obtinuerint. Po tentes potente1· tormenta patientur ( 1 ). -
Ita sane majestatem imperii reverentia civium honesta et ljbens 
comitabitur. Etenim cum semel in animum induxerint, pollere, 
qui irnperant, auctoritate a Deo data, illa quidem officia justa ac 
debita esse sentient, dicto audientes esse principibus, eisden1que 
obsequium ac fidem prrestare cum quadam similitudine pietatis, 
qure liberorum est erga parentes : Omnis anirna potestaf'ibus 
sublimioribus subdita sit (2). - Spernere quippe potestatem 
Iegitimam, quavis eam in persona constiterit, non magis licet, 
quam di vinre voluntati resistere : cui si qui resistant, in interitum 
ruunt voluntarium. Qui resistit potestati, Dei ordinaiioni resistit; 
qui autem resistunt, ipsi sibi damnationem acquü·unt (3). Qua
propter obedientiam abjicere, et, per vim multitudinis, rem ad 
seditionem vocare est crimen majestatis neque humanre tantun1, 
sed etiam divinre. 

Hac ratio ne constitutan1 civitatem, perspicuum est, omnino 
debere plurimis maximisque officiis, qure ipsam jungunt Deo, 
religione publica satisfacere. - Natura et ratio, qure jubet vel 
singulos sancte religioseque Deum colere, quod in ejus potestate 
sumus, et quod ab eo profecti, aJ eumdem reverti debemus, 
eadem lege adstringit civilem communitatem. Homines enim corn
muni societate conjuncti nihilo sunt rninus in Dei potestate, quam 
singuli; neque minorem quam singuli, gratiam Deo societas 
debet, quo au clore coaluit, cujus nutu conservatur, cujus bene
ficio innumerabilem bonorum, qui bus affluit., copiam accepit. 
Quapropter sicut nemini licet sua adversus Deum officia negli-

(i) Sap., VI. 1. - (2) Ro1n. XIII, 1. - (3) ibid. V, 2. · 
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de leur mandat, le prendre pour modèle et règle. De même, en 
effet, que dans l'ordre- des choses visibles, Dieu a créé des causes 
secondes, en qui se reflètent en quelque façon la nature et l'action 
divines, et qui concourent à mener au but où tend cet univers; 
ainsi a-t-il voulu que dans .la société civile, il y eût une autorité 
dont les dépositaires fussent comme une image de la puissance que 
Dieu a sur le genre humain, en mê1ne temps que de sa Providence. 
Le commandement doit donc être juste; c'est moins le gouver·ne
ment d'un Maître que d'un Père, car l'autorité de Dieu sur les 
hommes est très juste et se trouve unie à une paternelle bonté. Il 
doit, d'ailleurs, s'exercer pour l'avantage des citoyens, parce que 
ceux qui ont autorité sur les autres 'en sont exclusivement investis 
pour assurer le bien public. L'autorité civile ne doit servir, sous 
aucun prétexte, à l'avantage d'un seul ou de quelques-uns, puis
qu'elle a été constituée pour le bien commun. Si les chefs d'Etat 
se laissaient entraîner à une domination injuste, s'ils péchaient 
par abus de pouvoir ou par orgueil, s'ils ne pourvoyaient pas au 
bien du peuple, qu'ils le sachent, ils auront un jour à rendre 
compte à Dieu, et ce compte sera d'autant plus sévère que plus 
sainte est la fonction qu'ils exercent et plus élevé le degré de la 
dignité dont ils sont revêtus. Les puissant,; seront pu'issammentpunis ( 1). 
- De cette manière, la suprémaLie du commandement entraînera 
l'hommage volontaire du respect des sujets. En effet, si ceux-ci 
sont une fois bien convaincus que l'autorité des souverains vient 
de Dieu, ils se sentiront obligés en justice, à accueillir docilement 
les ordres des princes et à leur prêter obéissance et fidélité, par 
un sentiment semblable à la piété qu'ont les enfants envers les 
parents. Que toute âme soit soumise auœ puissances plus élevées (2). -
Car il n'est pas plus permis de mépriser le pouvoir légitime, quelle 
que soit la personne en qui il réside, que de résister à la volonté 
de Dieu; or, ceux qui lui résistent courent d'eux-mêmes à leur perte. 
Qui résiste au pouvoir résiste à l'ord1'e établi par Dieu, et ceuœ qui lui 
résistent s'attirent à eux-m(1mes la dam,nation (3). Ainsi donc, secouer 
l'obéissance et révolutionner la société par le moyen de la sédition, 
c'est un crime de lèse majesté, non seulement humaine, mais divine. 

La société politique étant fondée sur ces principes, il est évident 
qu'elle doit sans faillir accomplir par un culte public les nombreux 
et ünportants devoirs qui l'unissent à Dieu. - Si la nature et la rai
son imposent à chacun l'obligation d'honorer Dieu d'un culte saint 
et saèré, parce que nous dépendons de sa puissance et que, issus de 
lui, nous devons retourner à lui, elles astreignent à la même loi 
la société civile. Les hon1mes, en effet, unis par les liens d'une 
société commune, ne dépendent pas moins de Dieu que pris isolé
ment; autant au moins que l'individu, la société doit rendre grâce à 
Dieu, dont elle tient l'existence, la conservation et la multitude 
innombrable de ces biens. C'est pourquoi, de même qu'il n'est per
mis à personne de négliger ses devoirs envers Dieu, et q1:1e le plus 
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gere, officiumque est maximum a1nplecti et animo et motibùs 
religionem, nec quam quisque maluerit, sêd quam Deus jusserit, 
quamque certis n1inimeque dubitandis indiciis unam ex omnibus 
veram esse constiterit: eode1n modo civitates non possunt, citra 
scelus, gerere se tanquam si Deus omnino non esset, aut curam 
religionis velut alienam nihilque profutura1u abjicere, aut 
asciscere de pluribus generibus indifferenter quod libeat; on1ni
noque de.benteum in colendo numinemorem usurpare rnodumque, 
quo coli se Deus ipse dernonstravit velle. 

Sa:nctum igitur oportetapud principes esse Dei nomen; ponen
. dumque in prœcipuis illorum officiis religionen1 gratia complecti, 
·benevolentia tueri, anctoritate nutuque legum tegere, nec quip
piam instituere aut decernere, quod sit ejus incolumitati contra
riu1n. Id et ci vibus debent, qui bus prœsunt. N ati enim suscep
tique ornnes homines· su mus ad su1nmu1n quoddam et ultirnum 
bonorurr1, quo sunt omnia consilia referenda, extra hanc fragili
taterr1 brevitate1nque vitœ in cœlis collocatum, Quoniam autem 
hinc pendet hominum undique explela ac perfecta felicitas; 
idcirco assequi eum, qui commemoratus est, finem tanti interest 
singuloruin, ut pluris interesse non possit. Civilem igitur socie
tate1n, cornrnuni utilitati nata1n, in tuenda prosperitate reipu
blicœ necesse e.st sic consulere civibus, ut obtinendo adipis
cendo,que sun11no. illi atque incommutabili bono quod sponte 
appetunt non rnodo nihil importet unquam incommodi, sed 
omnes, quascumque possit opportunitates afferat. Quàrum prre
cipua est, ut detur opera religioni sancte inviolateque servandre, 
cujus officia hominem Deo conjungunt. 
· Vera autem religio quœ sit, non diffi.culter videt qui judicium 
prudens sincerumque adhibuerit; argu1nentis enim perrnultis 
atque illustribus, veritate nimirum vaticiniorum, prodigiorum 
frequentia, celerrimà fi.dei vel per medios hostes ac maxima 
irnpedimenta propagatione, martyru1n testünonio, aliisque simi
libus liquet, ea1n esse uni ce veram, quam J esus Christus et ins
tituit ipse1net et Ecclesiœ sure tuenda1n propagandamque de1nan
davit. 

Nam unigenitus Dei filius societatem in terris constituit, qum 
Ecclesia dicitur, cui excelsum divinun1que munus in omnes 
sreculorum retates continuandum transmisit, quod Ipse a Patre 
acceperat. Sicut misit nie Pater et ego 1nitto vos (1). Ecce ego 
vobiscum surn omnibus d'iebus us que ad consu1n1nationeni séeculi (2). 
lgitur, sicut Jesus Christus in terras venit ut homines vitam 
habeant et abundantius habeant (3), eodem n1odo Ecclesia pro
.positum habet, tanquam finem, salutem anilnorum sempiternam: 

(1) Joan., XX, 21. - (2) l\'1atth., XXVIII, 20. - (3)' Joan., X, 10 
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b>Tand de tous les devoirs est d'embrasser d'esprit et de cœur la 
religion, non pas celle que chacun préfère, mais celle que Dieu a 
prescrite et que des preuves certaines et indubitables établissent 

, comme la seule vraie entre toutes, ainsi les sociétés politiques ne 
peuvent sans crin1e se conduire comme si Dieu n·existait en aucune 
manière, ou se passer de la religion comme étrangère et inutile, ou 
en admettre une indifféremtnent selon leur bon plaisir. En honorant 
la Divinité, elles doivent suivre strictement les règles et le mode 
suivant lesquels Dieu lui-même a déclaré vouloir être honoré. -
Les chefs d'Etat doivent donc tenir pour saint le nom de Dieu et 
mettre au nombre de leurs principaux devoirs celui de favoriser la 
religion, de la protéger de leur bienveillance, de la couvrir de l'au
torité tutélaire des lois, et ne rien statuer ou décider qui soit con
traire à son intégrité. Et cela ils le doivent aux citoyens dont ils 
sont les chefs. Tous, tant que nous sommes, en effet, nous sommes 
nés et élevés en vue d'un bien suprême et final auquel il faut tout 
rapporter, placé qu'il est aux cieux, au delà de cette fragile et 
courte existence. Puisqut c'est de cela que dépend la complète et 
parfaite félicité des hommes, il est de l'intérêt suprême de chacun 
d'atteindre cette fin. Comme donc la société civile a été établie pour 
l'utilité de tous, elle doit, en favorisant la prospérité publique, 
pourvoir au bien des citoyens de façon non seulement à ne mettre 
aucun obstacle, mais à assurer toutes les facilités possibles à la 
poursuite et à l'acquisition de ce bien suprême et immuable auquel 
ils aspirent eux-mêmes. La première de toutes consiste à faire 
respecter ]a sainte et inviolable observance de la religion, dont les 
de·voirs unissent l'homme à Dieu . 

. Quant à décider quelle religion est la vraie, cela n'est pas dif
ficile à quiconque voudra en juger avec prudence et sincérité. En 
effet, des preuves très nombreuses et éclatantes, la vérité des pro
phéties, la multitude des miracles, la prodigieuse célérité de la pro
pagation de la foi, mêrne parmi ses enne1nis et en dépit des plus 
grands obstacles, le témoignage des martyrs et d'autres argu1nents
semblables prouvent clairement que la seule vraie religion est celle 
que Jésus-Christ a instituée lui-même et qu'il a donné mission à 
son Eglise de garder et de propager. 

Car le Fils unique de Dieu a établi sur la terre une société qu'on 
appelle l'Eglise, et il l'a chargée de continuer à travers tous les 
âges la mission sublime et divine que lui-même avait reçue de son 
Père. Comme mon Pète m'a envoyé, moi .fe vous envoie ( i). Voici q'l!,e je 
su'is avec vous Jusqu'à la conso1nmation des siècles (2r. De même donc 
que.Jésus-Christ est venu sur la terre afin que les hommes _eussent 
la vie et l'eussent plus abondamment (3), ainsi l'Eglise se propose 
comme fin le salut éternel des ttmes ; et dans ce but, telle est sa . 
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ob eamque rem talis est natura sua, ut porrigat sese ad totius 
complexun1 gentis humanre, nullis nec locorum nec temporum 
liinitibus circumscripta. P1'œdicate · Evangel'ium omni c1·ea-
turœ ( 1 ). · 

rram ingenti hominum multitudini Deus ipse magistratus assi
gnavit, qui cum potestate prreessent: unumque omnium prin
cipen1, et maximum certissimumque veritatis magistrum esse 
voluit, cui claves regni cœlorum commisit. Tibi dabo claves 
1·egni cœlorum (2). - Pasce agnos ..... JJasce oves (3): - ego 
1·ogavi pro te, ut non deficiat fides tua (4). Hrec societas, quam
vis ex hominibus constet non secus ac civilis con1munitas, ta1nen 
propter finem sibi constitutum, atque instrumenta, quibus ad 
1inem contendit, supernaturalis est et spiritualis ; atque idcirco 
distinguitur ac differt a societate ci vili ; et, quod plurimum inte- · 
rest societas est genere et jure perfecta, cum adjumenta ad 
incolumitaten1 actionemque suam necessaria, voluntate benefi
cioque conditoris sui, omnia in se et per se ipsa possideat. Sicut 
finis, quo tendit Ecclesia, longe nobilissünus est, ita ejus potestas 
est omnium prrestantissima, neque imperio civili potest haberi 
inferior, aut eidem esse ullo modo obnoxia. - Revera Jesus 
Christus Apostolis suis libera mandata dedit in sacra, adjuncta 
tu111 ferendarum legun1 veri nominis facultate, tum gemina, qure 
hinc consequitur, judicandi puniendique potestate. « Data est 
» mihi oninis potestas in cœlo et in ter1·a : euntes ergo docete 
» onines gentes ..... docentes eos servare omnià quœcunique rnan
» davi vobis (5). » Et alibi:« Si non audierit eos die Eccfesiœ (6). » 
Atque iterum: « ln p1·oniptu habentes ulcisci oninern inobedien
» t-iam (7). » Rursus : « .Du1·ius agam secundum potestatem, 
» quam Dominus dedit m-ihi in œdificationeni et non in destruc
» tioneni ~8). » !taque <lux hominibus esse ad cœlestia non 
ci vitas, sed Ecclesia debet : eidemque hoc est 1nunus assignatum 
a Deo, ut, de iis, qure religionem attingunt, videat ipsa et sla
tuat: ut doceat omnes gentes; ut christiani nominis, fines, quoad 
potest, late proferat; brevi ut rem christianam libere expediteque 
judicio suo administret. 

Hanc vero auctoritatem in se ipsa absolutam planeque sui 
juris, qure ab assentatrice principum philosophia jamdiu oppu
gnatur, Ecclesia sibi asserere itemque publice exercére nun
quam desiit, ·primis omnium pro ea propugnantibus Apostolis, 
qui cum disseminare Evangelium a principibus synagogre pro
hiberentur, constanter respondebant. Obedü·e oportet Deo magis, 

l\larc, XVJ, 15. - (2) l\latth., XVI, 19. - (3) Joan., XXI, 16-i7. -
(4) Luc., XVH, 82. -(5) l\latth., XXVIll, 18, 19,20, -(6)Matth., XVIII, 17. 
- (7) Il Cor., X, 6. - (8) Ibid., Xlll, 10. 
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constitution qu'elle embrasse dans son extension l'hn1nanité tout 
entière et n'est c.irconscrite par aucune limite ni de temps, ni de 
lieu. Prtchez l'E1:angile à toute créature ( i). 

A cette immense multitude d'hommes, Dieu lui-même a donné 
des chefs avec le pouvoir de les gouverner. A leur tête il en a pré
posé un seul dont il a voulu faire le plus grand et le plus sûr maître 
de vérité, et à qui il a confié les clés du royaume des cieux. Je te 
donne,·ai les clés du toyaume des cieux (2). - Pais mes agneaux ..... 
pais mes brebis (3). - J'ai p1'i~ pou1· toi, afin que ta foi ne défaille 
pas (4). - Bien que composée d'hommes comme la société civile, 
cette société de l'Eglise, soit pour la fin qui lui e!'lt assignée, soit 
pour les moyens qui lui servent à l'atteindre, est surnaturelle et 
spirituelle. Elle se distingue donc et diffère de la société civile. En 
outre, et ceci .est de la plus grande importance, elle constitue une 
société juridiquement parfaite dans son genre, parce que, de 
l'exp.resse volonté et par la grâce de son Fondateur, elle possède en 
soi et par elle-1nême toutes les ressources qui sont nécessaires à 
son existence et à son action. Comme la fin à laquelle tend l'Eglise 
est de beaucoup la plus noble de toutes, de même son pouvoir 
l'emporte sur tous les autres et ne peut en aucune façon être infé
rieur, ni assujetti au pouvoir civil. - En effet, Jésus-Christ a donné 
plein pouvoir à ses Apôtres dans la sphère des choses sacrées, en 
y joignant tant la faculté de faire de véritables lois que le double 
pouvoir qui en découle de juger et de punir. « Toute puissance m'a 
» été donnée au ciel et sur la terre; allez donc, enseignez toutes les 
» nations ..... apprenez-leur à obse·rvet tout ce que je vous ai prescl'it » (5). 
- Et ailleurs : « S'il ne les écoute pas, dites-le à l'Eglise (6). >> Et 
encore : « Ayez soin de punir toute désobéissance » (7). De plus : « Je 
» serai plus sévère en vertu du pouvoir que le Seigneur m'a donné pou/' 
» l'éd'ification et non pour la ruine » (8). C'est donc à l'Eglise, non à 
l'Etat, qu'il appartient de guider les hon1mes vers les choses célestes, 
et c'est à elle que Dieu a donné le mandat de connaître et de décider 
de tout ce qui touche à la religi.on; d'enseigner toutes les nations, 
d'étendre aussi loin que possible les frontières du nom chrétien; 
bref, d'administrer librement et tout à sa guise les intérêts _chrétiens. 

Cette autorité, parfaite en soi et ne relevant que d'elle-même, 
depuis longtemps battue en brèche par une philosophie adulatrice 
des princes, l'Eglise n'a jamais cessé ni de la revendiquer, ni de 
l'ex:ercer publiquement. Les premiers de tous ses champions ont été 
les Apôtres, qui, empêchés par les princes de la Synagogue de 
répandre l'Evangile, répondaient avec fermeté : « Il faut obéir à 
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quam hominibus (1). Eamdem sancti Ecclesiœ Patres rationum 
momentis tueri pro opportunitate studuerunt : romanique Pon
tifices invicta animi constantia adversus oppugnatores vindicare 
numquam prœtern1iserunt. Quin etiam et opinione et re eamdem 
probarunt ipsi viri principes rerumque publicarum gubernatores, 
ut qui paciscendo, transigendis negotiis, mittendis vicissimque 
accipiendis legalis, atque aliorum mutatione officiorum, agere 
cum Ecclesia tamquam cum suprema potestate legitima consue
verunt. - Neque profecto sine singulari providentis Dei consilio 
factum esse censendu1n est, ut héec ipsa potestas principatu 
civili, velut opti1na libertatis suœ tutela 1nuniretur. 

!taque Deus humani generis proeurationem inter duas potes
tates parti tus est, scilicet ecclesiasticam et civile1n, alteram 
quidem divinis, alteram humanis rebus prœpositam. Utraque 
est in suo genere maxima : habet utraque certos, quibus conti
neantur, terminos, eosque sua cujusque naturà causâque proxin1a 
definitos; unde ·aliquis velut orbie circumscribitur, in quo sua 
cujusque actio jure. proprio versetur. Sed quia utriusque impe
rium est in eosde1n, cun1 usuvenire possit, ut res una atque 
eadem, quamqua1n aliter atque aliter, sed tamen eadem res ad 
utriusque jus judiciumque pertineat, debet providentissimus 
D~us, a quo sunt ambœ constitutœ, utriusque itinera recle atque 
ordine con1posuisse. Qua: auteni sunt a Deo 01·dinatœ sunt (2). 
Quod ni ita esset, funestarum sœpe contentionum eoncertatio
numque causœ nascerentur; nec raro sollicitus animi, velut in 
via ancipiti hœrere homo deberet, anxius quid facto opus esset, 
contraria jubentibus binis potestatibus, quarum recusare impe
rium, salvo officio, non potest. Atqui maxime _istud repugnat 
de sapien tia cogitare et boni la te Dei, qui vel in rebus physicis,. 
quamqua1n sunt longe inferioris ordinis, tamen naturales vires 
causasque invicen1 conciliavit moderata ratione et quodam 
velut concentu mirabili, ita ut nulla earum irnpediat ceteras, 
cunctœque simul illud, quo mundus spectat, convenienter aptis
simeque conspirent. 

ltaque inter utramque potestatem quredam intercedat necesse 
est ordinata colligatio : quidem conjunctioni non iinmerito com
paratur, per quam anin1a et corpus in homine copulantur. Qualis 
autem et quanta ea sit, aliter judicari non potest, nisi respiciendo,. 
uti diximus, ad utriusque naturam, habendaque ratione excel
lentiœ et nobililatis causarum; cun1 alteri proxime maximeque 
propositum sit rerum mortalium curare commoda, alteri cœlestia 
ac sempiterna bona con1parare. - Quidquid igitur est in rebus 
humanis quoquo modo sacrun1, quiquid ad salute1n animoru1n 

(1.)'Act., V, 29. - (2) Rom., XIIT, 1 
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>> Dieu plutôt qu'aux hommes» (1.). C'est elle que les Pères de l'Eglise 
se sont appliqués à défendre par de solides raisons quand ils en ont 
eu l'occasion, et que les Pontifes romains n'ont jamais manqué de 
revendiquer avec une constance invincible contre ses agresseurs. 
Bien plus, elle. a eu pour el.le en principe et en fait l'assentiment 
des princes et des chefs d'Etats, qui, dans leurs négociations et dans 
leurs transactions, en envoyant et en recevant des ambassades et 
par l'échange d'autres bons offices, ont constam1nent agi avec l'Eglise 
comme avec une puissance souveraine et légitime. - Aussi n'est-ce 
pas sans une· disposition particulière de la Providence de Dieu que 
cette autorité a été munie d'un prineipat civil, comme de la meil
leure sauvegarde de son indépendance. 

Dieu a donc divisé le gouvernement du genre humain entre deux 
puissances : la puissance ecclésiastique et la puissance civile; celle
là préposée aux choses divines, celle-ci aux choses humaines. 
Chacune d'elles en son genre est souveraine; chacune est renfermée 
dans des limites parfaitement déterminées et tracées en conformité 
de sa nature et de son but spécial. Il y a donc comme une sphère 
circonscrite, dans laquelle chacup.e exerce son action jute prop1·io. 
Toutefois, leur autorité s'exerçant sur les mAmes .sujets, il peut 
arriver qu'une seule et même chose, bien qu'à un titre différent, 
1nais pourtant une seule et même chose ressortisse à la juridiction 
et au jugement de l'une et de l'autre puissance. 11 était donc digne 
de la sage Providence de Dieu, qui les a établies toutes les deux, 
de leur tracer leur voie et leur rapport entre elles. Les puissances qui 
sont ont été disposées par Dieu (2). S'il en était autre1nent, il naîtrait 
souvent des causes de funestes contentions et de conflits, et souvent 
l'homme devrait hésiter, perplexe, comme en face d'une double voie, 
ne .sachant que faire, par suite des ordres contraires de deux puis
sances dont il ne peut en conscience secouer le joug. Il répugnerait 
souverainement de rendre responsable de ce désordre la sagesse et 
la bonté de Dieu, qui dans le gouvernement du monde physique, 
pourtant d'un ordre bien inférieur, a si bien tempéré les unes par 
les autres, les forces et les causes naturelles, et les a fait s'accorder 
d'une facon si admirable qu'aucune d'elles ne gêne les autres, et 
que toutës, dans un parfait ensemLle, conspirent au but auquel tend 
l'univers. 

· Il est donc nécessaire qu'il y ait entre les deux puissances un 
système de rapports bien ordonné, non sans analogie avec celui qui, 
dans l'homme, constitue l'union de l'âme et du corps. On ne peut 
se faire une juste idée de la nature et de la force de ces rapports 
qu'en considérant, comme Nous l'avons dit, la. nature· de chacune 
des deux puissances, et en tenant compte de l'excellence et de la 
noblesse de leurs buts, puisque l'une a pour fin prochaine et spé
ci~le de s'-0ccuper des intérêts terrestres, et l'autre de procurer les 
biens célestes et éternels. - . Ainsi, tout ce qui dans le·s choses 
.humaines e'St sacré à un titre quelconque, tout ce qui_ touché au 
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cultun1ve Dei pertinet, sive tale illud sit na:tura sua, sive rursus 
tale intelligatur propter causam ad quam refertur, id est omne 
in potestate arbitrioque Ecclesire : cretera vero, qure civile et 
politicum genus complectitur, rectum est civili auctoritati esse 
subjecta, cu1n Jesus Christus jusserit, qure Cresaris sint., reddi 
Cresari, qure Dei, Deo. - Incidunt autem quandoque tempora, 
cum alius quoque concordire modus ad tranquillam libertate1n 
valet niinirum si qui principes rernm publicarum et Pontifex 
roman us de re aliqua separata in idem placitum consenserint. 
Quibus Ecclesia temporibus maternre pietatis eximia documenta 
prœbet, cum facilitatis indulgentireque tantum adhibere soleat, 
quantum maxime potest. 

Ejusmodi est, quam summatim attigimus, ci vilis hominu1n 
societatis christiana temperatio, et hœc non temere neque ad 
libidinem ficta, sed ex maxi mis ducta verissimisque principiis, 
quœ ipsa naturali ratione confirmantur. 

Talis autem confor1natio reipublicœ nihil habet, quod possit 
aut minus videri dignum a1nplitudine principum, aut parum 
decorum: tantumque abest, ut jura majestatis imminuat, ut potius 
stabiliora atque augustiora faciat. Immo, si alti us consideretur, 
hahet illa conformatio perfectionem quamdam magnam, qua 
carent cœteri rerum · publicarum modi, ex eaque fructus essent 
sane excellentes et varii consecuturi, si modo suum partes sin
gulre gradum tenerent, atqup, illud integre efficerent, cui una
quœque prœposita est, officium et munus. - Revera in ea, 
quam ante diximus, constitutione reipublicœ, sunt quidem di vina 
atque humana convenienti ordine partita: incolumia civium jura, 
eademque divinarum, naturalium, humanarumque legum patro
cinio defensa: officiorum singulorum cum sapienter constituta 
descriptio, tu1n opportune sancita custodia. Singuli homines in 
hoc ad sen1piternam illam civitatem dubio laboriosoque curri".' 
culo sibi sciunt prresto esse, quos tuto sequantur ad ingredien
dum duces, ad perveniendum adjutores: pariterque intelligunt, 
sibi alios esse ad securitatem, ad fortunas, ad commoda 
cœtera, quibus communis hœc vita constat, vel parienda vel 
conservanda datos. 

Societas dom6stica eam, quam par est, firmitudinem adipis
citur ex unius atque individui sanctitate conjugii: jura officiaque 
inter conjuges sapienti justitia et œquitate reguntur: debitum 
çonservatur mulieri decus: auctoritas viri ad exen1plum est 
auctoritatis Dei conformata: temperata patria potestas conve
nienter dignitati uxoris prolisque: denique liberorum tuitioni, 
commodis, institutioni optime consulitur. - In genere _rerum 
politico et civili, leges spectant commune bonum, neque volun
tate judicioque fallaci 1nultitudinis, sed veritate justitiaque diri-
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salut des âmr.s et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par 
rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité de l'Eglise. 
Quant aux autres choses qu'embrasse l'ordre civil et politique, il 
est juste qu'elles soient soumises à l'autorité civile, puisque Jésus
Christ a commandé de rendre à César ce qui est à César, et à Dieu 
ce qui est à Dieu. - Des temps arrivent parfois où prévaut un 
autre mode d'assurer la r.oncorde et de garantir la paix et la liberté; 
c'est quand les chefs d'Etat et les Souverains Pontifes se sont mis 
d'accord par un traité sur quelque point particulier. Dans de telles 
circonstances, l'Eglise donne des preuves éclatantes de sa charité 
maternelle en poussant aussi loin que possible l'indulgence et la 
condescendance • 

. Telle est, d'après l'esquisse sommaire que nous en avons tracée, 
l'organisation chrétienne de la société civile, et cette théorie n'est 
ni téméraire ni arbitraire; mais elle se déduit des principes les plus 
élevés et les plus certains, confirmés par la raison naturelle elle
même. Cette constitution de ]a société politique n'a rien qui puisse 
paraître peu digne ou malséant à la dignité des princes. Loin de rien 
ôter aux droits de la majesté, elle les rend au contraire plus stables 
et' plus augustes. Bien plus, si l'on y regarde de plus près, on 
reconnaîtra à cette constitution une grande perfection qui fait 
défaut aux autres systèmes politiques; et elle produirait certaine
ment des fruits excellents et variés si seulement chaque pouvoir 
demeurait dans ses attributions et mettait tous ses soins à remplir 
l'office et la tâche qui lui ont été déterminés. - En effet, dans la 
constitution de l'Etat, telle que nous venons de l'exposer, le divin 
et l'humain sont délimités dans un ordre convenable, les droits des 
citoyens sont assurés et placés sous la protection des mên1es lois 
divines, naturelles et humaines; les devoirs de chacun sont aussi 
sagement tracés que leur observance est prudemment sauvP.gardée. 
Tous les hommes, dans cet acheminement incertain et pénible vers 
la cité éternelle, savent qu'ils ont à leur service des guides sûrs 
pou,r les conduire au but et des auxiliaires pour l'atteindre. Ils 
savent de même que d'autres chefs leur ont été donnés pour obte
nir et conserver la sécurité, les biens et les autres avantages de 
cette vie. 

La société domestique trouve sa solidité nécessaire dans la sain• 
.teté du lien conjugal, un et indissoluble; les droits et les devoirs 
des époux sont réglés en toute justice et .équité ; l'honneur dû à la 
femme est sauvegardé ; l'autorité du mari se rriodèle sur l'autorité 
de Dieu ; le I pouvoir paternel est tempéré par les égards dus à 
l'é.pouse et aux enfants; enfin/il est parfaitement pourvu à la pro

. tectiôn, au bien-être et à l'éducation de ces derniers. Dans l'ordre 
politique et civil, les lois ont pour but le bien commun, dictées non 

· par la volonté et le jugement trompeur de la foule, mais par la 
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guntur: auctoritas principum sanctitudinem quamdam induit 
humana majorem, contineturque ne declinet a justitia, neu 
modum in imperando transiliat: obedientia civium habet hones
tatem dignitatemque comitem, quia non est hominis ad hominem 

.servitus, sed obtemperatio volunlati Dei, regnun1 per homines 
exercentis. Quo cognito ac persuaso, omnino ad justitiam per
tinere illa intelliguntur, vereri majestatem principum, subesse 
constanter et fideliter potestati publicœ, nihil seditiose facere, 
sanctam servare disciplinam civitatis. ·- Süniliter ponitur in 
officiis caritas mutua, benignitas, liberalitas: non distrahitur in 
contrarias partes, pugnantibus inter se prœcept-is, civis idem et 
christianus: denique amplissima bona, quibus 1nortalem quoque 
hoµiinum vitam christiana. religio sua sponte explet, commu-

, riitati societatique civili omnia quœruntur: ita ut illud appareat 
verissime dictum, « pendet a religione~ qua Deus colitur, rei 
» publicœ status: multaque inter hune et illam cognatio et 
» familiaritas intercedit ( 1 ). » 

Eorum vim bonorum mirabiliter,. uti sol et, persecutus est 
Augustinus pluribus locis maxime vero ubi Ecclesiam calho
licam appellat iis verbis: « rru pueriliter pueros, fortiter juvenes, 

. » quiete senes, prout cujusque non corporis tantum, sed et 
» animi retas est, exerces ac doces. Tu feminas viris suis non 

· » ad explendam libidinem, sed ad propagandam pro lem, et ad 
. » rei familiaris societatem, casta et fideli obedientia subjicis. 
» Tu viros conjugibus, non ad illudendum imbecilliorem sexum, 

· » sed sinceri amoris legibus prœlicis. Tu parentibus filios libera 
): quadam servitute subjungis, parentes filiis pia dominatione 

· )> prœponis ..... Tu cives civibus, tu gentes gentibus, et prorsus 
•> homines primorum parentum recordatione, ilon soc:ietate 
» tantum, sed qua dam etiam fraternitate conjungis. Doces reges 

· ,> prospicere populis, mones populos se subdere regibus. Qui bus 
_» honor debeatur, quibus affectus, quibus reverentia, quihus 
» tÏlnor, quibus consolatio, quibus admonitio, quibus cohor-
» tatio, quibus disciplina, quibus objurgatio, quibus suppliciu1n, 
» sedulo doces; ostendens quen1admodum et non omnibus 01nnia, 
» et omnibus caritas, et nulli debeatur injuria (2). » - ldemque 
» alio loco male sapientes reprehendens politicos philosophas: 

· « Qui doctrinam Christi adversam dicunt esse reipublicre, dent 
-)> exercitum talem, quales doctrina Christi esse milites jussit, 
>, dent_ tales provinciales, tales .n1aritos, Lales conjuges, tales 
» parentes, tales filios, tales dominos, tales servos, tales reg.es, 
» tales judices, tales denique debitoram ipsius fisci redditores 

(1) Sacr. Imp. ad Cy_rillum Alexand. et Episcopos metrop •. - Cfr. 
Labheu-m, Collect. Conc. T. 111:. - (2) De moribus Ecel., cap. XXX, n.·6 .3. 
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vérité et la justice. L'autorité des princes revêt un.e sorte de èarac
tère sacré plus qu'humain, et elle est contenue de manière à ne pas 
s'écarter de la justice, ni excéder son pouvoir. L'obéissance des 
sujets va de pair avec l'honneur et la dignité, parce qu'elle n'est 
pas un assujettissement d'homme à homme, mais une soumission à 
la volonté de Dieu régnant par des hommes. Une fois cela reconnu 
et accepté, il en résulte clairement que c'est un devoir de justice de 
respecter la majesté des princes, d'être soumis avec une constai1te: 
fidélité à la puissance politique, d'éviter les séditions et d'observer 
religieusement la constitution de l'Etat. - Pareillement, dans cette 
série des devoirs se placent la charité 1nutuel1e, la bonté, la libé
ralité. L'homme, qui est à la fois citoyen et chrétien, n'est plus 
déchiré en deux. par des obligations contradictoires. Enfin, les biens 
considérables dont la religion chrétienne enrichit spontanément 
même la vie terrestre des individus sont acquis à la communauté et 
à la société civile : d'où ressort l'évidence de ces paroles : « Le 
» sort de l'Etat dépend du culte que l'on rend à Dieu; et il y a 
» entre l'"Hn et l'autre de nombreux liens de parenté et d'étroite 
» amitié. » (:1.). 

En plusieurs passages, saint Augustin a admirablement relevé, 
selon sa coutume, la valeur de ces biens, surtout quand il interpelle 
l'Eglise. catholique en ces termes: « Tu conduis et instruis les 
» enfants avec tendresse, les jeunes gens avec force, les vieillards 
)> avec calme, comme le comporte l'âge non seulement du corps, 
» mais encore de l'âme. Tu soumets les femmes à leurs maris pâr 
» une chaste et fidèle obéissance, non pour assouvir la passion, 
» mais pour propager l'espèce et constituer la société de la famille. 
» Tu donnes autorité aux maris sur leurs femmes, non pour se jouer 
» de· la faiblesse du sexe, mais pour suivre les lois d'un sincère 
» amour. Tu subordonnes les enfants aux parents par une sorte de 

· » libre servitude, et tu préposes les parents aux enfants par une 
» sorte de tendre autorité. Tu unis non seulement en société, mais 
» dans une sorte de fraternité, les citoyens, les nations aux nations 
» et les hommes entre eux par le souvenir des premiers parents. Tu 
» apprends aux rois à veiJler sur les peuples, et tu prescris aux 
>~<P:eUP,les·de se s?um.ettre au~ rois. T~ enseignes avec s?in à q~i est 
,:~,.ch\;J'ho.nneur, a qui 1 affection, à qui le respect, à qui la crainte, 
)>';à qui la consolation, à qui l'avertissement, à qui l'encouragement,. 
)f à qui la correction, a qui la répriinande, à qui le èhâtiment; et 
>r tu. fais savoir comment, si toutes choses ne sont pas dues à tous, 
» à·. tous· est due la charité, et à personne l'injustice (2). » -Ailleur~, 
le inême Docteur reprend en ces termes la fausse sagesse des poli
tiques philosophes : « Ceux qui disent que la doctrine du Christ est 
» éontra.ire au bien de l'Etat, qu'ils nous donnent une armée de soldats 
>1 tels que les fait la doctrine du Christ, qu'ils nous "donnent de tels 
». gouverneurs de provinces, de tels maris, d.e telles épouses, de tels 
>> parents, de tels enfants, de tels maîtres, de tels serviteurs, de tels 
» rois, de tels juges, de tels tributaires enfin, et des percepteurs du 
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>>·et éxactores, · quales esse prrecipit doctrina chrisliana, et 
» audeant eam dicere adversam esse reipublicre, immo vero non 
» dubitent eam confiteri magnam, si obtemperetur, salutem esse. 
>> rei publicre ( 1 ). » 
.. Fuit aliquando tempus, cum evangelica philosophia gubernaret 
civitates; quo tempore christianre sapientire vis illa et divina 
virtus in leges, instituta, mores populorum, in omnes reipublicre 
ordines rationesque penetraverat: cum religio per Jesum Christum 
instituta in eo, quo requum erat, dignitatis gradu firmiter collo
èata, gratia principum legitimaque magistratuum tutela ubique 
floreret: cum sacerdotium atque .. imperium concordia et arnica 
officiorum vicissitudo auspicato conjungeret. Eo~ue modo com
posita ci vitas fructus tu lit on1ni opinione majores, quorum viget 
memoria et vigebit innumerabilibus rerum gestarum consignata 
monumentis, quœ nulla ad versariorum arle corru1npi aut obs-· 
curari possunt. -Quod Europa christiana barbaras gentes edo-. 
muit, easque a ferilate ad mansuetudinem, a superstitione ad 
veritatem traduxit: quod Mahomelanorum incursion es victrix 
propulsa vit: quod civilis cultus prinèipatum retinuit, et ad on1ne 
decus hurnanitatis ducem se magistramque prrebere cœteris con
suevit: quod germanam libertatem eamque multiplice1n grati-
ficata populis est: quod complura ad miseriarum solatiu1n sapien
tissime instiLuit, sine controversia n1agna111 debes gratiam 
religioni, qua1n ad tantas res suscipiendas habuit auspicem, ad 
perficiendas adjutricem. - Mansissent profecto eadem bona, 
si utriusque potestatis concordia mansisset: majoraque expectari 
jure poterant, si auctoritati, si magisterio, si consiliis Ecclesire 
majore esset cum fide perseverantiaque obtemperatum. lllud 
enin1 perpetuœ legis instar habendum est, quod I vo Carnutensis 
ad Paschalem II Pontificem maximun1 perscripsit: « Cu1n regnum 
» et sacerdotium inter se conveniunt, bene regitur mundus, 
» floret et fructificat Ecclesia. Cu1n vero inter se discordant, 
» non tantum parvœ res non crescunt, sed etiam magnœ res 
» miserabiliter dilabuntur (2). » . 
. Sed perniciosa illa ac deploranda rerum novaru111 studia, 
quœ sreculo XVI excitala sunt, cum primum religionein chris
tianam miscuissent, mox naturali quodam itinere ad philoso
phiam, a philosophia ad omnes civilis communitatis ordines 
pervenerunt. Ex hoc velut fonte repetenda illa .recentiora effre
natre libertatis capita, nimirun1 in maximis perturbationibus 
superiore sœculo excogitata in medioque proposita, perinde ac 
principia et fundamenta novi ju1·is) quod et fuit antea ignotum, 

. (i) Epist. CXXXVIII (al. ::i.) ad Marcellinrim, cap. II, n. i::i. 
· (2) Ep. CCXXXVIII . . 
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» fisc tels que les veut la doctrine chrétienne ! Et qu'ils osent encore 
» dire qu~elle est contraire à l'Etat! Mais .que, bien plutôt, ils n'hé
» sitent pas d'avouer qu'elle est une grande sauvegarde pour l'Etat 
» quand on la suit (i). » · · 

Il fut un temps où la philosophie de l'Evangile gouvernait les 
Etats. A cette époque, l'influence de la sagesse chrétienne et sa 
divine vertu pénétraient les lois, les institutions, les 1nœurs des 
peuples, tous les rangs et tous les rapports de la société civile. Alor8 

la religion instituée par Jésus-Christ, solidement établie dans 1e 
degré de dignité qui lui est dû, était partout florissante, grâce à 1a 
faveur des princes et à la protection légitime des magistrats. Alors 
le sacerdoce et l'empire étaient liés entre eux par une heureuse 
concorde et l'amical échange de bons offices. Organisée de la sorte, 
la société civile donna des fruits supérieurs à toute attente, dont la 
mémoire subsiste et subsistera· consignée qu'elle est dans d'innom
brables documents que nul artifice des adversaires ne pourra cor
rompre ou obscurcir. - Si l'Europe ehrétienne a dompté les nations 
barbares et les a fait passer de la férocité à la mansuétude, de la 
superstition à la vérité; si elle a repoussé victorieusement les inva
sions musulmanes, si elle a gardé la suprématie de la civilisation, 
et si, en tout ce qui fait honneur à l'humanité, elle s'est constamment 
et partout montrée guitle et maîtresse; si elle a gratifié les peuples de 
fa vraie liberté sous ces diverses formes: si elle a très sagement 
ondé une foule d'œuvres pour le soulagement des misères, il est 
hors de doute qu'elle en est grandement redevable à la religion, 
sous l'inspiration et avec l'aide de laquelle ellb a entrepris et accompli 
de si grandes choses. Tous ces biens dureraient encore, si l'accord 
des deux puissances avait persévéré, et il y avait lieu d'en espérer 
de plus grands encore si l'autorité, si l'enseignement, si les avis de 
l'Eglise avaient rencontré une docilité plus fidèle et plus constante. 
Car il faudrait tenir comme loi imprescriptible ce qu'Yves de Chartres. 
écrivit au pape Pascal JI : « Quand l'empire et le sacerdoce vivent 
» en bonne harmonie, le monde est bien gouverné, l'Eglise est floris
» sant~ et féconde. Mais quand la discorde se met entre eux, non 
» seulement les petites choses ne grandissent pas, 1nais les grandes-
» èUes-mêmès dépérissent misérablement (2). >> · 

Mais ce pernicieux et déplorable got"1t de nouveautés que vit naître 
le xv1e siècle, après avoir d'abord bouleversé la religion chrétienne, 
bientôt par une pente naturelle passa à la philosophie, et de la philo
sophie à tous les degrés de la société civile. C'est â cette source qu'il 
faut faire remonter ces principe;; modernes de liberté effrénée rêvés 
èt promulgués parmi les grandes perturbations du siècle dernier, 
comme les principe!? et les fondements d'un droit nouveau, inconnu . . 
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et a jure non solum christiano, sed etiarn naturali plu~ una ex 
parte discrepat. - Eorurn principiorurn illud est maximum" 
omnes homines, quemadmodurn genel'e naturâque sirniles intel~ 
liguntur, ita reapse esse in actione vitœ inter se pares: unum
quemque ita esse sui juris, ut nullo modo sit alterius auctoritati 
obnoxius: cogitare de re qualibet qure velit,. agere quod lubeat, 
libere posse: imperandi aliis jus esse in nemine. His infor
mata disciplinis societate, principatus non est nisi populi 
voluntas, qui ut in sui ipsius unice est potestate, ita sibimetipsi 
solus imperat: deligit autem, quibus se committat, ita tan1en ut 
imperii non tam jus, quam munus in eos transferat, idque suo 
nomine exercendum. In silentio jacet dominatio divina, non 
secus ac vel Deus aut nullus esset~ aut humani generis socie
tatem nihil curaret; vel homines sive singuli sive sociati nihil 
Deo deberent, vel principatus cogitari posset ullus cujus non in 
Deo ipso causa et vis et auctoritas tota resideat. Quo modo, ut 
perspicitur, est respublica nihil aliud nisi magistra et gubernatrix 
sui multitudo: cumque populus omnium jurium 01nnisque potes
tatis fontem in se ipso continere dicatur, consequens erit, ut 
nulla ratione officii obligatam Deo se civitas putet; ut religionem 
publice profiteatur nullam; nec debeat ex pluribus qure vera 
sola sit, qurerere, nec unam quamdam creteris anteponere nec 
uni maxime favere, sed singulis generibus œquabilitatem juris 
tribuere ad eu1n finem, dum disciplina reipublicœ ne quid ab 
illis detrimenti capiat. Consentaneum erit, judicio singulorum 
permittere omnen1 de religione qurestionem; licere cuique aut 
sequi qunm ipse malit, aut omnino nullam, si nullam probet. 
Hinc prof ecto illa nascuntur; exlex uniuscujusque conscientire 
judicium; liberrimœ de Deo colendo, de non colendo, sententiœ; 
infinita tum cogitandi, tun1 cogitata publicandi licentia. 

His autem positis, qure maxime probantur hoc tempore, fun
damentis reipublicœ, facile apparet, quem in locum quamque 
iniquum compellatur Ecclesia. - Nam ubi cum ejusmodi doc
trinis actio rerurn consentiat, no1nini catholico par cum socie
tatibus ab eo alienis vel etiam inferior locus in civitate tribuitur: 
legum ecclesiasticurum nulla habetur ratio : Ecclesia, quœ jussu 
mandatoque Jesu-Christi docere omnes gentes debet, publicam 
populi institutionem jubetur nihil attingere. - De ipsis rebus, 
quœ sunt mixti juris, per se statuunt gubernatores rei civilis 
arbitratu suo in eoque genere sanctissimas Ecclesiœ leges 
superbe conten1nunt. Quare ad jurisdictionem suam trahunt 
matrimonia christianorum, decernendo etiam de 1naritali vinculo, 
de unitate, de stabilitate conjugii : movent possessiones cleri
corun1, quod res suas Ecclesiam tenere posse negant. Ad sum
mam,. sic agunt cum Ecclesia, ut societatis perfectre genere et 
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jusqu'alors, et snr plus d'un point en désaccord, non seulement avec 
le :droit chrétien, mais avec le droit naturel. - Voici le premier 
de tous ces principes : tous les hommes, dès lors qu'ils sont de même 
race et de même nature, sont semblables, et, par le fait, égaux entre 
·eux dans la pratique de la vie; .chacun relève si bien de lui seul, 
qu'il n'est d'aucune façon soumis à l'autorité d'autrui : il peut en 
toute liberté penser sur toute chose ce qu'il veut, faire ce qu'il lui 
plaît; personne n'a le droit de commander aux autres. Dans une 
-société fondée sur ces principes, l'autorité publique n'est que la 
volonté du peuple, lequel, ne dépendant que de lui-même, est aussi 
le seul à se commander. Il choisit ses mandataires, mais de telle 
sorte qu'il leur délègue moin~ le droit que la fonction du pouvoir 
pour l'exercer en son nom. La souveraineté de Dieu est passée sous 
silence, exactement comme si Dieu n'existait pas, ou ne s'occupait 
en rien de la société du genre humain; ou bien comme si les 
hommes, soit en particulier, soit en société, ne devaient rien à Dieu,· 
on qu'on pût imaginer une puissance quelconque dont la cause, la 
force, l'autorité ne résidât pas tout entière en Dieu même. De cette 
sorte, on le voit, l'Etat n'est autre chose que la multitude maîtresse 
et se gouvernant elle-même; et dès lors que le peuple est censé la 
source de tout droit et de tout pouvoir, il s'ensuit que l'Etat ne se 
croit lié à aucune obligation envers Dieu, ne professe officiellement 
aucune religion, n'est pas tenu de rechercher quelle est la seule vraie 
entre toutes, ni d'en préférer une aux autres, ni d'en favoriser une 
principalement; mais qu'il doit leur attribuer à toutes l'égalité en 
droit, à cette fin seulement de les empêcher de troubler l'ordre 
public1 Par conséquent, chacun sera libre de se faire juge de toute 
question religieuse, chacun sera libre d'embrasser la religion qu'il 
préfère, ou de n'en suivre aucune si aucune ne lui agrée. De là 
découlent nécessairement la liberté sans frein de toute conscience, 
la liberté absolue d'adorer ou de ne pas adorer Dieu, la licence sans 
bornes .et de penser et de publier ses pensées. 

Etant donné que l'E_tat repose sur ces principes, aujourd'hui .en 
sraudefav-eur, il est aisé de voir à quelle place on relègue injuste
~~~t r,Eglise. - Là, en effet, .où 1a pratique est d'accord avec de 
1.~Jl,ë,S, doctrines, la religion catholique est mise dans l'Etat sur le 
ît)ed d'égalité, ou même d'infériorité, avec des sociétés qui lui sont 
:lJrangères. Il n'est tenu nul compte des lois ecclésiastiques; l'Eglise, 
qui a r.eçu de .Jésus-Christ ordre et mission d'enseigner toutes Jes 
11ations, se voit interdire toute ingérence dans l'instruction publique . 
..;._ Dans les matières qui sont de droit mixte, les chefs d'Etat 
portent d'eux·mèm.es des décrets arbitraires et sur ces points affi
chent un superbe mépris des saintes lois de l'Eglise. Ainsi, ils font 
ressortir à leur juridiction les mariages des chrétiens; portent des 
lois sur le lien conjugal, son. unité, sa stabilité ; mettent la main 
~r les biens des clercs et dénient à l'Eglise le droit de· posséder. 
En ~me,, ils tràitent l'Eglîse comme si elle n'avait ni le caractère, 
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juribus opinione detractis, plane simile1n · habeant cœteraru1n 
communitalum, quas respublica conlinet : ob eamque rem si 
quid illa juris, si quid possidet facultatis ad agendum Jegitimre, 
possidere dicitur concessu beneficioque principum civitatis. -
Si qua vero in republica suum Ecclesia jus, ipsis civilibus 
legibus probantibus, teneat, publiceque inter ·ùtramque potesta
tem pactio aliqua facta sit, principio clan1ant, dissociari Ecclesire 
rationes a reipublicœ rationibus oportere; idque eo consilio, 
ul facere contra interpositam fidem impune liceat, 01nniumque 
rerum habere, re1notis impedimentis, arbitrium. - Id vero 
cu1n patienter ferre Ecclesia non possit, neque enim potest officia 
deserere sanctissirna et maxima, omninoque postulet, ut obligata 
sibi fides integre religioseque solvatur, sœpe sacram inter ac 
civilem potestatem dimicationes nascuntur, quarum ille ferme 
est exitus, alteram, ut quœ minus est opibus humanis valida, 
alteri ut validiori succumbere. 

lta Ecclesiam, in hoc rerum publicarum statu, qui nunc a 
plerisque adamatur, mos et voluntas est, aut prorsus de medio 
pellere, aut vinctam adstrictanque imperio tenere. Qure pubJice 
aguntur, eo consilio magnam partem aguntur. Leges, adminis
tratio civitatum, expers religionis adolescentiu1n institutio, 
spoliatio excidiumque ordinum religiosorum, eversio princi
patus civilis Pontificun1 romanorum, hue spectant omnia, inci
dere nervos institutorum christianorum, Ecclesiœque catholicre 
et libertatem in angustum deducere, et jura cœtera comminuere. 

Ejusmodi ne regenda civitate sententias ipsa naturalis ratio 
convincit, a veritate .dissidere plurimum. - Quidquid enim 
potestatis usquam est, a Deo tamquam maxÎlno augustissimoque 
fonte proficisci, ipsa natura testatur. Imperium autem populàre, 
quod, nullo ad Deum respectu, in multitudine inesse natura dici
tur, si prœclare ad suppedilandum valet blandimenta et flammas 
multarum. cupiditatum, nulla quidem nitilur ratione probabili 
neque satis habere virium potest ad securitatem publicam quie
tamque ordinis constantiam. Revera bis doctrinis res inclinavere 
usque eo, ut hœc a pluribus tamquam lex in civili prudentia 
sanciatur, seditiones posse jure conflari. Valet enim opinio; 

· nihilo principes pluris esse, quam delectos quosdam, qui volun
tatern popularem exequantur : ex quo fit, quod necesse est, ut 
8mnia sint pariter cum populi arbitrio mutabilia, et timor aliquis 
turbaru1n semper impendeat. 

De religione autem putare, nihil inter formas dispares et con
iTarias interesse, hune plane habet exitum, nolle ullam probare 
. judicio, nolle usu. Atqui istud ab atheismo, · si nomine aliquid 

differt, re nihil differt. Quibus enim Deum esse persuasum est, 
ii, modo constare. sibi nec esse perabsurdi velint, necessario 
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ni les droits d'une socié.té parfaite, et qu'elle fût simplement une 
association semblable aux autres qui existent dans l'Etat. Aussi, 
tout ce qu'elle a de droits, de puissance légitime d'action, ils le 
font dépendre de la concession et de la faveur des gouvernements. 

Dans les Etats où la législation civile laisse à l'Eglise son auto
nomie, et où un concordat public est intervenu entre les deux 
puissances, d'abord on crie qu'il faut séparer les affaires de l'Eglise 
des affaires de l'Etat , et cela dans le but de pouvoir agir impu
nément contre la foi jurée et se faire arbitre de tout, en écartant 
tous les obstacles. - Mais, comm~ l'Eglise ne peut le souffrir 
patiemment, car ce serait pour elle déserter les plus grands et 
les plus sacrés des devoirs, et qu'elle réclan1e absolument le reli
gieux accomplissement de la foi qu'on lui a jurée, il naît souvent 
entre la puissance spirituelle et le pouvoir civil des conflits dont 
l'issue presque inévitable est d'assujettir celle qui est le moins 
pourvue de moyens humains à celui qui en est mieux pourvu. 

Ai:asi, dans cette situation politique que plusieurs favorisent 
.aujourd'hui, il y a une tendance des idées et des volontés à chasser 
tout à fait l'Eslise de la société, ou à la tenir assujettie et enchaînée 
à l'Etat. La plupart des 1nesures prises par les gouvernements s'ins
pirent de ce dessein. Les lois, l'administration publique, l'éduca
tion sans religion, la spoliation et la destruction des Ordres reli
gieux, la _suppression du pouvoir temporel des Pontifes rom1ins, 
tout tend à ce but: frapper au cœur les institutions chrétiennes, 
réduire à rien la liberté de l'Eglise catholique et à néant ses autres 
droits. 

La simple raison naturelle démontre combien cette façon d'en
tendre le gouvernement civil s'éloigne de Ja vérité. - Son témoi
gnage, en effet, suffit à établir que tout ce qu'il y a d'autorité parmi 
les hommes procède de Dieu, comme d'une source auguste et 
suprême. Quant à la souveraineté du peuple, que, sans tenir aucun 
compte de Dieu, l'on dit résider de droit naturel dans le peuple, si 
elle est éminemment propre à flatter et à enflammer une foule 
de· passions, elle ne repose sur aucun fondement solide et ne 
saurait avoir assez de force pour garantir la sécurité publique et le 
maintien paisible de l'ordre. En effet, sous l'empire de ces doc
trines, les principes ont fléchi à ce point que, pour beaucoup, c'est 
une loi imprescriptible, en droit politique, que de pouvoir légiti
m.ement soulever des séditions. Car l'opinion prévaut que les chefs 
du gouvernement ne sont plus que des délégués chargés d'exécuter 
la v9lonté du peuple : d'où cette conséquence nécessaire que tout 
peut également changer au gré du peuple et qu'il y a toujours à 
craindre des troubles. 

· Relativement à la religion, penser qu'il est indifférent qu'elle ait 
des formes disparates et contraires équivaut simplement à n'en vous 
loir ni choisir, ni suivre aucune.C'est l'athéisme moins le nom. Qui
conque, en effet, croit en Dieu, s'il est conséquent et n_e veut pa-
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intelligunt, usitatas in culto divino rationes, quarum tanta est 
dîfferentia maximisque etia1n de rebus dissimilitudo et pugna, 
reque probabiles, reque. bonas, reque Deo acceptas esse on1nes 
non posse. 

Sic illa quidlibet sentiendi litterarumque formis quidlibet, 
exprimendi fa cuitas, omni moderatione posthabita, non quoddam 
est propria vi sua bonum, quo societas humana jure lrete_tur: sed 
multorum n1alorum fons et origo. - Libertas, ut qure virtus est 
hominem perficiens, debet in eo quod verun1 sit, quodque bonum, 
versari: boni autem verique ratio mutari ad hominis arbitrium 
non potest, sed ma net semper eadem, neque minus est quarr1 
ipsa rerum natura, incommutabilis. Si n1ens adsentiatur opinio
nibus falsis, si malum volunlas adsumat et ad id se applicet, 
perfectionen1 sui neutra consequitur, sed excidunt dignitate 
naturali et in corruptelam ambre delabuntur. Qurecumque sunt 
igitur virtuti veritatique contraria, ea in luce atque in oculis 
hominum ponere non est requum: gratia tutelave legum defendere, 
multo minus. Sola bene acta vita via est in cœlum quo tendimus 
universi: ob eamque reœ aberrat civitas a regula et prrescrip
tione naturre, si licentiam opinionum praveque factorum in tan
tum lascivire sinat, ut impune liceat mentes a veritate, animos a 
virtute deducere. Ecclesian1 vero, quam Deus ipse constituit, 
ab actione vitre excludere, a legibus, ab institutione adolescen-. 
tium societate domestica, magnus et perniciosus est error. 

Bene morata civitas esse, sublata religione non potest: jamque 
plus fortasse quam oporteret, est cognitum, qualis in se sit et 
quorsum pertineat ilJa de vita et 1noribus philosophia, quam 
civilem nominant. Vera est magistra virtutis et morum custos 
Ecclesia Christi; ea est, qure incolumia tuetur principia, unde 
officia ducuntur, propositisque causis ad honeste vivendum 
efficacissimis, jubet non solum fugere prave facta, sed regere 
1notus animi rationi contrarios etiam sine effectu. - Ecclesiam 
vero in suorum officiorum munere potestati civili velle esse sub
jectam, magna quidem injuria, magna temeritas est. Hoc facto 
perturbatur ordo, quia qure naturalia sunt prreponuntur iis, qure 
sunt supra naturam : tollitur aut certe magnopere minuitur fre
quentia bonorum, quibus, si nulla re impediretur, con1munem 
vitam Ecclesia compleret: prretereaqJie via ad inimicitias muni
tur et certamina, "qure quantam utrique reipublicre perniciem 
afferant, nimis srepe eventus demonstravit. 

Hujusmodi doctrinas, qure nec humanœ rationi probantur, et 
plurimum habent in civilem disciplinam momenti, romani Pon
tifices decessores Nostri, cum probe inteUigerent quid a se· pos
tnlare.t apostolicum munus, impune abire nequaquam passi sunt. 
Sie 6regorius XVI per Enc.yclic.as litteras hoc i~itio Mirari vo-s. 
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-tomber dans l'absurde, doit nécessairement admettre que les divers 
cultes en usage entre lesquels il y a tant de différence, de disparité 
et d'opposition, même sur les points les plus importants, ne sau
raient être tous également bons, également agréables à Dieu. · 

De même, la liberté de penser et de publier ses pensées, sous·
traite à toute règle, n'est pas de soi un bien dont la société ait à 
se féliciter; mais c'est plutôt la source et l'origine de beaucoup de 
maux. - La liberté, cet élément de perfection pour l'homme, doit 
s'appliquer à ce qui est vrai et à qe qui est bon. Or, l'essence du 
bien et de la vérité ne peut changer au gré de l'homme, mais elle 
demeure toujours la même, et non moins que la nature des choses 
elle est immuable. Si l'intelligence adhère à des opinions fausses, 
si la volonté choisit le mal et s'y attache, ni l'une ni l'autre n'atteint 
sa perfection, toutes deux déchoient de leur dignité native et se 
corrompent. 11 n'est donc pas permis de mettre au jour et d'exposer 
aux yeux des hommes ce qui est contraire à la vertu et à la.vérité, 
et bien moins encore de placer cette licence sous la tutelle et la 
protection des lois. Il n'y a qu'une voie pour arriver au ciel, vers 
leque] nous tendons tous: c'est une bonne vie. L'Etat s'écarte donc 
dès règles et des prescriptions de la nature, s'il favorise à ce point 
la licence des opinions et des actions coupables, que l'on pui~se 
impunément détourner les esprits de la vérité et les âmes de la 
vertu. Quant à l'Eglise, que Dieu lui-même a établie, l'exclure de 
la vie publique, des lois, de l'éducation de la jeunesse, de la société 
domestique, c'est une grande et pernicieuse erreur. - Une société 
sans religion ne saurait être bien réglée; et déjà, plus peut-être qu'il 
ne faudrait, l'on voit ce que vaut en soi et dans ses conséquences 
cette soi-disant m·orale civile. La vraie maîtresse de la vertu et la 
gardienne des mœurs est l'Eglise du Christ. C'est elle qui conserve 
en leur intégrité ]es principes d'où découlent les devoirs, et qui, 
suggérant les plus nobles motifs de bien vivre, ordonne non seule:
ment de fuir les mauvaises actions, mais de dompter les mouve
ments de l'âme contraires à la raison,quand même ils ne se tradui
sent pas en acte. Prétendre assujettir l'Eglise au pouvoir civil dans 
l'exercice de son ministère, c'est à la fois une grande injustice et 
une grande témérité. Par le fait même, on trouble l'ordre, car on 
donne le pas aux choses naturelles sur les choses surnaturelles; 
on tarit, ou certainement on diminue beaucoup l'affluence des biens 
dont l'Eglise, si elle était sans entraves, comblerait la société; et de 
plus; on ouvre la voie à des haines et à des luttes dont de trop fré
quentes expériences ont démontré la grande et funeste influence sur 

· l'une et l'autre société. 

Ces doctrines, que la raison humaine réprouve et qui ont une 
influence si considérable sur la marche des choses publiques, les 
Pontifes romains, nos prédécesseurs, dans la pleine conscience de 
·e.e que réclamait d'eux la charge apostolique, n'ont jamais souffert 
,qu'elle fussent imp1,1nément émises. C'e.st ainsi que, dans sa. Lettre· 

• Encyclique Mirati uos, du i5 août 1.832, Grégoire XVI, avec une 
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die XV Augusti anno MDCCCXXXII, magna sententiarum gra~ 
vitate ea percu1it, qure jam prredicabantur, in cultu divino nul
lum adhibere delectum oportere: integrum . singulis esse quod 
malint, de religione judicare: · solam cuique suam esse conscien
tiam judicem : prreterea -edere qure quisque senserit, itemque res 
moliri novas in civitate licere. De rationibus rei sacrre reisque 
civilis distrahendis sic idem Pon tif ex: « Neque lretiora et reli-. 
» gioni et principatui ominari possemus ex eorum votis, qui 
» Ecclesiam a regno separari, muluamque imperii cum sacer
>> dotio concordiam abrumpi discupiunt. Constat quippe perti
» mesci ab irnpudentissimre libertatis amatoribus concordiam 
» illam, qure semper rei et sacrre et civili fausta extitit et salu
>} taris. » Non absimili modo Pius IX, ut sese opportunitas <ledit, 
ex opinionibus falsis, qure maxime valere cœpissent, plures 
notavit easdemque postea in unum cogi jussit, ut scilicet in 
tanta errorum colluvione haberent catholici homines, quod sine 
offensione sequerentur ( 1 ). 

Ex iis autem Pontificun1 prrescriptis illa omnino intelligi necesse 
est, ortum publicre potestatis a Deo ipso, non a multitudine 
repeti oportere : seditionu.m licentiam cum ratione pugnare : 
officia religionis nullo loco nun1erare, vel uno modo esse in dis
·paribus generibus affectos, nefas esse privatis hominibus, nefas 
civitatibus: immoderatam sentiendi sensusque palam jactandi 
potestatem non esse in civium juribus neque in rebus gratia 
patrocinioque dignis ulla ratione ponendam. - Simili ter intelligi 
debet, Ecclesiam societatem esse, non minus quam ipsa1n· civi
tatem, genere et jure perfectam : neque debere, qui summam 
imperii teneant committere ut sibi servire aut subesse Ecclesiam 
cogant, aut minus esse sinant ad suas res agendas liberam, au! 
quicquam de ceteris juribus detrahant, qure in ipsam a Jesu 
Christo collata sunt. - ln negotiis autem mixti juris, maxime 
esse secundum naturam itemque secundum Dei consilia non 
secessionem alterius potestatis ab altera, multoque minus con
tentionem, sed plane concordiam, eamque cum causis proximis 
congruentem, qure causre utramque societatem genuerunt. 

(1.) Earu1n nonnullas indicare sufliciat. 
Prop. XIX. - Ecclesia non est vera perfectaque societas plane libera, 

nec pollet suis propriis et constantibus juribus sibi a divino suo Fun
datore collatis, sed civilis potestatis est definire quœ sint Ecclesiœ jura ac 
lhnites, intra quos eadem jura exercere queat. . ·· 

Prop. XXXIX. - Reipublicœ status, utpote omnium jurium origo et. 
fons, jure quodam pollet nullis circu1nscripto limitibus. 

Prop. LV. - Ecc1esia a Slatu, Statusque ab Ecclesia sejuugendus est. 
. Prop. LXXIX. - ... Falsum est, ci'vilem cujusque c ultue libertatem, 
ite1nque plenrm publiceque monifestandi, conducere ad populorum n1ores 
animosque facilius corrumpendos, ac indifferentismi pestem propagandam. 
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.grande autorité doctrinale, a repoussé ce que l'on avançait dès lors, 
qu'en fait de religion, il n'y a pas de choix à faire: que chacun ne 
relève que de sa conscience et peut, en outre, publier ce qu'il pense 
et ourdir des révolutions dans l'Etat. Au sujet de la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat, ce Pontife s'exprime en ces termes: « Nous ne 
»·pouvons pas attendre pour l'Eglise et l'Etat des résultats meilleurs 
» des tendances de ceux qui prétendent séparer l'Eglise de l'Etat et 
» rompre la concorde 1nutuelle entre le sacerdoce. et l'empire. C'est 
» qu'en effet, les fauteurs d'une liberté effrénée redoutent cette con
» corde, qui a toujours été si favorable et salutaire aux intérêts 
» religieux et civils. » - De la même manière, Pie IX, chaque fois 
que l'occasion s'en présenta, a condamné les fausses opinions les 
plus en vogue, et ensuite il en fit faire un recueil, afin que,dans un 
tel déluge d'erreurs, les catholiques eussent _une direction sùre (1. ). 

De ces décisions des Souverains Pontifes, il faut absolument 
admettre que l'origine de la puissance publique doit s'attribuer à 
Dieu, et non à la multitude; que le droit à l'émeute répugne à la 
raison; que ne tenir aucun compte des devoirs de la religion, ou 
traiter de la même manière les différentes religions, n'est permis ni. 
aux individus, ni aux sociétés ; que la liberté illimitée de penser et· 
d'émettre en public ses pensées ne doit nullement être rangée 
parmi les droits des citoyens; ni parmi les choses dignes de 
faveur et. de protection .. - De même, il faut admettre que l'Eglise, 
non moins que l'Etat, de ·sa nature et de plein droit, est une société 
parfaite; que les dépositaires du pouvoir ne doivent pas prétendre 
asservir. et subjuguer l'Eglise, ni diminuer sa liberté d'action dans 
sa sphère, ni lui enlever n'importe lequel des droits qui lui ont été 
conférés par Jésus-Christ. - Dans les questions du droit mixte, il 
est pleinement conforme à la nature ainsi qu'aux desseins de Dieu, 
non de séparer une puissance de l'autre, moins encore de les mettre 
en lutte, mais bien d'établir entre elles cette concorde qui est en 
harmonie avec les attributs spéciaux que chaque société tient de sa 
nature •. 

(i) Il suffit d'en citer quelques-unes. - Prop. XTX. - L'Eglise n'est 
pas une société vraie, parfaite, indépendante, elle ne jouit pas de droits 

. propres et constant-s que lui ait conférés son divin Fondateur; mais it 
appartient au pouvùir civil de définir quels sont les droits de l'Eglise et 
dans quelles limites elle peut les exercer; . 

Prop. XXXIX. - L'Etat, comme origine et source de tous les droits, 
jouit d'un droit illimité. · . . 

Prop. LV. - Il faut séparer l'Eglise de l'Etat et l'Etat de l'Eglise.: 
Pro p. LXXlX. - ..... Il est faux que la liberté civile des cultes et la 

pleine faculté donnée à· chacun de manifester ouvertement et publique
ment n'importe quelles opinions ou- pensées, ait paur conséquence de 
·corrompre plus facilement les esprits et les mœurs et de propager la. 
peste de l'indifférence. , .. 
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Hrec-qùidem sunt, qure de conslituendis temperandisque civi
tatibus ab Ecclesia catholica prrecipiuntur. - Quibus tamen 
: dictis decretisque si recte dijudicare velit, nulla per se repre
henditur ex variis reipublicre formis, ut qure nihil habent, quod 
.doctrinre catholicre repugnet, œdemque possunt~ si sapienter 
adhibeantur et juste, in optimo statu tueri civitatem. - In1mo 
neque illud per. se reprehenditur, participem plus minus esse 
populum rei publicre: quod ipsun1 certis in temporibus certisque 
legibus potest non solum ad utilitatem, sed etiam ad officium 
pertinere civium. _:. Insuper neque causa ju-sta nascitur, cur 
Ecclesiam quisquam criminetur, aut esse in lenitate facilitateque 
plus requo restricta1n, aut ei, quœ germana et legitima sit, liber
tati inimicam. - Revera s_i divini cultus varia genera eodem jure 
esse, quo veran1 religionem, Ecclesia judicat non licere, non 
jdeo tamen eos damnat rerum publicarutn moderatores, qui, 
tnagni alicujus adipiscendi boni, aut prohibendi causa mali, 
moribus atque usu patienter ferunt, ut ea habeant singula in 
civitatem locum. -Atque illud quoque magnoperecavereEcclesia 
solet ut ad an1plexanda1n fide1n catholicam nemo invitus cogatur, 
quia, quod sapienter Augustinus monet, crede1·e non potest horno 
nisi volens ( j ~-

Simili ratione nec potest Ecclesia libertatem probare earn, 
quœ fastidium gignat s~nctissirnarum Dei legun1, debitamque 
potestati legitirnœ obedientiam exuat. Est enin1 licentia verius, 
quam libertas; rectissin1eque ab Augustino libertas perditionis (2) 
a Petra Apostolo velamen malitiœ (3) appellatur : ünmo, cum sit 
prreter rationem, vera servitus est : qui,_ enün, fac·it peccaturn, 
servus est peccati ( 4). Contra illa germana est atque expetenda 
libertas, qure si privatim spectetur, erroribus et cupidita~ibus, 
.teterrimis dominis, homine1n servire non sinit : s.i publice, civi
bus sapienter prreest, facultatem augendorurn com1nodorum 
large ministrat : remque publicam ab alieno arbitrio defendit. -
ALqui honestam banc et homine dignam libertatem, Ecclesia 
probat omnium maxime eamque ut tueretur in populis firmam 
. atque integram, eniti et contendere nunquam destitit, . 

Revera qure res in civitate plurimum ad communem salutern 
possunt : qure sunt contra licentiam principum populo n1ale con
sulentium utiliter institutœ : qure summam rempublicam vetant 
in municipalem, vel dornesticarn rem i!Il:portunius in~a.dere : 
· qure valent ad decus, ad personam hom1n1s, ad _requab1hta~em 
juris. in singulis civibus conservandam, earum rerum omnium 
·Ecclesiam catholicam vel inventricem, vel auspicem, vel custo-

~ . -

·: tt};Traet., :xxv1 in Joan., n. 2. - (2) Epist. CV., ad Donatistas, cap li, 
n. 9. - (3) I. Petr., li i6. - (4) Joan., VIII, 34, 
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Telles sont les règles tracées par l'Eglise catholique relativement 
à la constitution et au gouverne1nent des Etats. - Ces principes et 
ces décrets, si l'on veut en juger sainement, ne réprouvent en soi 
aucune des différentes formes de gouvernement, attendu que celles 
ci n'ont rien qui répugne à la doctrine catholique, et que si elles 
sont appliquées avec sagesse et justice, elles peuvent toutes garantir 
la prospérité publique. Bien plus, on ne réprouve pas en soi que le 
peuple ait sa part plus ou moins grande au gouvernement; cela. 
même, en certains temps et sous certaines lois, peut devenir non· 
seulement un avantage, mais un devoir pour les citoyens. - De 
plus, il n'y a pour personne de juste motif d'accuser l'Eglise d'être 
l'ennemie soit d'une juste tolérance, soit d'une saine et légitime 
liberté. - En effet, si l'Eglise juge qu'il n'est pas permis de mettre 
les divers cultes sur le même pied légal que la vraie religion, elle 
ne condamne pas pour cela les chefs d'Etat qui, en vue d'un bien à 
atteindre, ou d'un mal à empêcher, tolèrent dans la pratique que 
ces divers cultes aient chacun leur place dans l'Etat. - C'est d'ail
leurs la coutume de J'Eglise de veiller avec le plus grand soin à ce 
que personne ne soit forcé d'embrasser la foi catholique contre son 
gré, car, ainsi que l'observe sagement saint Augustin, l'homme ne 
peut croire que de plein gré ( 1). 

Par la môme raison, l'Eglise ne peut approuver une liberté qui 
engendre le dégoût des plus saintes lois de Dieu et secoue l'obéis
sance qui est due à l'autorité légitime. C'est là plutôt une licence 
qu'une liberté, et saint Augustin l'appelle très justement une liberté 
de perdition (2), et l'apôtre saint Pierre un voile de méchanceté (3). 
Bien plus, cette prétendue liberté, étant opposée à la raison, est 
une véritable servitude. Celui qui commet le péché est l'esclave du· 
péché (4). Celle-là, au contraîre, est la liberté vraie et désirable qui, 
dans l'ordre individuel, ne laisse l'homme esclave ni des erreurs, 
ni des passions qui sont ses pires tyrans; et dans l'ordre public 
trace de sages règles aux citoyens, facilite largement l'accroissement 
du bien-être et préserve de l'arbitraire d'autrui la chose publique -
Cette liberté honn.ête et digne de l'homme, l'Eglise l'approuve au. 
pll,1s haut point, et, pour en garantir aux peuples la ferme et inté
grale jouissance, elle n'a jamais cessé de lutter et de combattre. 

Oui, en vérité, tout ce qu'il peut X avoir de salutaire au bien 
sén.éral dans l'E~at ; tout. ce qui est ~tile à pr?téger 1~ peuple contr~ 
la licence des princes qul ne pourvoient pas a son bien, tout ce qu1. 
empêche- les empiétements injustes de l'Etat sur la commune ou la.· 
famille ; tout ce qu-i intéresse l'honneur, la p·ersonnalité humaine êt 
la sauvegard~ des droits égaux de chacun, tout cela, l'Eglise catho- · 
lique en a toujours pris soit l'initiative, soit le patronage, soit la 
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dem semper fuisse, superiorum retaturn monumenta testantur. 
Sibi igitur perpetuo consentiens, si ex altera parte libertaterri 
respuit imrnodicam, qure et privatis et populis in licentiarn vel 
in servitutem cadit, ex al tera volens et libens an1plectitur res · 
meliores quas dies afferat, si vere prosperitatem contineant 
bujus vitre, qure quoddam est velut stadium ad alleram eamque 
perpetuo mansuram. 

Ergo quod inquiunt Ecclesiam recentiori civitatum invidere 
disciplinre, et qurecumque horum temporu1n ingenium peperit, 
omnia promiscue repudiare, inanis est et jejuna calumnia. lnsa
niam quidem repudiat opinionum : improbat nefaria seditionum 
studia, illumque nominatim habitum animorum, in quo initia 
perspiciuntur voluntarii discessus a Deo : sed quia omne, quod 
verum est, a Deo proficisci necesse est, quidquid, indagando, 
v~ri attingatur, agnoscit Ecclesia velul quoddam divinre mentis 
vestigium. Cumque nihil sit in rerum natura veri, quod doctrinis 
divinitus traditis fidern abroget, multa qure adrogent, omnisque 
possit inventio veri ad Deum ipsum vel cognoscendum vel lau
dandum impellere, idcirco quidquid accedat ad scientiarum fines 
proferendos, gaudente et libente Ecclesia se1nper accedet : 
eaden1que studiose, ut solet, sicut alias disciplinas, ita illas 
etiam fovebit ac provehet, qure positre sunt in explicatione 
111aturre. Quibus in studiis, non adversatur Ecclesia si quid mens 
repererit novi : non repugnat quin plura qurerantur ad decus 
commoditaten1que vitre; ünmo inertire desidireque inimica, 
1nagnopere vult ut hominum ingenia uberes ferant exercitatione 
et cultura fructus : incitamenta prrebet ad omne genus artium 
atque operum : omniaque harun1 reru1n studia ad honestatem 
salutemque virtute sua dirigens, iinpedire nititur, quominus a Deo 
bonisque cœlestibus sua hominem intelligentia atque industria 
deflectat. Sed hrec, tametsi plena rationis et consilii, minus pro
hantur hoc tempore, cun1 civitates non modo recusant sese ad 
christianre sapientire referre for1nam, sed etiam videntur quotidie 
longius ab ea velle discedere. - Nihilominus quia in lucem pro
lata veritas solet sua sponte late fluere, hominumque mentes 
sensim pervadere, idcirco Nos conscientia maximi sanctissi
mique officii, hoc est Apostolica, qua fungimur ad gentes uni
versas, legatione permoti, ea qure vera sunt, libere, ut debemus, 
eloquimur : non quod non perspectam habeamus rationem tem
porum, aut repudianda retatis nostrre honesta atque utilia incre
menta putemus, sed quod rerum publicarum tutiora ab offensio
nibus itinera ac firmiora fundamenta vellemus: idque incolumi 
populorum germana libertate; in hominibus enim mater et custos 
optima libertatis veritas est : Veritas liberabit vos ( 1). 

(i) Joan., Vil, 32. 
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protection, comme l'attestent les monuments des âges précédents. 
'Toujours conséquente avec elle-même, si d'une part elle repousse 
une liberté immodérée qui, pour les individus et les. peuples, dégé
nère en licence ou en servitude, de l'autre elle embrasse de grand 
cœur les progrès que chaque jour fait naître, si vraiment ils con
tribuent à la prospérité de cette vie, qui est com1ne un achemine
ment vers la vie future et durable à jamais. - Ainsi donc, dire que 
l'Eglise voit de mauvais œil les formes plus modernes des systèmes 
pôlitiques et repousse en bloc toutes les découvertes du génie con
temporain, c'est une calomnie vaine et sans fondement. Sans doute, 
elle répu_die les opinions malsaines, elle réprouve le pernicieux pen
,chant à la révolte, et tout particulièrement cette prédisposition des 
esprits où perce déjà la volonté de s'éloigner de Dieu; mais comme 
tout ce qui est vrai ne peut procéder que de Dieu, en tout ce que 
les· recherches de l'esprit humain découvrent de vérité, l'Eglise 
reconnaît com1ne une trace de l'intelligence divine ; et comme il 
n'y a aucune vérité naturelle qui infirme la foi aux vérités divine
ment révélées, que beaucoup la confirment, et que toute décou
verte de la vérité peut porter à connaître et à louer Dieu lui-même, 
l'Eglise accueillera toujours volontiers et avec joie tout ce qui con
tribuera à élargir la sphère des sciences ; et, ainsi qu'elle l'a tou
jours fait pour les autres sciences, elle favorisera et encouragera 
celles qui ont pour objet l'étude de la nature. En ce genre d'études, 
l'Eglise ne s'oppose à aucune découverte de l'es prit ; elle voit sans 
déplaisir tant de recherches qui ont pour but l'agrément et le bien
être; et même, ennemie-née de l'inertie et de la paresse, elJe sou
haite grandement que l'exercice et la culture fassent porter au génie 
de l'homme des fruits abondants. Elle a des encouragements pour 
toute· espèce d'arts et d'industries, et en dirigeant par sa vertu 
toutes ces recherches vers un but honnête et salutaire, elle s'ap
plique à empêcher que l'intelligence et l'industrie de l'homme ne 
le détournent de Dieu et des biens célestes. 

C'est cette manière d'agir, pourtant si raisonnable et si sage, qui 
est discréditée en ce ten1ps où les Etats, non seulement refusent de 
-se conformer aux principes de la philosophie chrétienne, mais 
paraissent vouloir s'en éloigner chaque jour davantage. Néanmoins, 
le propre de la lumière étant de rayonner d'elle-même au loin et de 
pénétrer peu à peu les esprits des hommes, mû comme Nous som
mes par la conscience des très hautes et très saintes obligations de 
la mission apostolique dont Nous sommes investi envers tous les 
peuples, Nous proclamons librement, selon Notre devoir, la vérité 
non pas que Nous ne tenions aucun compte des temps, ou que Nous 
estimions devoir proscrire les honnêtes et utiles progrès de Notre 
tlge; mais parce que Nous voudrions voir les affaires publiques suivre 
des voies moins périlleuses et reposer sur de plus solides fonde-
1nents, et cela en laissant intacte la liberté légitime des peuples; 

. ·,cette liberté dont la vérité est parmi les hommes la source et la 
meilleure sauvegarde: La vérité vous délivrera (t). · 
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!taque in tam difficili rerum cursu, catholici homines, si Nos, 
ut oportet, audierint, facile videbunt quœ sua cujusque sint tam 
in opin'ionibus) quam in factis officia. - Et in opinando quidem, 
quœcumque Pontifices. Roinani t:radiderint vel tradituri sunt, 
singula necesse est et tenere judicio stabili comprehensa, et 
palam, quoties res postulaverit, profiteri. Ac nominatim de iis, 
quas libertates vocant novissimo tempore quœsitas, oportet 
Apostolicœ Sedis stare judicio, et quod ipsa senserit, idem sen
tire singulos. Cavendum ne quem fallat honesta illarum species: 
cogitandumque quibus ortœ initiis, et quibus passim sustententur
atque alantur studiis. Satis jam est experiendo cognitum, quarum 
illœ rerum effectrices sint in civitate: eos quippe passün genuere 
fructus, quorum probos viros et sapientes jure pœniteat. - Si 
talis alicubi aut reapse sit, aut fingatur cogitatione civitas, quœ
christianum nomen insectetur proterve et tyrannice, cu1n eaque
conferatur genus id reipublicœ recens, de quo loquimur, poterit 
hoc videri tolerabilius. Principia ta1nen, quibus nititur, sunt 
profecto ejusmodi, sicut ante diximus, ut per se ipsa probari 
nemini debeant. 

Potest tamen aut in privatis domestic.isque rebus, aut in publicis
actio versari. - Privatim quidem primum officium est, prœceptis. 
evangelicis diligentissirne conformare vitam et mores, nec recu~ 
sare si quid christiana virlus exigat ad patiendum Lolerandun1que· 
paulo difficilius. Debent prœterea singu1i Ecclesiam sic diligere,. 
ut co1nmunen1 matrem: ejusque et servare obedienter leges, et 
honori servire, et jura salva velle : conarique, ut ab iis, in quos. 
quisque aliquid auctoritate potest, pari pietate colatur atque 
ametur. - lllud etiam publicœ salutis interest, ad rerum urba
narum administrationem conferre sapienter operam : in eaque 
studere maxime et· efficere, ut adolescentibus ad religionem, ad 
probos mores informandis ea ratione, qua œquum est christianis, 
publice consultum sit : quibus ex rebus magnopere pendet singu
larum salus civitatun1. 

Item catholicorum hominum opera1n ex hoc tamquam angus
tiore campo longius excurrere, ipsamque summam rempublîcam 
complecti, ·generatim utile est atque honestun1. Gene1·alim eo 
dicimus, quia hrec pr.œcepta Nostra gentes universas attingunt. 
Ceteru1n pot.est alicubi accidere, ut maximis jutissimisque de 
causis, rempublicam capessere, in muneribusque politicis versari, 
nequaquam expediat. Sed generatiln, ut diximus, nullam velle 
rerum pub1icarum partem attingere tam esset in vitio, quam 
nihil ad con1munem utilitatem afferre studii, nihil operœ : eo vel 
magis quod catholici homines ipsius, qua1n profitentur, admoni
tione doctrinœ, ad rem integre et ex fi.de gerendam impelluntur. 
Contra, ipsis otiosis, facile habenas accepturi sunt ii, quorum 
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Si donc, dans ces conjonctures difficiles, les catholiques Nous éco~-

4ent, comme c'est leur devoir, ils sauront exacte111ent quels sont les 
devoirs de chacun tant en théorie qu'en p1'atique. -· En théorie 
-d'abord, il est nécessaire de s'en tenir avec une adhésion inébran;. 
1able à tout ce que les Pontifes romains ont enseigné ou enseigneront, 
et, toutes les fois que les circonstances l'exigeront, d'en faire profession 
publique. Particulièrement en ce qui touche aux libe1'tés moclernes, 
comme on les appelle, chacun doit s'en tenir au jugement du Siège 
Apostolique et se conformer à ses décisions. Il faut prendre garde 
-de se laisser tromper par la spécieuse honnêteté de ces libertés, et 
se rappeler de quelles sources elle émanent et par quel esprit elles 
se propagent et se soutiennent.- L'expérience a déjà fait suffisam
ment connaître les résultats qu'elles ont eus pour la société, et 
combien les fruits qu'elles ont portés inspirent à bon droit de 
regrets aux hommes honnêtes et sages. - S'il existe quelque 
part, ou si l'on imagine par la pensée, un Etat qui persécute effron
tément et tyranniquement le nom chrétien, et qu'on le confronte 
au genre de gouvernement moderne dont Nous parlons, ce dernier 
pourrait sembler plus tolérable. Assurément, les principes sur 
lesqueht se base ce dernier sont de telle nature, ainsi que nous 

. l'av.ons dit, qu'en eux-mê1nes ils ne doivent être approuvés par 
personne. 

En pratique, l'action peut s'exercer, soit dans les affaires privées 
et domestiques, soit dans les affaires publiques. - Dans l'ordre 

· privé, le prernier devoir de chacun est de conformer très exactement 
sa vie et ses mœurs aux préceptes de l'Evangile, et de ne pas reculer 
devant ce que la vertu chrétienne impose de quelque peu difficile à 
souffrir et à endurer. Tous doivent, en outre, aimer l'Eglise comme 
leur Mère commune, obéir. à ses lois, pourvoir à son honneur, 
sa.uvegarder ses droits et prendre soin que ceux sur lesquels ils 
exercent quelque autorité la respectent et l'aiment avec la même piété 
filiale. Il importe encore au salut public que les catholiques prêtent 
sagement leur concours à l'administration des affaire$ municipales, 
et s'appliquent surtout à faire. en sorte que l'autorité publique 
pourvoie à l'éducation religieuse et morale de la jeunesse, comme 
il convient à des chrétiens : de là dépend surtout le salut de la 
société. - Il sera généralement utile et louable que les catholiques 
étendent leur action au delà des limites de ce champ trop restreint, 
et abordent les grandes charges de l'Etat. Généralement, disons-Nous, 
car ici Nos conseils s'adressent à toutes les nations. Du reste, il 
peut arriver quelque part que, pour les motifs les plus graves et les 
p~us justes, il ne soit nullement expédient de participer aux affaires 
politiqlles et d'accepter les fonctions de l'Etat. 

Mais généralement, comme Nous l'avons clit, refnser de P.rendre 
aucune part aux affaires publiques serait aussi répréhensible que 
d-e n'apporter à l'utilité commune ni soin ni concours ; d'autant 
plus que les catholiques, en vertu même de la doctrine qu'ils pro
fessènt, sont obligés de remplir ce devoir en toute intégrité et con-
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opiniones spem salutis baud sane magnam afferant. ldque esset 
etiam cum pernicie conjunctum christiani nominis : propterea 
quod plurimum possent qui male .essent in Ecclesiam animati ; 
minimum, qui bene. Quamobrem perspicuum est, ad rempublicam 
adeundi causam esse justam catholicis : non enim adeunt, neque 
adire debent ob eam causam, ut probent quod est hoc tempore 
in rerum publicarum ralionibus non honestum; sed ut bas ipsas 
rationes, quoad fieri potest, in bonum publicuœ. transferant sin
cerum atque verum, Jestinatum animo habentes, sapientiam 
virtutemque catholicœ religionis, tanquam saluberrimum succum 
ac sanguinem, in omnes reipublicœ venas inducere. 

Raud aliter actum in primis Ecclesiœ œtatibus. Mores enim et 
studia ethnicorum quam longissime a studiis abhorrebant mori-' 
busque evangelicis : christianos tamen cernere erat in media 
superstitione incorruptos semperque sui similes animose, qua
cumque daretur adilus, inferre sese. Fideles in exemplum 
principibus, obedientesque, quoad fas esset, imperio legum, 
tundebant mirificum splendorem sanctitatis usquequaque; pro
rl.esse studebant fratribus, vocare ceteros ad sapientiam Christi, 
cedere tamen Joco atque emori fortiter parati, si honores, si 
magistratus, si ünperia retinere, incolumi virtute, nequivissent. 
Qua ratione celeriter instituta christiana non modo in privatas 
domos, sed in castra, in curiam, in ipsam regiam invexere. 
« Hesterni sumus, et vestra. omnia implevimus, urbes insulas, 
>> · castella, municipia, conciliabula, castra ipsa, tribus, decurias, 
» palatium, senatum, foru1n ( 1) : » ita ut fides · christiana, cum 
Evangelium publice profiteri lege licuit, non in cunis vagiens, 
sed a~ulta et jam satis firma in magna civitatun1 parte appa
ruerit. 

Ja1nvero his temporibus consentaneum est, broc majorum 
exempla renovari. - Catholicos quidem, quotquot digni sunt eo 
nomine, primum omnium necesse est amantissimos Ecclesire 
filios et esse et videri velle : quœ res nequeant cum hac laude 
consistere, eas sine cunctatione respuere: institutis populorum,, 
quantum honeste fieri potest, ad veritatis justitiœque patroci
nium uti : elaborare, ut constitutum naturœ Deique lege modum 
libertas agendi ne transiliat .: dare operam ut ad eam, quam 
diximus, christianam similitudinem et formam omnis respublica 
traducatur. --- Harum rerum adipiscendarum ratio constitui uno 
certoque modo baud commode potest, cum debeat singulis locis 
temporibusque, quœ sunt multum inter se disparia, convenire. 
Nihilominus conservanda in primis est voluntatum. concordia, 
quœrendaque agendorun1 siroilitudo. Atque optime utrumque 

(1) Terlull., Apol, n. 37. 
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science. D'ailleurs, eux s'abstenant, les rênes du gouvernement. 
passeront sans conteste aux mains de ceux. dont les opinions n'of
frent certes pas grand espoir de salut pour l'Etat. Ce serait, de 
plus, pernicieux aux intérêts chrétiens, parce que les ennemis de 
l'Eglise auraient tout pouvoir et ses défenseurs aucun. Il est donc 
évident que les catholiques ont de justes motifs d'aborder la vie 
politique ; car ils le font et doivent le faire non pour approuver ce 
qu'il peut y avoir de blâmable présentement dans les institutions 

. politiques, mais pour tirer de ces· institutions mêmes, autant que 
faire se peut, le bien public sincère et vrai, en se proposant d'in
fuser dans toutes les veines de l'Etat, comme une sève et un sang 
réparateur, la vertu et l'influence· de la religion catholique. 

Ainsi fut-il fait aux premiers âges de l'Eglise. Rien n'était plus 
. éloigné des maximes et des mœurs de l'Evangile que les maximes 
et les mœurs des païens; on voyait toutefois les chrétiens incorrup
tibles, en pleine superstition et toujours semblables à eux-mêmest 
entrer courageusement partout où s'ouvrait un accès. D'une fidé
lité exemplaire envers les princes et d'une obéissance aux lois de 
l'Etat aussi parfaite qu'il leur était permis, ils jetaient de toute part 
un mervei11eux éclat de sainteté; s'efforçaient d'être utiles à leurs 
frères et d'attirer les autres à suivre Notre-Seigneur, disposés cepen
dant à céder la place et à mourir courageusement s'ils n'avaient 
pu, sans blesser leur conscience, garder les honneurs, les magis
tratures, et les cha.rges militaires. De la sorte, ils introduisirent 
rapidement les institutions chrétiennes non seulement dans les 
foyers domestiques, mais dans les camps, la Curie, et jusqu'au 
palais impérial. « Nous ne sommes que d'hier et nous remplis
» sons tout ce qui est à vous, vos villes, vos îles, vos forteresses, 
>1 vos municipes, vos conciliabules, vos camps eux-mêmes, les 
» tribus, les décuries, le pahüs, le sénat, le forum » ( 1 ). Aussi. 
lorsqu'il fut permis de professer publiquement l'Evangile, la foi 
chrétienne apparut dans un grand nombre de villes non vagissante 
encore, mais forte et déjà pleine de vigueur. 

Dans les temps où nous sommes, il y a tout lieu de renouveler· 
ces exemples de nos pères. - Avant tout, il est nécessaire que 
tou~f les catholiques dignes de ce nom se déterminent à être et à se· 
montrer les fils très dévoués de l' glise; qu'ils repoussent sans. 
hésiter tout ce qui serait. incompatible avec cette profession ; 
qu'ils se servent des institutions publiques, autant qu'ils le pour
ront faire en conscience, au profit de la vérité et de Ja justice;. 
qu'ils travaillent à ce que la liberté ne dépasse pas la. limite posée 
par la ·loi naturelle et divine; qu'ils prennent à tache de ramener· 
toute constitution publique à cette forme chrétienne que Nous
avons proposée pour modèle. Ce n'est pas chose aisée que de déter
miner un mode unique et certain pour réaliser ces données, attendu. 
.qu'il doit convenir à des lieux et à des temps fort disparates entre· 
eux. Néanmoins, il faut avant tout conserver la concorde des 
volontés et tendre à l'uniformité de l'acnou. On obtiendra sûre-
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impetrabitur, si prœs,cripta Sedis Apostolicœ legem vitée sin gul 
putent, atque Episcopis obtemperent, quos Spiritus_ sanctus 
posuit rege1·e Ecclesiam Dei (2). . 

Defensio quidem catholici non1inis necessario postulat ut in 
profitendis doctrinis, quœ ab Ecclesia traduntur, una sit omnium 
sententia, et summa constantia, et bac ex parte cavendum ne 
quis opinionibus falsis aut ullo modo conniveat,- aut mollius 

· resistat quam veritas patiatur. De iis quœ sunt opinabilia, licebit 
· cum moderatione studioque indagandœ veritatis disputare procul 
· tamen suspicionibus injuriosis, criminationibusque mutuis. 
Quam ad rem ne animorum conjunctis criminandi temeritate 
·dirimatur, sic intelligant universi : inlegritatem professionis 
· -catholicœ consistere nequaquam posse cum opinionibus ad 
natu1·alismum vel rationalismu'm accedentibus, quarum summa 
·est tollere funditus institula christiana, hominisque stabilire in 

, socielate principatum, posthabito Deo. - Pari ter non licere 
. aliam officii for1nam privatim sequi, aliam pub lice, ita scilicet 
ut Ecclesiœ autoritas in vita privata observetur, in publica 
respuatur. Hoc enim esset honesta et turpia. conjungere, homi
nemque secu1n facere digladiantem, cum contra debeat sibi 

· semper constare, neque ulla in re ullove in genere vitre à 
virtute christiana deficere. 

Verurn siquœraturderationibusmere politicis,deoptimogenere 
· reipublicœ, de ordinandis alia vel alia ratione civitatibus, utique 
. de his rebus potest honesta esse dissensio. Quorum igitur cognita 
,ceteroqui pietas est, ~nimusque decreta Sedis Apostolicœ obe-

. dienter accipere paratus, iis vitio verti dissentaneam de rebus, 
quas diximus, sententiam, justitia non patitur : multoque est 
major injuria, si in crimen violatœ suspectœve fidei catholicœ, 
.quod non semel factum dolemus, adducantur. - Omninoque 
iistud prœceptum teneant qui cogitationes suas soient mandare 
;Iitteris maximeque ephemeridum auctores. In hac quidem de 
.rebus maximis contentione nihil est intestinis concertationibus, 
vel partium studiis relinquendum loci, sed conspirantibus animis 
·Studiisque id debent universi contendere, quod est commune 
-omnium propositum, religionen1 remque publicam conservare. 
~si quid igitur dissidiorum antea fuit, oportet voluntaria quadam 
.,oblivione conterere : si quid temere, si quid injuria actum, ad 
quoscumque demum ea culpa pertin~at; compensandrim est 
caritate mutua, et prœcipuo quodam omnium in Apostolicam 
,sedem odsequio redimendum. 

Hac via duas res prœclarissimas catholici consecuturi sunt, 
. ..alteram, ut adjutores sese impertiant Ecclesire in conservanda 

ft) Aet., XX, 28. 
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ment ce double résultat si chacun prend pour règle de conduite' 
les prescriptions du Siège Apostolique ,et l'obéissance aux évêques,. 
que l'Esprit-Saint a établis pour régir l'Eglise de Dieu. 

La défense du nom chrétien réclame impérieusement que l'assen
timent aux doctrines enseignées par l'Eglise soit de la part de tous 
unanime et constant, et, de ce côté, il· faut se garder ou d'être en 
quoi que ce soit de connivence ave·c les fausses opinions, ou de· 
les combattre plus mollernent que ne le comporte la vérité. Pour 
les choses sur lesquelles on peut discuter librement, il sera permis 
de discuter avec modération et dans le but de rechercher la 

· vérité, mais en mettant de côté les soupçons injustes et les accu
sations réciproques. A cette fin, de peur que l'union des esprits ne 
soit détruite par de téméraires accusations, voici ce que tous 
doivent admettre: la profession intègre de la foi catholique, abso
lument incompatible avec les opinions qui se rapprochent du ratio
nalisme, et du naturalisme, et dont le but capital est de détruire 
de fond en comble les institutions chrétiennes et d'établir dans 
la société l'autorité de l'homme à la place de celle de Dieu. -
Il n'est phs permis non plus d'avoir deux manières de se conduire,. 
l'une en particulier, l'autre en public, de façon à respecter l'au-
torité de l'Eglise dans sa vie privée et à la rejeter dans sa vie 
publique ; ce serait là allier ensemble le bien et le mal et mettre 
l'homme en lutte avec lui-même, quand au contraire il doit toujours. 
être conséquent et ne s'écarter en aucun genre de vie ou d'affaires 
de la vertu chrétienne. Mais s'il s'agit de questions purement poli
tiques, du n1eilleur genre de gouvernement, tel ou tel système 
d'administration civile, des divergences honnêtes sont permises. 
La justice ne souffre donc pas que l'on fasse un crime à des hommes. 
dont la piété est d'ailleurs connue, et l'esprit tout disposé à a~cepter 
docilen1ent les décisions du Saint-Siège, de ce qu'ils sont d'un avis 
différent sur les points en question. Ce serait encore une injustice 
bien plus ~rande de suspecter leur foi ou de les accuser de la 
trahir, -ainsi que Nous l'avons regretté plus d'une fois. - Que ce 
soit là une loi imprescriptible pour les écrivains et surtout pour 
les journalistes. Dans une lutte où les plus grands intérêts sont en 
jeu, il ne faut laisser aucune place aux dissensions intestines ou à 
l'esprit de parti ; mais, dans un accord unanime des esprits et des 
cœurs, tous doivent poursuivre le but commun, qui est de sauver 
les grands intérêts de la religion et de la société. Si donc, par le
passé, quelques dissentiments ont eu lieu, il faut les ensevelir dans 
un sincère oubli; si quelque témérité,si quelque injustice a été com
mise, quel que soit le coupable, il faut tout réparer par une charité· 
réciproque et tout racheter par un com1num assaut de déférence
envers le Saint-Siège.- De la sorte, les catholiques obtiendront deux· 
avantages très importants : celui d'aider l'Eglise à conserver et. 
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propagandaque sapientia chrisliana : alteram; ut beneficio 
rnaximo afficiant societatem civilem, cujus, malarum doctrinarum 
cupiditatumque causa, magnopere periclitatur salus. 

Hœc quidem, Venerabiles ~..,ratres, habuimus, quœ universis 
·Catholici orbis gentibus traderemus de civtatu1n constitutione 
·christiana, officiisque civium singulorum. 

Ceterum implorare su1nmis precibus oportet cœleste prœsi
,dium, orandusque Deus, ut hœc, quœ ad ipsius gloriam com
munemque humani generis salutem cupin1us et conamur, optatos 
:ad exitus idem lpse perducat, cujus est illustrare hominum 
mentes, permovere voluntates Divinorum autem beneficiorum 
.auspicem, et paternœ benevolentiœ Nostrœ testem Vobis, Venera
biles Fratres, et Clero populoque universo vestrre fi.dei vigilan
tireque commisso Apostolicam Benedictione1n peramanter in 
Domino impertimus. 

Datum Romœ apud S. Petrum die 1 Novembris, an. 
MDCCCLXXXV, Pontificatus Nostri anno octavo. 

LEO PP. XIII. 
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à propager la doctrine chrétienne, et celui de rendre le service le 
plus signalé à la société, dont le salut est fortement compromis 
par les mauvaises doctrines et les 1nauvaises passions. · 

C'est là, Vénérables Frères, ce que Nous avons cru devoir ensei
gner à toutes les nations du monde catholique sur la constitution 
chrétienne des Etats et les devoirs privés des sujets. 

Il Nous reste à implorer par d'ardentes prières le secours céleste, 
et à conjurer Dieu de faire lui-même aboutir au terme désiré tous 
Nos désirs et tous Nos efforts pour sa gloire et le salut du genre 
humain, lui qui peut seul éclairer les esprits et toucher les cœurs 
des hommes. Comme gage des bénédictions divines et en témoi
gnage de Notre paternelle bienveillance, Nous Vous donnons dans 
Ia charité du Seigneur, Vénérables Frères, à Vous, ainsi qu'au 
clergé et au peuple entier confié à Votre garde et à Votre vigi
lance, la Bénédiction Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le fer novembre f885, la 
huitième année de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE 

! 
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EPISTOLA ENCYCLICA 

QUIBUS EXTRAORDINAHIU!\1 JUBILh:U!\1 INDICITUR 

V enerabilibus F1·atribus Patria1·chis, P1·imatibus, Archiepiscopis 
et li'piscopis catholici orbis universis grai'iani et comrnunionetn 

_ curn Apostol-ica Sede habenf'ibus, 

LEO PP. XIII 

Vene1·abiles Frat1·es, 
Salutern et apostolicani Benedicf'ionem. 

Quon AUCTORITATE APOSTOLICA semel ja1n atque iteriun decre
vimus, ut annus sacer toto orbe christiano extra ordinem age
retur, oblatis bono publico cœlestiu1n 1nunerum thesauris, quorum 
est in Nostra potestate dispensatio, idem placet in annum proxi
mum, Deo favente, decernere. - Cujus ulilitas rei fugere vos, 
Venerabiles Fratres, nequaquam potest gnaros temporum ac 
morum; sed quredam singularis ratio facit, ut in hoc consilio 
Nostro major, quam fortasse alias, ine~se opportunitas videatur. 

Nimirun1 cun1 de civitatibus superiore epistola Encyclica 
docuerimus, quanti intersit, eas ad veritatem formanque chris
tianam proprius accedere, intelligi jam licet quam sit huic ipsi 
proposito Nostro consentaneum <lare operam, quibuscumque 
rebus possumus, ut vel excitentur ho1nines ad christianas vir
tutes, vel revocentur, Talis est enim civitas, · qua lis populorum 
fingitur moribus: et quemad1nodum aut navigii aut œdium bonitas 
ex singularutn pendet bonitate aptaque suis locis collocatione 
partiu1n, eodem fere rnodo rerum cursus publicarum rectus et 
sine offensione esse non potest, nisi rectam vitre cives conse
quantur viam. Ipsa disciplina civilis, et ea omnia quibus vitre 
publicre constat actio, nonnisi auctoribus horninibus nascuntur, 
intereunt: homines auten1 suarum soient opinionum morumque 
expressam imaginem iis rebus affingere. Quo igitur eis prreceptis 
Nostris et imbuantur penitus animi, et, quod caput est, quoti-



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

PORTANT INDICTJON D'UN JU~ILÉ EXTRAORDINAIRE 

A tous Nos l'éné1·ables Frè1·es les Patriarches, Primats, A?'chevêques et 
Evêques du 1nonde catholique, en grâce et communion avec le Siège· 
Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, 
Sahll et Bénédiction Apostolique. 

Ainsi que Nous l'avons déjà fait deux fois en vertu de Notre àuto
rité apostolique, il Nous plaît de nouveau d'ordonner, avec la grâce 
de Dieu, pour l'an prochain, que, dans tout l'univers chrétien, une· 

·année sainte extraordinaire soit célébrée, pendant laquelle les trésors
des célestes faveurs, dont la dispensation est en Notre pouvoir, 
s'ouvriront pour le bien public. L'utilité de cette mesure ne peut 
Vous échapper, Vénérables Frères, à Vous qui connaissez Notre 
temps et les mœurs du siècle; mais il y a une raison spéciale qui 
fera paraître plus opportune que jamais Notre décision. - En effet, 
après . que Nous. avons enseigné, dans Notre dernière Lettre 
Encycliqu.e, · comb.ien il importe aux Etats de se rapprocher de la 
vérité et de la forme chrétienne, on comprendra facilement combien 
il importe au but que Nous Nous y sommes proposé de Nous efforcer,. 
par tous les moyens en Notre pouvoir, d'exciter ou de ramener les 
homn1es aux vertus chrétiennes. Car un Etat est ce que le font les 
mœurs du peuple; et de même que l'excellence d'un navire ou d'un: 
édifice dépend de la bonne qualité et de la disposition convenable de 
toutes ses parties, de même le cours des affaires publiques ne peut 
être régulier et sans accident qu'à la condition que les citoyens 
suivent eux-mêmes une ligne droite de conduite. L'ordre politique 
périt, et avec lui tout ce qui constitue l'action de la v_ie publique, 
s'il ne procède du fait des hommes; or, les hommes ont coutume de· 
le former à l'image de leurs opinions et de leurs mœurs. Pour que 
les esprits se pénètrent de Nos enseignements, et, ce qui est le point 
principal, pour que ·la vie quotidienne de chacun se.règle d'après. 
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diana vita singulorum regatur, enitendum est ut singuli inducant 
.animu1n christiane sapere, christiane agere non minus publice 
quam privatim. 

Atque in ea re tanto major est adhibenda contentio, quanto 
plura impendent undique pericula. Non enim exiguam partem 
magnœ illœ patrum nostrorum virtutes cessere: cupiditates, quœ 
per se vim habent maximam, majorem licentiam quœsiverunt: 
opinionum insania, nullis aut parum aptis compressa frenis, 
manat quotidie longius: ex iis ipsis, qui recte sentiant, plures 
prœpostero quodam pudore deterriti non audent in quod sentiunt 
libere profiteri, multoque minus reipsa perficere; deterrimorum 
vis exemplorum in mores populares passim influit; societates 
hominum non honestœ, quœ a Nobismetipsis alias designatœ 
sunt, flagitiosarum artium scientissimœ, populo imponere, et 
quotquot possunt, a Deo, a sanctitate officiorum, a fide christiana 
abstrahere atque abalienare contendunt. 

· Tot igitur prementibus malis, quœ vel ipsa diuturnitas majora 
fRcit, nullus est Nobis prœtermittendus locus, qui spem suble
vationis a]iquam afferat. Hoc consilio et bac spe sacrum jubi
lœu1n indicturi sumus, monendis cohortandisque quotquot sua 
est cordi salus, ut colligant paulisper sese, et demersas in ter
ram cogitationes ad meliora traducant. Quod non privatis solum, 
sed toti futurum est reipublicœ salutare, propterea quod quantum 
singuli profecerint in anirrii perfectione sui, tantumden1 hones
tatis ac virtutis ad vitam moresque publicos accedet. 

Sed optatum rei exitum videtis, ·venerabiles Fratres, in opera 
et diligentia vestra magnam partem esse positum, cum apte 
studioseque populum prœparare necesse sit ad fructus, qui pro
positi sunt, rite percipiendos. - Erit igitur caritatis sapientiœque 
vestrœ lectis sacerdotibus id negotium <lare, ut piis concionibus 
ad vulgi captu1n accommodatis multitudinen1 erudiant, maximeque 
ad pœnitentiam cohortentur, quœ est, auctore Augustino, bono
rum et humil·ium fidelium pœna quotidiana in qua peeto1·a tun
dirnus, dicentes : dimitte nob·is debita nostra ( 1 ). Pœnitentiam, 
quœque pars ejus est, voluntariam corporis castigationem non 
sine causa primo commemoramus loco. Nostis enim morem 
sœculi : libet plerisque delicate vivere, viriliter animoque magno 
nihil agere. Qui cum in alias incidunt miserias multas, tum fin
gunt sœpe causas ne salutaribus Ecclesiœ legibus obtemperent, 
onus rati sibi gravi us, quam tolerari possit, impositum, quod vel · 
abstinere certo ciborum genere, vel jejunium servare paucis anni 
diebus jubeantur. Hac enervati consuetudine, mirum non est si 
sensim totos se cupiditatibus dedant majora poscentibus. !taque 

(t} Epist. 1.08. 
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~ux, · il faut donc faire en sorte que chacun s'applique à penser 
chrétiennement et à agir chrétiennement, aussi bien en public que 
dans son particulier. 

Et en cela, l'effort est d'autant plus nécessaire que les périls sont 
plus grands de tous côtés. Car les grandes vertus de nos pères n'ont 
pas peù disparu; les passions les plus violentes en soi ont réclamé· 
une licence pJus grande; la folie des opinions, libre d'entraves ou 
réprimée par des freins impuissants, se répand chaque jour davan
tage : parmi ceux mêmes qui ont de bons principes, la plupart, par 
une réserve intempestive, n'osent pas professer publiquement ce 
qu'ils pensent, et bien moins encore le mettre à exécution; l'influence 
des plus pernicieux exemples s'exer.::e de toutes parts sur les mœurs 
publiques; les associations perverses, que Nous avons énoncées dans 
d'autres circonstances, habiles à se servir des moyens les plus cri
minels, s'efforcent d'en imposer au peuple et de le détourner autant 
que possible et même de Je séparer de Dieu, de la sainteté de leurs 
devoirs, de la foi chrétienne . 

. Dans cet accablement de maux d'autant plus graves qu'ils durent 
depuis plus longtemps, Nous ne pouvons rien omettre de ce qui peut 
Nous apporter quelque espoir de Roulagement. C'est dans cette 
intention et cette espérance que Nous annonçons le saint jubilé à 
tous ceux qui ont leur salut à cœur et qui ont besoin d'être avertis 
et exhortés de se recueillir un peu et de ramener plus haut leurs 
pensées, plongées dans la terre. Et ce ne sera pas un avantage pour 
les individus seulement, mais pour l'Etat tout entier, car autant les 
individus progresseront dans la perfection de leur âme, autant il en 
résultera d'honnêteté et de vertu dans la vie et dans les mœurs 
publiques. 

Mais considérez, Vénérables .Frères, que cet heureux résultat 
dépend en grande partie de Votre action et de Votre zèle, car il est 
nécessaire de préparer convenable1nent et soigneusement le peuple 
à recueillir comme il faut les fruits qui lui sont offerts. Ce sera 
l'œuvre de Votre charité et de Votre sagesse de confier ce soin à des 
prêtres choisis, qui, par de pieux discours à la portée de tous, auront 
à instruire la foule et surtout à l'exhorter à la pénitence, laquelle 
est, selon le mot de saint Augustin, le châtiment quotidien des bons 
et des humbles fidèles, où l'on se frappe la poitrine en disant : Par
donnez-nous nos offenses. Ce n'est pas sans raison que Nous parlons 
d'abord de la pénitence, et du châtiment volontaire du corps, qui 
en est une partie. Vous connaissez, en effet, l'esprit du siècle : la 
plupart aiment à vivre mollement et ne veulent rien faire d'énergique 
et de généreux. D'un côté, ils tombent dans un grand nombre de 
1nisères; de l'autre, ils se font souvent des raisons de ne pas obéir 
aux lois salutaires ,,de l'Eglise, persuadés que c'est pour eux un 
fardeau trop lourd que d'être obligés de s'abstenir d'un certain genre 
de mets, ou d'observer le jeûne pendant un petit nombre de jours 
d~ l'année. Enervés par ces habitudes de mollesse, il n'est pas 
étonnant ,qu'ils se livrent peu à peu tout entiers à des passions plus 
exigeantes. C'est pourquoi il convient de rappeler à la tempérance 
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lapsos aut proclives ad mollitiam animos consentaneum est ad'. 
temperantiam revocare : proptereaque, qui ad populum dicturi . 
sunt, diligenter et enucleate .doceant, quod non modo Evangelica ·· 
lege~ sed etiam naturali ratione prrecipitur, imperare sibimetipso 
et domitas habere cupiditates unumquemque oportere; nec 
expiari, nisi pœnitendo, posse delicta. 

Et huic, de qua loquimur, virtuti, ut diuturna permaneat, non 
inepte consultum fuerit, si rei slabiliter institutre quasi in fidem 
tutelamque tradatur. Quo id pertineat, facile, Venerabiles J?ratres,. 
intelligitis : illuc scilicet, ud sodalium J:i-.ranscicalium Ordinem, 
Tertinm, quem sœcula1·em nominant, in Diœcesi quisque vestra 
tueri et amplificare persevere1is. Profecto ad conservandum 
alendumque pœnitentire in christiana multitudine spiritum, plu
rimum omnino valitura sunt exen1pla et gratia Francisci Assi-. . . . . . . . .. 
sier1s1s patr1s, qui cum summa 1nnocenha v1tée tantum con3unx1t: 
studium castigandi sui, ut Jesu Christi crucifixi imaginem non 
mir,ns vita et moribus, quam impressis divinitus signis retulisse 
videatur. Leges ejus Ordinis, quas opportune te1nperavimus,. · 
longe sunt ad perferendun1 leves; momentum ad christianam. 
virtutem habent non leve. · 

Deinde vero in his privatis publicisque tantis necessitatibus, 
cu1n tota spes salutis utique in patrocinio tutelaque Patris 
cœlestis consistat, magnopere vellemus, studium precandi cons-· 
tans et cum fiducia conjunctum reviviscere. - In on1ni magno 
christianre reipublicre tempore, quoties Ecclesire supervenit, ut· 
vel externis periculis, vel intestinis premeretur incommodis, 
prreclare majores nostri, sublatis in cœlum suppliciter oculi~, 
docuerunt, qua ratione et unde lùmen animi, unde vim virtutis 
et apta temporibus adjumenta petere oporteret. Inhrerebant enim 
penitus in 1nentibus Jesu Christi prœcepta, pef'ite. et dabitur 
vobis ( 1); oportet sernpcr orare et non deficere (2) Quibus resonat 
A postolorum vox : sine interm·issione orale (3): obsec1·0 igitur pri
rnuni omnium fie1·i obsecratiories, 01·ationes, postulat-iones, gra
tiarum act'iones p1·0 omnibus hom,iriibus ( 4). Quan1 arl rem non 
1ninus· quam vere illud Joannes Chrysostomus scriptum per simi
litudinem reliquit: quo modo homini, cum nudus idemque egens 
rebus omnibus suscipiatur in lucem, manus natura dedit, qua-. 
rum · ope res ad vitam necessarias sibi compararet; ita in iis, 
qure sunt supra naturam, cum nihil per se ipse possit, Iargitus 
est Deus orandi facultatem qua ille sapienter usus, omn'ia qure 
ad saluten1 requiruntur, facile impetraret : - His ex rebus sin
guli statuite, Venerabiles Fratres, quam sil gratum et probatum 

(t) hlalth. VII, 7. - (2) Luc. XVIII, L - (3) i Thessal. V, 17. -
(4) I Timoth. II, 1.. 
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les âmes tonibées, ou sur la pente de la mollesse; et, pour. cela, il 
faut que ceux qui parleront au peuple lui enseignent diligemment 
et clairement que ce n'est pas seulement la loi évangéJique, mais 
la raison naturelle elle-même qui veut que chacun se commande à 
soi-même et dompte ses passions, et que les péchés ne peuvent être 
expiés que par la pénitence. 

Pour que la vertu dont Nous parlons -persévère, il sera prudent de 
la mettre, en quelque sorte, sous la sauvegarde et la protection 
d'une institution stable. Vous comprenez, Vénérables Frères, de quoi 
il s'agit ici : Nous voulons dire que Vous continuiez, chacun dans 
Votre diocèse, à patronner et à accroître le Tiers-Ordre, dit séculier, 
des Frères Franciscains. Pour conserver et entretenir l'esprit de 
pénitence dans la multitude chrétienne, rien, en effet, n'est plus 
€fficace que les exemples et la grâce du patriarche François d'Assise, 
qui a uni à la plus grande innocence de vie un si grand zèle de la 
mortification, qu'il a montré en lui une image de Jésus-Christ cru
cifié autant par sa vie et ses mœurs que par l'impre.ssion divine des 
stig1nates. Les lois de son Ordre, que Nous avons tempérées à propos, 
sont aussi douces à porter qu'elles sont d'une grande efficacité pour 
la vertu chrétienne. 

En second lieu, dans de si grands besoins particuliers et publics, 
comme tout l'espoir de salut repose dans la protection et le secours 
du Père céleste, Nous voudrions ardemment voir renaître un zèle 
assidu de la prière joint à la confiance. Dans toutes les circonstances 
difficiles de.la chrétienté, toutes les fois qu'il arriva à l'Eglise d'être 
affligée de dangers extérieurs ou de maux intestins, nos pères, les yeux 
levés au Ciel avec des supplications, nous ont appris d'une manière 
éclatante comment et où il fallait demander la lumière de l'âme, ]a 
force de la vertu et des secours proportionnés aux circonstances. 
Car ils étaient profondément gravés dans les esprits, ces préceptes· 
de Jésus·-Christ: « Demandez et vous recev·rez >>; - << Il faut toujours 
prier et ne jamais se lasser ». A ces préceptes, répond la parole 
des Apôtres: « Priez sans relâche » ; - « Je supplie avant tout 
,qu'on adresse des supplications, des prières, des demandes, des 
actions de grâces pour tous les ho1nmes ». Sur ce sujet, Jean 
Chrysostome nous a laissé ce mot, non moins vrai qu'ingénieux, 
sous forme de comparaison: de même qu'à l'homme, qui vient au 
jour nu et manquant de tout, la nature a donné des mains avec 
lesquélles il puisse se procurer les choses nécessaires à la vie ; 
de même, dans les choses surnaturelles, comme il ne peut rien 
par lui~même, Dieu lui a accordé la faculté de prier, afin qu'il s'en 
serve sagement pour obtenir ce qui est nécessaire à son salut. 

De toutes ces choses, Vénérables Frères, chacun de Vous, peut 
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Nohis studium vestrüm in provehenda sacratissimi Rosarii reli
_gione his prresertim proxilnis annis, Nohis anctoribus, positum. 
Neque est silentio prrelereunda pietas popularis, qure omnibus 
f ere locis videtur in eo genere excita ta : ea ta men ut ma gis 
inflammetur ac perseverahter retineatur, somma cura videndum 
est. Idque, si insistjmus hortari quod non semel idem hortati 
sumus, nen10 mirabilur vestrum, quippe qui intelligitis, quanti 
referat, Rosa1·ii ll!arialis apud christianos florere consuetudinem,. 
optimeque nostis, ea1n esse hujus ipsius spiritus precum, de quo 
loquimur, partem et formam quamdam pulcherrimam, eamdemque 
convenientem ternporibus, usu facilem, utilitate uberrimam. 

Quoniam vero Jubilrei prior et maximus fructus, id quod 
supra indicavimus, e1nendatio vitre et virtutis accessio esse 
debet, necessaria1n no1ninatün censemus ejus fugam mali, quod 
ipsis superioribus 1,itteris Encyclicis designare non prretermisi
mus. Intestina intelligimus ac prope domestica nonnullorum ex 
nostris dissidia, qure caritatis vinculum, vix dici potest quanta 
cum pernicie. anin1orum, solvunt aut certe relaxant. Quam rem 
ideo rursus commemoravin1us hoc loco apud vos, Venerabiles 
Fratres, ecclesiasticre disciplinre mutuœque caritatis custodes, 
quia ad prohibendum tam grave incorr1modum volun1us vigi
lantiam aucloritatemque vestram perpetno esse conversam. 
Monendo, hortando, increpando date operam, ut omnes solliciti 
sint servare unitatern spiriius in vinculo pacis, utque redeant ad 
officiu1n, si qui sunt dissidioru1n auctores, illud in omni vita 
cogilantes, Unigenilun1 Dei ~.,ilium in ipsa supremoru1n appro
pinquatione cruciatuum nihil a Patre contendisse vehementius 
quam ut inter se diligerent, qui crederent aut credituri esseni 
in eum, ut omnes unum s'int, sicut tu, Pater, in nie, et ego in te, ut 
et ipsi in nobis unum sint ( 1 ). · 

!taque de omnipotentis Dei misericordia, ac beatorum Apos
tolorum. Petri et Pauli auctoritate confisi, ex illa ligandi atque 
. solvendi poLestate, quan1 Nobis Dominus licet indignis contulit, 
universis et singulis utriusque sexus Christi fidelibus plenissimam. 
peccatorum omnium indulgentiam, ad generalis Jubilrei modum,. 
concedimus, ea tamen conditione et lege, ut intra spatium anni 
proximi MDCCCLXXXVI hrec, qure infra scripta sunt, effecerint. 
· Quotquot Romre sunt cives hospitesve Basilicam Lateranen
sem, item Vaticanam et Liberianam bis adeant; ibique aliquandiu 
pro Ecclesire catholicœ et hujus Apostolicre Sedis prosperitate et 
exallatione, pro exlirpatione hreresum omniumque errantium 
conversione, pro christianorum Principum concordia ac totius 
fidelis populi pace et unitate, secundun1 mentem Nos1ram pias 

Ci) Jo. XVll, 2L. 
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conclure combien Nous. est agréable et combien Nous approuvons 
le zèle, que, sous Notre impulsion, Vous avez apporté à étendre la 
dévotion au très saint Rosaire, surtout en ces dernières anuées; 
Nous ne pouvons non plus omettre de signàler la piété populaire 
qui, presque partout, a éLé excitée par ce genre de dévotion ; or, il 
faut veiller avec le plus grand soin à ce qu'on soit de plus eu plus 
ardent pour cette dévotion et qu'on Ja garde avec persévérance. Que 
si nous insistons sur cette exhoitalion, que Nous avons déjà faite 
plusieurs fois, per~onne de Vous ne s'en étonnera, car Vous 
comprenez combien il irnporte qu'on voie fleurir chez les chrétiens 
cette habitude du Rosaire de Marie,-et vous savez à rnerveille que 
c'est là une partie et une forn1e très belle de cet esprit de prières 
dont Nous parlons, et aussi combien elle convient à Notre temps, 
combien elle est facile à pratiquer et féconde en résultats. 

Mais, comme le premier et le plus grand fruit du Jubilé doit être, 
comme Nous l'avons indiqué plus haut, l'amendement de la vie et 
le progrès de la vertu, Nous estimons spécialement nécessaire la 
fuite du mal que Nous n'avons pas négligé de désigner dans Nos 
:précédentes Encycliques, Nous voulons parler des disseusions 
intestines et comme domestiques de yuelques-uns d'entre Nous, 
dissensions dont on peut à peine dire cornbien, au grand détriment 
des âmes, elles rompent ou relâchent certainement le lien de la 
charité. Si Nous Vous avons de nouveau rappelé cela, VénPrables 
Frères, qui êtes les gardiens de la disr,ipline ecclésiastique et de la 
charité mutuelle, c'est que Nous voulons voir Votre vigilance et Votre 
autorité constamment appliquées à empêcher un si grave dommDge. 
Par Vos avis, Vos exhortai.ions, Vos reproches, veillez à ce quA tous 
aient souci de garder l'unité de l'esprit dans le lien de la charité, et que 
les auteurs de ces dissensions, s'il en est, reviennent à leur devoir 
par la considéralion qu'ils doivent avoir toute leur vie, que le Fils 
unique de Dieu, à l'approche m{>me des derniers lourment.s, ne 
demanda rien plus vivemeut à son Père que Ja dilection récipruque 
pour ceux qui croyaient. ou croiraien L e11 Jui, afin que tous snient un, 
comme vous, mon Père, l'~tes en moi et rrto'i en vous ; afin qu'eux aussi 
soient un en Nous. 

C'est pourquoi, de par la miséricorde de DiPU tout..;puis!=ant. Nous 
confiant en J'autorité des Sélints apôtres Pierre et Paul, au nom de 
ce pouvoir, de lier et de délier, qu(' le Seiµneur Nous a ro11féré, 
tout indi~ne que ~ous en soyons, Nous acco1 do11s, sous for1ne de 
jubilé général. l'indulgence plt>nière de Lous les péchPs à 1ous et à 
chacun des fidèles chrrtie1-1s de l'un et de l'autre sexe, sous cette 
obligation qu~, dans Je courant. de la prochaine année 1886 ils 
accompliront les prescriptions qui sont iudiquées ci-dessous. 

Pour les citoyens ou habitants de Rome, quels qu'ils soient., ils 
doivent visiter deux foi" la basilique de Latran, celle du Vatican et 
la Libérienne; et là, ils offriront quelque temps à Dieu de pieuses 
pdères, selon Nos iI1tenf.ions, pour la rrospérité et l'exaltai.ion de 
l'Eglise catholique et ce Siège Apoc:;tolique, pour l'extirpalion des 
hérésies et là conversion de tous les errants, pour la concorde entre 
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ad Deum preces effundant. Idem duos dies esurialibus tantum 
cibis utentes jejunent, prœter dies in quadragesimali indulto non 
co1nprehensos, aut alias simili stricti juris,jejunio ex prœcepto 
l~cclesiœ consecratos : prœterea peccata sua rite confessi sanctis
simun1 :Eucharistiœ sacramentum suscipiant, stipemque aliquan1 
pro sua quisque facultate, adhib.ito in consilium Confessario, in 
r1Iiquod piun1 conferant opus, quod ad propagatione1n et incre-
1nentum fidei catholicm pertineat. Jntegrum unicuique sit, quod 
malit, optare: duo ta1nen designanda non1inatin1 putamus, in qui
bus erit, optiine collocata beneficentia, utrumque, n1ultis locis, 
indigens opis et tutehl', utrun1que civitati non 1ninus quam 
Ecclesiée fructuosurn, nin1irurn : JJrivafas 11ucro1·utn schnlas el 
Seminarirt c lerico/'1011. 

Ceteri vero on1nes extra· lJrhen1 ubicun1que degentes tria 
templa, a vohis, Venerabiles ~-,ratres, aut a vestris Vicariis sen 
Officialibus, aut de vestro eorumve inandato ab iis qui curam 
anilnarum exercent designanda, bis, vel, duo tanturn si templa 
fuerint, le1·, vcl, si unurn, sexies, dicto ten1poris intervallo 
adeant; ite1n alia opera on1nia., qum supra commernorata sunt, 
peragant. Quain jndulgentia111 etiarn animabus, qua~ Deo in cari
tate conjunctm ex hac vita migraverint, per 1nodurn suffragii 
applicari posse volu1nus. Vobis praiterea potestate1n facimus, ut 
Capilulis et Congregationibus tam Séeculariu111 qua1n regulariun1 1 

sodalitatibus, confraternitatibus, uuiversitatihus, collegiis qui
huscun1que memoratas Ecclesias processionaliter visitantibus, 
easdem visitationes ad rninoren1 11un1eru1n pro vestro prudenh 
arbitrio reducere possilis. 

Concedirnus vero ut navigantes et-iter agentes, ubi a<l sua 
domicilia, vel alio ad certain stalione1n sese rcceperint, visitato 
sexies templo n1axiino seu parochiali, ceterisque operibus, qu::e 
supra prœscripta sunt, rite peractis, ean1den1 indulgentiarn con
sequi queant. I{egularibus vero personis utriusque sexus, etian1 
in claustris perpetuo degentibus, nec non aliis quibuscumque 
tam laicis, quan1 ecclesiasticis, qui carcere, infirmitate corporis 
aut alia qualibet jusla causa impediantur, quon1inus 111en1orata 
opera, vel eoru111 aliqua prœslent, concedirnus, ut ea confessarius 
in alia pietatis opera co111mutare possit, facta etiam potestate 
dispensandi super coinmunionen1 cum pueris nondum ad primam 
communionein ad1nissis. Inst,1per universis et singulis Christi 
fidelibus Lan1 laicis quam ecclesiasticis, sœcularibus ac regulari
bus cujusvis Ordinis et Instituti, etiam specialiter 110111inandi, 
facultatem concedimus, ut sibi ad hune efîectu111 eligere possint 
quemcu1nque presbyterum confessariurn tain sœcularern quam 
regulare1n ex- actu approbatis : qua facultate uti possint etiam 
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les princes chrétiens, pour Ja paix et l'unité de tout le peuple fidèle. 
En outre, qu'ils jeûnent deux jours, usant seulement de mets permis, 
en dehors des jours de carême compris dans l'indult, ou qui sont 
consacrés par un semblable jeûne de droit strict, aux ternies des 
préceptes de l'Eglise; de plus, qu'ils reçoivent, après s'être conve
nablement confessés, le Très Saint-Sacre1nent de !'Eucharistie, et 
que, d'après le conseil de leur confesseur, ils affectent une aumône, 
selon leurs moyens, à quelque œuvre pie ayant pour objet là 
propagation et l'accroissement de la foi catholique. Il est loisible à 
chacun de choisir ce1le qu'il préfère ; toutefois, Nous croyons devoir 
en signaler nommément deux, auxquelles sera parfaitement appli
quée la bienfaisance, deux qui, en beaucoup d'~ndroits, manquent 
de ressources et de protection, deux qui sont non moins utiles à 
l'Etat qu'à l'Eglise, savoir: les Ecoles Hb1·es pout l'enfance et lrs 
Sérninaires. · 

Quant à tous ceux qui habitent hors de Home, en quelque Feu 
que ce soit 1 ils devront visiter deuœ fois, aux intervalles prescrits, 
trois églises à désigner à cet effet par Vous, Vénérables Frères, ou 
par Vos vicaires et ofHciaux, ou bien sur Votre ou sur leur déléga
tion par ceux qui ont charge d'âmes, ou tro'is fois, s'i_l n'y a que 
deux églises, et six fois s'il n'y en a qu'une; ils devront pareillement 
accomplir les autres œuvres prescrites ci-dessus. Nous voulons que 
cette indulgence puisse être appliquée aussi, par n1anière de suffrage, 
aux âmes qui sont sorties de cette vie en union avec Dieu dans la 
charité. Nous Vous accordons la faculté de réduire, selon votre sage 
jugement, à un 1noindre nombre les visites aux églises susdites 
pour les chapitres et les congrégations de séculiers comme de régu
liers, les communautés, confréries, universités ou collèges quel-
conques qui font ces Yisites processionnellement. · 

Nous permettons aussi aux navigateurs et aux voyageurs de gagner 
la même indulgence, à leur retour ou à leùr arrivée dans unf: 
station déterminée, en visitant siœ fois l'église n1ajenre ou parois
siale, et en accon1plissant convenahle1nent les autres ,euvres, con11ne 
il a été prescrit plus haut. 

Quant aux réguliers de l'un et de l'autre sexe, 1nê1ne ceux qui 
sont cloîtrés à perpétuité, et à tous autres laïques ctecclésiastiques, 
séculiers ou réguliers, qui se trouvent empêchôs, par détention, 
infirmité corporelle ou tout autre juste cause, de remplir les pres
criptions susdites ou quelques-unes d'entre elles, Nous accordons à 
leur confesseur le pouvoir de les commuer en d'autres œuvres de 

· piété, en y ajoutant la permission de dispenser de la communion 
les enfants qui n'ont pas encore été admis à la Première Commu
nion. 

En outre, Nous concédons à tous et à chacun des fidèles, tant 
laïques qu'ecclésiastiques, aux séculiers et aux réguliers de tout 
ordre. et de tout institut, mên1e de ceux qu'il faudrait nominer 
spécialement, la faculté de se choisir à cet effet quelque confesseur 
que ce soit, tant séculier que régulier, approuvé en fait; les reli~ 
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Moniales, Novitiœ, aliœque mulieres intra claustra degentes, 
durnmodo confessarius approbatus sit pro monialibus. 

Confessariis aulem, bac occasione et durante hujus Jubilœi 
!eni porc tanturn, omnes illas ipsas fa cul ta tes largimur, quas 
largiti sumus per litteras Noslras Apostolicas Pontifices maximi 
datas die XV mensis februarii anno MDCCCI~XXIX, iis tamen 
mnnibus exceptis, quœ in eisdem litteris excepta sunt. 

Ceterurn surnma cura stuùeant universi magnam Dei parente1n 
prœcipuo per id tempus obsequio cultuque demereri. Nam in 
pa1rocinio sanc1issimœ Virginis a Rosario sacrum hoc Jubilœum 
esse volurnus : ipsaque adju1rice confiditnus, non paucos futuros, 
quorum anin1us detersa admissorum labe expietur, fidequc, 
pietate, justitia non modo in spem salutis sempiternœ, sed etiam 
in auspicium pacatioris œvi renovetur. 

Quorum beneficiorum cœlestiun1 auspicem paternœque Nos-
1rœ benevolenliœ teste1n Vobis, et Clero populoque universo 
vestrœ fidei vigilantiœque con1misso apostolicam Benedictionem 
peramanter in Don1ino impertimus. 

Datun1 Romœ apud S. Petrum, die XXll dece1nbris anno 
MDCCCLXXXV, Pontificatus Nostri octavo. 

LEO PP. XIII. 
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gieuses, novices et autres fe1nmes vivant dans le cloître, pourront 
user aussi de cette faculté, pourvu qu'elles s'adressent à un confes
seur approuvé pour les religieuses. Aux confesseurs eux-mên1es, 
mais seulement à l'occasion et pendant le temps du Jubilé, Nous 
conférons les m8mes pouvoirs que Nous leur avons donnés lors du 
.Jubilé promulgué par Nos Lettres apostoliques du 15 février 1879, 
commencant par ces mots : Pontifices 1naxitni, à l'exception toutefois 
de ce que Nous avons excepté par c.es mêmes Lettres. 

Enfin, que tous s'appliquent avec un grand soin à 1nériter les 
bonnes grâces de l'insigne .Mère de Dieu par un culte et une dévo
tion spéciale, surtout pendant ce temps. Car Nous voulons que ce 
saint Jubilé soit placé sous le patronage de la Très Sainte Vierge dn 
Rosaire ; et avec son concours Nous avons confiance qu'il y en 
aura beaucoup dont l'â111e, purifiée par l'enlèvement de la tâche des 
péchés, sera renouvelée par la foi, la piété, la justice, non seule
n1ent pour l'espoir du salut éternel mais aussi comme augure d'un 
temps plus paisible. 

Comme gage de ces bienfaits célestes et en témoignage de Notre 
paternelle bienveillance, Nous vous donnons du fond du cœur la 
bénédiction apostolique, ainsi qu'à Votre clergé et à tout le peuple 
confié à Votre foi et à Votre vigilance. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le XXII décembre de l'année 
MDCCCLXXXV, la huitième df' Notre Pontificat. 

L~:ON XIII, PAPE. 

------------
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JAMPninEM Nobis jn volis erat, Venerabiles Fralres, vos alloqui, 
ut de prœsentihus rei catholicœ in Ger111ania conditionibus vobis
cu111 ageren1us. - Illud val de optabamus, singulari quadan1 
ratione, testari magni1udine1n paternœ caritatis- ac studii, quo 
vos el dilectos veslros filios complectin1ur: si1nulque vobis gra
tulari de sollicitudine illa plane apostolica, qua vos 01nnes, ''ene
rabiles Fratres, in gregen1 vestru1n anin1atos inflan1n1atosque 
conspicirnus. Int0lligünus prœsertiln curas, quas constanter 
adhibuistis, ut catholici ho1nines, fidei vestrœ concrediti, nun
quam se a virtute, a pietate~ a salutis via abduci paterentur. -
Maxime etiam cordi erat, vobis patefacere animi solatiun1 atque 
oblectatione111, quan1 percipimus tu111 ex summa voluntate, qua 
universi catholici hon1inesGermaniœ vobis adhœrescunt, vobisque 
dicto audientes sunt, tum ex disciplina et concordia, quœ inter 
ipsos magis rnagisque invalescit. 

Quod antea non licujt, placet prœstare modo per hanc epis
tolam, quam ultro ad vos damus, spem bonam animo foventes 
fore ut, divinœ Providentiœ beneficio, cito dies affulgeat, qui 
religioni et Ecclesiœ in Germania lœta meliorum rerun1 initia 
afferat. 

Nemine111 vestrun1 latet, Venerabiles Fratres, n1ul.uan1 concor
diam, quœ baud brevi annorum spatio inter hanc AposL0Iicarr1 
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A 1Vos Vènérables Frères les Archevêques et Et1éques de Prusse. 

LÉON XIII, PAPE, 

Salut et Bénédiction Apostolique. 

Depuis longtemps, Vénérables Frères, Nous avions le désir de 
Vous adresser la parole et de Vous entretenir de l'état actuel du 
catholicisme en Allemagne. - Ce que Nous souhaitions surtout, 
c'était de Vous témoigner d'une n1anière toute spéciale la grandeur 
de l'affection paternelle et de la bienveillance qui Nous anime pour 
Vous et pour Vos chers fils ; c'était aussi pour Vous féliciter, Véné
rables Frères, de cette sollicitude vraiment apostolique qui remplit 
Vos cœurs à l'égard du troupeau confié à Vos soins. Nous connais
sons particulièrement Vos efforts constants pour empêcher que les 
càtholiques dont Vous avez la garde ne s'écartent de la vertu~ de la 
piété et de ia voie du salut. Nous tenions aussi beaucoup à Vous 
exprimer la consolation et lajoie que Nous ressentons en voyant la 
bonne volonté qui groupe autour de Vous tous les catholiques 
d'Allemagne et les rend dociles à Vos paroles, co1nme aussi la 
discipline et la concorde qui grandit parmi eux de jour en jour. 

Ce que Nous 11'avions pu jusqu'à présent, Nous voulons le faire 
par cette lettre que Nous Vous envoyons spontanément; Nous avons 
l'espoir que, grâce à ]a divine Providence, luira bientôt le jour qui 
sera pour la religion et l'Eali.:-e eu Alle1nagne l'aurore de temps 
meilleurs. v 

Vous n'ignorez pas, Vénérables Frères, co1n1nent la bonne entente 
qui avait régné pendant longtemps entre le Siège Apostolique et le 
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Sedem et Borussire Regnum fauste feliciter intercesserat, magnis 
ex improviso perturbationibus fuisse obnoxiam, ob eas prresertim 
latas leges, quibus catholici cives in grave discrimen et angoren1 
adducti sunt. - At hœc caJamitas, quœ Decessore1n Nostrum 
fel. rec. Pium IX ac Nos etia1n magno dol ore afîecit, occasione1n 
prrobuit, moderante Deo, quamobrem tum Pastorum tun1 J?ide
lium Germaniœ virtus et in avita fide constantia 1najorem in 
rnodum eluceret. Quœ quide1n virtus et constantia eo majori 
commendatione digna est, quod, cum iJli strenuam causœ Eccle
siœ tuendœ operan1 darent, nunquam a fide et obsequio 1najestati 
Principis debito, nu1nquam a patriœ caritate descesserint; et 
obtrectatoribus suis re ipsa ostenderint, non civilium rationu1n 
respectu, sed religione offlcii, quœ opus Dei sanctum et invio
laturn haberi jubet, sese uni ce n1overi. - Hinc factum est, ut 
summus ipse rneritorum auctor ac ren1unerator Deus non n1odo 
in vos, Venerabiles Fratres, sed etiarn in universu1n Diœcesiurn 
vestraru1n populutu amplissin1a bonitatis et gratiarun1 suarurn 
munera effuderit.. Eo enin1 opem sua1n largiente, licet, novarun1 
legum causa, iinminueretur in dies inter Borussiœ fideles sacer
dotun1 numerus, et in pluribus curialibus Ecclesiis deessent qui 
sacra fidelibus administrarent; licet viri fallaces, veterum catho
licoruni sibi non1ine irnposito, novas pravas1ue doctrinas serentes, 
discipulos post se abducere fraude deceptos conarentur, vidimus 
tamen cum gaudio dilectos filios catholicos e Germania fiden1 
patrum suorum integre fir1niterque tenere ; nusqua1n se insidiis 
magistrorum nequitiœ pervios prœbere; sed christiani animi 
magnitudinc pericula vincere, et tanto 1najore in Ecclesian:1 stu
dio moveri quanto asperioribus 1nolestiis ean1 exerceri conspi
ciebant. 

Quibus ex rebus magnai virtutis et gloriœ, ùolore1n a N obis 
susceptum ob 1nemoratas leges levari sensünus; ac pio cordis 
affectu Deo laudes gratiasque egimus, qui filiorun1 suorum anin1is 
robur illud mirabiliter indiderat; et ablata occasione facere non 
potuimus, quin vestram istaru1nque catholicarurn gentium vir....: 
tutem merita commendatione palan1 ornare1nus. - Sed Aposto
lico ministerio Noslro, quo vigilare cogimur ne Ecclesiœ · status 
ullum detrimeuturn capiat, neu interior vita ejusdem Ecclesia) 
ullis perturbationibus obnoxia sit, ea 01nnia baud satis erant, 
nisi pariter quantum in Nobis auctoritatis et studii est, id omne 
adremovendas prœsentiu1n teinporum difficultates contulissemus; 
Quapropter nulli pepercitnus curœ, nullum prœtermisimus offi-. 
ciu1n, ut eœ leges revocarentur, quœ diuturnas Ecclesiœ angustias, 
vobisque magnam laborum segetem pepererunl. Ac tantum Nobis 
studium fuit et inest adhuc animo restituendi solidis innixam 
fundamentis concordiam ac pacem, ut declarare supremis rerun1 
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royaume de Prusse fut tout à coup profondément troublée à cause 
de ces lois qui jetèrènt les catholiques dans un si grand péril et de 
si vives alarmes. l\fais ce malheur qui causa tant de douleurs à Notre 
prédécesseur d'heureuse mémoire, Pie IX, et à Nous aussi, a été 
une occasion dont Dieu s'est servi pour faire éclater davantage la 
vertu des pasteurs et des fidèles d'Al1emagne et leur attachement à 
la foi de leurs ancêtres. Cett.e vertu, cet attachement sont d'autant 
plus dignes d'éloge, que la vigilance à sauvegarder les intérêts de 
l'Eglise ne s'est jamais exercée aux dépens du respect et de la sou
mission dus à la majesté du Prince, jamais aux dépens de l'amour 
pour la patrie ; les catholiques ont montré par là à leurs adver
saires que ce qui les faisait agir n'était point les considérations 
politiques, mais uniquement le zèle pour la religion, qui veut main
tenir l'œuvre de Dieu sacrée et inviolable. - Cette conduite a porté 
Hieu, le souverain Auteur et Rémunérateur de tout n1érite, à 
répandre les trésors de sa bonté et de ses grâces non seulement 
sur Vous, Vénérables Frères, mais encore sur tout le peuple de Vos 
diocèses. Aussi, grâce au secours d'en haut, alors que les nouvelles 
lois diminuaient de jour en jour le nombre des prêtres et obli
geaient à laisser plusieurs églises paroissiales sans pasteur, alors 
que des hommes perfides, qui se faisaient appeler vieux catholiques, 
répandaient des doctrines nouvelles et perverses en s'efforçant 
d'entraîner à leur suite de malheureuses -dupes, néanmoins, Nous 
avons vu avec joie Nos chers fils les catholiques d'Allemagne garder 
vaillamment dans son intégrité la foi de leurs pères : nulle part, les 
pièges des maîtres d'erreur n'ont réussi contre eux; mais, avec la 
générosité d'un courage chrétien, ils ont triomphé des dangers, 
s'attachant à l'Eglise avec un amour d'autant plus grand qu'ils la 
voyaient en butte à de plus rudes épreuves. 

Cette grande vertu, celte conduite glorieuse sont venues soulager 
la douleur que Nous avaient causée ces lois, et du fond du cœur 
Nous avons rendu grâces au Dieu qui avait répandu cette force 
admirable dans l'âme de ses fils; aussi, l'occasion s'en présentant, 
Nous ne pouvions 1nanquer de décerner publiquement à Votre 
courage et à celui de Votre peuple des éloges bien mérités. - Mais 
Notre ministère apostolique réclamait davantage; il Nous oblige à 
maintenir intact l'état de l'Eglise, à écarter tout ce qui pourrait trou
bler la vie intin1e de cette Eglise, Nous devions donc employer 
toute Notre autorité et Notre zèle à faire disparaître les difficultés 
des temps présents. C'est pourquoi Nous n'avons reculé devant 
aucun souci, Nous n'avons négligé aucun effort pour faire abolir 
ces lois qui ont causé à l'Eglise de si longues angoisses et à Vous 
de si durs labeurs.· La volonté que Nous avons eue et que Nous 
avons encore. de rétablir sur des bases solides la concorde et la 
paix est si grande que Nous n'avons pas· mangué de déclarer aux 
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Moderatoribus non 01niserin1us, propositum esse Nobis usque 
eo Nos 1norigeros eorum voluntati prrebere, quo per divinas 
leges et conscientiœ officiu1n liceret. Quin oimn10 hoc ipsun1 
propositu1n Nos manifestis ·patefacere argun1entis non dubita
vimus ; destinatumque animo habemus, nihil etiam in posterun1 
prretermittere, quod restituendre fir1nandœque concordiœ con
ferre videatur . 

. i:\.t vero, ut hoc quod volis et spe Nostra prosequin1ur auspi
cato contingat, prrocipue curandu1n esl., ut a publicis legibus 
nxu]ent quœ contraria sunt rationibus catholicre disciplinre in eo 
quod sanctius et antiquius pietati fidelium est; itemque qure 
libertatem impediunt Episcoporum propria1n, Ecclesias suas 
regendi ad normas divinitus constitutas, atque instituendœ in 
sacris Seminariis ad canonicaru1n sanctionum prrescripta juven
tutis. - Quamqua1n enin1 sincero pacis studio teneamur, non 
ta1nen fas est Nobis contra ea, qure divinitus constituta et san
cita sunt, • quidqua,n audere; pro qui bus profecto, si ad ea 
tuenda opus esset extrema qu~que perpeti, exe1nplo J)rcessorun1 
nostroru1n, non dubitare111us. 

·vos auten1, Venera~iles :Fratres, non ignari estis quœ sit 
intitna Ecclesire nalura, et quale1n ipsam divinus ejus conditor 
constituerit, qureque jura exinde dimanent, quoru1n vim con
vellere aut detrectare nemini licet. Nünirun1, uti Nos ipsi 
Jitteris Nostris encyclicis /1nrnortale .Dei nuperrime declara
vin1us, Ecclesia societas est supernaturalis atque in suo ordine 
perfecta. ()uen1ad1nodurn enim id sibi proposiLun1 habet, ut filios 
suos ad œternam heatîtudinem adducat, ila divinitus datis prre
sidiis et instrumentis est prœdi ta, quihus eos a~ternorum bonorum 
con1potes facial, inceptans in terris et in hujus vire militia 
œdificium, quod supremum fastigiurn supre1numque decus est 
habiturum in cœlis. Ad solam aute1n Ecclesia111 pertinet statuere 
de iis qure interioren1 ejus vitam spectant, cujus ratio a Christo 
Domino restitutore salutis nostrre fuit constitut.a. Hanc potesta
tem liberam et nemini obnoxiam unum penes esse Petrum et 
successores ejus Christus jussit, ac sub auctoritate et magisterio 
Petri penes esse Episcopos in suis cujusque Ecclesiis : quœ 
Episcoporu111 potestas natura sua disciplinam Cleri, tum in iis 
qure ad sacra munera, tu1n in iis qure ad sacerdotalis vitœ ratio
nem pertinent, prœcipue complectitur : p1·esbyt eriurn enin1 
l!,p.iscopo coaptatu1n est sicut chord.'P- ci.tha1·H~ ( 1). 
· Cum porro sacerdotalis ordo, tain sublimis rninisterii hreres, 
aliis post alios succedentibus, nunquam sui dispar sreculorum 
cursu renovetur, cumque opus sit, ut qui in hune ordinem 

(i) Ignat; ~L t:p, ad Ephes, c, XV. 
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chefs suprêmes de l'Etat la résolution où nous sommes de condes
cendre à leur volonté, jusqu'à l'extrême limite que Nous tracent 
les lois divines et Notre conscience. Bien plus, Nous n'avons pas 
hésité à donner des preuves manifestes de cette volonté ; et c'est 
une chose arrêtée dans Notre esprit que, dans l'avenir, Nous ne 
négligeons rien de _ce qui peut être utile au rétablissement et. à 
l'affermissement de la concorde. 

}lais, pour que .Nos vœux et Nos. espérances se réalisent, il faut 
surtout avoir soin que les lois publiques soient purgées de <:e qui 
est contraire à l'essence de l'enseignement catholique, dans ce 
qu'il y a de plus sacré et de plus cher à la piété des fidèles ; qu'on 
en retranche également ce qui entrave la liberté des Evêques et 
les empêche de gouverner leurs Eglises d'après les règles divi
nement établies et de former la jeunesse dans les Séminaires 
suivant les prescriptions des saints canons. En effet, malgré le 
sincère désir de Ja paix qui Nous anime, il ne Nous est cependant 
pas permis de rien oser contre les règles divinement établies ; s'il 
le fallait, pour les défendre, Nous n'hésiterions pas, à l'exemple de 
Nos prédécesseurs, à endurer les dernières rigueurs. 

Quant à Vous, Vénérables Frères, Vous n'ignorez pas quelle 
est la nature de l'Eglise, quelle constitution son divin Fondateur 
lui a donnée, quels droits en découlent, dont personne ne peut 
détruire ni même déprécier la valeur. En effet, comme Nous 
l'avons dernièrement montré dans Notre Lettre Encyclique Inuno1·tale 
Dei, l'Eglise est utie société surnaturelle et parfaite dans son ordre. 
Comme elle a pour but de conduire ses fils à la béatitude éter
nelle, elle a recu de Dieu des moyens et des ressources poui; les 
mettre en pos"session des biens éternels ; elle commence sur la 
terre et dans les co1nbats de cette vie un édifice qui n'aura son 
couronnement dernier et sa splendeur suprême que . dans le 
ciel. Mais il ap!Jartient à l'Eglise seule de régler ce qui a rapport à 
sa vie intime dont Notre-Seigneur Jésus-Christ, le réparateur de 
notre salut, a déterminé la nature. Cette puissance libre et indé
pendante, le Christ a ordonné qu'elle appartienne à Pierre seul et 
à ses successeurs, et, sous l'autorité et le ma8istère de Pierre, aux 
évêques ùans leurs Eglises- respectives : Cl.ans ce pouvoir des 
évêques est con1prise naturellement et principalement la discipline 
du clergé, et pour ce qui concerne le 1ni11istère sacré et pour ce 
qui regarde la conduite de,s prêtres : ca,· les pr,lfres sont rttla1_'hétï 

. à l' éveque cornme les co?'des dune ly,re ( i). 

Mais com1ne l'ordre sacerdotal, héritier d'un si subli1ne ministère, 
se renouvelle d'âge en âge sans dégénérer jamais; comme il est 
nécessaire que ceux qui sont appelés à cet ordre suivent autant 
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vocati sunt, sinceritate doctrinre et innocentia vitre, quantum . 
fieri potest, eorum vestigiis insistant, quos Christus primos 
fidei satores elegit, nemini dubium esse potest, non alîîs quan1. 
Episcopis jus munusque esse docendi et instituendi juvenes, 
quos Deus singularî beneficio ex hominibus assumit, ut siut 
ministri sui ac dispensatores mysterioru1n suorum. - Ac sane, 
si ab iis quibus dictum est, docete ornnes gentes, relrgionis doc
trïnam ho1nines debent excipere, quanto validiori jure ad Epis
copos cura pertinet, ea quam potiorem duxerint ratione, 
eorumque docentium ope quos maxime probaverint, sanœ doc
trinre pabula tradendi iis, qui pro suo ministerio sal terrre futuri 
sunt, et pro Christo apud hon1ines legatione functuri? Nec 
solum hoc gravissimo munere obstringuntur Epîscopi, sed eo 
insuper ut vigilantîam suam bono alumnorum sacri ordinis 
impertiant, eosque mature imbuant solidre pietatîs sensibus, 
. qua dempta, nec iî sacerdotiî honore digni sunt, nec muneribus 
ejus rite implendis pares esse possunt. 

Vos certe, Venerabîles 11~ratres, ratione atque experjentia 
edocti, optime nostis quam arduun1 sit, quan1 diuturni laboris 
opus tales juvenes fingere et instituere. Cum enim qui primo
ribus annis Deum elegerunt in hrereditatem suam, ex Aposto
lorum Principis prrecepto teneantur se ipsos vivarn virtutis 
continentireque formam oculis christiani populi exhibere, ii 
mature discant oportet, sub magisterio Episcoporurn ac delecto
rum moderatorum disciplina, cupiditatibus suis do.minari, terrena 
despicere, cœlestia appe1ere, quorum et cogitatione muniti et 
amore inflammati, facilius possint inter mundi corruptelas caste 
integreque versari. Oportet insuper ut cito assuescant constanti 
et impavido esse animo in munere explicandre populis tuen
dreque catholicre veritatis, quam mundus spernit ac pertinaci 
odio prosequitur. Quid sane, Venerabilis 11..,ratres, expectandum 
esset, si cum tempora ïncidunt, qure vehementioren1 postulant 
pro tuenda Ecclesire causa domicatione1n, sacri ordinis viri, 
sancta disciplinre et caritatis ope, in id jampridem comparati 
non sint ut Episcopis suis cum fide adhrereant, eorum excipiant 
voces, et aspera qureque pro JEsu CHRISTI no1nine prof erre non 
vereantur? Scilicet juvenilium annorun1 disciplina, qure in 
Seminariis aliisque sacrre institutionis sedibus traditur, ea est 
quo sacrorum alumni, pro cul ab humanarum curarum restu, ad 
apostolica ministeria rite obeunda idforn1antur, et ad qureque 
vitœ inco1nmoda atque ad omne labarum genus lreto anin10 
subeundum in salutem anünarum. Ea est qure efficit, vigilan
tibus ac prresidentibus Episcopis delectisque ab iis presbyteris 
diuturna sacrre disciplinre peritia spectatis, ut alun1ni discant 
requa lance metiri vires suas et quid ipsre valeant agnoscant : 
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que possible par la pureté de leur doctrine et la sainteté de leur 
vie les traces des premiers apôtres de Ja foi choi-;is par Jésus
Christ, aux Evêques seuls, personne n'en peut douter, revient le 
droit et le devoir d'instruire et de former les jeunes gens que Dieu 
apprlle, par un bienfait singulier, pour en faire ses n1i11isl.res et 
les dispensateurs de ses mystères. C'est de ceux à qui il a été dit : 
ensuignez toutes les nations, que les hon1mes doivent recevoir la 
doctrine religieuse ; à combieu plus forte raison appartiendra-t-il 
aux Evêques de donner ruli1neut de la saine doctrine, comment et 
par qui ils jugeront convenable, à ers ministres qui seront le sel 
de la terre et tiendront la place de Jésus-Christ parmi les hommes'? 
Ce devoir, très grave pourtant, n'e.sf pas le seul qui inco1nbe aux 
Ev.P-ques; ils doivent., en outre, veiller au bien des élèves du sanc
tuairei les initier de. bonn_e ~eu:e aux pr,\t.iques d'une solide piété 
dont 1 ahsenre les la1ssera1t 1nd1~nes de I houneur du sacerdoce et 
incapables d'eu bien remplir le fonctions. 

Pour Vous, Vénérables Frères, instruits par la raison et pur 
l'expérience, Vous savez très hien quelles diftlcultés, quels labeurs 
prolongés réclament cette instruction et cette formation de la 
jeunesse lévitique. Ceux qui, dès leurs premières années, ont choisi 
Dieu pour héritage sont tenus, suivant le précepte du Prince des 
Apôtres, de se montrer aux yeuxdupeuple chrétien comme le 1nodèle 
vivant de la vertu etde la continence. Ils doivent donc apprendre de 
bonne heure, sous le magistère des Evêques et la conduite de maîtres 
choisis, à domin~r leurs passions, à mépriser les choses d'ici-bas, à 
rechercher les biens du ciel dont la pensée et le désir les aideront à 
se conserver chastes et purs au milieu de la corruption du siècle. 
Il faut encore qu'ils s'habituent promptement à remplir avec cons
tance et intrépidité le devoir d'expliquer aux peuples et de défendre 
la vérité catholique, que le monde méprise et poursuit d'une haine 
implacable. A. quoi pourrait-on s'attendre, Vénérables Frères, si, 
dans une époque qui exige une lutte plus vigoureuse pour soutenir 
la cause de l'Eglise, les ministres sacrés n'étaient pas préparés de 
longue main, par une instruction sainte et par la charité, à se grouper 
fidèlement autour de leurs Evêques, à écouter leurs paroles, à. 
supporter sans rougir les plus durs traitements pour le non1 de 
Jésus-Christ ? L'éducation de la jeunesse, telle qu'on la pratique 
dans les Séminaires et dans les autres institutions pieuses, est faile 
pour donner aux élèves du sanctuaire, loin de la dissipation et des 

·bruits du monde, les qualités requises pour bien remplir le ministère 
apos_tolique et pour supporter avec joie toutes les incommodités de 
la vie et toute sorte de travaux, quand il s'agit du salut des àmes. 
Sous l'œil vigilant des évêques et des prêtres choisis par eux à cause 
de leur longue expérience dans la science sacrée, les élèves appren
nent à 1nesurer Jenrs forces avec justesse et à reconnaître ce dont. 
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ac Pastores vicissim, compertis cujusque ingeniis et moribus, 
scienter decernere possint, qui sint ex iis sacerdotii honore 
digni, et cavere ne quis immerito aut prrepostere sacris ordi
nibus initietur. At qui poterunt hujusmodi salutares fructus 
haberi, nisi plena sacris Pastoribus sit facultas irnpedimenta 
removendi et opportunis ad id assequendurn utendi prresidiis '? 
- Qua in re, quonian1 nationis vestrœ homines, prœter alia 
ornamenta, armoru1n quoque gloria excellunt, passuri ne unquarn 
essent qui rei publicœ prœsunt, uL qui juvenes rudirnenta mililit~ 
ad ducendos ordines et hellica 1nunera ad1ninistranda in milila
ribus institutis accipiunt, ab .aliis potius quan1 a peritis bellicro 
artis scientiam arrnoruru ediscerent, atque ab aliis n1agis quarr1 
ab idoneis 1nilitiœ 1nagistris disciplinam castrorun1, usum rerun1 
et martios spiritus haurirent '? 

Ex his facile intelligitur cur a vetustissimis Ecclesiro te1npo
ribus Romani Pontifices e·t catholici Episcopi on1nem curaru 
gesserint, ut candidatis sacri ordinis contubernia constituerent, 
in quibus eos aut per se ipsos, aut prohatis adhibitis magistris, 
quos interdun1 e sacerdotibus Cathedralis Ecclesim legebant, ad 
litteras, ad severiores doctrinas et prrecipue ad n1ores sua voca
tione dignos excolerent. Adhuc hominum memoria .celebrantur 
domus olin1 ab Episcopis et cœnobitis clericis excipiendis apertre, 
atque inter eas illustris adhuc fama viget Patrü1rchii Lateranensis, 
ex quo, velut ex arce sapienLire et virtutis, l)ontifices maxin1i et 
.A .. ntistites sanctirnonia ac doctrina clari prodierunt .. A.c tanli 
n1omenti hoc studiu1n accuratœ diligentisque clericorurn disci
plinre, et tarn necessarium visum est, ut jan1 inde ab initio sreculi 
sexti Syno<lus rroletana, de i"is quos voluntas parcni'lnn a p1"irn·i.'i 
'Ïnfantù:e anrt'Ïs cler·icatus of'jicio 1nanc'iparat, statuerit ubse1·
vandu11i ut niox cutn detonsi vel ministe1'ium lectorum contradi/1. 
essent, 'tn domo h~cclcsiœ sub Episcopal-i prœsentia a P1·œpos'ito 
sibi debcrent e1·ud'iri. - Inde liquet quam gravi justaque de 
causa vehementer contenda1nus, vestrarum Diœcesiurn Seminaria 
ad eas nor1nas constitui, ordinari atque con1poni, quas Concilii 
rrridentini Patres, ut notu1n pervulgatu1nque est, tradidere. Nec 
alia profecto fuit causa cur ~t\.postolica Sedes, cun1 inter romanos 
Pontifices et supre1nos rerun1 publicarum Moùeratores pactionun1 
fœdera pro variis temporum rationibus inita sunt, diligenter in iis 
cauturn consultumque sacris Sen1inariis voluit, et Episcoporun1 
jus in iis regendis, alia quavis potestate exclusa sartum tectumque 
'esse curavit. Cujus rei perspicuurn inter alia documentum prrebent 
Apostolicm litterre, quaru111 initium /)e salute animarum, qum 
a f el. rec. Pio VIII Decessore N ostro die decima octava julii 
anno MDCCCXXXI editœ fuere, conventione ab Eo inita cum 
Borussiœ Rege, in qua de nova Diœcesium descriptione agebatur. 



« JAMPRIDEM », 6 JANVIEII. 1886 75 

elle.s sont capables : et les pasteurs de leur côté, ayant éprouvé les 
aptitudes et les mœurs de chacun, peuvent en connaissance de cause 
juger qui est digne de l'honneur du sacerdoce et écarter des saints 
ordres ceux qui sont sans mérite et sans vocation. lVIais co1nment 
ces fruits salutaires pourront-ils être obtenus, si les pasteurs n'ont 
pas pleine liberté d'écarter les obstacles et d'e1nployer les n1oyens 
proportionnés à ce résultat? -· Et à ce sujet, puisque Votre nation 
compte parmi toutes ses gloires la gloire des ar1nes, les chefs du 
gouvernement souffriraient-ils jamais que les jeunes gens placés 
dans les institutions militaires pour y·apprendrè l'art de la guerre, 
eussent d'autres maîtres que ceux qui excellent en cet art? Ne 
choisit-on pas les plus habiles guerriers pour former les autres à la 
discipline des armes et à l'esprit militaire'? 

On conçoit donc facilement que, dl1s les te1nps les plus reculés de 
l'Eglise, les Pontifes romains et les Evêques catholiques aient mis 
tous leurs soins à établir pour les candidats au sacerdoce des asiles 
où, soit par eux-mêmes, soit avec l'aide de maîtres choisis qu'ils 
prenaient parfois parmi les prêtres de l'Eglise. cathédrale, ils leur 
enseignaient les belles-lettres, les sciences sacrées et surtout les 
mœurs en rapport avec leur vocation. On n'a pas oublié ces maisons 
qu'ouvraient les Evêques et les moines pour y recevoir les clercs ; 
entre toutes brille encore la mémoire du patriaroat de Latran d'où 
sortirent, co1nme d'une citadelle de sagesse et de vel'tu, des Pontifes 
illustres et des Evêques remarquables par leur sainteté et par leur 
doctrine. Ces soins attentifs apportés à la formation des clercs 
parurent importants et si nécessaires que, dès le commencement du 
Vle siècle, le concile de Tolède, parlant de ceux que leurs parents 
avaient fait entre1· enco·re enfants dans la cléricature, ordonne qu'après 
avoir été tonsurés ou ordonnés lecteurs, ils seront élevés dans la 
maison de l'Eglise sous la surveillance de l' Evéque. On voit par là à 
combien juste titre Nous faisons Nos efforts pour que les Séminaires 
de Vos diocè~es soient constitués, organisés et réglés suivant les 
règles qu'ont tracées, comme on le sait, les Pères du Concile de 
Trente. Voilà aussi pourquoi, dans les concordats passés entre les 
Pontifes ron1ains et les chefs des Etats à différentes époques, le 
Siège Apostolique veilla d'une manière spéciale au maintien des 
Séminaires et réserva aux Evêques le droit de les régir, à l'exclusion 
de toute autre puissance. Nous en avons un remarquable exeraple 
dans les lettres apostoliques, commençant par ces n1ots: De salute 
animarum, que Notre prédécesseur Pie VII, d'heureuse mémoire, 
publia le {8 juillet t82i, après une convention faite par lui avec le 
roi de Prusse au sujet d'une nouvelle délimitation des diocèses. 
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Sit igitur integrum, sit liberum jus et pqtestas Episcopis in 
Serninariou1n palœstra mansuetœ Christi miliLiœ fingendœ con ferre 
operan1; sit integrum sacerdotes judicio suo deligere alios alüs 
1ninisteriis prœficiendos, ac nulli in1pedi1nento obnoxios pastorali 
suo munere tranquille -perfungi. 

Ex his aute1n, quœ ediximus, videtis, Venerabiles ~..,ratres, 
quam vere justeque declaratum a N obis fuerit, ad fausta1n sta
bilemque concordiam, summis votis tamdiu expetitam, inter 
potestatem utrarnque ineundam, opus esse latas leges i1a com
poni, ut necessaria ad vivendu1n agendumque libertas Ecclesiœ 
salva supersit. Ac Nos confidin1us viros qui rei publicœ guber
nacula tenent, œquos se causœ nostrœ prœbituros, eaque Nobis 
prœstituros, quœ vi sanc1.issirnorurn juriurn postulamus. 
· Nec vero postula ta N ostra ta lia sunt, ut ex ii s quidquam ünpe
rantibus de sua dignitate et potes ta te decedat; quin immo ex ipsis 
n1agnœ in bonu1n publicum solidœque dimanant utilitates. Quœ 
eni1n a vobis, Venerabiles Fratres, et a cooperatoribus vestris in 
ministerio verbi populis documenta tradunlur in iis, quœ ad 
eorum officia erga civilem auctoritatem pertinent, hue maxirne 
redeunt : scilicet omnem animam potestatibus sublin1ioribus 
subditam esse debere non solu1n propter h·arn, sed et'Ïam propter 
conscieni'iam ( 1); publica onera œquo animo ferenda: a turbu
lentis consiliis et molitionibus abstinendum; cari Late frater
nilatis invice1n dilectionem exhibendam, mutuaque officia in· 
bo1ninum societate c111n fide servanda. Quod si major, qua1n 
nunc est, cooperatorum veslrorum evaderet nurnerus, ex hoc 
incremento una etiam eorum augeretur rnanus, quoru1n est tam 
salutaria hnmanœ societa1i docu1nenta in populos propagare; 
sin1ulque facilius passent destitutœ jamdiu rec1orum suorum 
solalio parœciales ecclesiœ probalorun1 sacerdotum curœ com-
1nit1i : quod catholicorum vota maxime flagitant. 

Sunt prœterea, ut nostis, Venerabiles Fratres, in humanœ 
~ocietatis sinu plura publicarum perturbationum semina, veluti• 
passim dispositi ignes, qui sœvum minitantur incendium, in 
qui bus prœci pue se effert operariorum causa, quœ rr.i publicœ 
moderatorum sollicitas habet animos, rationem quœrentium qua 
in1pendentibus periculis occurrant, viamque obstruant secf arurn 
asseclis, qui in 01nnem occasionen1 excubant crescendi ex publicis 
malis, resque novas, magna cum rei publicœ detrimento, 
n1oliendi. - At qui mirum est quantum hac ipsa in re de humana 
societate mereri Ecclesiœ ministri opera sua, possunt; quod et 
in aliorum temporum procellis et calamilatibus scimus contigisse. 
Sacerdotes enin1, qui pro sui ministerii ratione cum inferiorum 

(1.) Rom., x1u, o. 



« JAMPRIDEM » ,. 6 JANVIER 1886 77 

· Que les Evêques aient donc le droit plein et entier de former 
dans l'école des Séminaires la milice· pacifique de Jésus-Christ; 
qu'il leur soit loisible de choisir à leur gré les prêtres à placer dans 
les divers postes et qu'ils puissent sans obstacle s'acquitter de leur 
office pastoral. · 

De ce que Nous venons de .dire, Vous voyez, Vénérables Frères, 
avec combien de vérité et de justice Nous avons déclaré que, pour 
arriver à une concorde heureuse et durable, depuis si longtemps et 
si ardemment désirée, entre les deux pouvoirs, il faut que, dans les 
lois, rien ne s'oppose à la liberté nécessaire à l'Eglise pour vivre et 
pour agir. Et Nous avons l'espoir que ceux qui sont à la tète du 
gouvernement se montreront justes à Notre endroit et Nous accor
deront ce que Nous demandons appuyé sur les titres les plus sacrés. 

Nos demandes ne sont pas de nature à diminuer en rien la dignité 
et la puissance de ceux qui gouvernent; bien pl us, il en peut résulter 
pour le bien public de solides avantages. En effet, Vénérables 
Frères, ce que Vous et Vos coopérateurs, dans le ministère de la 
parole, enc:;eiguez aux peuples au sujet de leurs d<>voirs envers 
l'autorité civile, se résurne à ceci: tout homme doit être soumis aux 
puissances supérieures, non seulenient à cause du châtinient, mais aussi 
à Cfluse de sa con.-;cience ( 1) ; il faut subir de bon gré les charges 
publique:,; s'abstenir des complots et des machinations qui troublent 
l'ordre; manifester les uns pour lés autres des sentiments de charité 
fraternelle et remplir fidèlement ses devoirs à l'égard de la société. 
Si le nombre de Vos coopérateurs s'augmentait, en même temps 
s'augmenterait la force de ceux qui ont pour office de répandre 
parmi les peuples des enseignement~ si utiles à la société, en même 
temps aussi, il deviendrait plus facile de pourvoir de bons prêtres les 
églises paroissiales longtemps privées de leurs pasteurs: ce que les 
catholiques appellent de tous leurs vœux. 

Il exic:;t,e en outre, comme Vous le savez, Vénérables Frères, dans 
le sein de la société humaine, plusieurs semences de désordres 
pnblics; ce sont comme des feux disposés çà et là et qui font 
redouter un terrible incendie; au premier rang se présente la 
quec:;tion ouvrière, qui préoccupe les esprits des gouvernants, 
lesquels che1chent le moyen de faire face aux dangers imminents, 
de barrer la r·oute aux membres des secte$, qui épient l'occasion de 
s'accroître à la faveur des malheurs publics et de machines des 
révolut.ions, au grand détriment des Etats .. - Or, admirables sont 
les avantages que la société humaine peut retirer dans ce cas du 
travail des miuisLres de l'Eglise; et l'on a pu le constater dans les 
périls et les calamités qui ont affligé d'autres temps. En effet, les 
prêtres qui, à raison de leur ministère, ont des rapports presque 



78 ENCYCLIQUE DE S. S. LÉON XIII 

ordinum hominibus quotidianam pene consuetudinem habent et 
cum iis solent familiariter intirrieque versari, labores et dolores 
penitus norunt ejus generis hon1inum; saucia eorumdem corda 
pro pi us intuentur; et opportuna auxilia, documenta ex divinœ 
religionis fontibus depromentes, nati apti sunt ea solatia et 
ren1edia regris animis afferre, quœ maxime prresentium malorum 
lenire sensum, fractas revocare vires possunt, et prœcipites in· 
turhulenta consilia animos compescere. · 

Nec minus insuper validam utilemque operam sacri ordinis 
viri eo imbuti spiritu, quem Ecclesia ministris suis indit, navare 
possunt in iis regionibus longe dissitis et a civili cultu remotis, 
in quibus colonias statuere plures Europœ principes hoc ten1-
pore instituerunt. - Ipsi rei germanicœ G-ubernatores non modo 
certatim curant colonias deducere, possessionesque ampliare, 
sed etiam novos aditus industriœ et mercaturis faciendis pate
facere. Iidemque de humanitate gentium hoc etiam nomine 
optime merebuntur, quod nitantur tribus immanes et feras 
urbanis n1ori_bus atque artibus expolire. - Magni autem refert 
ad rudiun1 et incultarum gentium demerendos animos volunta
tesque conciliandas, eas confestim salutaria religionis prœcepta 
edocere, ad vera1n recti honestique speciem intuendam addu
cere, et dignitatis filiorum Dei conscias efficere, ad quam ipsœ 
etiam, Sospitatoris nostri meritis vocatœ sunt. Quas res maxime 
propositas animo habentes romani Pontifices, Evangelii prœ• 
con es ad incultos populos mittere sedulo naviterque curarunt. 
Ac sane opus, de quo agitur, non exercituum, non civiliu1n 
tnagistratuum, neque dominantiun1 est, quamquam ipsi fructun1 
ex eo uberrimum capiunt; sed illorurn, uti testatur historia., est 
ho1ninum, qui ex Ecclesiœ castris prodeuntes, sacrarum expedi
tionum labores et pericula sibi suspiciunt, ac velut nuncii et 
interpretes Dei, inter barbaras gentes 1nigrare non verentur, 
vitan1 et sanguinem fratru1n saluti libenter largituri. 

Hœc omnia Nos animo reputantes et cogitatione complectentes, 
in spem adducimur fore ut, Deo aspirante et favente, vota 
Nostra optato exitu fortunentur. Vos autem, Venerabiles Fratres, 
pergite assiduis ad Deum precibus idipsum implorare. Cumque 
animi vestri non humanis cupiditatibus et consiliis, sed unice 
divinro gloriœ studio et amore erga Ecclesiam agantur, dubi
tandu1n non est quin, di vina opitulante gratia, dignam constan liffi 
vestrce 1nercedem referatis. 

Et quoniam in omnibus rebus ad prosperos earun1 exitus, 
1nagna semper vis fuit conjunctionis animoru1n mutuœque cari
tatis, nihil sit vobis antiquius, qua1n sanctum caritatis vinculun1 
inter vos omni studio tueri. Qua in re illud etiam vos perpen-
dere volumus, Venerabiles Fratres: eas perturbationes quibus 
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quotidiens avec les hommes des classes inférieures et. sont accou
tumés à converser familièrement et intimement avec eux, connais
sent à fond les travaux et les douleurs de cette classe d'homrr1es ; 
ils· voient de plus près les blessures de leur cœur; et, tirant des 
vérités religieuses des arguments et des secours opportuns, ils sont 
aptes à donner aux esprits malades des consolations et des re1nèdes, 
qui peuvent adoucir les n1aux présents, relever le courage abattu, 
retenir des esprits qui se précipitaient dans la sédition et le 
désordre. 

Ni 111oins · sérieux ni moins utile est le concours que peuvent. 
apporter les rriinistres sacrés, animés de l'esprit que l'Eglise leur 
inspire, dans ces pays reculés, sans aucune civilisation, où plusieurs 
princes européens ont pris à tâche de nos jours d'établir des colo
nies. - Le gouvernement allemand lui-même cherche,non seule
ment ù fonder des colonies, ù a9randir ses possessions, mais encore 
· à ouvrir de nouveaux débouches au commerce et à l'industrie. Ce 
qui fera sa gloire, aux yeux de l'humanité, ce sont ses efforts pour 
polir et civiliser des sauvages san_guinaires.- l\Iais, pour se conciliel' 
l'esprit et gagner la confiance de ces nations grossières et incultes, 
il irnporte beaucoup de leur enseigner dès l'abord les préceptes 
salutaires de la religion, de les amener à comprendre la vraie notion 
du juste et de l'honnête, de leur apprendre la dignité des enfants 
de Dieu àJaquelle, grâce aux mérites de notre Sauveur, elles ont 
aussi· été appelées. C'est ce qui engagea les Pontifes Romains à 
envoyer des hérauts de l'Evangile aux peuples encore barbares. Et., 
certainement, l'u~uvre dont il s'agit n'est point l'affaire des armées, 
ni des magistrats civils, ni des vainqueurs, bien qu'ils eu puissent 
retirer des fruits abondants; mais c'est le rôle, com111e l'atteste 
l'histoire, de ces hom1nes qui, s'élançant du ca1np de l'Eglise, 
embrassent les labeurs et les dangers des expéditions sacrées et nA 
craignent pas, messagers et interprètes de Dieu, de s'exiler chez 
des nations barbares, prêts à répandre leur sang et leur vie pour le 
salut de leurs frères. · 

En pesant tous ces n10Lifs, Nous avons l'espoir que Nos vœux, 
avec la grâce de Dieu, se réaliseront heureusement. Pour Vous, 
Vénérables Frères, continuez à le demander à Dieu, par des suppli
·cations assidues. Et, comme Vos esprits sont bien loin des an1bitions 
et des pensées hu1naines, niais sont uniquement enflammés du zèle 
de la gloire de Dieu et de l'amour pour l'Eglise, Vous obtiep.(\rez,avec 
la grâ.ce divine, la récompense qu'a méritéè Votre constance. 

Pour le succès de toutes les entreprises, l'union des esprits et 
des cœurs a toujours été une grande .force; n'ayez donc rien de 
plus à cœur que de maintenir à tout prix en Ire Vous le lien sacré 
de la charité. Nous voulons aussi Vous faire rtmarquer à ce sujet, 
Vénérables Frères, que les troubles dont Vous souffrez ne sont point 
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obnoxii estis, tales esse, ut non magis proprias singularum Diœ
cesiurn, quam communes universre Ecclesire rationes attingant: 
quarum. tutela, ut nostis, huic Apostolicre Sedi commissa est, 
in qua suprema potestas .Ecclesiam regendi, supre1num ejus 
magisleriurn, et catholicre unitatis centrum est constitutum. In 
banc igitur Apostolicam Cathedram vestri perpetuo conjecli sint 
oculi, ac .vobiscum repulate, nihil ipsi esse potius, quam curatn 
omnem opera1nque conferre, ut concertationibus, qure ista 
regione vigent, finis tandem, uti vos vestrreque procurationis 
fideles optant, in.ponatur. 

Patrem denique misericordiarum ex intimo corde adprecantes, 
ut respiciat labores et dolores vestros, atque communibus 
votis propitius annuat, Apost0Iica1n benedictionern prrecipure 
Nostrœ dilectionis testern, auspicemque prœsidii et solatii cœ
lestis vobis, Venerabiles l!.,ralres, universoque Clero et fide
libus cujusque vesLrum fidei concreditis, peramenter in Domino 
imperlimus. 

Daturn Romreapud S. Petrurn, die Vljanuarii MDCCCLXXXVI, 
Pontificatus Nostri anno octavo. 

LEO PP. XIII. 
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des épreuves spéciales à chaque diocèse, mais rentrent plutôt dans 
l'ordre des interêts de l'Eglise universelle: le soin d'y veiller,comme 
vous le savez,a été confié à ce Siège Apostolique, où réside la puis
sance suprême de gouverner l'Eglise, son magistère souverain, et le 
centre Je l'unité catholique. Ayez donc toujours les yeux tournés 
vers cette chaire ap·ostolique, et soyez persuadés qu'elle n'a rien de 
plus à cœur que d'employer tous ses efforts et ses soins pour mettre 
fin, suivant Vos vœux et ceux de Vos fidèles, aux luttes qui existent 
dans ce pays. · 

Enfin, suppliant du fond du cœur le Père des miséricordes 
pour qu'il veuille bien considérer Vos travaux et Vos douleur~ et 
réaliser les vœux de tous, Nous Vous donnons affectueusement dans 
le Seigneur à Vous, Vénérables Frères, à tout·Votre clergé et aux 
fidèles confiés à Vos soins, la Bénédiction Apostolique, comme 
témoignage de Notre amour particµlier et comme gage du secours 
et de la consolation du ciel. ' 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 janvier de l'année 1886, 
de Notre Pontificat la huitième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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EPISTOLA ENt.:YCLICA 

AD EPISCOPOS HUNGARIIÈ 

Jl enerabilibus F1·atribus P,rùnatis A 1·cll'iepiscopis lipiscopis al-iis
q ue locoruni o·rdinariis in Hungaria gratiam et communioneni 
curn Apostolica Sede habeni'ibus. 

I_JEO Pl_). XII L 

Venerabiles J?1·al1·es 
Saluf eni et ApostoUcani Benedictionem. 

(Juon MULTUl\l diuque optaba1nus, ut Litteris Nostris opportune 
liceret affari vos, quemadmodum episcopos ex aliis gentibus 
nonnulis afl'ati sumus, eo videlicet proposito ut vobiscum consilia 
Nostra de rebus con1municaremus, quœ ad prosperitatem chris
t~dni nominis salutemque Hungarorurn pertinere viderentur, id 
Nobis est per hos ipsos dies optima opportunitate datum, cun1 
Jiberata1n duobus ante sœculis Budan1 n1emori lœtitia Hungaria 
con celebret. 

In domestici~ Hungarorum Iaudibus hœc quiden1 futura est ad 
parennitatem insignis, majoribus vestris contigisse ut civitatem 
principem, quam sœculi unius dünidiatique spatio hostes inse
derant, virtute et constantia recuperarent. Cujus divini beneficii 
ut et recordatio maneret et gratia, 1nerito Innocentius XI P. l\'l. 
decrevit, ut postridie calendas septen1bris, quo die tanta gesta 
res est, sacra sole1nnia in honorem sancLi Stephani, primi ex 
regibus vestris apostolicis, toto orbe christiano agerentur. :Jan1-
vero satis est cognitu1n, suas Apostolicœ Sedi, nec saue pos
lre1nas, fuisse partes in hoc, de quo loquirnur, 1naxin10 faustissi
rnoque eventu, qui velut sponte consecutus est ex nobilissima 
tribus ante annis de eodem hoste ad Vindobonam victoria: quœ 
sane magna ex parte apostolicis Innocentii curis jure tribuitur, 
et qua parta debilitari Maon1ethanorum opes in Europa cœptœ 
sunt. 
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A lJX ÉVF~QUER DE 1-I()NGRIE 

Aux \Ténétables Ftètes les Pri?nats, 
ordinaires de Honq1'iP, Pi/ grâce et 

·. tolique. 

, 
Atchevi!ques, Ev~q-ues et. autres 
rommun·ion avec le Siège Apos-

1.1::ox XIII, PAPE 

Vénérables F,·è.,•es, Salut et Bénédiction ApostoUque. 

Ce que Nous désirions vive1nent et depuis longtemps, c'est-à-dire 
q11'il Nous fût donné de Vous entretenir opportunément par Nos 
lettres, de mê1ne que Nous l'avons fait pour les évêques d'autres 
pays, dans le but rle Vous communiquer Nos intentions sur les 
ehoses qui semblent toucher à la prospérité et au salut des intérêts 
chrétiens des Hongrois, une excellente occasion Nous permet de le 
faire ces jours-ci mêmes, où la Hongrie célèbre co1nm-e un heureux 
souvenir la délivrance de la ville de Bude, accomplie il y a deux 
siècles. - Certes, dans les fastes nationaux des Hongrois, c'est une 
gloire à jamais insigne qu'il ait réussi à Vos ancêtres, après que 
leur capitale avait été occupée par l'ennemi un siècle et demi durant, 
de la reconquérir par leur bravoure et leur constance. Afin que la 
mémoire et Je bénéfice de ce divin bienfait fussent durables, le 
Souverain Pontife Innocent XI décréta àjuste titre qu'au lendemain 
des calendes de septembre, jour où fut accompli ce grand événe
ment, des cérémonies solennelles fussent célébrées dans tout le 
inonde chrétien en l'honneur de saint Etienne, le premier de Vos 
rois apostoliques. A usRi bien, con1nie on ne l'ignore pas, le Siège 
Apostolique eut sa part, et non pas la moindre, dans cet important 
et très heureux événement, qui fut comme le fruit in1manquable 
de .la brillante victoire remportée à Vjenne, trois ans auparavant, 
contre le même ennemi ; victoire attribuée à bon droit en grande 
partie au zèle apostolique d'innocent XI, et grâce à laquelle com
mencèrent à s'affaiblir en Europe les forces des mahométa,ns. 
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Verumta1nen et ante illam œtatem in similibus sœpe temporibus 
,decessores Nostri augendas Hungarire vires curaverunt consilio, 
auxiliis, pecunia, fœderibus. A. Cailisto III ad Innocentium XI 
plures numerantu1· Pontifices romani, qJ.1orurn nomen honoris 
causa hoc in genere appellari oporteret. Unus sit instar omnium 
Clemens VIII, cui, cun1 S1rigonium et Vincestgraz e Turcaru1n 
essent do1ninatu vindicata, summa regni consilia decrevere ut 
grates publice agerentur, quod derelictis ac prope desperatis 
rebus suis ille unus opportune et prolixe opitulatus esset. 

!taque sicut Apostolica Sedes Hungarorun1 generi nunquam 
defuit, quoties ipsis esset cum hostibus religionis morumque 
christianorum depugnandum, ita nunc, quando auspicatissimre 
memorire permovet animos recordatio, vobiscurn libens conun
gitur justre communione lretitire: habitâque dissimilium tem
porum ratione, hoc volumus, hoc agimus unice, confirmare in 
professione catholica multitudinerri, pariterque conferre, quoad 
possumus, operam ad communia pericula propulsanda: quo ipso 
assequemur, ut a Nobis saluti publicre serviatur. 

Ipsa testis est Ifungaria, n1unus a Deo nullum posse vel homi
nibus singulis, vel civitatib1.1s dari majus quan1 ut ejus beneficio 
et accipiant catholicam veritatem et acceptam cum perseverantia 
retineant. In ejusmodi munere per se maximo inest aliorum 
bonorum cumulata complexio, quorum ope non solnm homines 
singuli sempiternam in cœlis felicitatem, sed civitatis ipsre 
magnitudinem veri nominis prosperitatemque adipisci queant. 
Quod cum princeps regum apostolicarum plane intellexisset, 
nihil a Deo consuevit vehementius contendere, nihil in omni 
vita aut laboriosus curavit aut constantius egit, quam ut fidem 
catholicarr1 loti regno inferret, ac stabilibus fundamentis vel ab 
initio constitueret. Igitur maturrime cœpit inter ro1nanos Pon
tifices et reges populumque Hungarire illa studiorum officiorumque 
vicissiludo, qua1n consequens retas nulla sustulit. Statuit funda
vitque Stephanus regnum: sed regium diadema non nisi a 
romano Pontifice accepit: consecratus auctoritate pontificia rex 
est, sed regnum suum Apostolicre Sedi oblatum voluit; episco
pales sedes non pancas 1nunifice condidit, complura pie insti
tuit, sed hisce meritis comitata vicissim est summa Apostolicre 
Sedis benignitas, e(indulgentia multis in rebus omnino singu
laris. A fide, a pietate sua hausit rex sanctissimus consilii lumen, 
op1imasque gubernandre reipublicœ normas: neque alia re nisi 
assiduitate precandi fortudine1n animi adeptus est eam, qua vel 
nefarias perduellium conjurationes opprimeret, vel oblatos hos
tium impetus victor refutaret. 
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Au reste, même avant cette époque, en des temps analogues, Nos 
prédêcesseurs . avaient contribué souvent par les conseils et les 
secours, par l'argent et les alliances, à accroître la prospérité de la 
Hongrie. On compte plusieurs Pontifes romains, depuis Callixte III 
jusqu'à Innocent XI, dont il faudrait à ce sujet rappeler le nom 
avec honneur. Qu'il suffise de signaler entre tous Clément VIII, à 
qui, lorsque les provinces de Strigonie et de Vincestgraz furent 
affranchies de la domination turque, ]es Assemblées suprêmes 
du royaume décrétèrent de rendre de publiques actions de grâêes, 
pour avoir opportunément et largement soutenu les intérêts de l'Etat. 
au moment où ils étaient délaissés et que J'on devait en quelque 
sorte en désespérer. - C'est pourquoi, de même que le Siège 
Apostolique n'a jamais manqué de venir en aide à la nation hon
groise toutes les fois qu'il lui a fallu combattre contre les ennemis 
de la religion et de la morale chrétiennes, de mê1ne, aussi mainte
nant que le souvenir d'un heureux événement réjouit les cœurs, il 
s'unit volontiers à Vous pour participer à Votre juste allégresse; et 
tenant compte de la différence des temps, Nous visons uniquement 
et Nous travaillons à confirmer le peuple dans la profession de la 
foi catholique, et Nous cpnsacrons Nos efforts à conjurer autant que 
Nous le pouvons, les périls communs; par là même, Nous servons 
la cause du salut public. 

La Hongrie est elle-même tén1oin qu'il ne saurait y avoir de plus 
grand bienfait de Dieu pour les individus en particulier ou pour les 
Etats que de recevoir, par sa grâce, la vérité catholique, et, une 
fois recue, de la garder avec persévérance. Dans ce bienfait suprên1e 
se trouve la somn1e complète des autres biens avec l'aide desquels, 
non seulement chaque homme en particulier peut obtenir la félicité 
éternelle du ciel, mais les nations aussi arrivent à la grandeur et 
à la prospérité vraiment dignes de ce nom. Ce que le premier de 
Vos rois apostoliques ayant parfaitement compris, il n'eut rien de 
plus à cœur dans ses prières à Dieu, il ne poursuivit rien plus labo
rieusement et plus constamment pendant toute sa vie que de pro
pager la foi ca.thoJique dans tout son royaume et de l'y établir dès 
le principe sur de solides fondements. Ainsi commença de boune 
heure entre les Pontifes romains, les rois et le peuple de Hongrie, 
cet échauge de dévouement et d'assistance qui, à aucune époque 
suivante, n'a été démenti. Etienne établit et fonda le royaume; mais 
ce fut du Pontife romain qu'il reçut Je diadème royal. Il fut sacré de 
par l'autorité pontificale, et il voulut faire de son royaume cotnme 
un don au Siège Apostolique. Il dota avec munificence un bon nombre 
de sièges épil'copaux; il en institua pieusement plusieurs autres; 
maisi dans ces actes de mérite, il eti.t pour auxiliaire la souveraine 
bonté du Siège Apostolique, qui, dans bien des cas, fit preuve d'une 
condescendance vraiment extra.ordinaire. C'est dans sa foi et dans 
sa piété que ce roi très saint puisa le don du conseil et les meilleures 
règles pour le gouvernement de la chose publique; et, rien que par 
son assiduité à la prière, il obtint une trempe d'âme si forte qu'il 
sut réprimer les conspirations perverses de rebelles et refouler, 
victorieux, tous les assauts des ennemis. 
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Ita, religione auspice, nata civitas vestra: eâdemque custode 
et duce, non ad maturitatem solum, sed ad firmitudinem imperii 
gloriamque nominis pleno gradu pervenistis. :Fidem a rege ac 
parente suo, velot hereditate acceptam, sancte inviolateque Hun
garia servavit, idque vel in sum1nis temporum . difficultatibus, 
cum populos finitimos a materno Ecclesiœ sinu perniciosus 
crror abduxit. Pariter cum fide catholica obsequium et pietas 
erg·a Petri Sedem in rege Apostolico, in episcopis, in populo uni
verso constans permansit: vicissin1que romaüorun1 Pontificum 
propensarn in Hungaros voluntatem paternarnque benevolentiarn 
videmus perpetuis tcstirnoniis confirmatan1 .. Hodieque, tot et 
sœculorum et casuun1 decurso spatio, manent, Dei beneficio, 
necessitudines pristinre ; et illéu n1ajorun1 vestrorun1 virtutes 
haudquaquam extinctœ sunt in posteris. Illa certe laudabilia, in 
Episcopalibus ofüciis consurnpti nec sine fruclu labores : cala
mitatum quœsita solatia : tuendis Ecclesiœ juribus collatun1 
studium : conservanda~ fidei catholica~ constaus et animosa 
vo]üntas. 

' 

Hœc quiden1 reputans, jucundo lœtitiœ sensu n1ovelur animus, 
·vobisque, Venerabiles I?ratres, et populo Hungarico meritam 
recte factis lauden1 libentes persolviinus. Sed silere tamen non 
possumus, quod latet sane ne1ninern, quan1 sint passim infensa 
virtuti ten1pora, quot oppugnetur Ecclesia artibus, quam in tot 
periculis n1etuendu1n, ne fides labefacta ibi etiam languescat, 
uhi 1naxirne firma et altissimis est defixa radicibus. Satis est 
,neminisse funestissimun1 illud n1aloru1n principiu111, rationa
lis111i et na.lu,·al-isrni placita in ornnes partes libere disseminat,1. 

Accedunl i11nu1nerabiles corruptelaruu1 illecebrœ : potestatis 
publicœ sœpe ab Ecclesia aut a versa vuluntas aut aperta defectio; 
sectarum clandestinarurn pervicax audacia : juventutis nullo ad 
Deum respectu iustituendœ inita passin1 ratio. 

A..tqui si unquan1 alias, profecto hoc len1pore videre on1ninoque 
sentire homines oporteret quanta sit religionis catholicœ ad tran
quillitaten1 salutemque publican1 non opportunitas solum, sed 
plane necessitas. Quotidianis enirn experünentis constat, quo 
Lande1n respublicas impellere 1noliantur ii, qui nullius vereri 
auctoritate1n, nec frenos cupiditatu1n suarun1 illos perferre 
assueverunt. Scilicet quid spectent, quibus nitantur artibus, qua 
pertinacia conlendant neminijam obscurun1 esse potest. I1nperia 
1naxi1na, respublicm florentissimœ dimicare probe in singulas 
horas coguntur corn ejusmodi hon1inu1n gregibus, consiliorum 
societate et agendorun1 similitudine invicem conjunctis, urtde 
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C'est ainsi que, sous les auspices de la reJigion, Votre nation s'est 
formée et que, sous son égide et sa conduite, Vous êtes parvenus, 
non seulement à 1naturité, mais à obtenir l'affermissement du pou
voir et la gloire pleine d'éclat qui rejaillit sur Votre nom. Cette foi, 
qne la Hongrie avait reçue comme en héritage de son roi et de son 
Père, elle l'a saintement et inviolablement conservée, et cela 1nême 
au milieu des plus graves difficultés, lorsque l'erreur pernicieusP 

. arraçhait les peuples-voisins du sein maternel de l'Eglise. En même 
temps que la foi catholique, le respect et l'attachement au Siège de 
Pierre demeurèrent constants dans la personne des rois aposto
liques, parmi les ~vi'·ques et chez le peuple tout entier; en .retour, 
l'on a vu confirmées par des témoignages perpétuels l'affection et 
la bienveillance paternelles des Pontifes romains envers les Hongrois. 
Cràce à Dieu, ces antiques liens subsistent encore aujourd'hui, aprè8 
une si longue succession de siècles et d'événe1nents, et ces vertus 
de Vos aïeux ne sont point taries dans leurs descendants. Il faut 
surtout. louer ces efforts assidus consacrés, non sans fruit, à l'accom
plissement 

0

des devoirs épiscopaux; ces soulage1nents apportés aux 
1nalheurs publics; ce zèle déploy,; dans la défense des droits dP 
l'Eglise; cette ardeur constante et clévouée pour la conservation de 
la foi catholique. 

En rappelant à l'esprit ces choses, Notre âme est émue d'une 
douce joie; et volontiers, Nous en décernons la louange méritée à 
Vous, Vénérables Frères, et au peuple hongrois. Mais Nous ne 
saurions passer sous silence, ce qui, d'ailleurs, n'est ignorP- de per
sonne, combien les temps actuels sont partout contraires à la pra
tique de la vertu, par combien d'artifices l'Eglise est combattue et 
combien il est à craindre, au milieu de tant de périls, que la foi 
ébréchée ne languisse là même où elle était plus ferme et où elle 
avait jeté de plus profondes racines. Il suffit de signaler la source si 
funeste de tant de 1naux, c'est-à-dire les principes du 1·ationalisrne 
et du naturalisnie librement propagés de toutes parts. - Il s'y joint 
d'innombrables appâts de corruption : la tendance si souvent hos
tile du pouvoir public vis-à.:.vis de l'Eglise, si rnême on n'en vient 
pas à la défection ouverte; l'audace obstinée des Sociétés secrètes; 
le système si généralement adopté d'élever la jeunesse sans tenir 
de Dieu le moindre compte. 

Or, certes, jamais il n'a été plus nécessaire qu'en ce temps-ci de 
con1prendre et de se persuader intime1nent combien grande est, non 
seulement l'opportunité, mais la nécessité absolue de la religion 
catholique pour la tranquillité et le salut public. On voit, en effet, 
par l'expérience quotidienne à quelle extrémité voudraient réduire 
les Etats ceux qui sont accoutumés.de ne respecter aucune autorité, 
de ne tolérer aucun frein à leurs cupidités. Certes, nul n'ignore 
désormais où ils tendent et par quels 1noyens, avec quelle obstina
tion ils s'efforcent d'y parvenir. Les plus grands empires, les répu
bliques les plus florissantes se vo.ient assaillis en quelque sorte à 
toute heure par ces foules d'individus unis ensen1ble par la commu
nauté des mêmes desseins et par l'identité des moyens d'action, de 
sorte que la tranquillité publique est toujours menacée de quelque 



88 ' J<:NCYCLTQlH~ DE S. S. J.EON XIII 

periculurn aliquod securitati publicre semper impendet. Contra 
tantam rerum malarum audaciam saluberrimo consilio alicubi 
perfectum est, ut auctoritas 1nagistratuu1n et vis armaretur legun1 
Verumt.amen i-ld prohibendos socialis111i terrores una est ratio 
opti1na 1naxiineque efficax, qua sublat.i-l, parum ad deterrendun1 
valet pœnaru1n metus, quœ in eo consistit ut ad religionen1 
penitus informentur cives, verecundi~que et a1nore Ecclesi::e 
tenAantur. Est eni1n religionis sanctissin1a custos, et innocentÎéP 
n1orun1 on1niun1que virtutun1, quéf' a religioni sponte proficis
cuntur, parens educatrixque Ecclesia. Quicumque religiose inte
greqne prœcepta sequuntur Evangelii, hoc ipso longe a socialisrni 
suspicione abesse necesse est. .Tubet enim religio, ut Deum colerf' 
ac metuer~, i la subesse atque obtemperare potestati legitimœ; 
vetat quippia1n seditiose facere : vult salvas suas cuique res, 
salva jura : qui n1ajores opes habent, eos inopi 1nultitudini 
henigtne subvenire. Egenos prosequitur on1ni caritatis numero, 
calamitosos s11avissin1a consolatione perfundit, spe proposita 
bonoru111 maximorum et itnmortalium, quœ tanto futura sunt 
an1pliora, quanto aut gravius homo laboraverit aut diutius .. 

Quamobrem qui civitatibus prœsunt, nihil sunt aut sapientus 
aut opportunius acturi, quan1 si religionen1 si veri nt, nulla re 
impediente, influere in anitnos multitudinis, eosque ad hones
taten1 integritatemque 1norum pr::eceptis suis revocare. Ecclesiœ 
diffidere, eamve suspectam habere, pritnum est aperte injustum, 
deinde, prreter inimicos disciplinœ civilis cupidosque reru1n 
evertandarum, prodest nemini. 

Ingentes motus civicos, turbasque formidolosas, quibus est 
alibi civitatum tremefacta quies, Hungaria quidem, Dei beneficio, 
non vidit. Sed instantia pericula Nos pari ter ac vos Venerabiles 
Fratres, omnino jubent attendere animu1n ad cavendum, et 
majore in dies studio eniti, ut istic floreat vigeatque religionis 
nomen, suusque institutis christianis honos permaneaL -

Hac de causa illud in prünis optandum, ut Ecclesia toto 
regno Hungarico plena atque integra libertate fruatur, quali frue
batur alias, nec nisi ad commune111 utilitatem uti consuevit. 
Nobis profecto maxime est in votis, ut ea e legibus tollantur, 
qu::e cum judbus Ecclesiœ discrepant et ejus facultatem agendi 
n1inuunl, et professioni catholici nominis officiunt. Id ud impe
lretur, nobis Vobisque, quoad per leges licet, constanter elabo
randum, quemad1nodum tot jam clari viri hoc eode1n proposifo 
elaboraverunt. Interea, quandiu sunt illa, de quibus loquimur 
legutn jussa 1nansura, vestrum est conari ut saluti quam minime 
noceant, admonitis diligenter civibus, qure sua sint in hoc genere 
officia singulorum. Aliquotindicabimus capita, qure perniciosiora 
ceteris videntur esse. 
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péril. Ç'a été un. salutaire conseil, com1ne on l'a fait dans certains 
pays, d'en venir; pour combattre une aussi grande audace du mal, 
à fortifier l'autorité des magistrats et à augmenter la rigueur des 
lois. Tout,efois, pour conjurer la terreur du socialisme, ce qu'il y a 
d'excellent, de vraiment efficace et sans quoi la èraint.e du chùti
ment ne sert pas à grand'chose, c'est d'inspirer aux citoyens un 
esprit profondément religieux et de leur inculquer le respect et 
l'amour de l'Eglise. La religion, en effet., est la sauvegarde f-acrée 
de l'intégrité des mceurs et de toutes les vertus qui jaillissent de la 
religion comme de leur source, sous la coll'duite et le ma~istère de 
l'Eglise. Quiconque suit pieuse1nent et entièrernent les preceptes de 
l'Evangile se tient bien loin, par le fait même, de toute ombre de 
socialisrne. De 1nême, en effet, que Ja religion commande de vénérer 
Dieu et de le craindre, de même aussi elle ordonne d'être soumis et 
d'obéir au pouvoir légitime; elle défend de rien entreprendre de 
sé.ditieux; elle prescrit de respecter les biens et les droits d'autrui; 
à ceux qui ont plus de richesses, elle ordonne de venir en aide avec 
bonté à la multitud-e de ceux qui sont dans l'indigence; elle entoure 
les pauvres de toutes les ressources de la charité ; elle répand 
ses plus douces consolations sur les 1nalheureux, en leur inspirant 
l'espoir de biens itnmenses et immortels, qui seront d'autant plus 
grands que l'on aura eu plus durement ou plus longtemps à souffrir. 

C'est pourquoi ceux qui président aux destinées des nations ne 
sauraient rien faire de plus sage et de plus opportun que de laisser 
la religion, libre de tout obstacle, exercer son influence sur l'esprit 
des peuples et les ramener par ses préceptes à la vertu et à l'inté
grif.é des mœurs. Se défier de l'Eglise, la tenir en suspicion, outre 
que c'est chose ouvertement injuste, ne saurait profiter à d'autree 
qu'aux ennemis de l'ordre civil, à ceux qui désirent le bouleverse
rne~t de la société. - Ces redoutables soulèvements populaires, ces 
foules turbulentes qui ont ébranlé ailleurs la paix publique, la 
Hongrie, grâce à Dieu, ne les a pas vus. Mais l'imminence du péril 
nous impose absolument, à Nous aussi bien qu'à Vous, Vénérables 
Frères, de consacrer Nos soins à le prévenir et à faire en sorte que, 
de plus en plus, Ja religion fleurisse et prospère parmi vous, et que 
les institutions chrétiennes y restent en honneur. - A cet effet, il 
est à désirer, tout d'abord, que l'Eglise jouisse dans tout le royaume 
de Hongrie d'une· pleine et entière liberté, comme elle en jouissait 
autrefois, liberté dont elle ne s'est jamais servie que pour le bien 
public. Aussi avons-Nous souverainement à cœur qu'on élimine des 
lois ce qui s'y trouve en désaccord avec les droits de l'Eglise, ce qui 
diminue sa liberté d'action et ce qui entrave ln. profession du catho
licisme. Pour l'obten~r, il Nous faut travailler constamment, à Nous 
et à Vous, autant que les lois le per1nettent, de même que l'ont 
déjà fait à cette fin tant d'hommes illustres. En attendant, et tant 
que resteront en vigueur ces dispositions légales dont Nous parlons, 
il Vous faut faire en sorte qu'elles nuisent le moins possible au 
salut des âmes et indiquer avec soin aux peuples quels sont, sous 
ce rapport, les devoirs de chacun. Nous allons indiquer quelques 
points qui semblent être particulièrement pernicieux. 
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Sic, veran1 amplecti religionen1 maximum officiun1 est, quod 
nulla hominum œtate potest esse circumscriptum. Nulla dei regno 
infirma œtas. Ut illud quisque novit, ita debet sine ulla cuncta
tione efficere : ex efficiendi autem voluntate jus unicuique sanc
tissimum gignitur, quod violari sine sum1na injuria non potest. 
Simili de causa, eorum, qui curam gerant animarum, verissi-
1num idemque permagnum officium est in Ecclesiam cooptare, · 
quotquot matura ad judicandum œtate, ut cooptentur, petant. 
()uamobrem si animarûm cura tores alterutruin malle cogantur, 
necesse est eos huinanarum legun1 severitatem potins subire, 
quam vindicis Dei iram lacessere. 

Ad societatern conjugalem quod attinet, date operam, Vene
rabiles Fratres, ut alte descendat in animos doctrina catholica 
de sanctitate, unitate, perpetuitate matrimonii ; ut sœpe in 
1nemorian1 populi revocetur, conjugia christionorun1 soli potes
lati ecclesiasticœ, suapte natura, subesse : quid Ecclesia sentiat, 
c,t doceat de eo, quod rnat1·inioniurn civile vocant : qua 1nente, 
quo anitno catholicos ho1nines istiusmodi parere legi oport.eat : 
non licere catholicis, idque maximis de causis, nuptias cun1 
christianis conjungere a professione catholica alienis; quique 
id facere, non ex auctoritate indulgentiaque Ecclesiœ ausint., 
eos in Deum, in Ecclesiam ipsan1 peccare. Cumque hmc res 
lanti sit, quanti videtis esse, universi, ad quos ea cura spectat, 
quantum possunt, diligentissitne provideant ut ab ejusn1odi 
prœceptis nemo ulla ratione discedat. Eo vel magis quod, si 
alia in re, certe in hac, de qua dicimus, obtemperatio Ecclesiœ 
cun1 salute reipublicœ necessariis quibusdam est nexa jugata 
vinclis. Etenitn principia, ac velut elementa optirna vitro civilis 
societas domestica nutricatur et continet : proptereaque hinc 
pendet 1nagnan1 parte1n pacatus et prosperus civitatis status. 
Atqui talis domestica societas est, qualis exitu matrimoniorun1 
efficitur : nec bene evenire matrimonia queunt, nisi Deo mode
rante et Ecclesia. Ilis demotum conditionibus maritale conju
gium, in servituten1 redactum variarum libidinum, contra Dei 
voluntatem initum, itaque adju1nentis desp0Iiatu1n crelestibus 
iisque pernecessariis, sublatù etia111 comn1unione vitro in eo, 
quod hon1inum interest 1naxirne, id est in religione, fructus 
acerbissimos gignat necesse e~t, ad extreman1 familiarum civita
tumque pernicien1. Quamobrem bene, nec solum de religione, 
sed etia111 de patria meruisse judicandi sunt catholici viri, qui 
abhinc duobus annis cu1n Cœtus legumlatorum Hungariœ roga
rentur, ve1lent juberent rata esse christianorum cum hebrœis 
n1atrimonia, eam rogationen1 concordibus animis et libera voce 
repudiarunt, et ut antiqua lex de conjugiis probaretur, pervi
cerun1. Quoru1n suffragiis ex omnibus Hungarire partibus comi-
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Ainsi, par exemple, c'est le suprême devoir d1embrasser la vraie 
religion, devoir qui ne saurait être limité à aucun âge. Il n'est point 
d'âge qui soit impropre au royaume de Dieu. Dès qu'on a connu ce 
devoir, on doit le remplir sans la moindre hésitation; et, dans la 
volonté même de le mettre en acte, il y a pour chacun un droit 
sacré, qu'on ne saurait violer sans la plus grande injustice. De 
même à ceux qui ont charge d'âmes incombe le devoir très réel et 
très important d'admettre dans l'Eglise tous ceux qui, étant à mênH~ 
par leur âge de juger mûrement, demandent à y ètre admis. C'est. 
pourquoi, si les pasteurs des âmes se voient contraints de choisir 
en cela l'alternative, il faut qu'ils subissent la rigueur des Joi~ 
humaines plutôt que d'encourir la colère du Dieu vengeur·. 

Pour ce qui touche à la société conjugale, efforcez-Vous, Véné
rables :Frères, de graver profondément dans les ca,urs la doctrine 
catholique sur la sainteté, l'unité et la perpétuité du mariage. Tâchez 
de -rappeler souvent à l'esprit des peuples que les mariages entre 
chrétiens sont sujets, de leur nature, au seul pouvoir ecclésiastique; 
rappelez aussi ce que l'Eglise pense et enseigne sur ce que l'on 
appelle le 1nariage civil, et dans quel esprit, avec quelles disposi
tions les catholiques doivent obéir à la loi sur ce point. Rappelez 
qu'il n'est pas permis aux catholiques, et cela pour les plus graves 
raisons, de contracter des mariages qui les uniraient à des chré
tiens étrangers à Ja profession du catholicisme, et que ceux qui 
osent le faire sans l'autorité bienveillante de l'Eglise pèchent contre 
Dieu et contre l'Eglise eJle-même. Et, comme ce point est d'une si 
haute Îlnportance , ainsi que vous le voyez, que tous ceux à qui le 
devoir en incombe avisent, de tous leurs soins, à ce que, pour 
aucun 1notif, nul ne s'écarte des préceptes à ce sujet; et cela d'autant 
plus que, dans aucune autre chose comme dans celle-ci, l'obéissancf\ 
à l'Eglise n'est plus unie et rattachée par certains liens nécessaires 
au salut de la chose publique. En effet, la société domestique con
tient et fortifie les principes et, pour ainsi dire, les meilleurs élé
ments de la vie sociale : aussi est-ce de là que dépend, en grande 
partie, la condition tranquille et prospère des nations. Or, cette 
société domestique est telle que la font les n1ariages par leur bon ou 
rnauvais résultat, et les mariages ne peuvent aboutir à bien que 
s'ils sont réglés par Dieu et par l'Eglise.Dépourvu de ces conditions, 
Je mariage, réduit à une servitude des passions capricieuses, 
conclu contre )a volonté de Dieu, dépourvu par Jà 1nême des 
grâces célestes qui lui sont nécessaires, manquant aussi de cette 
communion religieuse qui est la plus importante pour les ho1nmes, 
ne peut que produire des fruits très amers, pour la ruine con1-
plète des familles et des nations. Aussi faut-il regarder comme 
ayant bien mérité, non seulement de la religion, 1nais aussi de la 
patrie, ces catholiques qui, il y a deux ans, lorsque les assemblées 
législatives de Hongrie étaient saisies de la question pour qu'elles 
voulussent et ordonnassent la sanction des mariages entre chrétiens 
et juifs, rejetèrent cette proposition d'une voix libre et avec une 
entière concorde, et obtinrent que l'antique loi sur les mariage~ 
fi1t confirmée. A leurs suffrages vint s'unir, de toutes les parties dP 
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tata est assentiens voluntas plurimorum, iden1 se et sentire et 
probare luculentis testimoniis confir;mantium. Similis consensus 
et par animi constantia adhibeatur, quotiescumque pro re 
calholica dimicatio sit: jam erit consecutura victoria: n1inimum, 
experrectior et fructuosior futura vitœ actio, pulso languore 
excussâque desidia, qua christiani nominis ini1nici on1ne1n 
catholicorun1 virtutem utique consopiri vellent. 

Nec n1inor manabit in civitate1n utilitas, si recte ac sapienter 
.instituendœ juventuti vela primis puerorun1 œtatulis consulatur. 
ls est temporum 1norurr1que cursus, ut nirnis multi ni1nioque 
opere contendant vigilantiâ Ecclesiée saluberrimâque religionis 
virtute prohibere dedilarr1 litteris adolescentiarn. Adamantur 
atque expetuntur passim scholœ, quas appellant neutras, mixtas, 
laicales, eo nimiru1n consilio ut alumni in surrima sanctissi
marum rerum ignoratione nullâque religionis cura adolPscant. 
Ejusmodi malum quia et latius et majus est, quam remedia, pro
pagari sobolerr1 videmus bonorum animi incuriosam, religionis 
expertem, persœpe impia1n. Tanta1n calamitatem ab Ilungaria 
vestra, Venerabiles 11..,ra lres, omni, quo potesti, studio et con
tentione defendite .. Adolescentes vel a pueritia ad christianos 
1nores christianamque sapientiam informari, non 1nodo Ecclesire, 
sed etiarn reipublicœ hodie tanti interest, ut pluris interesse 
non possit. Id jam plane intelligunt, quicumque recte sapiant : 
proptereaque catholicüs homines multis locis 1nagno numero 
vide1nus de fingendis probe pueris vehementer sollicitos, in 
eaque re prœcipuam et constantem operam, nec sumptuum nec 
laborum rnagnitudine deterritos, collocare. Non absimili propo
sHo multos quoque ex Hungaria novin1us idem eniti et efficere : 
nihilominus sinite, Venerabiles J?ratres, ut episcopale studium 
vestrum magis magisque incitemus. 

Nos profecto, rei gravitate perspecta, cupere et ve11e debe
mus, ut in publica adolescentium in~titutione inlegrum Ecclesiœ 
sit eas explere partes, quœ sibi sunt divini1us da1œ : nec facere 
possun1us quin vos flagitemus, ut operarr1 vestram hue studiose 
conferatis. Interea pergite etia1n atque etiam patresfami1ias 
monere, ne a liberis suis eos celebrari patiantur discendi Judos, 
unde fidei christianœ jactura metuatur : sünulque efficile, ut 
scholœ suppetant sanitate institutionis et magistrorum probitate 
commendabiles, quœ auctoritate vestra et cleri vigilantia guber
nantur. Quod non solum de scholis priinordiorum, sed etiam de 
litteratum n1ajorumque disciplinarun1 in1elligi volumus. Pia 
veterum liberalitate, maximeque regum et episcoporum vestro-
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la Hon~rie, l'adhésion de la grande majorité, prouvant par d'écla
tants temoignages qu'elle les approuvait et pensait de mên1e. Puisse
t-on faire preuve d'un semblable accord et d'une égale constance 
d'ârne toutes les fois que la lutte est engagée sur les intérêts catho
liques! La victoire sera dès Lors obtenue, et pour le moins l'action 
publique en deviendra plus ardente et plus efficace, en secouant 
toute lenteur et en surmontant cette inertie par laquelle les enne
mis du nom chrétien voudraient assoupir tout sentirnent de courage 
parmi les catholiques. , 

Ce ne sera pas d'une moindre utilité pour la nation, si l'on pour
voit avec droiture et sagesse à l'éducation de lu jeunesse dès la 
pre1nière enfance. 

Telle est aujourd'hui la marche des temps et des habitudes, qu'un 
.grand nombre, et au prix de très grands efforts, travailleut à sous
traire à la vigilance de l'Eglise et à la vertu salutaire de la religion 
la.jeunesse adonnée aux lettres. On désire et on réclame de toute 
part des écoles appelées neutres, miœtes, laïques, dans le but d'obtenir 
que les élèves croissent dans une complète ignorance des choses 
les plus saintes et sans le moindre souci de la religion. Ce mal étant 
beaucoup plus étendu et plus grand que les remè,ies. on voit !le 
multiplier une génération insoucia1,te des biens de l'âme, ignorante 
dela religion, souvent impie. Ecartez un si grand malheur de votre 
Hongrie, Vénérables Frères, et mettez-y tout Votre soin, tout Votre 
zèle. Formez la jeunesse, dès la plus tendre enfance, aux mœurs et 
à la sagesse chrétienne; c'est une affaire qui, aujourd'hui plus que 
toute autre, intéresse, non seulement l'Eglise, mais l'Etat. C'est ce 
que comprennent parfaitement tous ceux qui ont de saines idées; 
aussi voit-on, en beaucoup d'endroits, un grand nombre de catho
liques se préoccuper vivement de bien élever la jeunesse et cou sacrer 
àct:ltte œuvrela part principale et constante de leur ar'tivitA, sans se 
laisser effrayer par la grandeur des sacrifices et le poids du travail. 
Nous savons que beaucoup en Hongrie s'efforcflnt de travailler dans 
un dessein semblable; permettez, néanmoins, Vénérables Frères, que 
Nous excitions en cela de plus en plus Votre zèle épiscopal. 

Considérant l'importance de la chose. Nous devons, certes, dA_sirer 
et vouloir que, dans l'Aducation publique de la jeunesse, il soit 
pleinement donné à l'Eglise de remplir les devoirs qui lui sont 
divinement confiés ; et Nous ne pouvons faire moins que de Vous 
conjurer de consacrer à ce but Voc;: soin,;; diligents. En mPme temps, 
ne Vous lassez point d'avertir les pères de famille et d'insister 
auprès d'eux pour qu'ils ne permettent pas à leurs Pnfants de 
frP-quenter les écoles où il est à craindre qnfl la foi chrétienne ne 
.soit en péril ; procurez aussi qu'il ne manque pas d'écoles recom
mandables par l'excellence de l'éducation Pt la probité des maîtres ; 
et que ces écoles relèvent de Votre autorité et soient placPes sous 
la surveillance du clergé. Nous voulons que cela s'entende, non 
seulement des écoles élémentaires, mais aussi de celles où l'on 
étudie les belles-lettres et les haut.es sciences. Gr,lce à la pienqe 
libéralité de Vos ancêtres, et en particulier parla muniticen1'e de Vos 
rois et rle Vos évêques, plusieurs établissements i1nportauts ont été 
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ru1n munificentiâ, domicilia scientiis litterarum tradendis plura 
et nobilia constituta sunt. Floret apud vos men1oria et prœdica
tione gratre posteritatis cardinalis Pazmany archiepiscopus 
Strigoniensis, qui magnum lyceum catholicum Budapesthinum 
et condidit et censu a1nplissimo ditavi.t . .Tan1 vero pulcrum et 
recordari, tantœ 1110Iis opus effectum ab eo pu1·a et s·incera inten
tione relig·ionis catholicœ p1·omovendre; idemque ·a rege J?erdi
nando II cùnfirmatun1, ut r·eligionis catholicœ veritas, ubi vigebat, 
inconcussa persisteret, ubi labe,faciata fue1·at, 1·epara1·etur, cultus 
div·inus ubique propagaretur. Jlerspectum N obis est, qua1n 
strenue constanterque curavistis ut ista~ studioru1n optimoru1n 
sedes, nihil n1utata natura pristina, tales esse perseverent, 
quales ipsarum auctores esse voluerunt, hoc est institula catho
lica, quorum res familiaris, administratio, 1nagisteriurn in potes
late Ecclesire et episcoporu1n pern1anerent. Quain ad rem vos 
n1agnopere hortamur nulla1n prœter1nittere opportunitaten1, 
omniaque periclitari, ut honestum ac nobile propositum omni 
ex parte consequamini. Consecuturi autem estis, spectata Regis 
1\postolici eximia pietate, prudentiaque virorum qui reipublica) 
prœsunt : neque enim verisünile et passuros, ut, quod dissen
tiendibus a catholico nornine communitatibus concessum est, 
id Ecclesiœ catholicœ denegetur. 

Quod si ratio temporum postulabit, ut in hoc genere aut 
quœda1n instituantur nova, aut instituta augeantur, minime 
dubitan1us quin patrum exempla renovare, religionen1que imitari 
velitis. In1mo allatum Nobis est, eogitationern ja1n vobis esse 
susceptan1 de opportuna palœstra for1nandis n1agistris optimis. 
Saluberriru1n consilium, si quod aliud, dignum sapientia et virtute 
vestra : quod ut celeriter, Deo adjuvante, perficiatis, Nos pro
fecto et cupimus et hortamur. 

Verurr1 ad salutem publicam si tantopere pcrtinet institutio 
adolescenliu1n in universum, 1nulto pertinet 1nagis eorum qui 
sa cris initiari volunt. Ad hoc quidem debetis, Venerabiles Fratres, 
nominatim attendere, in hoc maxin1a1n parte1n vigiliarun1 labo
rumque vestrorum consumere : sunt eniin adolescentes clerici 
spes et velut incohata forma sacerdotu1n : in sacerdotibus vero 
quantopere nitatur decus Ecclesiœ, et ipsa populorun1 œterna 
salus, vos plane cognoscitis. Omnino in instituendis clericis sunt 
dure res necessariœ, doctrina ad cultu111 1nentis, virtus ad per
fectionerr1 anüni. Ad eas hu1nanitatis artes, quibus adolescens 
œtas inforrnari solet, adjungendœ disciplinre sacrœ et canonicœ, 
cauto ut earum doctrina rerum sana sit, usquequaque incorrupta, 
cum Ecclesiœ docun1entis penitus consentiens, bisque maxime 
temporibus, vi et ubertate prœstans, ut potens sit exho1·ta>ri ..... 
et eos, qui cont1·adicunt argue1·e. 
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fondés pour l'enseignement des sciences et des lettres, Vous gardez 
encore, comme une gloire, le souvenir cher à la postérité du cardinal 
Pazmany, archevêque de Strégonie, qui fonda et dota largement 
le grand _lycée catholique de Buda-P_esth. Or_, il est beau de rappeler 
qu'une s1 grande œuvre fut accomplie par lui avec la pu1'e et sincè1·e 
'i,ntention · de f avoriset la religion catholique: ce qui fut confirmé 
aussi par le roi Ferdinand II, afin que la vérité de la 1'eligion catho
lique 1·estcU inébranlable là oü elle était en vigueur, pouJ' qu'elle fût 
réintl~g1·ée là où elle avait eu à souffrir,_et pOUJ' que le culte d·ivin fût 
propagé partout. Nous savons avec quelle vaillance et quelle 
constance Vous avez travaillé afin que ces centres d'études excel
lentes, sans rien changer à leur caractère primitif, continuassent 
d"être tels que l'ont voulu leurs fondateurs, c'est-à-dire des insti
tuts catholiques, dont la direction, l'administration et l'enseigne
n1ent restassent au pouvoir de l'Eglise et des évêques. A cet effet, 
Nous Vous exhortons vivement à ne laisser passer aucune occasion 
pour affronter toute difficulté afin de réaliser pleinement Votre 
utile et noble dessein. Or, Vous y parviendrez, gràce à l'éminente 
piété du Roi Apostolique et à la prudence des hommes qui dirigent 
les affaires publiques. Il n'est pas à supposer, en effet, qu'on les 
verra tolérer que ce qui est accordé même aux communautés en 
dehors du catholicisme soit refusé à l'Eglise catholique. 

Que si les besoins dt"is ·· temps ·requièrent de faire sous ce rapport 
de nouvelles fondations, ou de développer celles tIUi existent, Nous 
ne doutons point que Vous ne vouliez renouveler les exemples de 
Vos ancêtres et imiter leur foi. Il Nous a même été rapporté q.ue 
e'est. déjà Votre dessein de fonder une Académie propre à former 
d'excellents maîtres. Salutaire dessein s'il en fût., digne de votre 
~agesse et de votre vertu, et certes, Nous Vous encourageons.et Vous 
Pxhortons à le mettre, Dieu aidant, promptement en exécution. 

!lais si l'éducation de la jeunesse intéresse à un si haut point le 
. salut public en général, c'est bien plus encore lorsqu'il s'agit ~e 
ceux qui veulent entrer dans les saints ordres. C'est ù cela, Véné
rables Frères, que Vous devez Vous dévouer spécialement. ; c'est 
à cela que doivent être consacrés en grande partie Vos veilles et 
Vos labeurs ; en effet, les jeunes clercs sont l'espoir et comme la 
forme naissante du sacerdoce. Or, yous savez parfaitement combien 
l'honneur de l'Eglise et le salut éternel des peuples doivent se 

· fonder sur le clergé. - Deux choses sont surtout nécessaires dans 
·l'éducation des clercs: la doctrine pour la culture de l'esprit, la 
vertu pour la perfection de l'i1me. Aux classes d'humanités dans 
lesquelles on a l'habitude de former la jeunesse, il faut ajouter les 
sciences sacrées et canoniques, en ayant soin que la doctrine en 
ces matières soit saine, absolument irréprochable, pleinement 
d'accord avec les enseignements de l'Eglise surtout en ces temps-ci, 
en un mot excellentes par la solidité et l'ampleur, afin que le p1'~tre 
soit puissant à eœhoi·ter ..... et qu'il puisse redresse/' ceuœ qui contre-
disent la doctrine. · 
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Vitre sanctitas, qua dempta, inflat scientia, non œdificat, com
plectitur non so1um probos honestoque mores, sed eum quoque 
virtutum sacerdotalium chorum, unde illa existit ,· quœ efticit 
sacerdotes bon os, similitudo Jesu Christi, summi et œterni 
Sacerdolis. Huc sane spectant sacra seminaria : vosque, Vene
rabiles Fratres, non pauca habetis, tun1 pueris ad clericatum 
prreparandis tum clericis instituendis prreclare fundata. Il iis 
n1axin1e evigilent curre et cogitationes veslrre : efficite ut li l.teris 
disci plinisque tradentis lecti viri prreficiantur, in qui bus doc
trinre sanitas cum innocentia morum conjuncta sit, ut in re tanti 
mo1nenti eis confidere jure optimo possitis. Rectorei disciplinro, 
n1agistros pietatis eligite prudentia, consilio, rerum usu prœ 
ceteris comn1endatos; communisque vitre ratio, auctoritate vestra, 
sic temperetur, ut non modo nihil unquam alurnni offendant 
pietati conlrarium, sed abundent adjumentis omnibus, quibus 
alitur pietas : aptisque exercitationibus inciteniur ad sacerdo
talium virtutum quotidianos progressus. Ex industria diligen
tiaque in instituendis sacerdotibus posita fructus percipietis 
summopere optabiles, 1nunueque vestrum episcopale multo sen
tietis esse ad gerendum facilius, ad utilitatem uberius. 

Sed ultra tendant paternœ curœ vestrœ necesse est, scilicet ut 
preshyteros in ipsa munerum sacrorum perfunctione comitentur. 
Sollel'ler el suaviter, uti vestram decet caritatem, videte, ne 
JH'i>l°Hnos :--pil'itus unquam sumant, ne utlitatu1n suarum cupiditate, 
v1•I 11Pg-olio1·un1 sreculariun1 cura ducantur: immo virtute et recle 
f.,cl is i II exernplum excellant, de studio precandi nihil unquam 
renlÏIIP11do, ad n1ys1eria san\~tissima caste adeundo. His erecti 
ac roborati prœsidi is, quotidianos sacrorum munerum la bores 
ullro deposcent, studioseque, ut par est, in excolendis populorum 
animis versabuntur, maxime ministerio verbi et sacramentorum 
usu. 

Eorum vero redintegrandis animi viribus, quas continenter 
vigere infirn1itas hu1nana non patitur, I)ihil propemodum videtur 
aptius, quan1 quod est alibi in more positum, idque magno cum 
fructu, ut secedant identite1n ad statas animi meditationes, Deo 
si bique unice per id tempus vacaturi. Vohis autem, Venerabiles 
Prall'es, in obeundis pro potestate diœcesibus, ~ponte et per
co,nrnoda sese dabit occasio cognoscendi ingenium et mores 
singulorum, pariterque videndi in re prresenti, qua potissimum 
ratione aut prohibere, aut sanare, aut siqua insederint, mala 
necesse sit. Atque ob eam causam, ne vis ecclesiasticœ disci
plinœ frangatur, adhibenda, ubi opus esse videbitur, ad sacrorum 
canonum norrna justa severitas : omnesque intelligant, cum 
sacerdotia, tum varios dignitatum gradus non esse nisi ulilium 
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La sainteté de la vie, sans laquelle la science enfle -et ne produit 
rien de solide, co1nprend, no:ri seulement des mœurs honnêtes et 
intègres, mais aussi cet ensemble de vertus sacerdotales qui fait 
que -les bons prêtres soient l'image de Jésus-Christ, Je Prêtre 
Suprême et Eternel. C'est à cela que tendent les Séminaires; et 
Vous, Vénérables Frères, Vous avez dignement fondé un bon nombre 
d'établissements, soit pour préparer lés enfants à la vie sacerdotale, 
soit. pour former les clercs. Que Vos soins et Vos préoccupations 
veillent surtout sur ce point : fait.es que l'enseignement des 
leltres et des sciences soit confié à des hommes choisis, chez 
Lesquels la sûreté de la doctrine soit unie à l'excellence de la con
duite, afin que, dans une affaire de si haute importance, ·vous puis,. 
siez à bon droit avoir confiance en eux. Choisissez les préfets· de 
discipline, les directeurs parmi ceux qui l'emportent sur les autres 
par le don de prudence et de conseil, ainsi que par l'expérience ; 
que la règle de la vie commune soit combinée de telle sorte par 
Votre autorité, que, non seulement les élèves ne manquent jamais 
en quoi que ce soit. aux devoirs de la piété, mais qu'ils soient munis 
aussi de t.ous les secours dont la piété elle-même s'alimente ; et que, 
par des exercices adaptés, ils soient stimulés aux progrès quotidiens 
dans la voie des vertus sacerdotales. Du soin et de la diligence que 
Vous mettrez à élever le clergé, Vous retirerez les fruits les plus dési~ 
rab les et Vous sentirez s'alléger de beaucoup V qtre charge épiscopale 
pour le gouvernement des âmes, pendant qu'elle deviendra d'une 
utilité plus féconde. 

Il faut encore que Vos soins paternels s'étendent plus loin, c'est
à-dire qu'ils accompagnent le prêtre dans l'accomplissement de ses 
devoirs sacrés. Veillez avec diligence et douceur, comme il convient 
à Votre charité, afin que jan1ais le prêtre ne se laisse conduire par 
l'esprit. profane, ou par la cupidité de ses intérêts, ou par le soin 
des affaires séculières ; pour que, au contraire, il brille par l'exemple 
des vertus et des bonnes œuvres, ne se lassant ja1nais de se con
sacrer à la prière et s'approchant dignement des saints mystères. 
Soutenu· et réconforté par ces secours, le prêtre se consacrera. de 
grand cœur au travail quotidien de son saint ministère ; il se dévouera 
avec soin, selon son devoir, à l'instruction du peuple, surtout par 
la prédication et par la fréquentation des sacrements. · · 

Pour retremper les forces de l'âme, qui, par suite de l'infirmité 
humaine; ne sauraient être toujours prospères, rien ne sera plus 
apte, comme on le pratique ailleurs avec grand profit, que . de se 
retirer pour faire un cours de méditations, sans autre pensée, pen
dant ce temps-là, que celle de Dieu et de son ân1e. Quant à Vous, 
Vénérables Frères, en visitant _selon Votre pouvoir Vos diocèses, il 
ne,Vous manquera pas d'occasion naturelle Rt opportune de juger 
du talent el de la coliduite de chacun de Vos prêtres, comme aussi 
de_ voir de près par quels 1neilleurs moyens Vous pouvez réprimer 
ou èor-riger le mal, s'il y a lieu. A cet effet et pour que la discipline 
eëcl~siastiq~e ne perde; pas sa vigueur; il faut d·éployer en'·' èas. -de 
he.so1n une Juste sévérité, d'après les règles canoniques; qu~a1nsi 
tous . comprennent que les charges ecclésiastiques et les _div~rs 
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curarut11 prre1niun1 oportere, pro,plereaque iis reservari, qui 
:Ecclesire servierint, qui in curanda anin1orun1 salute desuda
verint, qui vitœ integritate doctrinâque prœstare judicentur. 

]lis ornato v~rtutibus clero, non exiguam parlen1 consuHu1n 
erit el populo : qui, ut est a1nans Ecclesiœ et religionis àVita~ 
perstudiosus, facile ac libenler sacrorun1 adn1inistris se dabit 
excolendum. 

Sed tamen nulla vobis prœtern1ittenda earum rerum est, quœ 
ad integritatem doctrinœ catholicœ in n1ultitudine conservandam, 
disciplinainque evangelica1n factis, vita, n1oribus retinendan1 
valere videantur. Date operam ut frequenlur sacrœ expeditiones 
in culturan1 anünoru1n suscipiantur : eisque prœficite viros 
.probatœ_ virtutis, Jesu Christi spiritu ani1natos, caritate proxi
.inorun1 1ncensos. 

Opinionum vel cavendis vel evellendis erroribus, late in vulgus 
disseminentur salubriter scripta, quœ cum rerum veritate con
gruant et ad virtutem conducant.. Hoc quiden1 tam laudabili fru
giferoque proposito aliquot jan1 societates scimus coaluisse, nec 
frustra opera consumere. Eas igitur et augeri nun1ero et majore 
in dies fructuum copia tlorere valde cupimus. 

]llud etiam volun1us, excitari a Vobis universos, sed 1naxin1e 
qui doctrina, qui censu, qui dignitate, qui potenlia celeris ante
cellunt, ut in 01nni vit a, tain privatin1 qua1n pub lice, in1pensus 
curent religionis nomen, :Ecclesiœ causa1n, ductu auspicioque 
vestro, fortius agant et quœcun1que rei catholicœ provehenda' 
it1stituta sunt vel instituéntur, adjuvare, an1plificare ne recusent. 

Similiter resislere nec.esse est fallacibus quihusclan1 opinio
nibus, ad tuendun1 suun1 cujusque decus pra:-postere excogitalis, 
quœ fi dei n1orumque christianorun1 prœceplis prossus repugnan1, 
et n1ultis perniciose flagitioseque factis aditu111 pat.efaciunt. 

Den1um necessaria conlentio est assidua et vehemens adversu~ 
non honestas consociationes: quarun1 est antevertenda contagio 
ratîonibus omnibus, iis no1ninatim quas Jitterœ .N ostrœ Encyclicœ 
alias indicavere. De qua re tanto a vobis 1najorem curam adhiberi. 
volun1us, quanto plus istir nu1nero opibus, potestate valent ejus 
generis societates. · 

Hœc habuitnus, \' enerabiles Fratres, qua· vohis, urgente 
propositum caritat.e, prescribere1nus ; qua~ tot.i Hungaroru111 
gèfiti prompt a ad· parendun1 volunta te aceeptu1n iri contidimus. 

Ut patres vestri de hoste teterrimo magnifiçe ad Budaln 
triumpharent, non bellica tantum fortitudine perfectum est; sed 
virtute religionis : quœ quidem vobis, quemadmodutn vim 
1nagnamque imperi auctoritatem initio peperit, ita domi prospe~ 
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degrés de dignité ne doivent être que le prix d'œuvres utiles, et que 
par là même, ils sont réservés à ceux qui seront Peconnus avoir 
servi l'Eglise, s'être sacrifiés pour le salut des âmes, l'avoir emporté, 
en un mot, par l'excellence de la conduite et de la doctrine. 

Avec un clergé orné de ces vertus, on aura largement pourvu au 
hien du peuple, lequel, aimant qu'il est de l'Eglise et jaloux de la 
religion de ses pères, se laissera volontiers et aisément conduire 
par les ministres sacrés. - Cependant, il ne Vous faut omettre aucun 
des soins qui Vous paraîtront utiles pour conserver parmi les popu
lations l'intégrité de la doctrine catholique et pour maintenir la 
1norale évangélique dans les œuvres, dans toute la vie et dans les 
1nœurs. Procurez que des cours de 1nissions soient donnés souvent 
pour la sanctification des âmes, et confiez ces missions à des hommes 
d'une vertu éprouvée, animés de l'esprit de Jésus-Christ, enflammés 
de la charité du prochain. 

Pour préserver des opinions erronées ou pour les extirper, il est 
utile de faire répandre largement parmi le peuple des écrits con
formes à la vérité et aptes à porter à la vertu. Nous savons que 
quelques Sociétés se sont déjà formées dans ce but louable et salu
taire, et qu'elles ne déploient pas en vain leur activité. Aussi 
désirons-Nous vivement les voir augmenter en nombre, et produire 
ehaque jour des fruits plus abondants. - Nons voulons aussi que 
Vous excitiez tous en gén<~ral, mais surtout ceux qui, par leur 
science, leur fortune, leur dignité, leur pouvoir l'emportent sur les 
autres, afin que dans toute leur vie, aussi bien privée que publique, 
ils aient de plus en plus à cœur l'honneur de la religion, la cause 
de l'Eglise, et que sous Votre conduite et Vos auspices, ils agissent 
avec plus d'élan, et ne se refusent pas de soutenir et d'étendre 
tout ce qui est déjà institué ou doit l'être pour favbriser les intérêts 
catholiques. 

Pareillement, il est nécessaire de résister à certaines opinions 
erronées ima~inées f9rt mal à propos pour défendre l'honneur 
personnel, opinions qui répugnent absolument à la foi et à la 
morale chrétienne et qui ouvrent la voie à bien des actes criminels 
et pernicieux. Enfin, il est nécessaire de déployer des efforts 
assidus et zélés contre les associations illicites, dont il faut éviter 
la contagion pour toutes sortes de motifs, pour ceux en particulier 
que Nous avons indiqués dans une autre de Nos Lettres Encycliques; 
et Nous voulons que Vous déployiez à ce sujet d'autant plus de zèle 
que ces sortes de Sociétés sont chez ,Vous plus no1ubreuses; plus 
riches et plus puissantes. 

Telles sont les choses, Vénérables Frères, dont une urden:te cha
rité Nous a poussé à Vous entretenir, et Nous espérons qu'elles 
sero!1t acc_uei.llies d'~n es.I?rit docile par ~oute la nation. hongroise: 
- C est a1ns1 que "V os peres, pour qu'ils pussent tr1on1pher si 
admirablement à Bude d'un terrible enne1ni, ne déployèrent pas 
seulement leur valeur guerrière, mais aussi la vertu de La religion, 
laquelle, de même qu'elle Vous a valu dès le principe la force et la 
suprême autorité du pouvoir, sera aussi à l'avenir Votre garantie 
de prospérité à l'intérieur et de gloire au dehors. Nous désirons 
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ritatem foris gloriam in posterum pollicetur. Ista quidem vel 
ornamenta vel commoda evenire vobis cupimus, idemque 
precamur, opitulante magna Virgine lVIatre Dei, cui regnurn 
Hungaricum consecratum est, a qua nomen etiam invenit ; 
eademque de causa opem suppliciter implorarnus santi Stephani, 
qui rempublicam vestram, ornni a se beneficiorum genere 
ornatam et auctam, volens propitius, uti certa spes est, respiciet 
e cœlis, firmissimoque patrocinio tuebitur. 

Hac igitur spe freti, vobis singulis, Venerabiles Fratres, et 
clero populoque vestro universo, auspicem crelestium munerum 
et paternre benevolentire Nostrre testem, Apostolican1 benedic
ti0-nem peramanter in Domino impertünus. 

Datum Romre apud S. Petrum, die XXII Augusti, An. 
MDCCCLXXXVI, Pontificatus Nostri Nono. 

LEO PP. XIII .. 
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que ces biens et ces avantages Vous soient accordés, et Nous en 
faisons l'objet de Nos prières, les demandant par l'intercession de 
la Bienheureuse Vierge Mère de Dien, à laquelle le royaume de 
Hongrie est consacré, si bien qu'il en a même pris le nom. Nous 
implorons à ce même. effet le secours de saint Etienp.e; q;ui, ayant. 
orné et comblé Votre patrie de toutes sortes de bienfaits, daignera du 
haut du ciel, com1ne Nous en avons le ferme espoir, la regarder 
avec bienveillance et la prendre sous son invincible protection. 

Fondé sur cette espérance, Nous Vous accordons affectueusement 
dans le Seigneur, _comme gage des grâces célestes et en témoignage 
de Notre paternelle. bienveillance, la bénédiction- apostolique, à 
Vous, Vénérables Frères, à Votre clergé et à tout Votre peuple. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22 août 1886, en la neuvième 
année de Notre Pontificat. 

LÉO~ Xlll, PAPE. 

• 

.. 
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EPISTOLA ENCYCLIC.\ 

DE ECCLESlJE LUS1TANi4~ NECESSITATlBUS · 

Ad L-usita11iœ Episcopos. 

LEO P. P. XIII 
l'énetab-ile.~ F,·ah·es, 

,',r1lutf'1u1 f'f apostolica1n henedictinne·111. 

PERGRATA NOBIS accidit cotnmunis epistola vestra, quan1 
u periore mense accepimus, qureque illud 1naxime testabatur, 
vos civesq~e vestros libentibus anitnis cognovisse novissima 
Apostolicre Sedis cuin regno Lusitano pacta conventa, de iisque 
lretari, velut de re bene gesta ac bono publico non minimu1n 
profutura. - Omnino, quod vos perspexistis, illud Nobis fuit 
in universo hoc negotio propositum, ut ea ad dignitaten1 ilnperii 
conservarentur, qure regibus vestris de catholico nomine meritis 
Pontifices romani contulerant, unaque n1eliori constitutioni 
commodisque rei Indoru1n christianre consuleretur. Quod 
quidem propositum part.im videmur consecuti, parti111 confidünus 
Dei munere beneficioque consecuturos. - Quamobrem intuen
tibus animo optatissimum, de quo loquimur, eventum, prospi
cere licet in posterum, nec ominari solum, sed plane spe1n 
certam concipere, futuru1n ut christianum nomen in Lusitania 
vestra ad con11nunium reru1n salute111 florere pergat., et 1najora 
in dies lncren1enta capiat. 

Cui spei ut ad plenum respondeat exitus, Nos profecto prin1i 
on1nium, ita Deus adsit propitius, dabimus operam. Plurhnu1n 
vero adjumenti in prudentia vigilantiaque vestra episcopali, in 
solertia et virtute Cleri, in voluntate populi Lusitani, sine ulla 
dubitatione reperiemus. Immo in causa tam nobili ta1nque 
fructuosa nec partes desiderabuntur virorum qui rem publicam 
gerunt: de quibus minime dubitamus, quin Nobis sapientia111 
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, Aux E1;dques du Portuyœl. 

LÉON XIII P. P. 

Vénérables Fl'èr~s, Salut et Bénédiction A.postolique. 

Il NO:U5 a été très agréable de r~cev?ir le mois dernier Votr~ let~r~ 
collective par laquelle Vous map1feshez surtout que Vous aviez !fte 
heureùx d·e connaitre, Vous et Vos concitoyens, le$ pactes récttnts 
stipulés entre le Siège Apostolique et _le royaume de Portugal; et 
que Vous Vous en réjoui$siez con1me d'une chose heureu~~n,ie:nt 
men.ée à te:r1ne et ne devant pas peu profiter au bien public. 
Ainsi que Vous l'avez compris, Nous avon~ eu tout particulièrement 
en vue dans cette affaire d,e conserver ce que, pqur l'honn~ur du 
pou.voir, les Pontifes romains avaient conféré à Vos rois bien méri
tants du catholicisn1e, et, en même temps, de pourvoir à une n1eil
leure constitution et aux avantages des intérêts chrétiens aux Indes. 
Ce but, Nous l'avons en partie atteint, semble-t-il, et en partie, Nou,s 
espérons le réaliser par la grâce et la bonté de Dieu. -. C'est pour
quoi, en considérant le très heureux événeme1\t dQnt Nous parl<?n~. 
il est permis pour l'avenir, i1on seulement d'augurer, ruais de nou.:r
rir }'e$pérance certaine que les intérêts chrétiens continue:ropt de 
pr'.ospé:rer et de prendre même de jour en jour un plu,s gr~nd déve..; 
loppement dan!- Votre Portugal, pour le sàlut des affaires publiques. 

Afin que le résultat réponde pleinement à l'attente, Nous voulQns, 
Nous to-ut le premier, avee le secours de Dieu, y con.sacrer Nos soÜl$, 
Nous serons sans doute puissamment aidé en cela par Votre pru
dence et. Votre vigilance épiscopales, par le zèle et la vertu du 
clergé, par les bonnes dispositions du peuple portugais. Bien plu5; 
dans une cause si noble et ·SÎ salutaire, le concours des hommes 
qui dirigent les affaires publiques ne manquera pas, et Nous ne 
doutons point que, comme ils Nous ont prouvé naguère leur sagesse 
et leu.r équité., de même aussi ils ne veuillent continuer à Nous en 
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et requitaten1 suan1, sicut nuperrüne probavere, ita probare 
reliquo tempore velint: multo magis quod catholicre fidei studiun1 
beneque de Ecclesia n1erendi consuetudo non est apud Lusitanos 
inusitata aut recens, sed per.vetus diuqu.e celebrata . 

• ·-:~---·--·· -~- -. 

Etenün quamquarn êst Lusitania veiut ad extren1itate1n sita 
peninsulce Ibericœ, eademq_ue angustioribus lirnitibus circu1ns
cribilüi', 'tamen reges ·vestri, qüre Iaùs est non exigua, imperii 
tines in Africain, in Asiam, in Oceaniam protulerunt, ut ex ipsis 
prffistantioribus gentibus nulli Lusitania cederet, 1nultas ante
celleret. - Sed virtuten1 horu1n inceptorun1 1nagnitudini pare111 
unde putandi sunt qucesivisse? Scilicel, si recte dijudicari velit, 
ex a1nore sensuque reHgi9.n_is. In ii_s e!1Ün ad. ignotas et barharas 
gentes laboriosis per·ic·ulosisque,. 6'xpeditionihus, sic anin10 
atiectos constat plerun1qq.e Ju_i_sse; _ ut ___ Christo Do1nino prius 
inservirent, quatn vel utilitati vel gloriœ, serendi christiani 
nominis, quam propagandi in1perii sui ·cupidiorès . .. Una Clllll 

ex:pr~s.sa_ ._in1~gi_1J~.~ vul_~_erup.1. Ji,:su ~CHRISTI, quod erat populare 
gentis:·vexjllu1n.,.:;pr~ferJ·.e maj0:r~_s v~stri Crucern sacrosanctàh1 
irr.triren1ibns, in acie, venerabundi sin1ul ac fid_egtei; èonsûevËÏ
ra:nt,-'ùt- noù tan1 a.1~111orun1 qua111 Crucis ipsius prcesidio nobHes· 
vi-eiài·iâs, · quaruin gloria pern:1ansit, videantur · adepti. -:.,.,.;- Quœ; 
pî:e.t~.S: -tune 1nci-xi1ne enituit, curr1 Lusitanice reges-vitos aposta:... 
liëos· exte·ris. qu0que gentibus arce_ssitos stud iose conquirebant; 
Fran.ëisëL Xaverii vestigiis ingressuros, eosdemque ·non s~in~{ 
a.r()i_ri_aiiis_ Po~tificibus Nuntioru1n -~i\.p0St0Jicorun1 ànctos poteS'f: 
tat-e .. Singularis hcec fuit nec ul).quam _interitura n1ajorrin1 vestro:: 
rum· laus., quod .in re1notissimas gentes fidei christiance. huµe1f 
pri-hcipes invexerint, eoque insigni beneficio. Seden1. quoqut> 
Ajlostolica:-rn -sibi- egregie de1i_1eruerint. .- Nec unquam · salie 
Decesso.res · N ostri- _destiterunt, quon1int1s-grati animi sig11ifica-:
ttQn~s genti yestrœ· exhiberent; cujus rei prœclarun1 sunt argu
mentunY décora singulariu- in reg-es co11ata .. Ad nos quod ·spectâ_t,·: 
quoties reputan1us quani 1nagnà gesseritpopulus non ita magnus, 
gestit animus exemplum a Lusitanis petere, quenta vis religionis 
pïetat-ïsqUe ·sit: sünulque -Nostra. vehementius excitatur in.ixia 
a4#i~rationé benevolentia.- Ita sane : paternam vobis carit-aten.1.· 
vèl -nuperrime re videmur pro-havisse : quaùdoquidem in· cornji'o
nenda. de rebus Indice· .orientalis controversia, Nos · quideni. 
quantum officii Nostri ratio patiebatur, Jiberaliter cum Lusi:.. 
tania :egimus atque indulgeriter. Quoniamque rectu1n est pl'lren1 
volunLatem accipere et reddere, idcirco pluritnu1n de studio 
facilitateque gubernatorum rei publicce N obismeti psis oollicemur .. 
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donner d_es ·preuves, d'autant plus que le zèle de la foi catholique 
et l'habitude de bien mériter de l'Eglise n'est pas chose rare ou 
nouvelle chez les Portugais, mais ancienne et depuis longtemps· e_n 
honneur. · 

En effet, bien que le Portugal se trouve situé comme à l'extré
mité de la péninsule Ibérique et qu'il se trouve renfermé dans 
d'étroitP,S· limites, cependant Vos rois, ce qui n'est certes pas peu 
méritoire, étendirent leur pouvoir en Afrique, en Asie, en OcPanie, 
au point que le Portugal ne fût point inférieur aux plus grandes 
puissances, et que sur beaucoup il eût mt'>me Je pas. - Mais où 
croît-on qu'ils aient puisé un courage qui fût à la hautPur dt~ ces 
entreprises? C'est assurément, si l'on VPUt eu juger selon la vérité, 
dans l'amour et le sentiment de la religion. En effet, dans leurs 
expéditions si pénibles et si périlleuses chi>z les nul.ions inconnues 
et barbares, ils témoignaient le plus souvent une telle di<.position 
d'esprit, qu'ils se dévouaient pour le Christ Notre-SeignPur, plutôt 
que pour leur gloire ou leur utilité personnelle, et qu'ils se mon
traient plus désireux d'implanter le christianisme que de propagPr 
leur empire. Auprès de l'itnage des plaies de Jésus-Christ, qui ét.'ait 
la bannière populaire de la nation, vos ancêtres avaient accoutumé 
d'arborer la très sainte croix sur leurs trirèmes, dans les batailles, 
animés en cela d'un sentiment de vénération et. à la fois de con
fiance, afin de montrer ainsi que leurs éclatantfls victoires, dont la 
glo_ire dure encore, ils les remportaient non pas tant par la. force 
des ~rrnes que par la vertu de cette mème croix. - Cette piété re~
plendi t surtout lorsque les rois de Portugal eurent à cœur de 
s'adjoindre, en les choisissant aussi parmi les nations étrangères, 
des hommes apostoliques prêts à marcher sur les traces de Fran
cois-Xavier et qui, plus d'une fois, furent revAtu-. par les Pontifes 
romains du pouvoir de nonce<; apostoliques. Ç'a été la gloire toute 
spéciale et impérissable de Vos ancêtres, d'avoir porté les premiers 
la.lumière de la foi chrétienne parmi les nations le~ plus reculées 
et, par cet insigne bienfait, d'avoir aussi souverainement bien 
mérité du Siège Apostolique. - Aussi, Nos prédécesseurs n'ont-ils 
jamais manqué de prodiguer à Votre, nation les té1noignage<.. de 
leur satisfaction; il y en a la preuve eclatante dans les honneurs 
tout particuliers conférés à Vos rois. Pour ce qui est de Nous; toutes 
les fois que Nous considérons combien de grandes l'hoses a pu 
accomplir un peuple relativement petit, Nous Nous senlous porté 
avrc enthousiasme à proposer les Portugais comme un Pxemple de 
la force qui réside dans la religion et la piétP-, et en m~me temps, 
Nous éprouvons envers eux un vif sentiment de bieuveiHance mêlé 
d'e.dmiration. C'est ainsi qu'il Nous semble Vous avoir prouvé récem
~e·nt par le fait Notre affection Pé!-ternelle, alors q~1e, dans 1.a solu
tion de l:i controverse sur les affaires des Indes orientales, Nous en 
avons agi vis-à-vis du Portugal avec libéralité et bonté, autant que 
le devoir de Notre ministère le permet.tait. Et puisqu'il est juste de 
témoigner de part et d'autre une bonne volonté réciproque, Nous 
attendons beaucoup, à Notre tour de l'empressement et de la con
descendance de ceux qui régissent la chose publique. Nous avous la 
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Fore nin1irum confidimus; non solum ut curam summam de iis 
adhibeant qure pacta sunt, sed operam Nobiscum pariter ac 
vobiscu1n libentes conferant ad ea, quœ istic Ecclesia accepil 
detrimenta sarcienda. · 
. · Sunt hrec sane · haud levia, prœsertün si conditio spectetur 
Cleri vestri, et Ordinu1n religiosortnn; quorum clades non in 
Ecclesian1 s0Iun1, sed in ipsa1n civitaten1 redundavit, qure sibi 
sensit ereptos adjutores prudentes et strenuos, quorun1 opera 
infor1nandis populi n1oribus, instituendœ juventuti, ipsis etian1 
coloniis ad christiana instituta fingendis, non n1ediocri usui 
esse I?~tui~set, hodie n~aximi! cu.rn té~In lat,e patenten1 sacris 
exped1t1on1bus ca1npun1 111 Afr1ca 1nter1ore v1dea1nus. 

Quod si ad ipsas n1aloru1n origines anin1um. advertan1us, 
impietatis libidinem, qure superiore sreculo tantopere invaluit, 
neque unica111, neque prœcipuam causan1 arbitramur fuisse. 
Pervasit illa quidem, velut contagione n1orbi, vestrorum etian1 
animos, incusuque suo graves ruinas traxit: nihilominus non 
ii videntur longe a vero discedere qui n1ajore1u perniciem cen
sent allatan1 a politicarun1 partiun1 faclionibus, intestinis dis
cordiis, popularitnn seditionum procellis. Etenim religionis 
laudem Et antiquam Lusitanorum erga ro1nanum Pontificatum 
fidem nulla vis extinguere, nullœ artes labefactare potuerunt. 
In mediis etiarn vestrœ reipublicœ te111pestatibus, populi semper 
judiciun1 fuit, fœdus concordian1que regnorun1 cum Ecclesia 
'maximun1 esse principium, quo christianas reg·i oporteat civi
Lates: ean1que ob causa1n sanctu1n religiosœ unitatis vinculu1n 
non modo pern1ansit incolumœ, sed prœbuit, auctoritate nutuque 
legum, constitutioni politicœ fundamenturn. Qure sane lœtabilia 
et ad con11nemorandu111 jucunda, ostendunt rei catholicre statum, 
idoneis remediis adhibitis, non difficuller fieri posse longe 
meliorem. Vigeut eniin bona semina; quœ si constantia animo
rum concordiaque voluntaturn adoleverint, optatorum fructuum 
copi~m submi~tent. . . . 

H1 vero qui cun1 unper10 prœsunt, quorum Larn 11ecessar1a 
est opera ad Ecclesiœ iucon1moda sananda, facile intelligent, 
quœmad1nodun1 Lusitanum nornen ad tantu1n glorire fastigium 
catholicœ religionis virtute benefi.cioque pervenit, ita unam esse 
viam tollendis maloru1n causis expeditarn, si ejusdem religionis 
ductu auspiciisque res ·public.a constanter adn1inistretur. Quo 

· facto, cum ingenio, cu1n 111oribus, curn voluntate populi futura 
(3St gubernatio rei publicm congruens. Continet enim catholica 
professio publican1 regni Lusitani legitimarnque religionem; 
proptereaque omnino consentaneum est~ tutela legum ac magis
tratuum potestate esse defensam, prœsidiisque omnibus ad 
incolumitaten1, ad perennitatem, ad decus, publice munitam. 
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confiance .que, non seulement ils mettront le plus grand soin à 
observer ce qui a été convenu, mais aussi qu'ils prêteront volon
tiers leurs concours à Nous aussi bien qu'à Vous, pour réparer les 
maux dont l'Eglise a souffert parmi Vous. 

Certes, il ne s'agit pas de peu de chose, surtout si l'on considère 
la condition de Votre clergé et des Ordres religieux dont la ruine a 
rejailli, non seulement sur l'Eglise, mais sur la société civile elle-
1nême, privée qu'elle s'est vue d'aides prudents et infatigables qui, par 
leur dévoue1nent à moraliser le peuple, à élever la jeunesse, à créer 
aussi dans les colonies des institutions chrétiennes, auraient pu être 
d'une grandf' utilité, aujourd'hui surtout où l'on voit s'ouvrir un si 
vaste champ aux missions dans l'Afrique intérieure. 

Si nous remontons à l'origine du 1nal, Nous pensons que l'ün
piété effrénée, si répandue au siècle dernier, en a été, sans doute, 
une cause, mais non pas la seule ni la principale. Elle envahit 
aussi, il est vrai, comme une contagion, les esprits de Vos conci~ 
toyens, et, par sa diffusion, elle cause de graves ruines. Ils semblent 
être néanmoins plus dans le vrai ceux qui estiment que les plus grands 
maux furent causés par les factions des partis politiques, par les 
discordes intestines et les troubles des séditions populaires. En 
effet, nulle force ne put éteindre, aucun artifice ne put ébranler le 
sentiment religieux des .Portugais et leur antique fidélité au Pon
tificat Ro1nain. Au milieu 1nême du bouleversement des affaires 
publiques, ç'a toujours été la persuasion du peuple que l'alliance. 
et la concorde de l'Etat avec l'Eglise est le principe suprême avec 
lequel il faut gouverner les nations chrétiennes, et c'est pour cela 
que le lien sacré de l'unité religieuse est non seulement resté 
intact parmi Vous, mais a même fourni, de par l'autorité et la sanc
tion des lois, la base de la constitution politique. Ces choses si 
chères et agréables à rappeler, prouvent que la condition du catho
licisme peut être facilement et de beaucoup améliorée, en employant 
lès re1nèdes opportuns. Il existe, en effet, de bons germes qui, s'ils se 
développent, grâce à la constance des esprits et à la concorde deg 
cœurs, produiront l'abondance des fruits désirés. 

Quant à ceux qui ont en main le pouvoir et dont l'œuvre est si 
nécessaire pour faire cesser les inconvénients dont souffre l'Eglise, 
ils comprendront aisément que, de même que l'honneur de la nation 
portugaise atteignit un si vif éclat par la vertu bienfaisante de la 
religjon catholique, de même aussi il n'y a qu'une voie à suivre 
pour éliminer les causes du mal, et c'est d'administrer constam
ment la chose publique sous les auspices et l'inspiration de cette 
même religion. C'est par là que le gouverne1nent de l'Etat se trou
vera en harmonie avec le génie, les mœurs et les désirs du peuple. 
En effet, la profession de foi catholique constitue la religion 
publique et légitime du royaume de Portugal; et, par conséquent, 
rien de plus naturel qu'elle ait pour défense la sauvegarde des lois 
et le pouvoir des magistrats, et qu'elle soit entourée publiquement 
de tous les secours voulus pour en assurer l'inviolabilité, la stabi
litê et la gloire. Au reste, la liberté et l'action propre appartiennent 
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Politicœ perinde atque ecclesiastic~ potestati sua legitirne constet 
et libertas et actio, omnibusque sit persuasum, quod res ipsa 
quotidiano experimento confirmat, tantum abesse ut invidiosa 
remulatione adversetur Ecclesia potestati civili, ut huic plu
rima et maxima ad salutem civium tranquillitate1nque publicam 
adjumenta suppeditet. 

Ex altera parte ii qui sacra auctoritate poilent, qurecumque 
pro munere suo acturi sunt, sic agant ut ipsis plane fidere se 
posse ac debere rectores civitatis intelligant, nec ullam sibi 
oblatam causam putent retinendarum fartasse legum, quas 
interest Ecclesiœ non retineri. Suspicandi diffidendi locum 
plerumque prœhet politicarum concertatio partium: idque vos 
salis experiendo cognovistis. Profecto catholicoru1n hominum 
et norninatim Clericorurn primum maximumque officium est, 
-nihil unquam nec re suspicere, nec opinione profiteri, quod ab 
obsequio ildeve Ecclesiœ dissentiat, aut cu1n conservatione 
jurium ejus consistere non possit. Quamvis autem fas cuique 
sit suum de rebus mere politicis judicium, modo ne religioni 
justitireque repugnet, honeste legitimeque tueri, tamen videtis, 
Venerabiles Fratres, perniciosum errorem eorum, si qui sunt, 
qui rem sacram remque civilem non satis secernant, religionisque 
nornen ad politicarum partium traha11t patrocinium. 

Igilur prudentia ac n1oderatione adhibita, non solu1n nullus 
erit suspicionibus locus, verum eliam firmiu~ consistet illa catho
licorurn vehementer a Nobis expetita consensio. Quœ si antea 
difficilior ad impetrandum fuit, ea de causa fuit, quod nimis 
mu11i plus forsan, quam par esset, tenaces sententiœ suœ, nihil 
unquam nullaque ratione a studio partium suarurn recedendu1n 
putaverunt. Quœ quidetn studia, tametsi inlra cerlos fines impro
bari nequeant, adeptionem 1amen supremœ illius atque optatis
simœ conjunctionis valde impediunt. 

Vestrum itaque erit, Venera biles Fratres, omnem industriœ dili
gentiœque vim illuc intendere ut, prudenter amo1is quœcumque 
obstare videantur, salutarem concordiam animorum concilietis. 
Idque commodius ex sententia succedet, si in re tanti momenti 
non disiuncte, sed collatis in unum curis, manum operi admo
veritis. Quamobrem opportuna in primis videtur communicatio 
et societas consiliorum inter vos, ut agendi ratio similis existat. 
Quinam vero consiliorum delectus sit habendus, quid proposito 
con ducat aptius, haud œgre dispicietis si vobis ob oculos veluti 
norman proposueritis quœ identidem ab Apostolica Sede de 
hujusmodi negotiis declarata ac prœscripta sunt, maxime vero 
lilteras Nostras Encyclicas de constitutione christiana reipublicœ. 

Ceterum non omnia singulatim persequemur, quœ _ i_doneum 
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Hgitimement ali })OÙvoir politique aussi bien qu'au pouvoir ecclé
siastique, et tout le monde doit être persuadé, co1nme le prouve, 
d'ailleurs, l'expérience quotidienile, qu'il s'en faut tellement que 
l'Eglise combatte par une rivalité envieuse le pouvoir civil, qu'elle 
offre, au contraire, à celui-ci de no1nbreux et importants secours 
pour assurer le salut des citoyens et la tranquillité publique. 

De leur côté, ceux qui sont revêtus de l'autorité sacrée doivent 
agir de telle sorte, dans tous les actes de leur ministère, que les 
gouvernants comprennent qu'ils peuvent et doivent se fier pleine~ 
ment à eux et qu'ils se persuadent n'avoir aucun motif de maintenir 
des lois qu'il est de l'intérêt de l'Eglise de voir abolies. Ce qui, le 

. plus souvent, donne lieu aux soupçons et à la méfiance, ce sont les 
querelles des partis politiques, comme l'expérience vous l'a assez 
prouvé. Or, le premier et suprême devoir des catholiques et, nom'." 
mément, du clergé, c'est de ne jamais professer, de ne Jan1ais entre
prendre quoi que ce soit qui s'écarte de la foi ou du respect envers 
l'Eglise ou qui soit incompatible avec la conservation de ses droits. 
Au demeurant, quoiqu'il soit libre à chacun d'avoir sa propre opi-. 
nion ~ur les affaires purement politiques, pourvu qu'elle ne répugne 
pas à la religion et à la justice, et bien qu'il soit permis à chacun 
de soutenir son opinion et d'une 1nanière honnête et légitime, vous 
savez cependant, Vénérables Frères, combien pernicieuse est.l'erreur 
de ceux, s'il e_n est chez Vous, qui ne distinguent pas assez les 
affaires sacrées des affaires civiles et qui font servir le nom de la 
religion à patronner les partis politiques. 

En employant donc la prudence et la modération voulues, non 
seulement il n'y aura plus lieu à suspicion, mais on verra aussi 
s'affermir bette concorde des catholiques que Nous désirons si 
ardemment. Que si, par le passé, il a été difficile de l'obtenir, ça 
été parce que beaucoup, se montrant plus tenaces peut-être dans 
leurs opinions qu'il ne le faudrait, ont cru ne devoir se désister en 
rien ni pour aucun motif de l'attachement à leur parti. Or, bien 
qu'on ne puisse réprouver cet attachement lorsqu'il reste dans de 
certaines limites, il n'en est pas moins vrai qu'il s'oppose grande
ment à la réalisation de cette concorde suprême si désirable. 

Il vous appartient, Vénérables Frères, de consacrer toute l'effi
cacité de votre sollicitude et de votre action diligente, afin que, 
une fois tous les obstacles prudemment écartés, vous réalisiez 
l'union salutaire des esprits. Cela vous sera d'autant plus aisé si, 
dans une affaire de si haute importance, vous mettez la main à 
l'œuvre, non pas séparément, mais en y faisant converger vos efforts 
communs. A cet effet, il semble principalement opportun qu'il 
s'établisse entre Vous une communauté et une association de con
seils, pour que Vous ayez une même 1nanière d'agir. Quant au 
choix de ces conseils et à l'adoption des moyens les plus aptes à 
atteindre le but, il ne Vous sera pas difficile d'être éclairés, s1 Vous 
prenez pour règle ce qui a été déjà exposé et prescrit dans les 
affaires de ce genre par le Siège Apostolique, notamment par Nos 
Lettres Encycliques sur la constitution chrétienne des· Etats. 

Au réste, Nous n'examinerons pas ici en détâil toutes les choses 
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remedium desiderant, prœsertim cum ea sint exploratiora vobis, 
Venerabiles Fratres, quos incommodorum vis proxime et prre 
ceteris urget. Similiter nec ea enumerabimus, qure tempestivam 
civilis potestatis operam postulant, ut rei catholicre~ quo modo 
œquum est., consulatur. Cum enim nec de paterno anüno Nostro, 
nec de vestro legihns civilibus ohsequio dubitare queant, rect.un1 
est confidere, fore ut gubernatores civitatis justo pretio œstiment 
.propensione1n Nostrœ ite1nque veslrœ voluntatis, Ecclesiamque, 
inultis causis afflicta1n, in lihertatis dignitatisque debitu111 gradun1 
restituendam curent.- Nos auten1, quod est partium Nostrarun1, 
paratissimo semper animo futuri sun1us agere communique con
sehsu statuere de negotiis ecclesiasticis quod 1naxime oppor
tun111n vidratur, honrstas et œquas conditiones Jihenier accepturi. 

Quœdan1 alioqui sun t , eaque non parvi n101uenti, quibus 
notninatim debet industria vestra,. Venerabiles Fratres, medeti. 
Ejus1nodi in prilnis est paucitas sacerdotum, ex eo n1axime pro
fecta, quod pluribus locis, nec brevi annoru1n intervallo vel ipsa 
Seminaria nlu1nnis sacrorum instituendis desiderata sunt. Hac 
de causa smpe vel christianœ institutioni n1ultitudinis, vel sacra
mentorun1 administrationi vix œgreque consultum. Nunc vero, 
quoniam divinœ providentiœ beneficio in Diœcesibus singulis sua 
sunt Clericorum seminaria, et uhi nondu1n restituta sunt, brevi, 
uti spera1nus et cupimus, restituentur, supp1endi collegia sacer
dotum in pron1ptu est râtio, si 1nodo disciplina alu1nnoru1n ea, 
qua decet, ratione constituta sit. Quain ad rein plane· confidimus 
cognit.a Nobis prudentia sapientiaque vestra: sed ta1nen ne con
siliu1n Nostru1n in hoc genere desideretis, dicta vobis1netipsis 
putatote, quœ ad venerabiles fratres Hungariœ Episcopos paulo 
ante in causa silnili perscripsimus. << Omnino in instituendis 
)) clericis sunt dua~ res necessariœ, doctrina ad cultum 1nentis, 
>> virtus ad perfectionem anhni. Ad eas humanitatis artes, quibus 
)) adolescens mtas informari solet, adjungendœ disciplinœ sacrre 
)> et canonicœ, canto ut earum doctrina rerun1 sana sit, usque
>i quaque incorrupta, cum Ecclesire documentis penitus con
)> sentiens, hisque maxime te1nporibus, vi et ubertate prœstans, 
>i ut potens sit P.xho'tfati ..... et eos, qu'Ï contradicunt, a1·guere. 
>) Vitre sanct.itas, qua de1npta, inflat scientia, non œdificat, con1-
>) plectitur non solum probos honestosque n1ores, sed . eum 
>> quoque virtutum sacerdotalium chorun1, unde illa existit, quœ 
,, efficit sacerdotes bonos, similitudo JEsu CHRISTI, summi et 
)) roterni Sacerdotis..... In iis ( seminariis) maxime evigilent 
» curœ et congitationes vestrœ: efficite, ut litteris disciplinisque 
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qui réclameut un remède adapté, d'autant-plus que Vous les con
naissez à fond,, Vénérables Frères, Vous que la gravité des maux 
touche de plus près et plus ·qu'aucun autre. Nous n'énumérerons 
pas non plus tous les points qui requièrent l'action opportune du 
pouvoir civil afin qu'il soit pourvu, selon la justice, aux intérêts 
catholiques. Du mo1nent, en effet, qu'on ue peut douter ni de No:-
sentiment paternels ni de Votre respect pour les lois civiles, il est 
permis d'espérer que les gouvernants esti1neront à son juste prix 
la disposition de Notre volonté et de la vôtre, et qu'ils s'efforceront 
de replacer l'Eglise, affligée pour tant _de motifs, dans la condition 

· voulue de liberté et de dignité. En ce qui Nous concerne, Nous Nous 
montrerons toujours et entièrement disposé à traiter les affaires 
ecclésiastiques et à régler d'un co1nn1un accord ce qui paraîtra le 
plus opportun, prèt à accepter de bon c1..1:1ur les conditions honnêtes 
et justes. 

Il est, par ailleurs, des inconvénients, et non, certes, de peu 
d'importance, ·auxquels votre zèle, Vénérables Frères, doit particu
lièrement re1nédier. A cette catégorie, appartient en pre1nier lieu le 
petit nombre de prêtres, provenant surtout de ce que, dans plu
sieurs localités et pendant un assez long intervalle de te,nps, on a 
même manqué de Séminaires pour l'éducation du cleq,é. Il en est. 
résulté souvent que l'on n'a pourvu qu'avec peine et d'une 1nanière 
incomplète à l'instruction chrétienne du peuple et ù l'administra
tion des sacrerneuts. Mais maintenant, puisque, par un bienfait 
de la· divine Providence, chaque diocèse est pourvu de son Sénl.Î
naire, et que là où ils n'ont pas eucore été rouverts, ils le seront. 
prochainement, comn~e Nous l'espérons et le, désirons. le 1noy~11 
est tout prêt pour renforcer les rangs du cierge_, pourvu que la du;
cipline des élèves des Séminaires soit réglée de la 1nanière qui cou·· 
vient. Nous comptons pleinement, à cette fin, sur Yotre prudencP 
et Votre sagesse, bien couuues de Nous, niais pour que Nos conseil::; 
sur ce point ne Vous fasseu t pas défaut, réfléchissez sur ce que 
Nous avons écrit naguère à ce 1nclme sujet aux VénérabJeg Frères ]Ps 
èvêques de Hongrie. 

<' Deux choses sont surtout nécessaires da.11~ l'éducation des 
)> clercs, la doctrine pour la culture de l'esprit, la vertu pour )a per
» fection de l'âme. Aux classes d'hurnanités dans lesquelles on a 
)> l'habitude de for1ner la jeunesse, il faut ajouter les sciences sacrées 
)) et canoniques, en ayant soin que la doctrine eu ces matières soif. 
>) saine, absolument irréprochable, pleine1nent d'accord avec les 
» enseignements de _l'Eglise, surtout en ces ten1ps-ci, en un 1not, 
» excellents par la soli di té et l'ampleur, afin que le ptèl1'e soit puis
» sant ci e;r:horle1· ..... et qu'il puisse l'edresse'I' ceux qui ront'l'ed'isent la 
» doctl·ine .• - La sainteté de la vie, sans laquelle la scien~e enfle et. 
n ne produit rien de solide, co1npreud, non seuletnent des n10:'urs 
» honnêtes et intègres, 1nais aussi cet ensen1ble de vertus sacerdoJ 
>> tales qui fait que les bons prêtres soient l'image de .Jésus-Christ, 
>> le Prêtre suprên}e et éternel ..... Que Vos soins et Vos préoccupa
» tions vis-à-vis des Séminaires veillent surtout sur ce point : faites 
>> en sorte que l'enseignement des lettres et des sciences soit confié 
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>) -tradendis lecti viri _prreficiantur, in quibus doctrinre<sanitas 
)\ cum · innocentia n1orum conjuncta sit, ut in re tanti 1no·m·enti 
" .e-is confidere jure optimo possitis. Rectores disciplinœ, magis
)) · tros pietatis eligite prudentia, consilio, rerum u5u prœ· ceteris .. 
>i comn1endatos; communisque vitœ ratio, auctoritate vestra, 
,) sic ternperetur, ut non 1nodo nihil unquarn alurnni offendant 
>i _pietati contrarium, sed abundent adjumentis on1nibus, quibus 
>). alitur pietas : aptisque exercitationibus incitentur ad sacerdo
)). talium virtutun1 quotidianos progressus. ,, · 

Deinde vero vigilantia vestra debet maxirr1a et singularis esse 
ili presbyteros, ut quo minor est operariorum numerus, eo sese 
irnpertiant iii excolenda vinea Do mini alacriores. Illud · ex Evan
gelio rnessis quideni niulta vere de vobis usurpari videtur posse, 
propterea quod religiosam instilutionen1 semper Lusitani homines 
adamare consueverunt, eamdemque cupide et libente·r excipiunt, 
sf in sacerdotibus, rnagistris suis, ornamenta virtu.tum doctri
nœque lauden1 inesse perspexerint. !taque mirum quantum pro
futura Cleri est opera in erudiendis popularibus suis, maxirne 
adolescentibus, digne studioseque posita. Sed ad pariendum 
alendu1nque in horriinibus amorem virtutis, exploratum est va]ere 
maxii:ne exen1pla : proptereaque curent, quotquot in mun,eribus 
sacerdotalibus versantur, non solum ne quid in ipsis deprehen.;. 
datur ab officio institutoque ordinis sui dissentiens, sed ··. üt 
rnoruin vitœque sanctitate emineant, tanquam lucerna· su.pet 
randelabruni, ·ut luceat-omnibus qui 'in domo sunt. 

~Tettium d-enique genus, in quo curas vestras oportet assidue 
versari, earum rerum est qure, mandatre litteris, in singulos dies; 
aût stalis temporibus in lucem prodire soient. Nostis tempora, 
Venerabiles Fratres: exaltera parte rapiuntur ho mines inexplebili 
eu pi date legen.di; ex ~ltera ing~ns. pra y~ scriptorum colh1vio 
licenter effund1tur : qu1bus caus1s v1x d1c1 potest, quanta labes 
\. oi1estati morum, quanta religionis incolumitati quotidie ruina 
irnpendeat. !taque hortando, monendo, omni qua potestfs ope 
et ratione perseverate, ut facitis, él.b istiusmodi corruptis fontibus 
ho mines revocare, ad salubres ha us tus açlducere. Plurimum 
juverit, si cura ductuque vestro diaria publicentur, qure malis 
venenis undecumque oblatis opportune n1edeantur, suscepto 
veritatis, virtutis, religionis patrocinio. Et quod ad eos pertinet, 
qui scribendi artern cum amore studioque rei ca1holicre hones
tissimo sanctissimoque proposito conjungunt, si labores suos vere 
volunt esse fructuosos 'et usquequaque laudabiles, constanter 
meminerint quid abiis requiratur, qui pro causa optima dimicant. 
Scilicet in scribendo summa cum cura adhibeant necesse est 
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>) à des hommes choisis, chez lesquels la sûreté de la.doctrine soit_ 
» u.nte à rexcelleüce _ de la conduite, afin que, d~ns une a·ffaire __ q.e · 
>l si- haute importance, Vous puissiez à bon droit avoir confiance en 
» eü:i. Choisissez les préfets de discipline, les directeurs spirituels, 
>) pârmi ·ceux qui l'emportent sur les autres par le don de prudence 
)) ·et de conseil, ainsi que par l'expérience ; que la règle de· la vie 
)) connnune soit combinée de telle sorte, par Votre autorité, que, 
)) -non seulement les élèves ne 1nanquent jamais en quoi que ce soit 
>) aux devoirs de la piété, 1nais qu'ils soient rnunis aussi de tous les 
>) secours dont la piété elle-1nên1e s'alimente, et que, par des exel'
" .cices adaptés, ils soient stimulés aux progrès quotidiens dans la 
>> voie des vertus sacerdotales. » - - . . - - .. 

Y ~tre vigilance doit ensuite se porter tout spécial~m~nt et avec. 
le p~us grand ,soin sur les prêtres, afin gue, plus le nombre d~~ 
ouvriers évangeliques est réduit, plus aussi ils redoublent d'efforts -
poùr cultiver la vig·ne du Seigneur. Cette parole de l'Evangile : la 
moisson est abondante, paraît s'appliquer à Vous en toute vérité, car 
les popuïatiohs portugaises ont toujours a·ccoutu1né d'aimer ardem
ment la religion et de la pratiquer volontiers et avec ferveur, 
lorsqu'ils. voient les prêtres, leurs 1naîtres, ornés de vertus et 
do.ués. de: doctrine. Aussi l'ceuvre du clergé sera-t-elle admira·ble
m(l.nt profitable en s~ consacrant avec la dignité et le zèle voulus à 
in.~t!ui_r~ le_ peuple et spécialen1ent la jeun!3sse. Mais, pourinspirer 
aux hommes et entretenir en eux l'amour de la vertu, il est prouvé 
que· les exemples sont surtout efficaces-; que tous ceux donc· qui 
rëtnplissent les .fonctions sacerdotales s'efforcent, non se-o.lem·ent 
d'agir en sorte qu'on:ne puisse surprendre en eux rien de contraire 
au ·devoir et à la condition de leur ministère, mais aussi d'excelléf· 
par la sainteté des _ n1œurs et de la vie, comme le flambeau placé -su.f 
le·,c.andélabr·e, afin d'éclairer tous ceux q.ui .se trouvent dans la. ·maison. 

Ei1fin, le troisième peint sur leque-1 il faut que -se portent Vos soins 
assidus concerne les choses qui sont destinées à la publication, 
soit journellement, soit à époques fixes. Vous connaissez bien les 
temps présents .. Vénérables Frè-re.s: d'un côté; les hommes ~ont 
animés d'une avidité insatiable de lire ; de l'autre, un torrent d.e 
mauvais écrits se répand en toute licence ; et c'est à peine si l'on 
peut évaluer quels ravages il en ré~ulte pour l'honnêteté des mœurs, 
quel détriment en est produit pour l'intégrité de la religion. Persé
vérez donc, co1n1ne Yous le faites, à exhorter, à avertir par tous les 
moyens et sous toutes les formes en Votre pouvoir, afin de détour
ner les homrr1es de ces gouffres de corruption et pour les amener 
aux sources salutaires. Il sera très utile à cet effet que, par Vos 
soins et sous Votre conduite, on publie des journaux qui, au poison 
répandu de toutes parts, opposent un remède opportun, en prenant 
la défense de la vérité, de la vertu et de la religion. Pour ce qui 
est de ceux qui, dans un très noble et très saint propos, unissent. 
l'art d'écrire à l'amour et au zèle des intérêts catholiques, qu'ils 
se souviennent c.onstamment, s'ils veulent que leurs travaux soient 
féconds et louables sous tous les rapports, de ce que l'on requiert 
de ceux qui combattent pour la meiJJ ~ure des causes. Il faut 
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moderationem, prudentian1, maximeque eam, qure vel mater vel 
cornes est virtutum reliquarun1, caritatem. Fraternre vero caritati 
videtis quam si contraria sus pi candi levitas, criminandi teme
ritas. Ex quo iutellegitur, vitiose et injuste facturos, qui fa veut 
uni parti politicœ, si criinen suspectœ fidei catholicœ aliis inferre 
non dubitent, hac una de causa quod sunt exaltera parte, perinde 
ac catholicœ professionis laus cun1 his illisve partibus politicis 
necessitate copuletur. 

1Ia~c, quœ hactenus vel 111onuiinus vel prœcepünus, auctorilali 
veslrœ eo1nrnendata sint ; quan1 quiden1 vereri, et cui subesse 
nec esse est uni versos, qui bus prœestis, prœci pue vero sacer
dotes, qui in 0111ni vita cu1n privata, tum publica, sive in n1une
rîbus sa cri ordi nis versentur, sive 111agisteriurn in Lyceis 
exerceant, in l~piscoporu111 polestate esse nunquau1 desinunt: 
iîdem.que quemadn1odun1 ad on1ne decus virtutis, ita ad obtem
perationem et obsequiurn, quod auctoritati episcopali tribuere 
oportet, debent vel exeu1plo suo vocare ceteros. 

Quo aute111 on111ia ex voto ac prospere cedant, cœlesten1 open1 
deprecen1ur; in priniisque perenneu1 illurn divinœ gratiœ fonten1 
adearr1us Cor sélnctissin1u111 Servatoris nostri JEsu CttR1sr1, cujus 
viget apud vos religio prœcipua et vetus. Patrocinia imploren1us 
Jmn1aculatro Dei Genitricis ~Iariœ, cujus singulari tutela Lusi
tanurn regnurn gloriatur: iten1 Elisabetha! \;estrœ, felninarun1 
regiarun1 sanctissin1œ, sanctoru1uque n1artyrurn, qui vela primis 
Ecclesiœ temporibus profuso sanguine ren1 chrh,tîanarn in I~usi
t.ania coustituerunt vel auxerunt. 

Interea teste111 benevolentiœ Nostra~ et ('œlestiun1 donorun1 
auspicen1, Benedictionen1 .<\postolicain Vobis et Clero populoque 
vestro universo perarnanter in Do1nino itnpertin1u~. 

Datuiu I{on1a3. apud S. Petrun1 die XI V septe1nbris anno 
MDCCCI_jXXX,TI, Pontificatus Nostri 11ono. 

I,E(J PP. XIII. 

• 

·-----
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qu'en écrivant ils e1nploient avec le plus grand soin la modéra
tion, la prudence et surtout cette charité qui est la mère ou la 
compagne de toutes les vertus. Or, Vous voyez combien est contraire 
à la charité la tendance à soupçonner à la légère ou la témérité à 
lancer des accusations. D'où. l'on voit combien ils en agissent ma] 
et injustement ceux. qui, afin de soutenir un parti politique, n'hési
tent 'pas à accuser les autres de foi catholique suspecte, pour cela 
seul qu'ils appartiennent à un parti politique différent, comn1e si 
l'honneur de la profession du ,·.atholicisme était nécessairr,ment uni 
à tel ou, tel parti politique. , 

Les choses qui viennent de former l'objet de Nos avertisse1nents 
ou de Nos ordres, ~ous les confions à Votre autorité, à laquelle 
doivent respect et soumission tous ceux à qui Vous êtes préposés, 
surtout les· prêtres qui, dans toute leur vie privfie ou publique, 
soit qu'ils rem plissent 1 es fonctions du n1inistère sacré, soit qu'ils. 
s'adonnent à l'enseignen1ent dans ]es lycées, ne cessent ja1nais de 
rélèver du pouvoir des évêques. C'est aux prêtres qu'il appàrtient 
d'inviter les autres par leur propre exen1ple aussi bien à pratiquer 
toutes les vertus qu'à prêter à ]'autorité épisr.opale l'obéissance et 
le respect qui lui sont dus. 

Afin que tout cela donne l'heureux résuUat désiré, invoquons le 
secours céleste·, et, d'abord, recourons à la source intarissable de 
la grâce divine, le Cœur t.rès saint de notre Sauveur Jésus-Christ, 
dûht le culte spécial. et. antique est chez Vous en vigueur. Implo
rons la protection de 1\-larie Immaculée Mère de Dieu, du patronage 
spécial de laquelle s'honore le royaume du Portugal, comme aussi 
de Votre sainte reine Elisabeth et des saints martyrs qui, dès les 
premiers temps de l'Eglise, ont établi ou propagé le christianismr 
en Portugal, au prix de leur sang. 

Et 1naintenant, r.n tén1oignage de Notre bienveillance et cûm1ne 
gage des grâces célestes, Nous accordons affectueusement dans le 
Seigneur la Bénédiction Apostolique à Vous, au clergA et ù tout 
Votre peuple. 

Donné à Roine, près de Saint-Pierrl:', Je 14 septen1hre 1886, en 
la neuvième année de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. 

--..... -~--···· ....... 
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,'-;a{ute111 et Apostolicrnn BenedictionPn1 .. 

.. ÜFF1c10 SANCTISSIMO adducti 1nuneris Apostolici, 1nultu1n diuque 
ipsi nostis, contendilnus, ut res Ecclesire catholicre apud Borussos 
haberent aliquando melius, atque in gradum dignitatis suum 
restitutre, ad bdnorem pristinun1 amplioremque florescerent. 
Qure consilia, qui labores Nostri, aspirante Deo et juvante sic 
processere, ut prreterita1n querimoniam lenierimus, et spe 
teneamur de libertate catholici nominis plene ibidem tranquil
leque fruenda. - Nunc aute1n animus est cogitationes et curaf-. 
singulari quodan1 studio ad Bavaros convertere. Non ea quidem 
causa quod rem sacram eodem esse loco in Bavaria atque in 
Borussia erat, putemus ; sed hoc optamus et cupimus, ut isto 
quoque in regno, quod catholica professione ab avis majori 
busque gloriatur, inco1n1noda quotquot insident de libertate 
deitrahentia Ecclesire catholicœ, opportune resecentur. - Cujus 
n1axime salutaris propositi ut ad effectum perveniamus, volumus 
et omnes aditus explorare, qui reliqui dentur,. et quantum in 
Nobis auctoritatis opisque est sine cunctatione conferre. Atque 
vos opportune appella1nus, Venerabiles Fratres, vestraque 
opera filios N ostros e Ba varia carissimos appellamus omnes., ut 
quœcumque ad rationes fidei provehendas pertinere vid.eantur, 
ea vobiscum pro potestate communicemus, de iis tribuamus 
consilia, de iisque ad ipsos civitatis rectores fidenter instemus. 

ln sacris Bavaroru1n fastis, res repetimus haud incognitas 
vobis, bene multa sunt, de quibus Ecclesia et civitas concorden1 
capiantlretiliarn. Nam fides christiana, ex quo di vina ejus sernina, 
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A nos Vénérables Frères les archev~ques et évêques de Bavière 

LÉON XIII, PAPE 

11énéi'ables F1'ètes, Salut et bénédiction apostolique. 

Sous l'impulsion du devoir très saint de la charge apostolique, 
Nous Nous sommes efforcé, gTandement et pendantlong(emps, Vous 
le savez, d'obtenir que la situation de l'Eglise catholique en Prusse 
fût un peu améliorée et que, rétablie en son rang de dignité, elle 
pût voir refleurir, at au delà, son ancien honneur. Par l'inspiration 
et avec le secours de Dieu, Nos conse1ls et Nos travaux ont eu cet 
effet que Nous avons adouci le conflit antérieur et que Nous gardons 
l'espérance de voir les catholiques jouir \tranquillement en ce pays 
d'une pleine liberté. - Mais aujourd'hui, Notre esprit se porte à 
tourner avec un soin tout particulier Nos pensées et Nos sollicitudes 
vers la Bavière; non pas certes que Nous estim-ions que la question 
religieuse est en Bavière dans le même état qu'en Prusse: m.ais 
Nou~ souhai_tons et désirons vivement que, dans ce royaume aussi 
qui se glorifie, depuis ses ancêtres les plus reculés, de professer la 
religion catholiq~, tous les empêchements qui s'opposent à la 
li\)erté de l'Eglise catholique soient opportunément supprim.és. -
Pour arriver à la réalisation de ce dessein salut:aire, Nous voulons 
employer tous les moyens qui Nous sont laissés et appliquer sans 
retard tout ce que Nous pouvons avoir de force et d'autorité. En 
outre, Nous Vous faisons appel, comme il convient, Vénérables 
Frères, et, par vos soins, Nous faisons appel à Nos fils très chers de 
Bavière pour qu'avec Vous, selon Notre pouvoir, Nous passions_ en 
revue tout ce qui concerne l'eiXtension du domaine de la foi, que 
Nous vous donnions des conseils à ce sujet, et qu'à ce sujelt Nous 
fassions aussi avec confiance des instances même auprès des chefs 
de l'Etat.· -

Dans les annales sacrées de la Bavière - Nous rappelons des 
faits qui ne Vous sont pas inconnus, - il est nombre d'évén.ements 
dont l'Eglrse et l'Etat 011t sujet de se réjouir ensemble, car du jour 
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curâ studioque summo sancti abbatis Severini, qui Norici apos
tolus extitil, aliorumque Evangelii prreconum, in gremio regionis 
vestrro sunt sparsa, tan1 altas egit fixitque radices, nullâ ut 
deinceps neque superstitionis immanitate, neque rerum publi
carurn perturbatione et conversione exaruerit penitus. Quare, 
sub exitum sœculi septimi, factum est ut, quum Rupertus, 
episcopus sanctus Vormatiensis, Theodone invitante Bavariœ 
duce, christianam fidem per easde1n regiones exsuscitandam 
an1pJificandamque aggressus esset, sane multos, tum cultores 
fidei tum ejus amplectandre studiosos, in media superstitione 
repererit. Ipse auten1 eximius princeps, Theodon, quo fidei 
urgebalur ardore, romanum iter suscepit, et pronus ad sepulcra 
SS. Apostolorum, itemque ad augustun1 Jesu Christi Vicarium, 
exemplum pietatis et conjunctionis Bavarire cun1 bac Apostolica 
Sede primus edidit nobilissimum, quod alii subinde egregii 
principes sunt religiose imitati. - Per idem tempus Cardinalis 
iJf artinianus, episcopus Sabinensis, a sancto Pontifice Gregorio II, 
in Bavariam legatus est, qui rebus catholicis subsidia ei incre-· 
111enta afferet, sociique additi Georg'ius et Dorotheus, cardhi.ales 
ambo Ecclesire romanœ. Non ita 1nulto post Ro1nam ad summu1;n 
Pontificen1 profectus est Corbinianus, Episcopus ~..,risingensis, 
vir sanctimonia vitœ suique despicientia insignis, qui aposto
licos Ruperti lahores pari laborum industria confir1navit et auxit. 
Cui vero laus debetur prœ ceteris, aluisse et excoluisse fidem in 
Bavaris, is facile est sanctus Bonifacius, archiepiscopus 
Monguntinus, ipse qui Ger1naniœ. christianœ pater,. apostolus, 
1nartyr imn1ortali verissimoque prœconio celebratur. Hic lega
tiones peregit a romanis Pontiflcibus Gregoriis II et III, ac 
Zacharia, quorum maxima semper floruit gratia ; eorun1den1que 
non1ine et auctoritate regionis Bavariœ in diœceses descripsit, 
alque ita hierarchiœ ordinibus constitutis, insitan1 fidem ad 
perpetuitate1n commendavit. Ager dominicus (scribente ad ipsurr1 
Bonifaciu1n S. Gregorio Il), qui incultus Jacebat, et spinar·1.1,ni 
(tdulcis ex infidelitate riguerat, vornere tuœ doctrinœ exarante, 
:.;ernen verbi suscepit et f'ertilent rnesseni P'tOiulit fidelitatis ( 1 ). 
lllo ex ten1pore Bavarorum religio, quantun1vis œtatu1n decursu 
lentata arerriine, ad on1nes rerum civiliun1 casus sHlva et cons
tans perrnansit. Etenim secutœ sunt quiden1 turbœ illœ et conten
tiones irnperii adversus sacerdotiurn, asperœ, diuturnœ, calanli-
1.osai ; in istis tamen plus vere fuit l~cclesiœ quod doleret.· Surruna 
auten1 consensione, a Gregorio Xl, Pontifice legitiino, ipsi 
steterunt, effrenàta dissidentiu111 audacia neutiquarn dimoven_te, 
frustra 1ninitante; et, quod perarduum erat, longo inde intervallo, 

1) Ep. x1n, ad Bonifaciu111. - Cfr. Labbeutn Collect. Conc. v. v111. 
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où, par les soins et le zèle souverains du saint abbé Sét'e'l'in, qui fut 
l'apôtre .de la Norique, el des autres prédicateurs de l'Evangile, les 
divines semences de la foi furent répandues au sein de votre contrée, 
e1le y prit et y fixa de si profondes racines qu'elle n'a jamais pu dès 
lors être entièren1ent arrachée, ni par aucune barbarie de la };upers
tition, ni par le trouble et le changement des -affaires publiques. 
C'est pourquoi, vers la fin du vne siècle, lorsque Rupert, le saint 
évêque de \\'orins, entreprit, à l'invitation du duc de Bavière, 
Théodon, de révei11er et d'accroître la foi chrétienne dans ces 
régions, il trouva jusqu'au milieu de la superstition nombre de 
gens ou bien voués au culte de la foi ou bien désireux de l'e1.nbrasser. 
Quant à Théodon lui-même, cet excellent prince, dans l'ardeur de 
foi qui le pressait, eut.reprit Je voyage de'Ro1ne et, prosterné aux 
tombeaux des saints l\ pôtres et aux pieds de l'auguste Vicaire de 
.Jésus-Christ, il donna le premier ce très noble exe.mple de piété et 
d'alliance avec le Siège apostolique, exemple que d'autres excel
lents princes ont religieusement imité depuis. - Vers le n1ê1nf' 
temps, Je cardinal :Martinien, évêque de Sabine, était envoyé en 
Bavière par le saint Pontife, Grégoire II, pour apporter aide et 
accroissement aux affaires catholiques, et il lui était adjoint pour 
compagnons Geor,qes et Dorothée, tous deux cardinaux de la sainte 
Eglise romaine. Et peu de temps après, on voyait venir à Rome, 
près du Souverain Pontife, Corbinien, évêque de Frisinge, homme 
remarquable par la sainteté de sa vie et le mépris desoi,qui par des 
travaux et un zèle pareils aux travaux- apostoliques de Rupert, les 
affermit et les accrut. Mais celui à qui l'on doit des éloges au-dessus 
de tous les autres, pour avoir nourri et propagé la foi en Bavière. 
c'est sans conf.redit saint Boniface, archevêque ds Mayence, lui qui,· 
père, apôtre et n1artyr de l'Allemagne chrétienne, est célébré en 
toute vérité par des éloges immortels. C'est lui qui exer,;:a des léga
t.ions de la part des Pontifes romains Grégoire Il et HI et Zacharie, 
de la grande faveur desquels il jonit toujours; en leur non1 et par 
1 e Ur autorité, il di visa. les pays de Bavière en diocèses, et de la sorte, 
ayant l'-tah]i ]es rangs de la hiérarchie, il assura pour toujours la foi 
déjà assise. Selon que l'écrivait saint Grégoire II à Boniface lni
·niême, le chrunp du Seigneur, qui. deuwurait inculte et qu-i, ,·n ·raison 
de l'infidélité, se hél'issait de pointe.~ d'épinP.c., g1'âce rut sillon tracé pat 
le soc de la docltine, a reçu la semencP du Verhf et a produit une 
fertile mo·is..:on df' fid~lité ( 1). 

Depuis lors, la religion des Bavarois, quoique cruellement assaillie, 
dans le cours des âges, est. restée constamment intacte au 1nilieu de 
tQutes les traverses des événements civils. Car, lors 1nême qu'on vit: 
;1rriver rnsuite ers troubles et ces cornhnts de l'empirr contre lf' 
sacerdoce, combats si âpres, longs et calamiteux, a.lors mAme il y 
eut plus_ pour l'Eglise à se réjouir qu'à se plaindre <le ce qui se pas
sait en Bavière. Par une souveraine résolution, ils se tinrent du côtP 
de Grégoire IX, Po1~tif~ légitime, sans se laisser émouvoir par l'au-· 
dace effrénée des d1ss1dents, non plus que par leurs menaces; et, 
ce qui était très difficile, longtemps après, ils gardèrent toujours 
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nihil vi atque ünpetu Novatorum absterriti fidei integritatem et 
veterem cum romana Ecclesia conjupctionem religiose semper 
servarunt. Qure virtus et firmitudo patrum vestrorum eo magis 
prœ.dicanda est, quod populos fere omnes eorum finitimos nova 
secta 1nisere subegisset. Sane Bavaris, qui eo erant luctuoso 
te1npore, illa apposite congruebant, quihus G·regorius idfnn Il, 
catholicos Thuringiœ homines, a S. Bonifacio christiana sapientia 
itnbutos, n1ulto ante affatus erat, 1neritœ con1mendationis gratia, 
in quadan1 epistola ad optimales: Insinuata1n nobis rnagnificœ 
in Christo fidei veslrœ constantia1n agnoscentes, quod paganis 
co1npellentibus vos ad idola colenda, fide plena responderitis, 
magis velle feliciter mori, qua1n fidem semel in Christo acceptam 
aliquatenus violare ; nimia exultatione repleti, gratias debitas 
persolvimus Deo nostro et redemptori, bonorum 01nniun1 largi
tori, cujus gratia comitante, vos ad meliora et potiora optamus 
proficere, et ad confirmandum fidei vestrœ propositum sanctœ 
Sedi A .. postolicœ religiosis n1entibus adhœrere, et, prout opus 
poposcerit sacrœ religionis, a 1ne111orata sancta Sede Apostolica, 
spirituali on1niu111 fideliu111 matre, solatiu1n quœrere, sic.ut decet 
filios cohœredes regni a regali parente ( 1). 

Etsi vero Dei miserentis gratia, quœ superiore n1e111oria gen
tem vestra1n tutata est benignissimeque compica, optime in pos
terun1 tempus augurari, optime sperare Nos jubet, nihilo1ninus 
ea omnia, quoad suœ cujusque sunt partes, prœstare debemus, 
quœ plus habeant efficacitatis ad dan1na religionis sive accepta 
sarcienda, sive in1n1inentia prohibenda; ita ut christiana doc
trina et instituta morum sanclissiina ad pl ures quotidie se possint 
effundere lœ.tissimisque fructibus latins redunda.re. Quod non eo 
dicimus, velut si causa catholica idoneos 1nagis minimeque 
timidos propugnatores apud vos desideraret: probe enim novi
mus vos, ,renerabiles Fratres, unâque majorum et saniorem 
partem tum sacri ordinis tum hominu1n externorum, baud qua
quam frigere otiose ad certamina et pericula quibus cingilur 
premiturque ecclesia vestra. Quapropter sicut non absimili causa 
decessor Noster Pius IX, amantissiinis litteris ad Episcopos 
Ba varice datis ( 1 ), prœclara eoru1n Studia, sac.ris Ecclesiœ ratio
nibus tuendis impensa sum1nis laudibus extulit; ita pérlibenter 
Nos justam singulis laudem ultro palamque tribuitnus, quotquot 
ex Bavaris defensionem religionis avit.re susceperunt fortiter et 
egerunt verum, quibus temporibus provident.issimus Deus_e·ccle
siam sua111 sœ.vis ·procellis agi tari permittit, acriores ipse a no bis 
animas viresque in auxilium paratiores optima jure deposcit,. Vos 

. 
( 1) Ep. v. Ad optimates Thuring. - Cfr. Labbeu1n, ib. - (2) Litt. Nihil 

Nob-is gratius 1 die 20 Februarii a. 1851, · · , 
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religieusement. l'intégrité de la foi et leur vieille. alliance . avec 
l'Eglise romaine, sans se laisser effrayer par la violence et l'attaque 
des novateurs. Or, cette vertu, cette fermeté de vos pères, doit être 
d'autant plus célébrée que la nouvelle secte s'était malheureusement 
soumis presque tous les peuples voisins. Assurément les Bavarois, 
qui vivaient dans ces temps douloureux, méritaient bien ce que, 
par un juste éloge, dans une lettre écrite aux grands, le même Gré
goire Il avait dit, longtemps auparavant, des catholiques de Thu
ringe, instruits de la foi chrétienne par saint Boniface : « Recon
naissant la constance que Nous vous avons enseignée, de votre foi 
n1agnifique en Jésus-Christ, dans ce fait qu'aux païens ,qui voulaient. 
vous coutraindre à adorer les idoles, vous avez répondu avec une 
foi entière que vous aimez mieux mourir heureuse1nent que de violer 
en quoi qui:: ce soit la foi en Jésus -Christ après l'avoir une fois reçue; 
tout rempli d'une grande joie, Nous rendons les grâces qui sont 
dues à notre Dieu et Rédempteur, dispen~ateur de tout bien. Nous 
souhaitons que vous arriviez à une condition meilleure encore, et 
que vous vous confirmiez dans les desseins de votre foi d'adhérer 
de toutes vos âmes religieu:;es au Saint-Siège _Apostolique, et., 
autant que le réclamera le besoin de notre sainte religion, de cher
cher votre consolation auprès de celte Chaire Apostolique, Mère 
spirituelle de tous les fidèles, comme il convient aux fils cohéritiers 
du royaume, par rapport à leur père royal. >> 

Or, bien que la grâce du Dieu de miséricorde, qui, dans le passé, 
a protégé et bienveilla1nment embrassé Votre nation, Nous ordonne 
d'espérer et d'augurer les meilleures choses pour l'avenir, néan
moins, pour la part qui incombe à chacun, Nous devons montrer ce 
qui a le plus d'efficacité, soit pour :réparer les dommages déjà faits 
à la religion, soit pour empêcher ceux qui la menacent, afin que la 
doctrine chrélienne et les plus saintes institutions des mœurs puissent 
être chaque jour mises à la portée d'un plus grand nombre et pro
duire plus au loin des fruits de grande joie. Nous ne disons pas 
cela parce qu'il manquerait à la cause catholique chez Vous des 
défenseurs plus aptes et nullement timides; car Nous savons à 

. merveille, Vénérables Frères, que Vous et avec Vous la plus grande 
et la plus saine partie du clergé et des fidèles laïques n'êtes nulle
ment froids et oisifs en face des combats et des périls qui envi
ronnent et qui pressent Votre Eglise. Aussi, de même que Notre 
prédécesseur Pie IX, dans des lettres très tendres aux évêques de 
Bavière ( 1 ), donna de grands éloges aux efforts consacrés par eux 
avec éclat à la défense .des droits sacrés de l'Eglise, de même Nous 

· donnons spontanément et publiquement de justes éloges à chacun 
des Bavarois qui ont entrepris vaillamment et soutenu la défense de 
la religion des ancêtres. Mais, dans les temps où la Providencf\ de 
Dieu permet que son Eglise soit agitée par de cruelles tempêtes, 
dans ces temps-là il réclame de nous à bon droit. des cœurs plus 
ardents et des forces mieux préparées pour venir au secours de 
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auten1 ad unun1, ·venerabiles ~..,ratres, eaque ut Nos, dolenter 
videtis quan1 aliena et qua1n iniqua in ten1pora Ecclesia inciderit 
videtis curn pritnis quo se Joco habeant res vestrœ, et quibus 
vosmetipsi difficultatibus conflictemini. Ergo intelligitis expe
·riendo, munera vestra n1ajorem quain ante bac habere inprœ
sPnlia r1n1plitudinern, ad eaque vigilantiam et actionem, robur 
et prudentian1 christiana1n debere vos enixius infundere. 

Ac primu1n on1nium ad clerum parandum et ornandum, auc
lores vobis hortatoresque sumus . .:.::..... Clerus nimirun1 instar exer
citf,s est, qui, quonia111 instituta sua et suorum perfunctio 111une
rum ita ferunt, ut, sub magisterio epïscoporum, cum christiana 
n1u]titudine assiduo fere usu versetur, decus idcirco prœsidiu1nque 
tanto a1nplius est rei publicœ allat.urus, quanto et numero prœstet 
et disciplina. Quapropter Ecclesiœ hœc fuit sen1per ant.iquissin1a 
cura, ut illos deligeret educeretque ad sacerdot.ium adolescentes, 
quo1·uni indoles et voluntas spPni afferat eos Rcclesiastici.,; 1nini.-;
/f'J'Îis JJP1'pefuo .. inservituros (2) ; eademque ut adolescentiuni 
a~tas .. ... a tenc1·is ann'Ïs ad pietafeni et 1·eligionf'nt i.nfor1netu1·, 
antequa1n vitio1·uni habitus totos honiines possideat (3) ; ipsis 
proprias sedes et ephebea condidit, atque regulas, in sacro pra~
sert.in1 Concilio 1,ridentino ( 4), sapientiœ plenas prœscripsit, ut 
hoc colleginni ]Jei niinist1·o'i·u1n pe1·petuu11i semina1·iun1. sil ( 5). 
Alicubi quiden1 quredam latœ sunt valent.que leges, qum sin 
n1inus in1pediunl, interturhanl quominus uterque clerus sun 
sponte confletur, suaque disciplina instituat.ur. Nos hac in re, 
quœ lanti interest quanti interesse n1axime potest, sicut aliaK, 
i la nunc oportere existüna1nus, sen tentiam N ostra m a perte eloqui, 
Pt 01nnia qua possuinus ratione jus EcclesiéP sanctu1n inviola.:. 
tunique retinerP. Ecclesiée nin1irun1 quippe qua-} socifltas sit 
genere suo perfecta, jus nati vun1 est cogendi inst.ruendique copias 
suas,· nocentes nen1ini, plurin1is auxiliantes, in paciflco regno 
quod saluti hun1ani gennris Jesus Christus in terris fundavit. 
. Clerus aute111 concrcdita sihi officin integre profecto et cu1nu
late explehit., uhi, cura1n episcopis anhibentibus, talen1 et sacris 
seminariis disciplinan1 n1entis anin1ique sit nactus, quale111 digni
tas sacerdotii christiana et jpse te1nporun1 n1orumque cursus 
requirit.; eun1 scilicet opportet. doctrinœ laude, et, quod caput est, 
su1nn1a laude virlutis excellere, ut. nnirnas hon1inun1 conciliel 
sibi atque in ohservantia1n adducat.. 

Christian a sapiPn I ia qua\ Juce n1irifica abundat, in 0111niun1 
oculis niteat. necessP est, ut lenebris inscientia~, quœ, est religion i 
1naxime initnica, dispulsis, veritas longe lateque se pandat. et 

(1) Conc. Trid. Sess. XXIU, de refor1u. c. xvu1. - U3) Conc. Trid. Sess. 
XXUL de reform. c. xv1u. - (4) lb. - t5) lb. 
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son Eglise. Vous ètes unanimes, Vénérables Frères, à voir doulou
reusement avec Nous en quels temps hostiles et mauvais l'Eglise se 
trouve; Vous voyez surtout où en sont Vos affaires, et avec quelles 
difficultés Vous-mêmes êtes aux prises. Vous comprenez donc par 
expérience que Vos devoirs sont plus grands maintenant que par le 
passé, et que pour les remplir, Vous devez y apporter avec plus de 
soin la vigilance, l'activité, la force et la prudence chrétiennes. 

Avant toutes choses, Nous Vous demandons et Vous exhortons de 
préparer et d'orner Votre clergé, car le clergé est pareil à une 
armée , et, comme ses règlen1en ts et la nature de ses fonctions 
de1nandent que, sous l'autorité des évêques, il soit presque assidû
ment en rapport avec le peuple chrétien, il apportera d'autant plus 
d'honneur et de force à la société qu'il l'emportera par le nombre 
et la discipline. C'est pourquoi ce fut toujours le plus grand souci 
·de l'Eglise de choisir et d'élever au sacerdoce des jeunes gens« dont 
le caractère et la volonté donnent l'espoir qu'ils serviront perpétuel
lement aux ministères ecclésiastiques (-1) »; et aussi « de former 
ces jeunes gens dès les plus tendres années à la piété et à la religion, 
avant que l'habitude des vices possède tous les hommes (2) ». Elle a 
établi pour eux des établissements spéciaux et des collèges et elle 
a prescrit des règles très sages, surtout dans le saint concile de 
Trente (3), afin que ce collège des ministres de Dieu soit perpétuel
lement un Séminaire (4). Or, en certains endroits, des lois ont été 
portées et sont en vigueur, qui, si elles n'empêchent pas absolument, 
apportent des troubles à ce que partout le clergé s'élève lui-même 
et se forme d'après sa discipline. En cette affaire, qui est du plus 
grand intérêt qu'il soit possible, Noug estimons qu'il faut mainte
nant, comme Nous l'avons fait ailleurs, proclamer publiquement 
Notre jugement et, par tous les moyens en Notre pouvoir, garder 
saint et inviolé le droit de l'Eglise. L'Eglise, en effet, comme société 
parfaite en son genre, a le droit inné de rassembler et de former 
ses troupes qui ne nuisent à personne, qui sont pour beaucoup un 
secours, dans le royaurr1e pacifique que Jésus-Christ a fondé sur la 
terre pour le salut du genre humain. 

Mais le clergé remplira intégrale1nent et complèten1ent les 
devoirs qui lui sont confiés lorsque,· grâce au soin des évêques, il 
aura, dans les Sé1ninaires, acquis la discipline d'esprit et de cœur 
que réclame, avec la dignité du sacerdoce chrétien, le cours des 
tinnps et des mœurs ; c'est-à-dire qu'il lui faut exceller dans la 
science de la doctrine et, chose capitale, dans la perfection de la. 
vertu, afin qu'il se concilie les esprits des ho1n1nes et les amène au 
respect. 

Il est nécessaire de faire éclater aux yeux de tous quelle 1nagni
fique lumière abonde en la science chrétienne, afin que les ténèbres 
de l'ignorance, qui est très ennemie de la religion, étant chassées, 
la vérité se répande au loin et au large et établisse heureusement 
sa domination. 

11 faut aussi repousser et écarter les multiples erreurs, produit 
de l'ignorance, de la mauvaise foi ou des préjugés, qui détournent' 
vilainement les esprits de la vérité catholique et lui inspirent à son 
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feliciter domînetur. - Etîam refellantur oportet et convellantur 
~rrores multiplices, qui, vel ignorantia vel improbitate vel prœ · 
judicatis opinionibus exorti, mentes hominum perverse avocant 
a vRritate catholica, etquoddam anin1is fastidium ejus aspergunt. 
Hoc munus pern1agnum quod est exhortari in doctrina sana, 
et eos qui contradicunt arguere \ 1 ), ad ordinern pertinet sacer
dotum, qui legitime habuerunt a Christo Dorriino impositum, 
quum àivinâ ille potestate dimisit ad gentes uni versas docendas: 
Euntes ·in niunduni unive1·sum,. prredicate evangel'ium omni 
creaturœ (2) ; ita plane ut episcopi, in Apostolorurr1 locurr1 
sublecti prœsint, rnagistri in Ecclesia Dei, pr~sbyteri adjutores 
accedant. Sanctioribus hisce partibus plene perfecteque, si alias 
unquam, satisfacturr1 est in prirr1ordiis religionis nostrro sœcu
lisque consequentibus, par eam, quœ diu exarsit, 1naxima1n 
dimicationerr1 curn ethnicœ superstitionis tyrannide : unde tan1 
amplan1 cohors sacerdotalis collegit gloria111, amplissimamque 
sanctissirnus ordo Patrum et Doctorum, quorum sapientia et elo
quentia in ornnem merr1oria1n et admirationem florebunt. Per 
ipsos nempe doctrina christiana subtilius tracta ta, uberius expli.:. 
cata, pugnacissime defensa, eo rr1agis veritate et prœstantiâ 
patuit suâ, prorsus di vinâ : contra jacuit doctrina ethnicorun1, vel 
indoctis redarguta et contempla, ut quœ nihil sibi consentanea, 
perabsurda, inepta. Nequidquam vero connisi sunt adversarii, ut 
cursum eu111 sapientiœ catholicœ tardarent et intercluderent; 
nequidquarr1 grœcœ scholas philosophiœ, platonicarn iu prirr1is et 
aristotelicam, magnificentioribus sane verbis objecerunt. Nostri 
enim neque istud quidem certaminis genus declinantes, ad phi
losophas ethnicos applicuerunt ingenia et studia: quœ quisque 
eorum profegsus esset incredibili pœne diligentia scrutati, consi
deraverunt singula, expenderunt, contulerunt: multà sunt ipsis 
rejecta aut emendata, non pauca ex œquo probata et accepta : 
hoc. etiarn ab ipsis aperturn et prolatu1n est, ea quidem · quœ 
ipsa ratione et intelligentia horninis falsa esse revincantur, ea 
tantummodo adversari doctrinœ christanœ, adeo ut huic doc
trinœ qui obsistere velit et refragari. idem sure i psi us neccessario 
obsistat et refragetur ratîoni. lstiusmodi pugnatœ sunt pugnœ 
a patribus illis nostris, atque illustres partœ victoriœ, eœque non 
virtute 1nodo armisque fidei partœ, sed auxiliis quoque hurnanœ 
rationis : quœ scilicet, lurnen prœferente sapientiœ cœlesti, ex 
rerum ignoratione con1pluriurn et quasi ex errorurn silvà, veri
tatis iter pleno gradu erat ingressa. - Hœc sane adrriirabilis 
lidei cum ratione consensio et conspiratio, quamquam operosis 
rnultorum studiis ornata est, tamen, in uno velut constricla œdi-

• 

(1) Tit. I, H. - (2) Marc. XVI, 15. 
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égard comme un_ sentiment de dégoût. Cette charge très impor
tante, qui consiste à exhorter selon la saine doctrine et à confondre 
ceux qui contredisent (1), appartient à l'ordre des prêtres, qui l'ont 
reçue légitimeme~t de Dieu lorsque, par sa divine puissance, il les 
envoya pour enseigner toutes les nations: Allez dans le rnonde entier, 
prêchez l'Evangile à toute créature (2): de telle sorte que les év{>ques 
choisis à la place des apôtres, soient à la tête comme maîtres dans 
l'Eglise de Dieu et que les prètres leur servent d'auxiliaires. 

A ces saints devoirs, il a été pleinement et parfaitement satisfait, 
plus que jan1ais dans les premiers siècles de notre religion et les 
suivants, lorsque fut si vif pendant si longtemps le rombat contre 
la tyrannie de la superstition; c'est alors que l'armée sa13erdotale 

· moissonna une si grande gloire, aiusi que l'ordre très :-:aint des 
Pères et des docteurs dont la sagesse et l'éloquence fleuriront à 
jamais dans la rnémoire et l'admiration de tous. Par eux, en effet, 
la doctrine chrétienne, plus habilement traitée, plus abondamment 
expliquée, défendue avec une vaillance sans égale, apparut d'autant 
plus avec la vérité et l'excellence de son caractère divin; au con
traire, ou vit tomber la doctrine des païens, combattue et méprisée 
même par les ignorants comme illngique, absurde et inepte au 
suprême degré. Et c'est vainement que les adversaires se coali
sèrent pour retarder ou arrêter ce cours de la sagesse catholique; 
c'est en vain que les philosophies grecques opposèrent dans un 
langage vraiment magnifique leurs écoles, surtout la platonicirnne 
et l'aristotélicienne. Car les nôtres, ne déclinant pas rnê1ne ce genre 
de co1nbat, appliquèrent aux philosophes païens leurs talents et 
leurs études; scrutant avec une diligence presque incroyable ce 
qu'avait professé chacun d'eux, ils examinèrent chaque chose, 
pesèrent, comparèrent; beaucoup d'idées furent par eux rejetées 
ou corrigées; beaucoup approuvées et acceptées comme il était 
Juste; et il fut par eux découvert et proclamé que ce qui est 
repoussé com1ne faux par la raison même et l'intelli~ence de 
l'homme, cela seulement est opposé à la doctrine chrétienne, de 
telle sorte que qui veut s'opposer à cette doctrine et y résister, 
s'oppose et résiste nécessairement à sa propre raison. Voilà quelles 
furent les luttes soutenues par nos pères; voilà quelles illustres 
victoires ils remportèrent, et cela non pas seulemeut par la vertu 
et les arrnes de la foi, mais aussi aver l'aide de la raison humaine; 
celle-ci, en effet, guidée par la lumière de la sagesse céleste, était 
entrée à pleiue voie, de l'ignorance d'un grand nombre de rhoses 
et comme d'une forêt d'erreurs, dans le chemin de la vérité. 

Cet admirable accord et concert de la foi avec la raison a été mis 
en honneur par les féconds travaux d'un grand nombre; 1nais il 
brille surtout, condensé pour ainsi dire et exposé à tous les regards 
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ficio unoque in conspectu exposita, eJucet vel maxilne · in opere 
S. Augustini quod est De l'iv'itate Dei, pariterque in Sum1nâ 
11trâque S. Tho1nro Aquinatis : quibus libris conclusa profecto 
habentur qurecumque erant a quibusque sapientibus acute cogi
tata et disputata, ex iisque licet capita et fontes arcessere ejus 
e1ninentis doctrinro quam nominant theologiam christianam. ·-· 
Exemplorum tam insignium n1emoria utique per hos dies repli
canda et fovencta est clero, quando ab adversis partibus vetera 
passiin ar1na exacuuntur, vetera ferme prmlia renovantur. Tan
tum hoc, quod olim repugnabant ethnici christianro religioni, ne 
ab inveteratis numinu1n ritibus institutisque deducerentur; nunc 
aute1n perditissimorun1 hominum opera pessima in eo certat, ut 
e christianis populis divina omnia documenta et pernecessaria, 
qum sacrù cu1n fide sunt indita, stirpitus evellant atque eos dete
rius ethnicis llabeant in 1niseriftn1que devolvant maximam, in 
on1nis videlicet fidei religionisque contemptum et eversionern. 
Cujus irnpura~ pestis, qua nulla est detestabilior, illi initia fecere 
qui honlini tribuerunt naturâ tantum ut de doctrina divinitus 
data posset quisque pro ratione judicioque suo cognoscere et 
decernere, minime vero auctoritati subesse deberet Ecclesiœ et 
Pontificis romani, quorum unice est, divino mandata et bene
ficio, eam doctrina1n custodire, eam tradere, de ea verissime 
judicare. Inde prroceps via patebat, paluit autem illis miserrime 
ad omnia inficienda et emendanda quro sunt supra naturam 
rerun1 et captu1n hominis posita: tum auctoritatern esse ullam, 
qum a Deo diinanet, ipsumque Deun1 esse ünpudentius perne
gaverunt; delapsi postremo in commenta et ldealisnii insulsa 
et Materialisnii abjer.tissima. Hanc tamen maximaru111 reru111 
inclinationem, qui Rationalistœ vocantur quive Naturalisiœ, 
progressionem scientiro, progressionem societatis hu1nanro, 
1nentito no1nine, appellare non dubitant quœ revera utriusque 
pernicies est aque excidiu1n. 

Itaque, Venerabiles );'ratres, cognitun1 perspectu1nque habetis 
quali ratione et via alumnos Ecclesiœ erudiri oporleat ad 1najores 
doctrinas, ut convenienter temporibus utiliterque in muneribus 
suis versentur. Nin1irum, ut erunt humanitatis artibus infor
n1ali et politi, pr.:estantissima sacrm theologi.:e studia ne attin
gant prius quam diligente1n adhibuerunt prœparationem in studio 
philosophiœ. - Philosophiam ea1n intelligimus, intilnam s0Ii
da1nque, altissünarum indagatricem causarum, patron am opti
mam verilatis: cujus virtute neque ipsi fluctuent neve abripiantur 
01nni vcnio doctrinœ in nequitia hominuni, in astufia ad circuni
ventionern e1·1·01·is ( 1 ), et queant etiam doctrinis ceteris adju-

{1.) Ephes., IV, 1.4. 
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en un seul édifice, à savoir dans l'ouvrage de saint ·Augustin sur la 
Cité de Dieu, et, semblablement, dans l'une et l'autre Somme de 
saint Thomas, livres dans lesquels est renfermé tout ce qui a fait 
l'objet des plus ingénieuses pensées et des disputes de tous les 
sages, et où l'on peut chercher l'essence et la source de cette doc
trine éminente qu'on nomme la théologie chrétienne. - Le sou
venir de si éclatants exemples doit assurément être rappelé au 
clergé et entretenu par lui aujourd'hui que, de toutes parts, les 
enne1nis fourbissent leurs vieilles armes, et qu'on renouvelle 
presque les anciens combats. Seulement, tandis qu'autrefois les 
païens combattaient la religion chrétienne pour n'être pas détournés 
des rites et des institutions du culte invétéré de leurs divinités, 
aujourd'hui l'œuvre détestable des hommes les plus méchants vise 
à arracher entièrement des peuples chrétiens toutes les idées 
divines et nécessaires qui leur ont été co1nmuniquées avec la foi ; 
et ainsi à les rendre pires que les païens et à les amener au dernier 
degré de la misère, à savoir au mépris et au renversement complet 
de toute foi et de toute religion. 

Ceux qui ont donné naissance à cette peste impure, plus détes
table qu'aucune autre, ce sont ceux qui ont accordé à l'homme, en 
vertu de sa· seule nature, de pouvoir connaître et décider de la 
doctrine révélée, par sa raison et jugement, sans devoir être soumis 
le moins du monde à l'autorité de l'Eglise et du Pontife Romain 
anxquels seuls il appartient, de par le mandat et le bienfait de Dieu, 
de garder cette doctrine, de la distribuer, et en juger en toute 
vérité. Dès lors la voie s'ouvrait, et elle s'est ouverte pour eux misé
rablement, les entraînant à vicier et à écarter toutes les vérités qui 
sont placées au-dessus de la nature des entendements de l'homme; 
c'est alors qu'ils ont nié qu'il y eùt aucune autorité venant de Dieu, 
et qu'avec plus d'impudence encore, ils ont nié Dieu mê1ne, et 
enfin ils en sont venus aux théories d'un absurde idéalis1ne et d'un 
maté1·ialisme abject. Et cependant, cet avilissement des plus grandes 
choses, ceux qui s'appellent 1·ationalistes comme ceux qui s'appellent 
natU1'alistes n'hésitent pas à l'appeler mensongèrement le progrès 
de la science et le progrès de la société humaine, quand c'est en 
réalité la perte et la ruine de l'une et de l'autre. 

Ainsi, Vénérables Frères, Vous savez et Vous comprenez par quels 
moyens et quelle voie il faut enseigner aux élèves de l'Eglise les 
grandes doctrines, afin que dans leurs fonctions ils travaillent con
venablement et utilement pour ce temps. C'est pourquoi, quand ils 
seront formés et affinés par les humanités, qu'ils n'abordent pas 
les éminentes études de la théologie sacrée avant de s'y être dili
gemment préparés par l'étude de la philosophie. Nous voulons dire 
cette philosophie profonde et solide, investigatrice des problèmes 
les plus élevés, patronne éminente de vérité et dont la vertu les 
empêchant de flotter et d'être entraînés à tout vent de doct1'ine pa1' 
la nialice cles hommes et par l'astuce de ceux qui nous env'itonnent cl'e1'-
1'eU1'S (1), leur permettra de fournir à la vérité n1ême l'appui des 
autres doctrines, par la discussion et la réfutation des théories cap
tieuses ou décevantes. A ce dessein, Nous avons déjà averti de leur 
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menta veritatis subministrare, captionibus prœstigiisque opinio
num discussis et refutatis. Hujus rei gratia, ut opera magni 
Aquinatis essent in manibus et assidue apteque exponerentur 
jampridem monuimus, idemque sœpius inculcavimus verbisque 
gravissimis; et gestit animus optÏJnos inde fructus esse a clero 
perceptos, perquam optimos uberrimosque spe certa exspec
tamus. Scilicet disciplina Doctoris Angelici 1nire facta est ad 
conformandas 1nentes, mire usum parit commentandi, philoso
phandi, disserendi presse invicteque: nam res singulas dilucide 
monstrat aliam et a lia continua serie pendent es, omnes ad capiti 
pertinentes supre1na; tum in contemplationem erigit Dei, qua 
rerum on1nium et causa effectrix est et vis et summum exem
plar, ad quem demum omnis philosophia et homo quant us est, 
debent referri. Sic vere per Thomam scientia rerum divinarum 
et humanaru1n, causarumque, quil>us hœ res continentur quum 
prœclarissime illustra ta, tum firn1issime muni ta est: cujus con
flictione disciplinœ, veteres sectœ errorum penitus corruerunt, 
itemque novœ, nomine potius et specie, qua1n re illis dispares, 
simul emisere caput, et ejusdem ictibus dejectœ interciderunt; 
quod ja1n non unus ostendit de scriptoribus nostris. Ratio qui
dem bumana el cognitionem rerum interiorem recondita1nque 
libera vult acie penetrare, nec non vellè potest: verum Aquinate 
auctore et magistro, hoc ipso facit expeditius et liberius, quia 
tutissin1e facit, omni procul periculo transiliendi fines veritatis. 
N eque enim libertatem recte dixeris, quœ ad arbitriu1n libidi
nemque opiniones consectatur et spargit, ün1no vero licentia1n 
nequissima1n, mrndacem et fallacem scientiam, dedecus animi 
et servitute1n. Ille reapse sapientissilnus Doctor intra veritatis 
principio et su1nma nunquam decrrtat, sed ipsi adhœret semper 
arcti:.;sime semperque obsequitur arcana sua quoquo 1nodo pate
facienti; qui neque sancte minus Pontifici romano est dicta 
audiens, et auctoritatem in eo reveretur divinam, et subesse 
ro1nano Pontifici tenet 01nnino de necessitate salui'is ( 1 ). - Ejus 
igilur in schola adolescat et exerceatur clerus ad philosophian1 
ac theologiam: existet enimvero doctus et ad sacra prœlia valens 
quam qui maxime. 

Lux ta1nen doctrinœ a clero in christiani populi ordines dif
fundenda v1x dici potest quam magnan1 habeat utilitatem, si 
quasi e candelabro virtutis effulserit. - In prœceptis enim, qure 
sunt ad corrigendos hominum mores, plus f ere possunt, quam 
dicta, facta magistrorum: nec quisquam negotio tam facili habi
turus est ei. fidem, cujus a dictis prœceptisque discrepent facta 

(1) Opusc. conl1·a erro1·es G1·œco1•um. 
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mettre eù _main et de leur exposer assidûment et habilement les 
œuvres du grand saint Thomas d'Aquin, et à maintes reprises Nous 
avons fait à ce sujet les recommandations les plus graves. Nous 
sommes convaincu que le clergé en a déjà recueilli les fruits les 
meilleurs, et Nous attendons avec un ferrne espoir qu'ils seront plus 
excellents et plus abondants encore. 

C'est que la méthode du Docteur angélique est admirablement 
propre à former les esprits; c'est qu'elle fournit le moyen de con1-
1nenter, de philosopher, de disserter d'une façon pressante et invin
cible : car elle montre lumineusement les choses dérivant chacune 
les unes des autres par une série non interrompue, et toutes 
s'enchaînant et s'unissant entre elles, toutes se rapportant à des prin
cipes supérieurs, puis elle élève à la contemplation de Dieu, qui est 
la cause efficiente, la force, Je modèle souverain de toutes choses, 
à qui finalement toute la philosophie de l'ho1nme, pour grand qu'il 
soit, doit se rapporter. Ainsi, par saint Thomas, la science des 
choses divines et hu1naines, des causes qui contiennent ces choses, 
cette science est à la fois admirablement éclairée et solidement 
affermie. Contre cette méthode, les vieilles sec.tes d'erreurs se sont. 
ruées en vain; et les nouvelles, qui en diffèrent plutôt par le nom 
et l'apparence que par la chose, après avoir aussi levé la tête, sont 
tombées sous ses coups, ainsi que l'ont montré beaucoup de nos 
écrivains. 11 est vrai que la raison humaine veut pénétrer avec des 
ar1nes libres dans la connaissance intérieure et cachée des choses, 
elle le veut et ne peut pas ne pas le vouloir; mais avec Thomas 
d'Aquin pour auteur et pour maître., elle le fait plus vite et plus 
librement, parce qu'elle le fait avec une entière sécurité, à l'abri de 
tous périls de dépasser les frontières de la vérité. Car on ne peut 
raisonnablement appeler liberté ce qui conduit et disperse les opi
nions jusqu'au caprice et à la fantaisie, bien plus, à une licence 
perverse, à une science fausse et menteuse qui est le déshonneur ile 
l'esprit et une vraie servitude. C'est là vraiment le très sage docteur 
qui s'avance entre les frontières de la vérité, qui non seulement ne 
s'attaque pas à Dieu, principe et terme de toute vérité, mais qui 
lui adhère très étroitement et qui lui rend toujours hommage, tou
jours de quelque façon qu'il lui découvre ses mystères; qui n'est pas 
moins saintement obéissant dans son enseignement au Pontife 
romain, qui révère en lui l'autorité divine et qui tient qu'il est abso
lument nécessaire, de nécessité de salut, d',Ure soumis au Pontif'e 
romain (i). - ·Qu'à son école donc, le clergé grandisse et s'exerce 
dans l'étude de la philosophie et de la théologie : car, de la sorte, 
il sera savant et plus vaillant que personne dans les saints combats. 

Or, on peut à peine dire de quelle grande utilité est la lumière de 
la do,~trine répandue par le clergé dans tous les rangs du peuple, 
si elle brille comme sur un candélabre de vertu. Car, dans les pré
ceptes qui ont poul' but de corriger les mœurs humaines, les exemples 
des maîtres sont presque plus puissants que leurs enseignements; 
il n'est personne, en effet, traitant avec quelqu'un, qui lui donne 
aussi facilement confiance, si ses actes diffèrent de ses paroles et 
de ses enseignements. Tenons nos yeux et nos esprits fixés sur 
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in Jesun1 Christurn Do1ninun1 oculos intendamus et mentes: qui 
ut veritas est, perdocuit nos qure credere deberernus, ut vif a est 
et via, sernetipsun1 proposuit nobis exen1plar absolutissiinum, 
quo modo ageremus honeste vitam et bonun1 ultitnum studiose 
appeteremus. Ipse1net discipulos suos ita de se· voluit institutos 
et perfectos: ,Sic luceat lu.1: vestra, hoc est doctrina, corrnn honû
ni;bus, ut videant opera vestra bona, non secus atque doctrinœ 
argun1enta, et glo·rificent J)ai1'eni vestruni qui 'in cœlis est ( 1 ), 
doctrina1n in unun1 et bonitatem Evangelii complexus, quod 
ipsis ad propagandum comn1ittebat. - Sunt hrec nempe institula 
divina, quihus vita sacerdotum con1ponatur et dirigatur oportet. 
()mnino oportet et nccesse est habere eos sihi pcrsuasu1n ac 
prope insculph1111 in ani1nis, se ja1n non sœculi esse consorl.ione, 
at v<~ro Dei consilio electos esse, qui, in con1n1unione sroculi 
:clale1n agen1es, vilain ta1nen Christi Don1ini vivant. Qui, si de 
ipso in ipsoque vere vivant, 1ninime qu:e sua sunt quroritabunt, 
sed in iis profecto toti erunt qu:c sunt Jcsu Christi (2), neque 
hon1inu1n caplahunt inanen1 gratia1n, sed gratiarn Dei s0Iida1n 
expeclahunl: ab his au1etn inihnis rebus et corruptelis abstine
hunt,abhorrebunt,etlucra bonorru11 cœlestium industrie facientes; 
de iis effundent large hilarequc, ut sanctœ est caritatis: nus
qua1n porro con1n1illent., ut judicio et arbitrio episcoporu1n aut 
opponant aut anteferant suan1, sed ipsis parendo et obediendo 
persona1n geren1ibus Christi; felicissin1e elaborabunt in vinea 
Do1nini, copia fruc.tuu1n lectissin1orun1 ad vitan1 sempiternan1 
1nansura. Quisquis vero se a pastore suo atque a pastorun1 
n1axin10, ro1nano Pontifice, sententia et voluntate abjungit, nullo 
pacto conjungitur Christo: ()ui vos aud·it, ·1ne aud·it: et qil'i vos 
spe1·n·it, 1ne spc1'11it (:f) ; quisquis aulem est a Christo alienus, 
dissipat verius qua1n colligit. - Ex quo préeterea species 
n1odusque ohte1nperationis ho1ninibus dehita~, qui antecedunt 
publica potestat.e, in pro1npt.u esl. Nan1 longissilne abest, ut 
sua ipsis jura velit quispian1 abnuere et derogare; ea potius et 
nh aliis ·civibus observanda diligenter sunt et a sacrrdotibus dili
gcn tius : llcdd,if c qu :e svn t l'é.esari s ('é.esari ( 4). N obilissirna eniin 
atquc honestissin1a sunt n1unia, quœ viris principibus Deus, 
do1ninator rectorque sumn1us, i1nposuit, ut consilio, ratione, 
omnique cuslodia juslitia' civitaten1 n1oderentur, conservent, 
augean1. Proinde clerus singula civiun1 officia accuret et exe
quatur, non in n1ore1n servientis, sed reverentis; propler reli
gione1n, non propter 1netu111; sin1ul cun1 justo obsequio, digni
talr1n suan1 tuentes, ide1n cives el sacerdotes Dei. Quod si 

(1) l\latthieu, v, 1H. - (1) Pl1ilipp., Il, 21. - (:~) Luc, x, Hi. 
4) l\1atth., xxr1, 2L 
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Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui, parce qu'il est la vé1"ité, nous a 
enseigné ce que nous devons croire, et, parce qu'il est la vie et la 
vo'ie, s'est proposé lui-même à nous comme l'exemple le plus parfait 
de la facon dont nous devons nous conduire honn1\ten1e1it en cette .. 
vie et nous appliquer à obtenir le bien supr('!rne. Lui-m1\1ne a voulu 
que ses disciples fussent instruits et rei1dus parfaits de la sorte : 
(< Que vot1'e lumière, dit-il, c'est-à-dire la doctrine, luise de telle sorte 
devant les hommes qu'ils t'aient que vos œuvrcs sont bonnes, c'est-à-dire 
les preuves de la doctrine, et qu'ils glorifient vot1'e Père qui est dans 
les cieu.1: (1.), embrassant ainsi la doctrine et la morale de l'Evangile 
en un seul précepte qu'il leur confiait le soin de propager. 

En effet, ce sont ces règlements divins sur lesquels il faut que ]a 
vie sacerdotale se forme et se dirige. Il faut absolument et il est 
nécessaire que les prêtres se persuadent et gravent pour ainsi dirn 
dans leur esprit qu'ils ne sont plus de la fu,nille du siècle, mais 
qu'ils ont été choisis par un vrai dessein de Dieu pour vivre de la 
vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ, bien qu'ils passent leur temps 
au milieu du siècle. Or, s'ils vivent vraiment de .Jésus-Christ et en 
lui, ils ne chercheront en rien leurs intérêts, n1ais ils seront tout 
aux choses qui sont de .Jésus~Christ (2); ils ne viseront pas à capter 
la vaine faveur des ho1nmes, mais ils attendront la gràce solide qui 
vient de Dieu; ils s'abstiendront des choses basses et de la corrup
tion dont ils auront horreur, et, se faisant riches des biens célestes, 
ils les répandront large,Inent et joyeusement co1nme le veut la sairrte 
charité; jamais non plus, il ne leur arrivera de préférer leur juge
ment ou leur décision à la décision et au jugement de l'évêque, ma.is 
en obéissant aux évêques comme en obéissant à ceux qui représen
tent la personne de Jésus-Christ,ils travailleront très heureusement 
à la vigne du Seigneur, amassant pour la vie éternelle une abon
dance de fruits choisis. Mais quiconque se sépare de son pasteur et 
du Pasteur des pasteurs, le Souverain Pontife, n'est uni par aucun 
pacte avec Jésus-Christ. Qui vous écoute m'écoute, et qui vous 1néprise 
me _méprise (3). Or, qui est éloigné du Chrîst dissipe plutôt qu'il ne 
moissonne. 

De là ressortent, en outre, le genre et le 1node d'obéissance due 
aux hommes préposés au pouvoir civil. Car, bien loin qu'on veuille 
méconnaître leurs droits, ils doivent, au contraire, être respectés 
par les autres citoyens et avec plus de zèle encore par les prêtres: 
Rendez à Césat ce qui est à César(4). Elles sont, en effet, trôs nobles et 
très hautes les charges que Dieu, le souverain Maître, a i1nposées 
aux hommes revêtus du principat, à cette fin qu'ils gouvernent,con
servent et accroissent l'Etat par la sagesse, la raison et l'observation 
entière de la Justice. Que le clergé donc soit diligent à remplir 
chacun des devoirs du citoyen, non en esclave, mais en sujet res
pectueux, par religion et non par crainte, de manière que ses mem
bres concilient, une juste déférence envers l'autorité, avec leur 
dignité et se 1nontrent à la fois citoyens et prêtres de Dieu. 
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quando fiat, ut civile impe.riun1 in jura Dei et Ecclesire invadat, 
tum esto a sacerdotibus insigne exemplum, quemadn1odu1n hon10 
christianus, for1nidolosis repgioni te1nporibus; in officio pers
tare debeat: multa is, incolumi virtute, tacitus ferat; in tole
rando male facta sit cautus, neque improbis ulla in re assentiat 
neve assentetur: re auten1 urgente in alterutrum, Dei ne recu
sanda jussa ad gratiflcandum hominibus : n1e1norabile illud 
dignissirnumque Apostoloru1n responsum libera voce usurpet: 
Opo1·tet obedir·e Deo rnag'is quant hominibus ( 1) . 

. A.ù hoc veluti adumbratu1n spechnen de ratione sacrœ juveu
lutis colendœ, adjicere libet et œquun1 est, qu;_u ad juventute1n 
in univers uni pertinent : ejus eniln institutio valde Nos sollici
tos habet, ut, sive ad culturn mentis, sive ad perfectionern anüni, 
recte ad1nodun1 integreque succedat. - Novellarn œtalen1 
1naterno Ecclcsia se1nper fovit co1nplexu; ejus pra.isidio labores 
pluriinos amantissime irnpendit et plurin1a adjurnen ta para vit; in 
his, familias nonnullas ho1ninun1 religiosorum constilutas, qua) 
adolescentiau1 erudirent in artibus et doctrinis, ac prœcipue ad 
sapientiarn alierunt virtuten1que christianan1. Sic auspicato fiebal 
ut in anirnos teneros pietas erga Deum facile/ influeret, ex qua 
officia hominis in se aliosque et patriam maturrirr1e explicata, 
maturrime etiam in optimam spem florerent. :Ecclesiœ igitur 
justa nunc est ingemendi causa, quum videat in primis retatulis 
filios suos a se divelli, atque in eos co1npelli litterarios ludos, 
ubi vel siletur 01nnino notitia Dei, vel mancum aliquid delibatur 
de ea perverseque n1iscetur; ubi colluvioni erroru111 nulla repa
gula, nulla fides documentis <livinis, nullus veritati locus ut se 
ipsa defendat. Atqui de litterarum doctrinarumque don1iciliis 
auctoritatem Ecclesire catholicœ prohibere, n1axin1c injuriosum 
est eo quod munus religionis docendœ, ejus videlicet rei qua 
ne1no ho1no non indiget ad salutis œternœ adeptionen1, Ecclesiœ a 
Deo sit datum; nulli vero alii datu1n est hon1inu1n socielati, neque 
societas ulla sibi potest adsciscere; ideoque ipsa suu111 pru
priun1que jus 1nerito affirmat, labefactum conqueritur. - Caven
dun1 insuper est vehementerque curandum, ut in scholis quœ 
ditionem Ecclesire vel omnino vel partim excusserint, ne quod 
juventus periculum subeat neve ullum in fide catholica n1oru1nque 
hunestate detrimentum capiat. In quo quide1n et cleri et viroru1n 
proborum sollertia n1ultum valebit, tu1n si laborent ut religionis 
doctrina non solum e scholis illis non exturbetur, sed, quo par 
est, loco maneat, 1naneatque apud n1agistros idoneos et spec
tatœ virtutis, tu1n si alia quœdam prœsidia inveniant et compa
rent, quibus ea ipsa doctrina incorrupte et commode juventuti 

(i) Act., v. 29, 
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Et s'il arrivait que le pouvoir civil empiétât sur les droits de Dieu 
et de l'Eglise, que les prêtres soient alors un insigne exemple de la 
manière dont le chrétien doit persister dans le devoir, dans les 
temps redoutables pour La religion; qu'il supporte beaucoup de choses 
en silence, avec un courage inébranlable; qu'il soit prudent dans le 
mal qu'il aura à endurer et qu'il ne s'entende et ne pactise en rien 
avec les méchants; et si les choses en viennent à cette alternative de 
méconnaître les ordires de Dieu ou de déplaire aux hommes, qu'il 
refasse, d'une voix indépendante, la mémorable et très digne réponse 
des apôtres: « Il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. ( 1) » 

A cette sorte d'esquisse de là 1nanière d'élever la jeunesse ecclé
siastique, il Nous plaît et il convient d'ajouter ce qui a trait à la jeu
nesse en général; car Nous avons grand souci que son éducation ait 
de bons et de complets résultats, soit pour la culture de l'esprit, soit 
pour la for1nation du cœur. L'Eglise a toujours eu des embrasse
ments maternels pour le jeune fige; elle n'a cessé de travailler 
amoureusement à sa protection et elle l'a entouré de nombreux 
secours, de là, toutes ces congrégations religieuses établies pour 
élever l'adolescence dans les arts et la science, surtout pour la former 
à la sagesse et à la vertu chrétienne. Et ainsi, gràce à cela, la piété 
envers Dieu pénétrait facilement ces tendres ca,,urs; les devoirs de 
l'homme envers soi, envers les autres et envers la patrie, qui de 
bonne heure en étaient déduits, s'exerçaient aussi de bonne heure 
avec les meilleures espérances. L'Eglise a donc juste sujet de gémir 
en voyant que ses enfants lui sont arrachés dès le premier âge et 
poussés dans les écoles où, lorsque toute connaissance de Dieu n'est 
pas supprimée, elle n'est que superficielle et mêlée de faux; où il 
n'y a aucune digue contre le déluge des erreurs, aucune foi pour 
les témoignages divins, aucune place pour la vérité qui lui permette 
de se défendre elle-même. Or, il est souverainement injuste d'ex
clure du domicile des lettres et des sciences l'autorité de l'Eglise 
catholique, car c'est à l'Eglise que Dieu a donné la mission d'ensei
gner la religion, c'est-à-dire la chose dont tout h·omme a besoin 
pour acquérir le salut éternel; et cette mission n'a été donnée à 
aucune autre société humaine, et il n'y en a aucune qui puisse la 
revendiquer; c'est pourquoi elle proclame avec raison un ·droit qui 
lui appartient en propre et se plaint de le voir détruire. - Il faut 
prendre garde, au surplus, et avoir le plus ~rand soin que, dans les 
écoles qui ont secoué compli~tement ou en partie le joug de l'Eglise, 
ln. jeunesse ne se trouve en péril et qu'elle n'éprouve aucun dom
mage quant à la foi catholique et à l'honnêteté des mœurs. 

A cet effet, le zèle du clergé et des honnêtes gens sera d'un grand 
secours, soit qu'ils s'efforcent d'empêcher que l'enseignement de la 
religion, non seulement ne soit pas chassé de ces écoles, mais qu'il 
y occupe la place qu'il mérite et soit confié à des maîtres capables 
et d'une vertu éprouvée, soit qu'ils trouvent et organisent d'autres 
moyens de ·faire donner purement et commodément cet enseigne-
1nent à la jeunesse. En c~la, le concours et la coopération de~ nl:res 
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irnperlialur. Valebunt auten1 pern1ullum consilia et opera 
patru1n fa1nilias sociata. Quare opus est adn1onitione ad eos et 
hortatione quanta fieri possit gravissima: velint animadvertere, 
. quant 1nagna sanctaque officia sibi cun1 Deo intercedant de 
liberis suis; ut scienl.es religionis bene 1noratos, Deu1n pie 
colentes educare deheant; ul faciant da1nnose, si œtate1n credu
lam el incautan1 suspectis pra:iceptoribus in discrimen comn1it
tant. Hisce in offlciis, sünul cu1n procreatione liberorun1 susceptis, 
noverint patresfan1ilias, totide111 jura inesse secundu1n nalura1n 
et a~quitaten1, atque esse ejus1nodi, de quihus nihil liceat sihi 
ro1nit.tort\ nihil cuivis ho1ninun1 potestati liceat detrahere, quun1 
officiis solvi quibus horno leneatur ad J)eu1n, sit per ho1nine1n 
nef as. H.oc igitur parentes rcputenl, se 1nagnu1n qui<len1 onus 
gerere de liberorurn tuilione, 1nullo ta1nen gerere majus, ut eos 
ad meliore1n pot ioren1que vitarn quœ anünoru1n est, educant; 
quod ubi perse ipsi prmslare ncqueant, suun1 prorsus esse vicaria 
opera alioru1n pra~slare, ila ut necessarünn religionis doctrina1n 
ex 1nagistris probalis audiant liberi et percipiant. Jam illud non 
infrequens est exe1nplun1 sane pulcherrimum religionis n1unifi
cientiœque, ut, quibus locis scholœ nullœ publice paterent nisi 
qua~ ncut1·œ vocantur, catholici viri n1agnis laboribus et sumpti
bus aperuerint certas suas, et pari constantia sustentent. Prœ
clara ha.1c et tutissin1a juventutis perfugia, ubi opus est, pro reru1n 
et locorun1 rationibus, alia atque alia sonstitui maxüne optandu1n. 

Neque silenlio prœtereundu1n est christianam juventutis ins
tit.utionem in maxin1an1 ipsius reipublicœ verti utililate1n. -
Sane liquet innu1nerabilia et ingentia damna ei civitati n1etuenda 
esse, in qua docendi ratio el disciplina si expers religionis, aut, 
quod est deterius, ab ea dissideat. Statim enim ac posthabitun1 
et conte1nptum sit supre111um illud divinumque 111agisteriu1n, 
cujus ad1nonitione jubemur vereri Dei auctoritaten1, ejusden1que 
firmamento omnta Dei oracula tenere certissüna fide, ja1n pro
cli vis est humanœ scientiœ ad perniciosissin1os errores, in pri
rnis naturalisnri et 1·af'ional-isnâ, ruina. llinc flet, ut judiciu1n 
arbitriu1nque de rebus intelligendis, ac proclivius de agendis, 
homini cuilibet pern1itlatur, et continuo publica imperantiun1 
auctoritas debilitata jaceat et afflicta : quibus na1nque inserla sit 
pessi1na opinio, se nullo paclo obligari dominatione et rectione 
Dei, permirum sane si hominis ullu1n ünperium observent et 
patiantur. ]?undamentis vero in quibus omnis auctoritas nititur, 
BXcisis, societas conjunctionis humanœ resolvitur et dissipatur; 
nulla erit res publica, dominatis armoru1n plenus et sceleru1n 
occupahit onn1ia. Nu1n vero tan1 funestarn calamitate1n pos~dt 
civitns, suis ipsa opiln1s frrtn, deprr.cari'? nun1 possit, Ecclesiœ 
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de famille seront de la plus grande utilité. Il faut donc user à ·1eur 
égard de ·remontrances et d'exhortations aussi pressantes que pos
sible. Ainsi, qu'ils considèrent quels grands et saints devoirs ils 
partagent avec Dieu à l'égard de leurs enfants; qu'ils doivent les 
· élever dans la connaissance de la religion, dans la pratique des 
bonnes mœurs, dans le service de Dieu·; qu'ils se rendent coupables, 
en exposant de jeunes êtres naïfs et sans défense au danger de 
maîtres suspects. Dans ces devoirs qui dérivent de la procréation 
n1ême des enfants, que les parents sachent qu'il y a, de par la 
naturcl et la justice, autant de-droits, et que ces droits sont de telJe 
nature qu'on n'en peut rien délaisser soi-même, ni rien en aban
donner à quelque puissance que ce soit, attendu qu'il n'est pas 
permis à l'homme de délier une obligation dont l'homme est tenu 
envers Dieu. Que les parents considèrent donc qu'ils ont une grande 

. charge de protection envers leurs enfants, mais bien plus grande 
encore à l'égard de cette vie supérieure et plus excellente des âmes 
à laquelle ils doivent les former : et lorsqu'ils ne peuvent la ren1plir 
eux-mêmes, il est de leur devoir de donner à leurs enfants des auxi
liaires étranger~, en sorte que ceux-ci reçoivent et recueillent de 
maîtres autorisés l'en8eignement religieux nécessaire. Et il n'est pas 
rare, ce magnifique exemple de piété et de munificence donné ( dans 
les endroits où il n'y avait que des écoles publiques dites neutre::;) 
par des catholiques qui ont ouvert des écoles à eux, au prix de 
grands efforts et à grands frais, et qui les entretiennent avec une 
égale constance. Certes, il est grandement à désirer que ces excel
lents et sûrs asiles de la jeunesse soient établis en plus grand nombre 
possible, là où il y en a besoin, selon les nécessités et les ressources 
locales. 

Et on ne peut taire que l'éducation chrétienne de la jeunesse 
itnporte grandement au bien de la société civile elle-1nème. Il est 
assez manifeste que d'in1lombrables et graves dangers n1enacent un 
Etat où l'ep.seignement et le système d'études en sont constilués en 
dehors de la religion et, ce qui est pire encore, contre elle. Car dès 
qu'on met de côté ou qu'on méprise ce souverain et divin magistère, 
qui apprend à révérer Dieu et sur son fondement, à tenir Lous ]es 
enseignements de l'autorité de Dieu, dans une foi absolue, la science 
humaine s'abîme par une pente nature1Ie, dans Jes plus pernicieuses 
erreurs, celles du naturalisme et du rationalisnie. Et co1nme consé
quences, le jugeinent et l'appréciatiou des idées, et par ce]a mè1ne, 
naturellement, des actes, étant remis à chaque homme, l'autorité 
publique des gouvernants s'en trouve affaiblie et débilitée : car il 
serait extraordinaire que ceux qui ont été pénétrés de cette opinion, 
la plus perverse de toutes, qu'ils ne sont assujettis d'aucune manière 
au gouvernement et à la conduite de Dieu, reconnussent quelque 
autorité humaine et qu'ils s'y soumis::;ent. Or; les fondements sur 
lesquels' repose toute aulorité étant ébranlés, la société civile se 
dissout et s'évanouit; il n'y a plus d'Etat et il ne reste partout que 
la domination de la force et du crime. Mais la société peut-elle, à 
l'aide de ses propres forces seulement, conjurer une si funeste 
catastrophe? Le peut-elle en refusant le secours de l'Eglise? Le 
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subsidia respuere? nun1 possit; cun1 Ecclesia confligens '? -· Res 
prudenti cuique aperta 111anifestaque est. - Ipsa igitur civilis 
prudentia suadet, ut juventute erudienda et instituenda suan1 
parten1 episcopis el clero esse relinquendam; diligenterque pro
videndun1, ne ad nobilissünum docendi rnunus hou1ines vocen
tur vel de religione languidi et jejuni, vel palam aversi ab 
Ecclesia. Quod quide1n intolerabilius esset, si hujusmodi ingenii 
hon1ines deligerentur ad doctrinas Racras, omniu1n prœstan
tissünas, profitendas. 

Prœlerea interest quarn 1naxirne, Venerabiles l?ratres, ut 1)eri
cula avertatis et propulsetis, quœ gregibus vestris a contagione 
niassonuni in1pendent. - llujus tenebricosœ sectœ consilia et 
artes quâ1n sint nequitiœ plena et quam exitiosa civitati, docui
n1us alias, singularibus litteris Nostris encyclicis, nec non 
adjumenta indicavimus quibus vires ejus oporteat repriini et 
enervari. Nec profecto erit satis unquan1 prœn1oniturn, caveant 
christiani a tali scelerum factione : hœc enim, quamqua1n odiuu1 
grave in Ecclesian1 catholicam principio concepit asperiusque 
deinde obfir1navit et quotidie infla1nmal, non tamen perpetuo 
inin1icitias apertas exercet, ut sœpius agit versute et dolose, 
1naxin1eque adolescenlian1, quœ reruu1 ignara est et inops con
silii, nliserabiliter irretit, siu1ulata quoque specie pietatis et 
caritatis. 

Quod est autem caut.ionis ab iis qui üde a catholicis discrepant 
probe tenetis Ecclesiœ prœscripta, ne qua inde da1n11a in: chris
tianun1 populu1n vel consuetudine vel pravitate opinionen1 düna
nent. Vide1nus equide1n et vehe1nen1er dole1nus, facultaten1 
Nobis ac vobis baud paren1 esse atque voluntal.en1 et sludiun1 
hœc ipsa pericula penitus avertendi : atta1nen alienum non 
putan1us, sollicitudinern vestran1 paslorale1n incilare, et alacrï
tate1n sin1ul acuere honiinun1 cath0Iicoru1n, si co1nmunibus 
studiis re111overi possint aut sublevari qua.)cun1que obsislunl 
com1nunibus votis. Ass111n'iie) cohortalione utituur sancti deces
soris Nostri Leonis Magni, 1·eligiosœ sollicitudùris piuni zelu1n, 
et contra sœvissimos animarurn hostes omnium lideriu1n cur·a 
consurgat ( 1). 

Itaque, èxcussa, si qua insederit, segnitia et desidia, causàtn 
religionis et Ecclesüe tan1quarn suam bonus quisque suscipiat; 
pro eaque fideliter et perseveranter propugnet. Usuvenit euin1, 
ut 11equan1 homines ex inertia ac tiiuiditate bonoru1n, irr1probi
tate1n suan1 et licentia1n nocendi conli1·111ent, atque êtiam pro
ferant. Sit sane, calholicorun1 conatus et studia 1ninus interdu1n 
ad ea posse quœ in sententia et ope habeantur : at satis in 

(i) Serm. , c. 6. 
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peut-elle surtout e~ combattant l'Eglise~ ~a réponse est claire. et 
obvie pour tout esprit sage. La sagesse politique elle-même conseille 
donc de laisser aux évêques et au clergé leur part dau s l'instruction 
et l'éducation de la jeunesse, et de. veiller soigneusement à ce que 
la très noble fonction de l'enseignement ne soit pas confiée à des 
hommes d'une religion molle et vide, où même ouvertement éloignés 
de l'Eglise. Et ce serait là surtout un abus intolérable si de pareils· 
hommes étaient appelés à enseigner les sciences sacrées les plus 
hautes de toutes. 

Il importe encore extrêmement, Vénérables Frères, que Vous 
écartiez et que Vous repoussiez les périls qui menacent Vos troupeaux 
par la contagion des francs-maçons. Combien les projets et les arti
fices de cette secte ténébreuse sont remplis de rnalire et dangereux 
pour l'Etat, Nous l'avons montré ailleurs, dans une Encyclique par
ticulière, et Nous avons indiqué les n1oyens de combattre et de 
détruire son influence. On ne pourra jamais assez avertir les chrétiens 
de se garder de cette faction scélérate : car, bien que dès le prin
cipe elle ait conçu une profonde haine contre l'Eglise catho1ique et 
qu'elle n'ait fait depuis que l'augmenter et l'exciter chaque jour, 
elle n'exerce pas toujours publiquement son inimitié, mais le plus 
souvent même elle agit subrepticement et hypocrite1neut, surtout à 
l'égard de la jeunesse, qui, dépourvue d'expérience et de sagesse, 
se prend tristement dans des filets cachés n1ê1ne sous les apparences 
de la piété et de la charité. 

En ce qui concerne les moyens de préservation vis-à-vis d'hommes 
qui sont séparés des catholiques par la foi, observez loyalement les 
prescriptions de l'Eglise, pour que la fréquentation ou la perversité 
de Jeurs opinions ne deviennent pas une sourre de danger pour le 
peuple chrétien. Nous voyons, il est vrai, et Nous déplorons extrê
mement que ni Vous ni Nous, nous n'avons un pouvoir égal à notre 
désir et à notre zèle pour détourner entièrement ces dangers; néan
moins Nous ne croyons pas inutile d'exciter Votre sollicitude pasto
rale et de stimuler en même temps l'activité des catholiques, afin 
que nos communs efforts puissent écarter ou du moins dimiuuer 
tous les obstacles élevés contre nos communs vœux. « Concevez 
donc, dirons-Nous, en Vous exhortant avec les paroles mêmes de 
Notre prédécesseur Léon le Grand, une ardeur pieuse et remplie de 
sollicitude pour la religion, et que le zèle de tous les fidèles s'élève 
contre les plus cruels ennernis des âmes ( 1 ). » 

C'est pourquoi, après avoir secoué la négligence ou fa torpeur qui 
auraient pu s'établir, que tous les bons embrassent la cause de la 
religion et de l'Eglise comme la leur, et qu'ils rombattent fidèle
ment et avec persévérance pour elle. Il arrive trop souvent, en effet 
que les méchants se confirment dans leur malice et dans la faculté 
de nuire, et même qu'ils s'en prévalent par l'inertie et la timidité 
des bons. Sans doute, les efforts et le zèle des catholiques n'au
ront pas toujours l'effet qu'ils s'en proposeraient et qu'ils en atten-
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utramque parte111 profectura sunt scilicet ad adversarios coer
cendos, et ad animas infirmas abjectosque roborandos, prceter 
ea1n magna1n utilitatem quce posita est in secura officii cons
cientia. Quamquam neque istud quidem facile dederimus, sol
lertia1n et operarn catholicoru1n, recto et perseverante consilio 
adhibitam, effectu suo carere. Nam semper factum est fietque 
semper ut res summis difficultatibus implicatce et undique 
obseptœ, prœclare tandem eveniant, modo animose, uti monui
mus, fortiterque agantur, con1ite et ministra christiana prudentia. 
Quippe veritas, cui ho1no a natura cupidissime studet, n1entes 
aliquando pervincat necesse est : ea quiden1 perturbationibus 
111orbisque animi tenta ri atque obrui potest, exstingui non 
potest. - Quod opportunius convenire in Bavariam non una de 
causa videtur. Huic enim, quoniam Dei beneficio in regnis 
catholicis numeratur, non tam opus est fiden1 sancta111 accipere, 
quan1 acceptan1 a patribus custodire et fovere; prœlerea, qui 
nomine publico auctores sunt legum ad reinpublicam temperan
da1n, ii, magnam partem catholici : catholici item quun1 sint 
plerique cives et incolœ, rninüne dubitamus quin 1natri sua~, 
Ecclesim laboranli, 01nni velint ope favere et succurrere. Ergo, 
si tain iinpense acriterque, ut debent, contendant on1nino omnes, 
sane quarn felices curarun1 exitus, auspice Deo lœtari licebit. 
Equidem contendant omnes prœcipimus, eo qui sicut nihil est 
prcestabilius et 1nagis efficax consensione concordiaque animo
rum, collectis viribus ad unun1 idernque nitentium. Ad hœc, 
bene catholicis per leges suppetit medium quo conditionem 
habitun1que rei publicœ meliore1n fieri ex:postulent, atque eun1 
optent velintque statum, qui et Ecclesün et sibi, si n1inus obse
cundet et gratificetur, quod 1nulto esset œquissin1un1 al non 
adversetur dure. Neque vero rectun1 erit cuiquam arguere et 
vituperare nostros, qui adjumenta hujus generis quœrant : 
quibus eni111 adjurnentis hostes catholici notninis ad licentian1 
uti consueverunt, id est, vt leges ah ünperantibus eliciant et 
prune extorqueant odiosas libertati rei civilis sacrœque, nonne 
integrun1 sit catholicis eade1n adhibere, atque ita adhibere, ut. 
honestissünis modis religioni consulant, et ea tueantur bona, 
dotes ac jura, quœ Ecclesim catholicm divinitus collata sunt, 
quceque ilb universis qui prœsunt, qui subsunt, omni sunt honore 
.::i.fûcienda? 

In bonis aute1n Ecclesice quce Nos ubique sen1perque conser
vare .debemus, ab omnique injuria defendere, illud certe prœs
tantissimum est, tanta ipsam perfrui agendi libertate, quantam 
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draient : ils serviront, du moins, à la fois à retenir leurs adversaires 
et à encourager les faibles et les timides, sans compter le grand 
avantage qu'il y a dans la satisfaction du devoir accompli. Et d'ail
leurs, Nous ne voudrions pas admettre que le zèle et l'action des 
catholiques, avec une bonne direction et de la persévérance, ne puis
sent pas atteindre leur but. Car il est toujours arrivé et il arrivera 
toujours que les entreprises les plus hérissées de difficultés finis
sent par aboutir heureusement, pourvu, comme nous l'avons observé, 
qu'elles soient menêes courageusement et énergiquement, en pre
nant pour guide et pour .auxiliaire le prudence chrétienne. Et, en 
effet, il faut bien que la vérité, que tout homme par nature désire 
avidement, finisse tôt ou tard par vaincre les esprits : elle peut 
,~tre opprimée et étouffée dans les troubles et les maladies de l'esprit, 
mais ja1nais détruite. 

Tout ceci paraît s'appliquer plus particulièrement, pour plusieurs 
raisons, à la Bavière. Car, comme elle a le bonheur, par la grâce 
de Dieu, d'être comptée au nombre des royaumes catholiques, elle 
a 1noins besoin de recevoir ln. foi divine que de l'entretenir, l'ayant 
reçue de ses pères, et de la fon1enter; d'ailleurs, ceux qui pour le 
gouvernement de l'Etat, font,en vertu de la puissance publique, les 
lois,sont en grande partie catholiques, et co1nme la plupart aussi de 
ses citoyens et de ses habitants sont catholiques, Nous ne doutons 
au.cunement qu'ils ne veuillent venir de toutes leurs forces en aide et 
au secours de l'Eglise, leur Mère, au milieu de ses épreuves. Si tous, 
donc, mettent en commun leurs efforts aussi énergiquement et aussi 
activement qu'ils le doivent, il y aura lieu certainement, avec la 
grâce de Dieu, de se réjouir des heureux résultats de leur zèle. 
Nous recommandons à tous cette union, car, de même qu'il n'y a 
rien de plus pernicieux que la discorde, de même il n'y a rien de 
plus puissant et de plus efficace que l'entente et l'harmonie des 
esprits lorsqu'ils tendent dans la conjonction des forces ù un· 
seul et même but. A cet effet, les catholiques ont, par les lois un 
1noyen facile de demander l'amélioration de la condition et du 
régime de l'Etat, et de désirer et de vouloir une constitution, qui, 
si elle n'est pas favoràble e~ bienveillante pour l'Eglise et pour eux, 
comme ce serait de toute justice, ne leur soit pas du moins dure
ment hostile. 

Et il ne sera pas juste d'accuser personne et de blâmer ceux des 
nôtres qui ont recours à de· semblables moyens ; car, de ces 
mêrnes moyens, dont les ennemis du nom catholique ont coutume 
de se servir pour la licence, c'est-à-dire pour obtenir et presque 
arracher aux gouvernants des lois contraires à la liberté civile et 
religieuse,. n'est-il pas permis aux catholiques de se servir de la 
manière la plus honnête, dans l'intérêt de la religion et pour la 
défense des biens, privilèges et droits qui ont été divinement 
octroyés à l'Eglise catholique et qui doivent être respectés en tout 
honneur par tous, gouvernants et sujets'? 

De ces biens de l'Eglise que Nous devons partout et toujours con·· 
server et d~fcndrc de toute injusticP, lr. pren1ier est cerlainernent 
pour elle de jouir de toute la liberté d'ar.tion dont elle a besoin 
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salus hominum · curanda requirat. Hœc · nimirum est libertas 
divina, ab unigenito Dei Filio auctore profecta, qui Ecclesiam 
sanguine fuso excitavit, qui perpetuam in hominibus statuit, qui 
voluit ipsi ipse prœsse : atque adeo propria est Ecclesiœ, perfecti 
divinique operis, ut qui contra eam faciant libertatem, iidem 
contra Deum faciant et contra officium. - Quod enim alias, nec 
semel diximus, ideo constituit Deus Ecclesiam suam, ut bona 
animorum ultima omnique natura reru1n immensum majora, 
haberet curanda, persequenda, largienda; utque opibus fidei et 
gratia\ vitam a Christo in homines nova1n inferret, salutis sempi
ter·nœ el11cientem. Quoniam vero cujusque socielatis et genus 
et jura a causis pr·opos:tisque maxime notantur unde ipsa 
exstiterit t'l quo contendat, hœc facile sunt consequentia; Eccle
siam societatem esse tam a civili discretam, quam utriusque 
inter sese discernuntur proximre causa et proposita; eamdem 
esse societatem necessariam, quœ ad universitatem se porrigat 
generis humani, cum ad christianam vitam universi vocentur, 
atque ita ut, qui recusent vel deserant, ablegentur perpetuo, vita 
exsortes cœlestis ; esse potissimum sui juris societatem, eamque 
prœtantissünan1, propter ipsam cœlestiurn et imn1ortalium bono
rum, ad quœ tota conspirat, exrellentiam. Jam vero liberœ 
causre, non videt nemo, liberam trahunt facultalem rerum 
adhibendarum, quotquot usui sunt futurœ. - Sunt autem Eccle
siœ, tamquam instrumenta apta et necessaria, posse arbitratu 
suo christianam doctrinam tradere, sacramenta sanctissima 
procurare, cultu divino fungi, omnem cleri disciplinam ordinare, 
et temperare: quibus muneribus beneficiisque instructam et 
apparatam voluit Deus Ecclesiam, solam eam providentissime 
voluit. lpsi uni tamquam in deposito esse jussit reR omnes 
afflatu suo hominibus enuntiatas; eam denique unam statuit 
interpretem, vindicen1, magistra1n veritatis et sapientissimarr 
et certissima1n, cujus prrecep1a œque singuli, œque civitates 
debeant audire et sequi ; similiter constat mandata ab ipso libera 
Ecclesiœ data esse de rebus judicandis et statuendis quœcumque 
melius ad consilia sua conducerent. - Qua de re, sine causa 
civilia imperia suspicionem et offensionem capiunt de libertate 
Ecclestiœ, quum demum vel civilis vel sacrœ potestatis ide1n sit 
principium, unice a Deo. Ideoque non possunt inter se aut 
discrepare, aut impediri, aut elidi, cum neque Deus constare 
sibi non possit, neque opera ejus queant inter se pugnare; quin 
etiam miro co1nmendantur causarum rerumque concentu. Liquet 
prœterea Ecclesiam catholicam, dum latius liberiusque, Auctoris 
sui jussis obtemperans, sua signa infert in gentes, nequaquan1 
in fines excurrere potestatis civilis, ejusque rationibus aliqua re 
obesse; sed tutari eas et n1unire; ad ejus vere sin-i,ilitudinem 
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pour vaquer au sa~ut de.s homme~. Car ~ette ljbert~ est divine, elle 
a pour auteur le Fils unique de Dieu qui a fait naitre l'Eglise par 
l'effusion de son sang, qui l'a établie à perpétuité parmi les hommes 
et· qui a voulu en être lui-même le chef; et elle est tellement d~ 
l'essence de l'Eglise, œuvre parfaite et divine, que ceux qui agissent 
contre cette liberté, agissent par là même contre Dieu et contre le 
devoir. Car ainsi que Nous l'avons dit ailleurs et plus d'une fois 
Dieu a établi son Eglise pour sauvegarder et répartir les bien~ 
suprêmes des âmes, supérieurs par leur nature à tout le reste, et 
pour apporter aux hommes, .par le moyen de la foi et de la grâce 

· une vie nouvelle en Jésus-Christ, une vie qui assure le salut éternel. 
Mais comme le caractère et les droits de toute société se détermi
nent d'après sa raison d'être et son but, selon les conditions de son 
existence et conformément à sa tendance, il s'ensuit naturellement 
que l'Eglise est une société aussi distincte de la société civile que 
leur raison d'être et leur but diffèrent entre eux; qu'elle est une 
société nécessaire, étendue à tout le genre humain, puisque tous 
les hommes sont ap·pelés à la vie chrétienne, en sorte que ceux qui 
refusent d'y entrer ou la quittent sont séparés à tout jamais et 
privés de la vie céleste, qu'elle est une société éminemment in dé
pendante et la première de toutes, en raison rnême de l'excellence 
des biens célestes et immortels vers lesquels elle converge tout 
entière. 

Mais une institution essentiellement libre requiert, tout le monde 
Je voit, le libre e1nploi des· moyens nécessaires à son fonctionne
ment. Or, il faut à l'Eglise comme organes idoines et nécessaires, 
le pouvoir de transmettre la doctrine chrétienne, de procurer les 
sacrements, d'exercer le culte divin, de régler et de gouverner 
toute la discipline ecclésiastique : de toutes ces fonctions et de ces 
faveurs dont Dieu a voulu investir et inunir son Eglise, il a voulu 
avec une admirable providence qu'elle en fût seule dotée. A elle 
seule il a remis en dépôt toutes les choses qu'il a révélées aux 
hommes; il l'a établie comme seule interprète, juge et maîtresse 
très sage et infaillible de la vérité dont tous les Etats comme les 
individus doivent écouter et suivre les préceptes; il est également 
certain qu'il a donné libre mandat à l'Eglise de juger et de décider 
ce qui conviendrait le mieux à ses fins. - Aussi est-ce injustement 
que les pouvoirs civils prennent ombrage et s'offensent de la liberté 
de l'Eglise, puisque le principe de la puissance civile et de la puis
sance religieuse est un et le même, à savoir : Dieu. C'est pourquoi 
il ne peut y avoir entre elles ni désaccord, ni entraves réciproques, 
ni empiétements, puisque Dieu ne peut être en désunion avec lui
même et qu'il ne peut y avoir conflit dans ses œuvres; bien plus, il 
y a entre elles 1nerveilleux accord de causes et de faits. Il appert 
aussi que, lorsque l'Eglise catholique, obéissant aux ordres de son 
auteur, étend de plus en plus son drapeau parmi les nations, elle 
ne fait pas invasion sur le territoire du pouvoir civil et ne nuit en 
rien à son action; mais que, au contraire, elle protège et garde ces 
nations, à l'imitation de ce qui arrive avec la foi chrétienne qui, 
loin d'étouffer les lumières de la raison humaine, lui apporte plu~ 
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quod contingit in fide christiana, quœ tanturn abest ut humanœ 
rationis luminibus obstruat ut potius ipsi addat splendorem, ve1 
quod ab erroribus opinionum avertat, ad quos prolabi humanun1 
est, vel quod in spatiu1n rerum intelligendarun1 amplius et 
cxcelsius adn1itlat. 

Ad. Bavaria1n quod altinet, ral.iones quœdan1 singulares huic 
Sedi Apostolic.:e cum ipsa intercedunt; eœque pactis conventis 
ratœ et sacratœ. Eas quide111 Apostolica Sedes, tametsi multa de 
jure suo paciscende remiserit, integre tan1en religioseque, ut 
solet, sernper servavit; nihilque unquam quod causam quere
Jarum ullan1 prœberet. Quapropter enixe optandun1, ut utrinque 
slent utrobique conventa et rite obscrventur, cum ad verha, tu111· 
111agis ad menten1 ean1 qua scripta sunt. -1;,uit quide111 aliquando, 
quun1 perturbatio aliqua concordiœ et querelarum causa enata 
est : eas tamen Maxin1ilianus I., decreto facto, lenivit, ite
rumque Maximilianus II. œqui bonique fecit, orportunis 
quibusdan1 ten1peran1entis sanctis. Hœc quide1n ipsa recentio
ribus esse abrogala compertum est; Nobis tamen ex religione 
prudentiaque Principis qui gubernacula tenet regni Bavarici, 
adn1odurn est quod confidamus futurum, ut qui locum religio
nernque Maximilianoru111 prœclara hœreditate excepit, velit ipse 
mature rei catholicce incolumitati prospicere, ejusque incremen ta, 
amatis ünpedimentis, provehere. Ipsi profecto catholici homines, 
quœ et pars civiu111 maxima eaque caritate patriœ et observantia 
in gubernatores sine ulla dubitatione probabilis, si sibi in re tanti 
1no1nenti responderi et satisfieri viderint, profecto excellent 
obsequio et ftde adve1·sus Principe111 suun1, similitudine quadam 
filiorum in patrern, et singula ejus consilia ad regni bonum ac 
decus sun1111a voluntate subsequentur, summis viribus plene 
perficient. 

Hœc quidem, Venerabiles l;,ratres, vobis communicare Aposto
lici ofiicii ratio impulit. Superest, ut Dei open1 certatin1 omnes 
ünploremus, precatoresque ad Eum adhibea111us gloriosissin1an1 
Virginem MARIAM, Cœlitesque regni Bavarici patronos,ut comn1u
nibus votis benignus annuens, tranquilla Ecclesiam donet liber
tate, detque Bavariam majori in dies gloria et prosperitate frui. 

Auspice111 autem cœlestium munerun1, prœcipuœque Nostrœ 
benevolentire testem, Apostolicam benedictionem vobis, Vene
rabiles Fratres, Clero populoque universo viligantire vestrre 
commisso, peramanter impertimus. 

Datu111 Ron1œ apud S. Petru111, die xxn Decembris an. 
MDCCCLXXXVII. Pontificatus Nostri Decimo. 

LEO PP. XIII. 
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tôt un surcroît d'éclat, soit en la détournant d'es opinions erronées 
où il est facile à la nature humaine de tomber, soit en lui ouvrant 
plus larges et plus élevés les horizons de l'intelligence. 

Pour ce qui regarde la Bavière, il est intervenu entre ce Siège 
apostolique et elle certains arrangements particuliers. Ces arrange
ments ont été ralifiés et consacrés par des pactes réciproques. Ces 
arrangements, bien qu'il eùt. beaucoup concédé, en faisant une con
vention sur son droit, le Siège apostolique les a toujours gardés inté
gralement et religieusement, comme il a coutume, et jamais il n'a 
rien fait qui pùt fournir aucune cause de conflit. C'est pourquoi il 
faut souhaiter fermen1ent que les conventions soient 1naiutenues 
et religieusement observées des deux côtés, non seulement quant 
à la lettre, mais surtout quant à l'esprit selon lequel elles ont été 
rédigées. 

Il fut un temps, il est vrai, où surgit quelque trouble de ]a con
corde et une cause de conflit; mais, par un décret, :Maximilien Ie 1• 

l'apaisa, et Maximilien II fit de mê1ne en tout Lien et toute justice, 
en sanctionnant certains tempéraments opportuns. Or, Nous savons 
que ces dispositions ont été abrogées plus réceminent. Nous, cepen
dant, en raison de la religion et de la prudence du prince qui gou
verne le royaume de Bavière, Nous devons avoir confiance que celui 
qui tient d'un illustre héritage le rang et la religion des Maximilien· 
voudra lui-même pourvoir promptement à la défense des intérêts 
catholiques par la suppression des obstacles qui s'y opposent, et eù 
procurer le développement. . 

Par suite, les catholiques ( qui for1nent la partie la plus considé
rable des citoyens et qui sans aucun doute est recom1nandable par 
son amour de la patrie et son respect pour ses gouvernants),s'ils 
voient que dans une affaire aussi importante ou répond et ou satis
fait à leurs désirs, excelleront encore plus dans leur respect et leur 
fidélité envers leur prince, à peu près co1nme font des fiJs pour leur 
père, et suivant avec une entière volonté chacun de ses conseils 
pour le bien et l'honneur du royaume, ils les accompliront pleine
ment et de toutes leurs forces. 

VoiJà, Vénérables Frères, ce que Je devoir de la charge apostolique 
Nous a pressé de Vous communiquer. Il reste 1naintenant à in1plorer 
tous ensemble et à l'envi le secours de Dieu; et, pour cela, servons
nous près de Lui, comme intercesseurs, de la très glorieuse Vierge 
Marie, des célestes patrons du royaume de Bavière, afin qu'il accède 
bienveillamment à Nos vœux communs; qu'il acccrde à l'Eglise la 
tranquillité et la liberté, et que la Bavière jouisse, grùce à Lui, 
d'une gloire et d'une prospérité grandissant de jour en jour. 

Comme présage des dons célestes, et en témoignage de Notre par
ticulière bienveillance, Nous Vous donnons de tout cœur, Véné
rables Frères, à Vous, au clergé et à tout le peuple con11é à Votre 
vigilance, la bénédiction apostolique. . 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le vingt-deuxième jour de 
décembre de l'année MDCCCLXXXVII, la dixième de notre Ponti-
ficat. · 

LÉON XIII, PAPE 
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Vene1'abiles Fratres, 
Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

IN PLURIMIS 1naxünisque pietati~ significationibus, quas uni
versro fer_e gentes, ad gratulandum Nobis annum quinquagesi
mum sacerdotii feliciter plenum, exhibuerunt quotidieque exhi
bent, una qurodam singulariter rnovit, a Brasilia profecta, quod 
nimirun1, ob ejus eventus faustitatem, libero sint jure donati non 
pauci ex iis, qui per latissimos istius imperii fines sub jugo inge
munt servitutis. 

Tale quidem opus, christianre plenum n1isericordire, curantibus 
cun1 clero viris matronisque beneficis, auctori Deo et largitori 
bonoru1n omnium oblatum est, tanquarn gratiarum testimonium 
de aucto tam benigne N obis n1unere œtatis et incolumitatis. 

Nobis autem fuit acceptum in primis et jucundum, eo vel ma
gis, quod in hac Nos pergrata opinione confirmabat, omnino 
velle Brasilianos servitutis imn1anitatem tolli penitusque extir
pari. Cui quidem voluntati populari obsecundatum est eximio 
studio ab lmperatore pariter et a Filia augusta, iten1que ab eis 
qui rei publicœ prœsunt, certis quoque legibus in id latis et san
citis. Quantum Nobis hœc res afferret solatii, nominatim, super
riore mense januario, augusti Imperatoris apud Nos Legato 
declaravimus : hoc arnplius adjunclo, Nosmetipsos ad Episcopos 
Brasiliœ, miserorurn servorum causa, litteras daturos ( 1). 

(1) (< A l'occasion de notre Jubilé ..... Nous désirons donner au Bré~il 
» un témoignage tout particulier de Notre paternelle affection, au sujet 
» de l'émancipation des esclaves ». (Réponse à l'Ad1·esse du minist1·e du 
'lilrésil, de Sauza Co1'1·ea.) 



LETTRE 

J)E N. 1\ S. P. LÉON XIII 

' . ' AUX EVEQUES BRESILIENS 

A nos Vénérables Frères les Évêques du Brésil, 

LÉON XIII PAPE 

Véné1'ables F'l'è1·es, Salut et Bénédiction Apo:;toUque. 

Au nlilieu des n1anif estations si 1101nbreuses et de si grande piété 
que presque toutes les nations ont acco111plies et. continuent 
d'a-ccornplir chaque jour, pour Nous féliciter d'avoir atteint heureu
se1nent le cinquantenaire de Notre sacerdoce, il en est une qui 
Nous a particulièren1ent touché et c'est celle qui Nous est venue du 
Brésil, où, à l'occasion de cet heureux événernent, ]a liberté a été 
]également rendue à un grand 1101nbre de ceux qui, dans le vaste 
territoire de cet e1npire, gémissaient sous le joug de la servitude. 

Cette œuvre, tout e1npreinte de miséricol'de chrétienne et due 
au zèle d'hom1ne; et de femmes charitables, agissant en cela de 
concert avec le clergé, a été offerte au divin auteur et dispensateur 
de tout bien, en témoignage de reconnaissauce pour ]a faveur qui 
Nous a été si bénip:nement accordée d'atteindre sain et sauf l'âge 
de Notre année jubilaire. 

Cela nous a été particulièrement agréable et consolant, surtout 
parce que Nous en avons reçu la confirmation de l'attente, si vive
ment chère, que les Brésiliens voudraient abolir désormais et 
extirper complètement la barbarie de l'esclavage. Cette volonté du 
peuple a été secoudée par le zèle érninent de l'en1pereur et de sou 
auguste tille, de n1èrne que par ceux qui dirigent la chose publique, 
au moyen des lois qui ont été rendues et sanctionnées à cet effet. 
La joie que Nous en avons éprouvée, Nous l'avons manifestée, au 
mois de janvier dernier, à l'envoyé que l'auguste empereur avait 
délégué auprès de Nous, en ajoutant n1ême que Nous devions écrire 
à l'Episcopat au sujet des malheureux esclaves ( 1 ). 
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Nos quide1n ad ornnes homines vice fungitnur Christi, Filii 
Dei, qui ln1n1anu1n genus amore tanto cornplexus est, ut non 
111odo uon recusarit, natura nostra suscepta, versari nobiscun:1, 
sed el norncn adamarit ]?ilii hominis, palan1 testatus, se ad 
consuetudine1n nostran1 propterea accessisse « ut prœdicaret 
« captivis re.J:nissionem » ( 1 ), atque a pessüna, qua) peccati est, 
servitute hu1nano genere vindicato, « omnia quœ in cœlis et quœ 
» in terra sunt in se instauraret >> (2), ite1nque uni versan1 Ada1ni 
progeniem ex alta comn1unis noxro ruina in gradum pristimu1n 
dignitatis restitueret. Aptissin1e ad rem sanctus Gregorius 
Magnus : « Quu1n lleden1ptor noster totius conditor creatur,1·, 
» ad hoc propitiatus hu1nanan1 voluerit carne1n assurnere, ut 
» divinitatis suœ gratia, dirupto, quo teneba1nur captivi, vinculo 
» servitutis, pristinœ nos restitueret libertati, salubriter agitur, 
>> si hon1ines quos ab initio nçitura liberos prutulit, et jus gentiu1n 
» jugo suhslituiL servitutis, in ea qua nati fuerant, n1anu1nit
)> tentis beneficio, libertate reddantur (3). :•> 

Addecet igilur, et est plane 1nuneris Apostolici, ca ornnia 
foveri a Nobis impenseque provehi, unde hon1ines tun1 singuli 
tu1n jure sociati habere queant prœsidia ad rnultiplices rniserias 
levandas, quœ, ta1nquan1 corruptœ arboris fructus, ex culpa prinli 
parentis profluxere : ea quippe prœsidia, quocu1nque in generc 
sunt, non n1odo ad cultu111 et hu1nanitaten1 valde possunt, sed 
etiarn apte conducunt ad ean1 rerun1 ex integro renovationern, 
qua1n Reden1ptor hominum Jesus Christus spectavit et voluit. 

Ja1nvero tut inler n1iserias, graviter deplorandu111 videlur de 
servitute, cui pal"s non exigua lnuuanœ fa1niliœ abhinc n1ultis 
sœculis est obnoxia, in squalore jacens et sordibus, idque 01nnino 
contra qua1n a Deo et natura erat prünitus institutun1 . 

Sic enin1 ille rerum conditor su1nmus decreverat, ut hon10 in 
hcstiis et agrestibus et natantibus et volucribus regiun1 quem
dan1 don1inatu111 teneret, non iten1 ut in süniles sui hornines 
do1ninaretur : « Ilalionalern factum, << ex .t\.ugustini sententia, 
>> ad irnaginen1 suarn, noluit nisi irrationabilibus do1ninari : non 
)) ho1ninen1 homini, sed hominem pecori ( 4). 

Quo fit ut « conditio servitutis jure intelligatur irnposita pec
)> catori. Proinde nusquam Scripturarun1 legimus servun1, ante
)> quan1 hoc vocabulo Noë justus peccatum fillii vindicaret. 
)) Nomen itaque istud culpa meruit, non natura (5 ). >) • 

Ex prüni contagionc peccati et cetera rnala omnia et ista eru
pit 1nonstruosa perversitas, ut homines fuerint, qui me1noria fra -
ternœ ab origine conjunctionis rejecta, non jam duce natura 

(1) Is. LXI, 1: Luc, IV, 19. - (2) Ephes. I, 10. - (3) Lib. YI, ep. i2. -
(4) Gen. I, 2ü. - (5) Gen. l, 25, Noë, c. XXX. 
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Nous tenons, en effet, auprès de tous les hommes la place du 
Christ, Fils de Dieu, qui a été telleme1,t embrasé de l'amour du 
g~nre humain, que non seulement il n'a pas hésité, en prenant 
notre nature, à vivre au milieu de nous, mais qu'il a aussi aimé à 
se donner le non1 de :Fils de l'homme, en attestant qu'il s'était 1nis 
en rapport avec nous pour << annoncer aux captifs la déli vranr.e ( 1) », 
et afin que, affranchissant le genre humain de la pire des servi
tudes, qui est cellc du péché, « il renouvelât toutes choses en lui, 
et ce qui est au ciel, et ce qui est sur la terre (2) », et rétablit 
ainsi dans sa dignité pre1nière toute la race d'Adam, précipitée" 
dans la ruine de la faute commune. Saint Grégoire-le-(;rand a dit 
opportunément à ce sujet : « Puisque 11otre llédeinpteur, auteur de 
toute créature, a voulu dans sa clé1nence revêtir la chair humaine, 
afin que, par la grâce de sa divinité, le lien de notre ser\'itude étant 
brisé, il nous rendît l'antique liberté, c'est chose salutaire de 
rendre, par le bienfait de l'affranchissement à la liberté, dans 
laquelle ils sont nés, les hom·mes que la nature a fait libres dès 
l'abord et à laquelle Je droit des gens a substitué le joug de Ja 
servitude ( 3) ». 

11 convient donc, et e'est bien le propre de notre ministère apos
tolique, de seconder et de favoriser puissamment tout ce qui peut 
assurer aux hommes, soit pris séparément, soit en société, les 
secours aptes à soulager leurs nombreuses misères, dérivées, comme 
le fruit d'un arbre gâté, de la faute des pre1niers parents, et ces 
secours, de quelque genre qu'ils soient, sont .non seulement très 
efficaces pour la civilisation, mais ils conduisent aussi convenable
ment à cette rénovation intégrale de toutes choses, que Jésus
Christ, Rédempteur des hommes, s'est proposée et a voulue. 

Or, au milieu de tant de 1nisères, il faut vivement déplorer celle 
de l'esclavage auquel une partie considérable de la famille humaine 
est assujettie depuis bien des siècles, gémissant ainsi dans la 
douleur de l'abjection, contrairement à ce que Dieu et la nature 
ont d'abord établi. 

En effet, l'Auteur suprême de toutes choses avait décrété que 
l'hom1ne eût à exercer cette don1ination royale snr les animaux des 
bois, des mers ~t des airs, et non que les ho1nmes eussent à exercer 
cette domination sur leurs semblables : « Ayant créé l'homme 
» raisonnable à son ünage, dit saint Augustin, Dieu a voulu qu'il 
» ne fùt le maître que des créatures dépourvues de raison ; de telle 
» sorte que l'homme eût à dominer non pas les autres hommes, 
» mais les aniinaux (4). » D'où il suit «que l'état de servitude se 
» comprend avec raison comme imposé au pécheur. Aussi le nom 
» d'esclave n'a pas été e1nployé par !'Ecriture avant que le juste 
» Noé eût puni par ce nom le péché de son fils. C'est donc la faute 
» qui a mértté ce nom et non pas la nature (5). » 

De la contagion du premier péché ont dérivé tous les maux et 
notamment cette perversité monstrueuse par laquelle il y a eu des 
ho1nn1es qui, perdant le sou\'enir de l'union fraternelle d'origine, 
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mutuam inter se benevolentiam mutuamque observantiam cole
rent, sed cupiditatibus obedientes suis, homines alios infra se 
putare cœperint, et perinde habere ac nata jugo jumenta. Hoc 
1nodo, nulla ratione habita neque communis natura\ neque digni
tatis humanœ, neque divinœ expressro sin1ilitudinis, conseculun1 
est ut, per certationes et bella qua~ deinde exarserunt, qui vi 
existerent superiores, ii victos sibi subjicerent, atque ita multi
tudo ejusdem generis individua sensim in duasabscesserit partes, 
sub victoribus do1ninis victa 1nancipia. 

Cujus rei luctuosum quasi theatrum me1noria priscorum ten1-
poru1n explicat, ad tempora usque D0n1ini servatoris, quun1 -
calamitas servitutis populos omnes Iate pervaserat, rariorque 
erat numerus ingenuorum, ut Cœsare1n poeta ille atrociter dicen
t.em induxerit: « llumanun1 paucis vivit genus ( 1) ». ldque apud 
eas e1ia1n nationes viguit, quœ 01nni cultu expolitœ eminebant, 
apud Grœcos, apud Romanos, quum paucorum domina1io esset. 
in plurilnos; eaque cun1 improhitate et superbia tanta exercPha
tur, ut servorum turbœ nihil supra censerentur quam bona, non 
persoriœ sed res, 01nnis expertes juris, ipsa adempta facultate 
retinendro fruendœque vitœ. « In potestate dominorun1 sunt servi, 
» quœ quidem potestas juris gentiun1 est : nam apud on1nes 
» perroque gentes animadvertere possumus, dominis in servos 
>) vitœ necisque potestaten1 esse, et quodcu1nque per servun1 
» acquiritur id dominis acquiritur (2). » 

Ex hac rerum perturbatione licuit do1ninis servos permutare 
venumdare, hereditate tradere, cœdere, n1orti <lare, iisque abuli 
ad licentiam dira1nque superstitionem: impune et in luce Jicuit. 
Quin etiam ethnicorurn qui prudentissimi ferebanlur, philosophi 
insignes, consultissimi juris, hoc sibi aliisque, per summan1 
communis judicii injuriam, suadere conati sunt, esse servitutem 
nihil · aliud qua1n necessarian1 naturœ conditione1n: nec enim 
sunt veriLi profiteri, quia servorum genus generi liherorun1 longe 
multumque et virtute intelligendi et prœstantia corporu1n cederel, 
oportere idcirco, servos, veluti carentia ratione et consilio instru
menta, dominoru111 usquequaque voluntatibus ten1ere indigneque 
servire. Ejusmodi detestanda maxime tun1 inhumanitas tun1 
ini<J:uitas; qua semel accepta, nulla jam sit oppressio hominurn 
barbara et nefanda, quœ non sese in legis quadam jurisve specie 
impudentissime tueatur. 

Inde- vero quale flagitiorum seminariu111, quœ pestis et per
nicies in civitates manarit, exe1nploru1n pleni sunt libri; in ani
mis servorum exacui odia, teneri dominos suspicione metuque 
perpetuo; alios ad explendas iras parare faces, cervicibus alios 

(1) Lucar~~ f'llars. V. 3t:1. - '(2) Justinian. Jnst., 1. I, tit. S. n. 1. 
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au lieu de pratiquer, sous l'impulsion de la nature, la bienveillance 
et la déférence n1utuelles, n'ont écouté que leurs passions et ont 
commencé à considérer les autres ho mines comme leur étant inf é
rieurs et à les traiter, par conséquent, comme des animaux nés 
pour le joug. De là, et sans tenir le moindre compte ni de la co.m
munauté de nature, ni de la dignité humaine, ni de l'image divine 
imprimée dans l'homme; il· est arrivé au moyen des querelles et 
des guerres qui éclatèrent ensuite, que ceux qui se trouvaient 
l'emporter par la force s'assujettissaient les vaincus, et quoique 
de même race, se partageaient graduellement en individus .de deux 
catégories distinctes, c'est-à-dire les esclaves vaincus assujettis aux 
vainqueurs leurs maîtres. 

L'histoire des anciens temps nous 1nontre ce lan1entable spectacle 
jusqu'à l'époque du divin Hédempteur; la calamité de la servitude 
s'était propagée chez tous les peuples et te1lement réduit était 
devenu le nombre des hommes libres, qu'un poète de l'empire put 
proférer cette atrocité que « le genre humain ne vit que pour le 
petit nombre (i). » Cela fut en vigueur chez les nations mêmes les 
plus policées, chez les Romains, où la domination d'un petit nombre 
s'imposait à la multitude; et, cette domination s'exerçait avec tant 
de perversité et d'orgueil, que les troupes d'esclaves étaient consi
dérées comme des biens, non comme des personnes, comme des 
choses, dépouillées de tout droit et dépourvues même de la faculté 
de conserver la vie et d'en jouir. « Les serviteurs sont au pouvoir 
>> des maîtres, et ce pouvoir émane du droit des gens, car ou peut 
» observer qu'il existe exactement chez tous les peuples le pouvoir 
» pour les maîtres de disposer de la vie et de la mort des esclaves 
» et tout ce qui est acquis par l'esclave l'est au profit du maître (2). » 
Par suite d'une aussi profonde perturbation morale, il fut impuné
n1ent et publiquement permis aux maîtres d'échanger leurs esclaves, 
de les vendre, de les livrer en héritage, de les battre, de les tuer, 
d'en abuser pour leurs passi.ons et leur cruelle superstition. 

Bien plus, ceux qui étaient réputés les plus sages parmi les gen
tils, des philosophes insignes, très versés dans le droit, se sont 
efforcés de se persuader eux-mèmes et les autres, par un suprême 
outrage au sens commun, que la servitude n'est autre chose que la 
condition nécessaire de la nature; et ils n'ont pas rougi d'enseigner 
que la race des esclaves cède de beaucoup, en faculté intellectuelle 
et en beauté corporelle, à la race des ho1nmes libres; qu'il faut, 
partant, que les esclaves, comme des instruments dépourvus de 
raison et de sagesse, servent en toutes choses aux volontés de leurs 
maîtres. 

Cette doctrine inhumaine et inique est souverainement détes
table et telle qu'une fois acceptée, il n'est plus d'oppression, si 
infâme et barbare soit-elle, 'IUÏ ne se soutienne impunément avec 
une certaine apparence de légalité et de droit. 

L'histoire est pleine d'exemples du grand nombre de crimes et 
de pernicieux fléaux qui en ont résulté pour les nations ; la haine 
en a été excitée dans le cœur des esclaves, tandis que les maîtres se 
sont vus réduits à vivre dans une appréhension et une crainte per-
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instare crudelius; aliorum nun1ero, aliorum vi civilates commo
veri, levi n1on1ento dissolvi : tumultus et seditiones, direptiones 
et incendia, prœlia cœdesque misceri. 

In eo dejectionis profundo mortalium plurimi laborabant, 111ul
toque n'iiserius ut mersi erant supertitionun1 caligine; quurn, 
maturis divjno consilio ten1poribus, lux e cmlo ad1nirabilis 
oborta.est, et gratia rP-din1entis Christi ad hon1inu1n univcrsila
tem se copiose profudit; cujus beneficio illi erecti sunt et cœno 
et éDrumna servitutis, 01nncsque omnino a deterrimo peccati ser
vitio ad prœstantissilnan.1 dignitate1n filiorun1 Dei sunt revocati 
et adducti. 

Apostoli cnilnvero inde ab initio Ecclesia, pra'ler alia .pr<Cccp
tavita~ sanclissi1na, hoc etian1 tradidere et inculcavere, quod et 
non sen1el scripturn a l)aulo ad renatos c lavacro Baptis1natis: 
« 01nnes filii Dei estis per fiden1, quéD est in Christo Jesu: qui
)) curnque enim in Christo baptizati estis, Christurr1 induistis. 
» Non est Judœus, neque Grœcus, non est servus nequc liber, 
» non est 1nasculus neque femina; 01nnes enim vos unun1 estis 
» in Christo Jesu (t). Non est Genlilis et Judœus, circurncisio 
>> et prœputium, barbarus et Scytha, servus et liber, sed omnia 
» et in 0111nibus Christus (2). Etenim in uno Spiritu omnes-nos 
» in unum corpus baptizati sumus, sive Judœi sive Gentiles, sive 
» servi sive liberi, et omnes in uno Spiritu potati sumus (3). » 

Aurea sane, honestissima, saluberrima documenta, quorurn 
efficacitate non 1nodo hominu1n generi decus redditur suum 
atque augetur, sed etiarr1, cujuscumque ipsi sunt loci vel linguœ 
vel gradus, inter se consociantur et vinculis fraternœ necessitu-
dinis arl'.:tissüne continentur. Ea vere beatissimus Paulus, qua 
Christi urgebatur caritate, ex ipso Ejus corde hauserat, qui se 
fratrerr1 singulis cunctisque ho minibus perbenigne dedit, quique 
de se omnes, ne uno quidem dempto aut posthabito, ila nobili
tavit ut consortes adscisceret naturœ divinœ. Ea ipsa non secus 
fuere ac divinitus insertœ propagines, quro mirun1 in n1odu1n 
provenientes effloruerunt ad spe1n felicitaten1que, publicam ; 
quu1n, decursu rerum et temporum, perseverante opera Ecclesiœ, 
societas civitatu1n ad similitudinem familiœ renovata coaluerit, 
christiana et libera. 

Principio enim solertissin1a cura Ecclesiœ in eo versélla est, 
ut populus christianus de hacetiam magni ponderis re sinceran1 
Christi et ,\postolorumdoctrinam acciperet probeque teneret. Jam 
nunc per Adamum no'vum, qui est Christus communionem fra
ternam et hominis cum honline et gentis cum gente intercedere: 
ipsis, sicut unam eamdemque, · intra naturœ fines, originem, sic, 

(1) Gal. III, 26-28. - (2) Ccloss. lll, 11. - (:l) l Cor. Xll, 13. 
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pétuelle; les uns préparaient les torches incendiaires de leur fureur, 
]es autres persistaient de plus en plus dans leur cruauté ; les Etats 
étaient ébranlés et exposés à tout moment à la ruine par la multi
tude des uns et par la force des autres; de là, en un 1not, les 
tumultes· et les séditions, le pillage et l'incendie, les combats et les 
massacres. 

La. foule des mortels était opprimée par celte profonde abjection 
d'autant plus misérablement qu'elle était plongée dans les ténèbres 
de la superstition, alors que, dans la plénitude des te1nps n1arquéc 
par la sagesse divine, une admirable lumière resplendit du haut du 
ciel et la grâce du Christ Sauveur se répandit abondamment sur 
tous les ho1nmes ; en vertu de ce bienfait, ils furent rachetés du dur 
servage du péché et élevés à la très noble dignité de fils de Dieu. 

Aussi les Apôtres, dès l'origine de l'Eglise, eurent-ils soin d'en
seigner et d'inculquer, entre autres préceptes d'une vie très sainte, 
celui qui, plus d'une fois, a été écrit par saint Paul aux hommes 
régénérés par l'eau du Baptême: « Vous êtes tous enfants de Dieu 
» par la foi dans le Christ Jésus; vous tous, en effet, qui êtes baptisés 
» au 1101n du Christ, vous êtes revêtus du Christ lui-même. Il n'y a 
» ni Juif, ni Grec, ni esclave ni homme libre, ni mâle ni femelle, 
» vous êtes tous une même chose dans le Christ Jésus ( 1). Il n'y a 
» ni Gentil, ni Juif, ni circoncis,ni incirconcis, ni barbare,ni Scythe, 
» ni esclave, ni maître, mais il y a en toutes choses et pour tous le 
» Christ (2). En vérité, nous avons été tous baptisés dans un même 
i> esprit et dans un même corps, aussi bien les Juifs que le.s Gentils, 
» les esclaves que les hom1nes libres, et tous nous avons été abreuvrs 
» en un 111ême Esprit (3). » 

Enseignements bien précieux, honorables . et salutaires, dont 
l'efficacité a non seulement rendu et accru au genre humain sa 
dignité, mais a aussi amené les hommes, quels que soient leur 
pays, leur langue, leur condition. à s'unir très étroitement par 
Jes liens d'une affection fraternelle. Cette charité du Christ dont 
saint Paul était vraiment embrasé, il l'avait puisée dans le cœur de 
celui qui s'était fait miséricordieusement le frère de tous et de 
chacun des hommes, et qui les avait tous, ~ans en excepter ou en 
oublier un seul, tellement ennoblis de sa propre noblesse qu'il les 
avait admis à participer à la nature divine. Par cette charité même, 
se formèrent et furE>nt divinem~nt agrégées les races qui se consti
tuèrent d'une manière admirable pour l'espoir et le bonheur public, 
alors que, dans la suite des temps et des événements et gr~ce à 
l'œuvre persévérante de l'Eglise, la société des nations put se cons
tituer sous une for1ne chrétienne et libre, renouvelée à l'instar de 
la famille. . 

Dès l'origine, en effet, l'Eglise consacra un soin tout spécial afin 
que le peuple chrétien re0ût et observât, com1ne de juste, dans une 
question si i1nportante, la pure doctrine du Christ et des Apôtres. 

·· Désormais, grâce au nouvel Adam, qui est le Christ, il subsiste une 
union fraternelle des ho1nmes et des peuples entre eux ;· de mê1ne 
qu'ils ont tous une seule et mê1ne origine dans l'ordre de la nature, 
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supra naturant, originen1 una1n eamdemque esse salutis et fiJei : 
01nnes requaliter in adoptionem unius Dei et Patris accitos, 
quippe quos eodem ipse pretio magno una redemerit: ejusdem 
corporis membra omnes, omnesque ejusdem participes mensre 
divinre: omnibus gratire munera, omnibus itern munera vitœ 
ilnmortalis patere. 

Hisce positis, tamquam initiis et funda1nentis, con lendit Eccle
sia ut servilis vitre onerihus et ignominüe 1nitigationen1 aliquan1 
hona 111ater afferret; ejus rei causa jura atque officia do1ninos 
inter servosque necessaria, prout affirmata sunt in Apostolorun1 
epistolis, definivit valideque commendavit. 

Apostolorum enim Principes i ta servos quos adj unxeran t Christo 
com1nonebant : « Subditi estote in omni timore, do1ninis non 
» t.antu1n bonis et modestis, sed etian1 dyscolis (1 ). {)hedite 
» do1ninis carnalibus cu1n timore et Lremore, in simplicitate 
» cordis vestri, sicut Christo ; non ad oculum servientes, quasi 
» hominibus placentes, sed ut servi Christi, facient.es volunta
» tem Dei ex anin10, cum hona voluntate servientes, sicut 
» Domino, et non ho1ninibus; scientes quoniam unusquisque 
» quodcumque fecerit bonum, hoc recipiet a Domino, sive ser
» vus sive liber (2). >> Idem Paulus Thimotheo suo : << Quicum
>> que sunt sub jugo servi, dominos suos omni honore dignos 
» arbitrentur; qui aute1n fideles habent dorninos, non contern
» nant, quia fratres sun t, sed n1agis serviant, quia fi del es su nt 
» et dilecti, qui bene(lcii. participes sunt. I-lrec docé et exhor
» tare (3). 

>> Tito pari ter 1nandavit,doceret servos « do1ninis suis subditos 
» esse, in omnibus placentes, non contradicentes, non frau
>> dantes, sed in 01nnibus fiden1 bonam ostendentes, ut doc
>) trinam Salvatoris nostri Dei ornent in 01nnibus » (4). 

llli vero fidei christianœ prisci discipuli optüne intellexerunt, 
ex tali hominum fraterna in Christo œqualitate nihil admodum 
<le obsequio, de honore, de fidelitate, de ceteris officiis, quibus 
ad dominos tenerentur, neque n1inui neque remitti; inde autem 
non unum consequi bonum, ut eadem nimirum officia et certiora 
essent, et leviora fierent atque suavia ad exercendum, et fruc
tuosiora ad gloria1n promerendam creleste1n. Sic enim dominis 
reverentiam et honoré1n habebant tamqua1n iis hominibus qui 
auctoritate Dei, a quo ornnis potestas derivatur, pollerent; non 
apud ipsos pœnarum metus aut consiliornn1 astutia et incita-
1nenta utilitatum valebant, sed conscientia officii, vis caritatis 
,ricissÏln ad dominos justa ah Apostolo spect.abat cohorlatio, u1 

/ 

(1) Petr. li, 1.8. - (2) Eph. VI, :i-8. - (3) I Thu. VI, 1-2. - (4) Tit. IJ, 
9-10, 
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de même aussi ,dans l'ordre surnaturel,ils ont tous une seule et même 
origine de salut et de foi ; tous sont également appelés à l'adoption 
d'un seul Dieu, leur Père à tous, en tant qu'il les a tous rachetés 
lui-même à grand prix; tous sont admis à participer au divin ban
quet ; tous sont membres d'un même corps ; à tous sont offerts les 
bierifaits de la grâce et ceux de la vie immortelle. 

Cela posé comme base et fondement, l'Eglise s'est efforcée, en 
tendre Mère, d'apporter quelque soulagement aux charges et à 
l'ignominie de la vie servile : et elle a efficacement défini et inculqué 
les droits et les devoirs réciproques entre les maîtres et Les servi-
teurs, conformément à ce que les Apôtres avaient affirmé dans 
leurs épitre~. · 

Voici, en effet, les avertissements que les princes des Apôtres 
donnaient aux esclaves qu'ils avaient gagnés au Christ: « Soyez 
» soumis en tout respect, non seulement aux bons et aux hum
>) bles, mais aussi aux méchants ( t ). Obéissez à vos maîtres selon 
» Ja chair avec crainte et respect, comme au Christ lui-même, ne 
)) servant pas pour l'appa.rence, comme pour plaire aux hommes, 
» 1nais con1me des serviteurs du Christ, acc9rnplissant de tout cœur 
)) la volonté 'de Dieu, servant avec bon vouloir, comme si vous 
» serviez le Seigneur et non les ho1nmes; sachant d'ailleurs que 
» chacun,qu'il soit libre ouesclave,recevra de Dieucequ'il aura fait 
>l de bon (2). » C'est encore saint Paul qui dit à Timothée : « Que 
» tous ceux qui sont sous le joug de la servitude tiennent leurs maî
» tres pour dignes de tout honneur ; ceux qui ont pour maîtrea des 
» fidèles, loin de les mépriser, qu'ils les servent mieux encore, 
» parce que ce sont des frères et des fidèles bien-aimés qui parti
>) cipent des mêmes bienfaits. Voilà ce qu'il vous faut enseigner et 
» recommander (3). )> Il écrit de même à Tite d'enseigner aux servi
teurs « à être soumis à leurs maîtres, à leur plaire en toutes choses, 
» à ne pas les contredire, à ne pas leur nuire, mais à montrer en 
» toute chose la bonté de leur foi, afin que la doctrine de Dieu notre 
» Sauveur resplendisse en tous (4). » 

Aussi ces pre1niers disciples de la foi chrétienne comprirent-ils 
fort bien que cette fraternelle égalité des hommfs dans le Christ 
ne devait absolument pas amoindrir ou effacer le respect, l'hon
neur, la fidélité et les autres devoirs auxquels ils étaient tenus 
envers leur maîtres; et il en rPsulta de nombreux bienfaits de 
natureàrendre plu~fûrl'accomplissement de ces derniers en même 
temps qu'à en alléger la pratique devenue plus douce, et à produire 
enfin des fruits abondants pour mériter la gloire céleste. 

Ils professaient, en effet, le respect en vers leurs maîtres et ils les 
honoraient comme des hommes revêtus de l'autorité de Dieu, de 
qui dérive tout pouvoir ; ils n'étaient pas mus en cela par la crainte 
des châtiments, ou par l'astuce ou par le stimulant (i.u gain, mais 
pàr la conscience de leur devoir, par l'ardeur de leur charité. 

Réciproquement, les justes exhortations de l'Apôtre s'adressaient 
aux maîtres, afin qu'ils traitassent avec bonne grâce les serviteurs 
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hene factis servorum gratia1n ipsi bona rependerent : << Et vos, 
>> domini, eadam facile illis, remittentes minas; scientes quia et 
» illorum et vester Dominus est in cœlis, et personarum acceptio 
» non est apud eu1n ( 1) » : considerarent, sicut servo haud 
œquum sortem dolere suam, quum « Jibertus sit Dornini », neque 
ite1n homini libero, quun1 « Christi sit servus » (2), licere usqua1n 
spiritus tollere superbeque imperare. In quo erat don1inis prœ
ceptu1n, ut suis ipsi in servis horninem agnoscerent convenien
terque colerent, neque alios a se natura, et secum pares religione 
conservosque ad com1nunis Domini majestatem. 

Istis tain rectis legibus, 111aximeque factis ad partes confor
mandas societatis do111esticœ, re ipsa paruerunt Apostoli. Insigne 
Pauli exen1plu111, ut fecit ille scripsitque benevole pro OnesinHJ, 
servo Philernonis fugilivo : quem ad eun1 remittit bac peramanti 
co1nn1endation·e :· « Tu autem illu1n ut mea viscera suspice ..... , 
» jam non ut servun1, sed pro servo carissimum fratrem ..... et in 
» carne et in Do1nino: si auten1 aliquid nocuit tibi aut debet, 
» hoc mihi imputa (3). » 

Utramque agendi rationern in servos, ethnicam et christianam, 
qui conferre velit, facile dabit, fuisse altera1n inclementem et 
flagitiosa111, alteram mitissimam plenamque honestatis, nP.que 
erit commissurus, ut Ecclesiam, tantœ indnlgentiœ ministram, 
merita laude fraudare videatur. 

Id eo vel rnagis, quum quis diligenter, ad verta t qua Ecclesia 
lenitate et prudP.ntia fœdissimam servitutis pestem exsecuit. 
depulitque. 

llla enim ad 111anu111issionem libertatemque curandam servorun1 
noluit properare, quod,. nisi tu1nultuose et cum suo ipsoru1n 
dan1no reique publicœ detrin1ento fieri profecto non polerat; 
sed prrecipuo consilio prospexit ut anüni scrvorum in disciplina 
sua erudircntur ad veritatern christianan1, et consentaneos 1nores 
cun1 haptis1no induerent. Quamobre1n, in servorum multitudine 
quos sibi fllios adnumerabal, si qui, spe aliqua illecti libertatis, 
viin et seditionem essent moliti, ea vitiosa studia improbavit 
semper Ecclesia et compressit, adhibuitque per suos ministros 
re111edia patientiœ. IIaberent scilicet persuasum, se quidem, 
propter sanctœ fidei lumen atque insigne a Christo acceptum, 
ethnicis dominis n1ultum dignitate antecellere, ab ipso tamen 
fidei Auctore ~t Parente religiosus adstringi, ne quid adversus 
eos in se ad1nitterent, seu minimum a reverentia eis debita et 
obedientia discederent ; se autem quum nossent regno Dei 
adlectos, lihertate filiorum _ejus potitos, ad bona non peritura 
voc.atos, laborare ne vellent de abjectione incomn1odisque vitœ 

(t) Ephes. VI, \1. - (2) l. Cor. Vil, 22. - (3) Ad Phil. 12-18. 
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en retour de leur service. « Et Vous, maîtres, agissez-en de même 
» envers eux ; ne les menacez pas, sachant bien que le Seigneur 
» qui est au ciel est aus~i bien le leur que le vôtre, et qu'il n'y a 
» pas devant lui d'acception de personnes (f ). >> Ils étaient exhortés 
pareillement à considérer que, de mème qu'il n'est pas juste pour 
Je _serviteur de se plaindre de son sort, puisqu'il est « l'affranchi 
du Seigneur,>, de mt~me aussi il ne saurait ètre permis à l'homme 
libre, car il est « le serviteur du Christ (2) », de faire preuve d'un 
esprit hautain et de commander avec orgueil. Par ]à, il était ordonné 
aux maîtres de reconnaître ]a dignité humaine dans leurs servi
teurs et de· les traiter convenablement, les considérant comme 
n'étant pas d'une nature différente, mais égaux à eux par la reli
gion et p:1.r la communauté de servitude envers la majesté du 
commun Seigneur. . 

· Ces lois si justes et si propres à har1noniser les divers parties de 
la société domestique furent pratiquées par les Apôtres eux-1nêmes. 
Bien remarquable à ce propos est l'exemple de saint Paul, lorsqu'il 
écrivait, plein de bienveillance, en faveur d'Oné~ime, l'esclave fugitif 
de Philémon, qu'il renvoya à celui-ci avec cette tendre recomman
dation: « Accueille-le comme mon bien-aimé, ..... non pas comme 
» un esclave, mais comme un frère chéri et selon le Seigneur; que 
» s'il t'a nui en quelque chose ou s'il est ton débiteur, ünpule ceJa 
» à moi-même (3) ». 

Pour peu que l'on compare l'une et l'autre manière d'agir, celle 
des païens et celle des chrétiens, envers les serviteurs, on voit aisé
ment que l'une était cruelle et pernicieuse, l'autre pleine de douceur 
et d'humanité, et certes, nul n'osera frustrer l'Eglise du mérite qui 
lui revient pour s'être faite l'instrument d'une aussi grande bonté. 
On en sera d'autant plus convaincu si l'on considère attentivement 
avec quelle douceur et quelle prudence l'Eglise a extirpé et détruit 
l'abominable fléau de l'esclavage. 

Elle n'a pas voulu, en effet, procéder hâtivement à l'affranchis
sement des esclaves et à la sollicitude de leur liberté, ce qu'elle 
n'aurait pu faire évidemment que d'une façon tumultueuse, qui eùt 
tourné à leur propre détriment et à celui de la chose publique. C'est 
pourquoi, s'il arrivait parmi la multitude d'esclaves qu'elle avait 
agrégés au nombre de ses fils que quelqu'un, alléché par l'espoir 
de la liberté, eùt recours à Ja violence et à la sédition, l'Eglise 
réprouvait et réprimait toujours ces. efforts condamnables, et elle 
employait, par le moyen de ses ministres, le remède de la patience. 
Elle enseignait aux esclaves à se persuader qu'en vertu de la lumière 
de Ja sainte foi et du caractère reçu du Christ, ils étaient sans doute 
de beaucoup supérieurs en dignité aux maîtres païens, 1nais qu'ils 
en étaient tenus plus strictement envers l'Auteur et le Fondateur 
même de la foi à ne point concevoir contre eux des desseins_ 
adverses et à ne manquer en quoi que ce soit au resp~ct et à l'obéis
sance qui leur est due; du moment d'ailleurs qu'ils se savaient 
appelés au royaume de Dieu, doués de la liberté de ses fils et appelés 
à des biens non périssables, ils ne devaient pas s'affliger de l'abjec
tion et des maux de la vie éphémère, 1nais, les yeux et le cœur 
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caducœ, sed oculis animisque, ad cœlum sublatis, se ipsi consola
rentur sanctoque in proposito confirmarent. Servos in primis 
allocutus est Petrus Apostolus quum scripsit : « Hœc est gratia, 
» si propter Dei conscientiam sustinet quis tristitias, patiens 
» injuste. In hoc enim vocati estis: quia et Christus passus est 
» pro nobis, vobis relinquens exemplum, ut sequainini vestigia 
» ej us ( 1). » 

Laus tanta sollicitudin1s cum n1oderatione conjunctœ, quœ 
divinam EcclesiéC virtutem prœclarius exornat, augetur etiam 
fortitudine animi supra quam credibile sit invicta et excelsa, 
quam bene 1nultis de servis infimis potuit ipsa indere et susti~ 
nere. Per1nira res, qui dominis suis erant in exemplum morigeri 
eorumque gratia omnium erant laborurn patientissilni, nullo 
ipsos pacto potuisse adduci, ut dominorurr1 iniqua mandata n1an
datis Domini sanctis anteferrent, atque adeo vitarn acerbissimis 
cruciatibus, securis animis, securo vultu, objecisse. N omen 
Potam'Îanœ virginis ad memoriam invitre constantim ab Eusebio 
ce]ebratur: qure scilicet potius quam irr1pudici heri indu-Igeret 
Jibidini, mortem non timida oppetiit, et profuso sanguine fidem 
Jesu Christo servavit. Similia admirari licet servorum exempla, 
qui, dominis libertatem sibi animorum, fide1nque Deo obligatam 
oppugnantibus, firmissime ad necem repugnaverunt: qui vero, 
christiani servi, aliis de causis restiterint do1ninis, vel conjura
tiones turbasve civitatibus exitiosas concitarint, historia prodidit 
nuHos. 

Pacatis exinde rebus quietisque Ecclesim ten1poribus, aposto
lica documenta de fraterna inter Christianos conjunctione ani
morun1 sancti Patres admirabili exposuere sapientia, et caritate 
pari ad servorum utilitatem transtulerunt, hoc enisi convincere, 
ut jura quidem- dominis in operis servorum ex honesto consta
rent, nequaquam vero liceret imperiosa illa potestas in capita et 
immanis srevitia. 

ln Grœcis prœstat Chrysostomus, qui habet hune locum sœpe 
tractarum, quique perlœto animo et lingua affirmavit, servitutem, 
ad veterem verbi notionem, jam per id tempus, magno christianœ 
fi.dei beneficio esse sublatam, ut sine re nomen inter Domini 
discipulos et videretur et esset. Etenim Christus (sic ille sum1na
tim disputat), quum culpam origine contractam summa in nos 
miseratione detersit, sanavit idem consecutam multip]icem ad 
ordines societatis humanœ corruptionem ; proptereaque, quemad
modum 1nors per ipsum, terroribus positis, placida est ad beatam 
vitam migra:tio, ita sublatam esse servitutem. Christianum 
hominem, nisi rursus peccatis serviat, servum ne dixeris: fratres 

( 1) l. Petr. li. 1. 9-21. 
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élevés au. ciel, ils devaient se consoler et se confirmer dans leurs 
saintes résolutions. Ce fut tout d'abord aux hommes réduits en 
sèrvitude que l'apôtre saint Pierre s'adressa lorsqu'il écrivit: « La 
» grâce consiste à supporter par devoir de concience envers Dieu 
» les afflictions et à souffrir même injustement. C'est en ce]a, en 
»_ effet, que consiste votre vocation, parce que le Christ a souffert 
» pour nous, vous laissant l'exemple pour que vous en suiviez les 
» traces (1). » 

Cette gloire si haute de la sollicitude unie à Ja modération, 
qui fait resplendir admirable1nent la divine vertu de l'Eglise, s'accroît 
encore par la force d'âme on ne peut plus éminente et invincible 
qu'elle put elle-n1ême inspirer et soutenir parmi tant d'humbles 
esclaves. C'était un admirable spectacle que l'exemple des bonnes 
mœurs qu'ils donnaient à leurs maîtres, non moins que de leur 
extrême patience dans tous les labeurs sans qu'il fût jamais possible 
de les induire à préférer les ordres iniques de leurs maîtres aux 
saints commandements de Dieu; si bien que, d'un esprit impertur
bable et d'un visage serein, ils livraient leur vie au milieu des plus 
atroces tourments. Eusèbe célèbre la mémoire de l'invincible cons
tance d'une vierge d'Arabie qui, plutôt que de céder à la débauche 
d'un maître impudique, affronta courageusement la mort, et au prix 
de son sang, demeura fidèle à Jésus-Christ. On peut admirer d'autres 
exemples semblables donnés par des esclaves qui résistèrentferme
ment, jusqu'à subir la mort, à des maîtres qui s'en prenaient à la 
liberté de leur âme et à la foi qu'ils avaient jurée à Dieu. Quant à 
des esclaves chrétiens qui, pour d'autres motifs, auraient résisté à 
leurs maîtres ou trempé dans des conspirations pernicieuses aux 
Etats, l'histoire n'en cite pas un seul. 

Lorsque vint pour l'Eglise J'ère de la paix et de la tranquillité, les 
saints Pères entreprirent d'exposer avec une admirable sagesse les 
enseignements apostoliques sur l'union fraternelle des cœurs parmi 
les chrétiens, et avec une égale charité, i]s appliquèrent ces ensei
gnements au profit des esclaves, en s'efforçant de persuader que les 
maîtres avaient sans doute des droits légitimes sur le travail de leurs 
serviteurs, 1nais qu'il ne leur était aucunement permis d'avoir sur 
la vie un pouvoir absolu et de se livrer à de cruels sévices. 

Saint Chrysostome s'est fait remarquer chez les Grecs en traitant 
souvent ce point, en affir1nant, d'un cœur et d'un langage franc, que 
l'esclavage, d'après l'antique signification du mot, était déjà sup
primé dès ce temps-là, par un insigne bienfait de la foi chrétienne, 
au point que, parmi les disciples du Seigneur, cela se1nblait et était 
de fait un nom sans réalité. Le Christ, en effet (c'est ainsi en résumé 
que raisonne le saint Docteur), du 1noment que, par sa souveraine 
miséricorde envers nous, il effaça la faute contractée à l'origine, 
guérit aussi la corruption qui en avait résulté dans les diverses 
classes de la société humaine; par conséquent, de 1nême que,. grâce 
à lui, la mor.t a perdu ses terreurs et n'est qu'un tranquille passage 
à la vie bienheureuse, de même aussi l'esclavage a été supprimé. 

Le chrétien, s'il ne se fait plus l'esclave du péché, ne saurait être 
appelé esclave. Tous ceux qui ont été régénérés et adoptés par 
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orr1nino, quotquot · sunt in Ch,-isto Jesu renati et suscepti: 
a nova ista procreatione atque in Dei familiam cooptatione, non 
a claritate generis, ornamenta proficisci; a veritatis non a s-an
guinis laude dignitatem parari; quo vero species ipsa evangelicœ 
fraternitatis ampliorem habeat fructu1n, opus admodum esse, 
vel in externa vitre consuetudine, vicissitudinem quamdam eh1cere 
studiorum et officior~m lihentissimam, ita ut servi eodem ferme 
loco ducantur quo do1nestici et fa1niliares, iisque a patrefamilias 
non solum ea suppetant quce sunt vitre victusque, sed omnia 
etiam religiosœ inst:tutionis prœsidia. E singulari denique salu-. 
talione Pauli ad Philemonem, gratiam adprecantis et pacem 
« Ecclesiœ quœ in domo tua est ( 1) » docun1entu1n ceque dominis 
servisque christianis optitne haberi statutum, quos inter com
munia sit fidei, inter eos communionem esse debere caritatis (2). 

De latinis merito et jure co1n1nemoramus Arr1brosium; qui 
tam studiose in eadem causa omnes necessitudinum rationes 
est persecutus, tamque de fini te" ad christianas leges utrique 
hominum generi propria attribuit, nen10 ut aptius fecerit: cujus 
sententiœ nihil attinet disere quam plene cun1 sententiis Chry-
soston1i perfecteque conveniant (3). . . 

Erant hœc rectissime, ut patet., utiliterque prœscripta ; sed et' 
jam, quod caput est, integre sancteque a priscis temporibus sunt 
custodita ubicumque floruit christiana professio. . . 

Quod nisi esset, non ita Lactantius, defensor ille religionis 
eximius, confidenter quasi testis instaret: « Dicet aliquis: Nonne 
» sunt apud vos alii pauperes, alii di vites, alii servi, alii dornini? 
» nonne aliquid inter singulos interest? Nihil: nec alia causa 
» est cur nobis invicem fratum nomen impertiamur, nisi quia 
>> pares esse nos credin1us; nam quum on1nia hu1nana, non 
» corpore sed spiritu metiamur, tametsi corporum sit diversa 
» conditio, nobis tan1en servi non sunt, sed eos et habemus et 
>> dicitnus spiritu fratres, religione conservos ( 4). » 

Procedebant Ecclesiœ curœ in patrocinio servorum, et nulla 
missa opportunitate, eo usque caute pertinebant, si tanden1 ii 
passent in libertatem dari quod profuturum valde erat ad salu
tem etian1 sempiternam. 

Bene resp_ondisse eventus, annales sacrre antiquitatis afferunt 
testimonia. Nobiles ipsœ n1atronce, Hieronymi laudibus specta
tissimœ, huic rei juvandœ singularem operam contulerunt : refe
rente aute1n Salviano, in christianis familiis, iisque non ita locu
pletibus, fiebat sœpenu1nero, ut servi 1nanumissione munifica 

{i) Ad Phil. V. 2. - (2) Ho1n. XXIX, in Gen., or. in Lazar., Hom, XIX, 
in ep. I ad Cor., Hom. I in ep. ad Phil. - (3) De Abr. de Jacob, et vita 
beata c. 111. <le Patr. Joseph. c. IV. Exhort. virgin. c, I. --:- {4) Divin. Instit. 
l. V, c. 16. .. 
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Jésus ... Christ sont complètement frères ; · è'est de cette nouvelle 
procréation et de cette adoption dans la fa1n,ille de Dieu même, et 
non de l'illustration de la lignée, que dérive notre gloire; et pour 
que la forme de cette fraternité évangélique produise un fruit plus 
abondant, il est de toute nécessité que, jusque dans les rapports 
extérieurs de la vie, on voit se manifester un échange cordial 
d'égards· et de bons offices, de telle sorte que les esclaves soient 
traités sur le même pied que les domestiques et les gens de la 
maison et que les chefs de famille leur fournissent, non seulement 
ce qui est nécessaire à l'entretien de la ·vie, mais aussi tous les 
secours de la religion. Enfin, de la remarquable salutation que saint 
Pàul envoie à Philémon, en souhaitant la grâce et la paix à l'Eglise 
qui est dans sa maison (i ), il résulte comme un enseignement bien 
établi que les maîtres et les serviteurs parmi lesquels existe la 
communauté de la foi doivent également avoir entre eux la commu
nauté de la charité (2). 

Chez les Latins, nous pouvons mentionner à bon droit saint 
Ambroise qui a si diligemment recherché à ce même sujet toutes 
les raisons· des rapports sociaux et qui, mieux que personne, /a 
précisé, d'après les lois chrétiennes, ce qui revient en propre à 
l'une et à l'autre catégorie d'hommes; et pas n'est besoin d~ dire 
que ses doctrines s'accordaient pleinement avec celles de saint Chry-
sostome (3). 

Ces enseignements, on le voit, étaient donnés en toute justice 
et utilité; et, ce qui est capital, ils ont été entièrement, fidèlement 
pratiqués partout où s'est Ïlnplanté le christianisme. 

S'il n'en avait pas été ainsi, Lactance, cet éminent défenseur de 
la religion, n'aurait certes pas osé dire, . en parlant en qL1elque 
sorte comme témoin: « D'aucuns nous font ce reproche: N'y a-t-il 
». pas quelque différence entre chacun de vous? Aucunetnent et il 
» n'est d'autre motif pour lequel nous nous donnons l'un à l'autre 

· >> le nom de frère, sinon parce que nous nous croyons égaux; cat, 
» du moment que nous envisageons toutes les choses humaines, non 
» au point de vue du corps, mais de l'esprit, et bien que la condition 
>i des corps soit diverse, néanmoins, il n'y a pas d'esclave pour 
» nous, mais nous les tenons tous pour frères et nous les appelons 

· » tels pendant que nous sommes co-serviteurs quant à la reli-
» gion (4). » 

. Les soins de l'Eglise pour la tuteJle des esclaves se 1nanifestaient 
de plus en plus et n'omettant aucune occasion, ces soins tendaient 
à obtenir, avec la prudence voulue, que la liberté leur fût enfin 

. donnée, ce qui eût grandement profité aussi à leur salut éternel. 
Les annales de l'histoire ecclésiastique fournissent le té1noignage 

que les faits ont répondu à cette sollicitude. De nobles dames elles
mêmes, dignes des louanges de saint Jérôme, y contribuèrent puis
samment. Salvien rapporte à ce sujet que, dans les familles chré
tiennes, même dans celles qui n'étaient pas très riches, il arrivait 
souvent que les esclaves, par un généreux affrauchisse1nent, 
étaient rendus à la liberté. Bien plus, saint Clément avait grande-
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liberi abirent. Quin eliam eo prreclarius speciinen caritatis 
S. Clen1ens multo ante laudavit; quemadmodu1n Christiani non
nulli sese servituti, conversis personis, subjecerint, quod servos 
quosdam alio pacto liberare nequissent ( 1 ). 

Quare, prreter quam quod servorun1 manumissio in templis, 
haberi, item ut actio pietatis, cœpta est, eam Ecclesia instituit 
Christifidelibus testamenta facientibus commendare, tamquam 
opus pergratum Deo m~gnique apud ipsum meriti et prremii: 
ex quo illa manumissionis heredi mandandre concepta verba 
<< pro arnore Dei, pro remedio vel mercede animre mere », Neque 
rei ulli, in pretium captivorum, temperatum est : donata Deo 
bona, divendita; aurun1 et argentum sacrum, conflata ; basî
licarum ornamenta et donaria, alienata : id quod Ambrosius, 
Augustinus, Hilarius, Eligius, Patritius, alii n1ulti et sanctissilni 
viri fecerunt non semel. 

Vel maxime fecerunt pro servis Pontifices ron1ani, illi vere in 
01nni memoria et infir1norum tutores et vindices oppressorum. 
S. Gregorius M. quam plurimos potuit ipse in libertaten1. asse

. ruit, et in consilio romano an. DXCVII iis libertatem concessam 
voluit qui n1onasticam vitam agere conRtituissent : posse servos, 
invitis dominis, matrimonia libere inire Hadrianus I defendit : 
ab Alexandro III, an. MCLXVII, apertissime edictum est ma uro 
Val en tire regi, ne quem christianum hominem servitio addiceret, 
quod ne1no natura servus, a Deo liberi omnes facti. Innocentius 
autem Ill, an. MCCII, Ordinem << Sanciissimre Trinitatis Chris;.. 
tianis redimendis » qui 'l'urcarum in potestatem incidissent 
rogatu auctorum, Joannis a Matha, Felicis Valesii, probatum 
ratumque habuit. Similem huic Ordinem Mariresanctre aMercede 
Honorius III posteaque Gregorius IX rite probavere ; quem, 
Petrus N olascus ea ardua lege condiderat, utreligiosi illi homines 
se ipsi pro Christianisin tyrannide captivis captivos devoverent, 
opus si esset ad redimendos. lden1 Gregorius magis amplum 
libertatis subsidium decrevit, ut Ecclesire servos nef as esset per-
1nutari ; idem exhortationem ad Christifideles addidit, ut pro 
admissorum pœnis servos suos Deo Sanctisque piaculi causa 
donarent. 

Accedunt multa in bac re benefacta Ecclesire. lpsa etenim ser 
vos ab asperis dominorun1 iris damnosisque injuriis, adhibita 
severitate pœnarum, defendere consuevit; quos violenta manus 
vexaret, iis perfugia pandere redes sacras; manumissos accipere 
in fidem, atque eos animadversione conlinere, qui ausi malis 
artibus liberum hominen1 in servitutem redigere. Eo ipsa pro
pensius libertati favit servorum, quos quoquo modo, pro tempo.:. 

(1) 1 Ep. ad Cor, c. 5,L 
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ment loué· longtemps auparavant la preuve· de charité qu'avaient 
donnée quelques chrétiens, lesquels, offrant leurs personnes à la 
place d'autres, s'étaient assujettis à la servitude pour affranchir des 
-esclaves qu'ils ne pouvaient délivrer autrement ( 1 ). · · 

C'est · pourquoi, autre que l'affranchissement des esclaves, 
commence d'avoir lieu dans les temples com1ne un acte de piété, 
l'Eglise l'institua comme tel, en recom1nandant aux fidèles de 
l'accomplir dans leurs testaments à titre d'acte agréable à Dieu 
tt digne à ses yeux de grand mérite et de récompense ; de là ces 
mots par lesquels l'ordre d'affranchissement était donné aux héri- · 
tiers : « Pour l'amour de Dieu, pour'le salut » ou << pour le mérite 
de mon âme. » Rien n'a été épargné de ce qui pouvait servir pour 
la rançon des captifs ; les biens donnés à Dieu étaient vendus; on 
faisait fondre les vases sacrés d'or et d'argent; on aliénait les orne
ments et les richesses des basiliques, comme l'ont fait plus d'une 
fois les Ambroise, les Augustin, les Hilaire, les Eloi, les Patrice, 
beaucoup d'autres saints personnages. 

De grandes choses ont été faites en faveur des esclaves par les 
Pontifes romains, qui ont. vraiment été toujours les tuteurs des 
faibles et les vengeurs des opprimés. Saint Grégoire le Grand en 
· rendit à la liberté le plus grand nombre qu'il lui fut possible, et au 
Concile romain de l'an 59î, il voulut que la liberté fût accordée à 
ceux qui se résoudraient à embrasser la vie monastique. Adrien 1 cr 

enseigna que les esclaves pouvaient librement contracter mariage, 
même contre la volonté de leurs maîtres. En 1167, il fut ouverte
ment intimé par Alexandre III au roi maure de Valence de ne 
livrer aucun chrétien à la servitude, attendu que nul n'est esclave 
de par la nature et que Dieu a fait tous les hommes libres. En 1198, 
Innocent III approuva et confirmar à la demande des fondateurs, 
Jean de Matha et Philippe de Valois, l'Ordre de la Très Sainte-Trinité 
pour le rachat des chrétiens qui étaient ton1bés au pouvoir des 
Turcs. Un Ordre semblable, celui de Notre-Daine de la Merci, fut 
approuvé par Honorius III et ensuite par Grégoire IX, Ordre que 
saint Pierre Nolasque avait fondé avec cette loi sévère que les reli
gieux qui en feraient partie se livreraient eux-mêmes à l'esclavage 

. à la place des chrétiens captifs, si cela était nécessaire pour les 
racheter. Grégoire IX aussi assura à la liberté un plus a1nple 
rempart, en décrétant qu'il était défendu de vendre à l'Eglise des 
esclaves, et il ajouta des exhortations aux fidèles pour que, en 
expiation de leurs fautes, ils offrissent leurs esclaves à Dieu et à 
ses saints. · 

D'autres nombreux bienfaits de l'Eglise sont également à signaler 
· à ce propos. C'est elle, en effet, gui a consta1nment défendu en 
employant à ce sujet la sévérité de ses peines, les esclaves contre 
les p1·océdés violents et les pernicieux outrages de leurs n1aîtres ; à 
ceux qui étaient opprimés par la violence, elle offrait le refuge de 
ses temples; elle ordonna d'adn1ettre les affranchis à rendre témoi
gnage en justice, et elle ne ménagea pas la correction à ceux qui se 
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ribus locisque, haberet suos ; vel quum statuit ut on1ni servi-
tutis vinculo ab episcopis solverentur, qui se laudabili vitre hones
ta te aliquamdiu ,probassent, vel quum episcopis facile permisit,. 
ut sibi addictos suprema voluntate liberos dicerent. Dandum, 
item miserationi et virtuti Ecclesire, quod servis ren1issum ali
quid sit de gravitate legis civilis, quoad est impetratum, ut pro
posita Gregorii Magni temperamenta, in scriptum jus civitatum 
recepta valerenl. : id autern factum, Carolo Magno prœsertim; 
agente, qui ea l'apitula1'ia sua, quemadmodum postea Gratia:
nus in .Decreturn, induxit. Monument.a denique leges, instituta,. 
continuo retatum ordine, docent et declarant magnifice summam 
Ecclesiœ caritate1n in servos, quoru1n conditionemafflictam nullo 
ten1pore vacuam tutela reliquit, omni semper ope alleva vit. 

!taque Ecclesire catholicre, a1nplissimo Christi Redemptoris 
beneficio, expultrici servitutis, verœque inter homines libertatis, 
fraternitatis, œqualitatis effectrici, salis nunquan1, proinde ac de 
prosperitate gentiun1 merita est, haberi polest vel laudis vel 
gratiœ. 

Sœculo inclinante quinto decin10, quo tempore, funesta servi
tutis labe apud gentes christianas prope deleta, sese civitates in 
libertate evangelica stabilire atque etiam latius proferre impe
riu1n studebant, hrec Apostolica Sedes diligentissime cavit, 
necubi mala ejusdem pravitatis germina reviviscerent. Ad regio
nes igitur nove repertas Africœ, Asire, An1ericœ, vigilem provi
dentian1 intendit : fama enim- manaverat, earun1 duces expedi
tionum, ho1nines christianos, arrr1is ingenioque 1ninus recte uti, 
ad struendam in1ponendamque innoxiis nationibus servitutem. 
Cruda scilicet natura soli, quod erat subigendum, nequeminus 
metallorum opes explorandre, effodiendœ, quum operas bene 
validas postularent, injusta plane suscepta sunt atque inhumana 
consilia. J:i.,ieri enim cœpta est quœdam 1nercatura, servis ad id 
opus ex Mthiopia deportandis, quœ non1inata deinceps la tratta 
dei Negri, nimium quantum eas occupavit colonias. Secuta 
quoque est, non absin1ili injuria, indigenarum hominum ( qui 
uni verse lndi appellati) ad modum servilutis oppressio. 

. 
His de rebus ubi Pius II certior est factus, 1nora nulla interpo

sita, die VII oct. an. MCCCCLXII epistolan1 <ledit ad episcopum 
Rubiscensen1, qua tant.am ünprobitaten1 redarguit et damnavit. 
Aliquo post te1npore, LE.o X quantum potuit offîciorum et aucto
ritatis apud reges et Lusitanire et Hispaniarum adhibuit, qui 
eam licentian1, religioni pari ter atque hu1nanitati justitiœque pro-
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permettaient, par des artifices condamnables, de réduire en servi
tude les hommes libres. Elle favorisa d'autant plus volontiers la 
liberté des esclaves qui, de quelque façon que ce fût, se trouvaient 
lui app~rtenir selon les temps et les lieux, soit en établissant que 
tout Jien d'esclavage pouvait être brisé par _l'évêque en faveur de 
ceux qui, pendant un certain temps, auraient fourni des preuves 
louables, soit en permettant facilement à l'évêque de déclarer libres, 
de son autorité souveraine, ceux qui dépendaient de lui. 

ILfaut .attribuer à l'esprit de miséricorde et au pouvoir de l'Eglise 
que la sévérité des lois civiles ait été mitigée en faveur des esclaves 
et que les adoucissements introduits à cet effet par saint Grégoire 
le Grand aient été adoptés dans les Codes des nations, comme cela 
fut fait grâce surtout à Charlemagne, qui les introduisit dans ses 
Cap'itulaites, de même qu'ensuite Gratien dans son Décret. Enfin, 
dans la suite des âges, les monuments; les lois, les institutions ont 
.constamment proclamé par de magnifiques témoignages la souveraine 
,charité de l'Eglise envers les esclaves, dont elle n'a jamais laissé 
sans tutelle l'humiliante condition et qu'elle a toujours cherché à 
soulager. . 

Aussi ne saurait-on jamais assez honorer et remercier l'Eglise 
,catholique et proclamer qu''elle a bien mérité de la prospérité des 
peuples, en détruisant l'esclavage par un bienfait "inappréciable du 
Christ rédempteur, et en assurant aux hommes la liberté, la frater
nité et l'égalité véritables. 

Au déclin du xv0 siècle,. alors c1ue le funeste fléau de l'es
elavage ayant presque cessé chez ]es nations chrétiennes, les Etats 
s'efforcaient de se consolider sur la base de la liberté évangélique 
et d'étendre au loin leur empire, le Siège Apostolique veilla avec 
le plus grand soin à empêcher que ]es mauvais germes ne vinssent 
,quelque part à pousser de nouveau. Il dirigea dans ce but sa dili
gente prévoyance vers les régions nouvellement découvertes de 
l'Afrique, de l'Asie et de l'Amérique; le bruit avait couru, en effet, 
,que les chefs des expéditions, quoique chrétiens, avaient fait servir 
peu justement leurs urines et leur talent pour établir et ünposer 
'l'esclavage parmi ces populations inoffensives. C'est que l'ùpre 
nature du sol qu'il s'agissait de subjuguer, non moins que les 
richess~s métalliques à exploiter et qui exigeaient des travaux con
·sidérables, induisirent à adopter des desseins tout à fait injustes et 
,inhumains. On commenca de faire dans ce but une sorte de trafic 
d'esclaves amenés de l'Ethiopie, ce que l'on appela ensuite la lra'ite 
-des noirs et qui se propagea excessivement dans ces colonies. Par 
un: sëmblable excès, on en vint à pratiquer à l'égard des peuples, 
.généralement désignés sous le no1ns d'Indiens, une oppression 
pareille à l'esclavage. 

Dès qu'il connut avec certitude cet état de choses, Pie II s'adressa 
·sans retard à l'autorité épiscopale compétente par une lettre dans 
11aquelle il blâma et condamna une aussi grave iniquité. Peu après, 
:Léon X mit en œuvre, autant qu'il put, ses bons offices et son auto
Œ'ité auprès du Portugal et de l'Espagne pour qu'ils prissent à cœur 
d'extirper ,complètement pareil excès, non moins contraire à la reli-
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brosam, radicitus excidendam curarent. Nihilo1ninus ea calami
tas c·onfirmata hœrebat, manente impura causa, inexplebili ha ben di 
cupiditate. Tum Paulus III, de conditione Indorum servorumque 
maurorum paterna caritate anxius, ad hoc venit extremum con
si]ii., ut solemni decreto, in luce quasi conspectuque -omnium 
gentium, pronunciaret, tripJicis modi potestatem illis deberi 
universis justam et propriam; posse nimirum sui quemque esse 
Juris, posse consociatos suis legibus vivere, posse rem sibi 
facere et habere. Hoc a1nplius litteris missis ad card . ."Archiepi~
copum Toletanum, qui fecissent contra idem decretum, in eos. 
statuit interdiclione1n sacrorum, integra romano Pontifici recon
ciliandi facultate (1). -

Eadem providentia eademque constantia, Indis atque Mauris 1 

iisque vel nondu1n christiana fide instructis, alii subinde Ponti
fices sese assertores libertatis acerrimos prœstitere, Urbanus VIII,. 
Benedictus XIV, Pius VII; qui prœterea in principun1 Europre 
fœderatorum Vendobonensi conventu, communa consilia hue 
etiam advertit, ut ea Nigritarurn distractio, quam diximus, multis 
jam desueta locis, funditus convelleretur. Etiam Gregorius XVI 
negligentes humanitatis et legum gravissime admonuit, idemque 
A postolicœ Sedis decreta statutasque pœnas revocavit, et ratio
nem nullam prœtermisit ut externœ quoque nationes, europearum 
secutœ mansuetudinem, a dedecore et feritate servitutis abstine
rent, abhorrerent (2). Opportunissime vero Nobis accidit, ut sua 
summos principes rerumque publicarum moderatores gratula
tione prosequamur, qui bus perseveranter instant.ibus, querimoniis 

· diuturnis œquissimisque naturœ et religionis jam satis est 
factum. 

In re tamen persin1ili residet N obis in animO' alia quœdam cura 
quœ non mediocriter angit, et Nos tram urget sollicitudinem. 
Quippe tam turpis ho1ninum 1nercatura ea quidem mari fieri 
de:,init terra vero nin1is multum nimisque barbare exercetur; 
idque n1axime in nonnulis Africœ partibus. 1-Ioc enim perverse a 
Mahumetanis posito, hominem JEthiopem. adsimilisve nationis 
vix aliquo numero supra esse belluam, videre licet et horrere 
perfidiam hominum atque immanitaten1. Ex in1proviso in ..tEthio
pum tribus tale nihil metuentes more irruunt impetuque p:rœdo
num ;·in pagos, in villas, in 1napalia incurs·ant; omnia vastant, 
populantur, diripiunt; viros perinde et fe1ninas et pueros, facile 
captos, vinctosque abducunt, ut per vün ad nundinas trahant 
f1agitiosissimas. 

(i) Ve1·itas ipsa, 2 Jun. Hî59. - (2) In supremo Apostolus fastigio, 
:l Dec. i 831. 
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gion qu'à l'humanité et à la justice. Néan1noins, celte calarnitéjelait 
de profondes racines, par suite de la persistance de sa cause 
ignoble, qui était l'inextinguible soif du gain. Alors Paul 111, 
préoccupé dans sa charité paternelle de la condition des esclaves 
indiens, en vint à la détermination extrême de se prononcer sur 
cette question publiquement et pour ainsi dire à la face de toutes 
les nations, par un décret solennel portant que l'on devait recon
naître une triple faculté juste et propre à tous ces naturels, à 
savoir que chacun d'eux pouvait être maître de sa personne, qu'ils 
pouvaient vivre en société d'après leurs lois et qu'ils pouvaient 
acquérir et posséder des biens. 11 le conilrma plus amplement 
encore par des lettres au cardinal-archevêque de Tolède, en 
édictant que ceux qui agiraient contre ce décret seraient frappés 
d'interdit et que le pouvoir de les absoudre était pleinement 
réservé au Pontife Romain ( 1). 

Avec une sollicitude égale et une même constance, d'autres Pon
tifes, tels qu'Urbain VIII, Benoît XIV, se montrèrent successivement 
les vaillants défenseurs de la liberté en faveur des Indiens et des 
noirs et de ceux qui n'avaient pas encore reçu la foi chrétienne. 
Ce fut aussi Pie VII qui, à l'occasion du Congrès tenu à Vienne par 
les princes confédérés de l'Europe, appela la com1nune attention, 
entre autres, sur cette traite des noirs dont il a été parlé, afin 
qu'elle fût complètement abolie, de même qu'elle était déjà tombée 
en désuétude dans beaucoup de pays. Grégoire XVI, également, 
admonesta gravement ceux qui violaient su,r ce point les lois et 
les devoirs de l'humanité; il renouvela à l'appui les décrets et les 
peines édictés par le Siège Apostolique, et il n'omit rien de ce qui 
pouvait amener les nations lointaines à imiter en cela la mansué
tude des nations européennes pour abhorrer et éviter l'ignominie 
et la cruauté de l'esclavage (2). Il Nous e~t arrivé très opportu
nément à Nous-même de recevoir les félicitations des dépositaires 
suprêmes du pouvoir public pour avoir obtenu, grâce à de persé
vérantes instances, que l'on fît droit aux réclamations' prolongées 
et si justes de la nature et de la religion. . 

Un autre souci Nous reste cependant, qui Nous préoccupe vive
ment, au sujet d'une affaire semblable et qui réclame Notre solli
citude. C'est que si l'ignoble traite d'êtres humains a réellement 
cessé sur mer, elle n'est que trop largement pratiquée sur terre, et 
avec trop de barbarie, notamment dans certaines contrées de 
l'Afrique. 

Du moment, en effet, qu'aux yeux des mahométans, les Ethio
piens et les habitants de nations semblables sont considérés comme 
étant à peine en quelque chose supérieurs aux brutes, il est aisé 
de concevoir en frémissant avec quelle perfidie et quelle cruauté· 
ils les traitent. Ils font subitement irruption, à la manière et avec 
la violence des voleurs, dans les tribus de l'Ethiopie, qu'ils sur
pren~entà l'i~proviste; il_s envahissent les vilJes, les ?ampagnes et 

· les villages, devastant et pillant toutes choses; ils emmenent comme 
une proie facile à prendre les hommes, les femmes et les enfants, 

· pour les conduire de vive force aux marchés les plus infâmes. 
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Ex iEgypto, ex Zanzibar, partim quoque ex Sudan, quasi e 
stationibus, ill::e detestabiles expeditiones deduci solent; per 
longa itinera pergere viri constricti catenis, tenuissimo victu, sub 
crebra verberum cœde; ad h::ec ferenda imbecilliores necari; qui 
satis salvi, gregatim cu1n reliqua turba ire venu1n, atque emptori · 
prostare moroso et impudenti. Cuivero quisque venditus et per
n1issus sit, discidio miserabili qua uxorum, qua liberorum, qua 
parenlun1 1 illius in potestate ad servitutem adigitur n1axüne 
duram et fere nefanda1n, neque ipse recusare potest sacra Maho
n1eti. Hœc Nos, sum1na animi œgritudine, a quibusdam non ita 
ante accepimus, qui coram nec sine lacrimis ejus111odi infa1niam 
et deformitaten1 spectaverunt: cu1n iis aute111 plane coh::erent 
quœ a nuperis Afric::e ::equinoctialis exploratoribus sunt narrata. 
Quin etiarn istorum ex testin1onio et fide compertum apparet, ad 
quater centena millia sic homines afros vendi solitos pecorum 
instar, quotannis ; quorum di1nidian1 circiter partem de viis 
asperrünis languidos concidere ibique interire ; ut sane ad 
dicendun1 quam triste, veluti factan1 ex residuis ossibus se1nitam 
ea loca peragrantes dispiciant. 

Quis non tantarum n1iseriaru1n cogitatione 111oveatur? Nos 
equide1n 1 qui persona111 gerimus Christi, amantissimi omnium 
gentium sospitatoris et Redemptoris, quique adeo lœtamur de 
plurimis gloriosisque Ecclesiœ promeritis in omne genus ::erum
nosos, vix possu1nus eloqui quanta nliseratione erga illas affici
n1ur, infelicissimas gentes, quanta charitatis an1plitudine ad eas 
pandin1us brachia, quam vehen1enter cupimus omnia ipsis posse 
allevamenta et subsidia ünpertire, ,eo proposito ut, simul cum 
servitute hominum, servitute superstitionis excussa uni veroque 
l)eo, sub Christi suavissimo jugo, possint tandem servire, divin::e 
hereditatis nobiscum participes. Utina1n 01nnes, quicumque · 
imperio et potestate antecedunt, vel jura gentiu1n et humanitatis 
sancta esse volunt, vel religionis catholicœ incrementis ex animo 
student, ubique omnes, hortantibus, rogantibus Nobis, ad ejus
modi mercaturam, qua nulla inhonesta magis et scelerata, com
prünendam, prohibendam, extinguenda1n enixe conspirent. 

Interea, dum acriore ingeniorun1 et operum cursu nova itinera 
ad africas terras, nova commercia instruuntur, contendant viri 
apostolici, ut, quoad melius fieri possit, sit saluti · servorum 
libertatique consultum. Huc ipsi alio prœsidio nullo reapse pro
ficient, nisi, divina gratia roborati, toti sint in disseminanda 
fide nostra sanctissima eaque laboriosus in dies alenda; cujus et 
fructus insignis ut libertatem mire conciliet ac pariat « qua 
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C'est de l'Egypte, du Zanzibar et en partie au·ssi du Soudan, 
,comme d'autant de stations, que partent ces abominables expédi . 
.tions; les honnnes chargés de chaînes sont contraints de parcourir 
un long chemin, soutenus à peine par une nourriture mis~rable, 
accablés d'horribles coups; ceux qui ne peuvent l'endurer sont 
voués à la mort; ceux qui survivent sont condamnés à être vendus 
en troupe et étalés devant les acheteurs cruels et cyniques. Chacun 
,de ceux ainsi vendus et livrés se voit exposé à la déplorable sépa
ration de sa femme, de ses enfants, de ses parents, et le maître 
.au pouvoir duquel il échoit l'assujettit à un esclavage très dur et 
.abominable,l'obligeant même à embrasser la religion de Mahomet. 

Nous avons, à Notre grande douleur, entendu naguère ces choses 
d,e la bouche de quelques-uns de ceux qui avaient été témoins, les 
làrm•es aux yeux, d'une aussi_ infâme ignominie, et leur récit est 
confirrr1é par les récents explorateurs de l'Afrique équatoriale. 11 

. .résulte même de leur témoignage que le nombre des Africains 
vendus chaque année de la sorte, à l'instar des troupeaux de 
bêtes, ne s'éJève pas à moins de quatre cent mille, dont la moitié. 
environ, après avoir été accablés de coups le long d'un âpre 
chemin, succombent misérablement, de telle sorte que les voya
geurs, combien c'est triste à dire! en suivent la trace, faite des 
:restes de tant d'ossements. • 

Qui ne serait touché à la vue de tant de maux? Pour Nous qui 
:tenons la place du Christ, le Libérateur et le Réden1pteur très aünant 

·de tous les hommes, et qui Nous réjouissons si vivement des mérites 
si nombreux et si glorieux de l'Eglise envers toutes sortes de 
malheureux, c'est à peine si Nous pouvons exprimer de quelJe 
commisération Nous sommes pénétré envers ces populations infor
tunées, avec quelle immense charité Nous leur tendons. les bras, 
-combien Nous désirons ardemment pouvoir leur procurer tous les 
se cours et les soulagements possibles afin que, affranchis de l'es
·clavage des hommes en même temps que de celui de la superstition, 
il leur soit enfin donné de servir le seul vrai Dieu, sous le joug très 
suave du Christ, et d'être admis, avec Nous, au divin héritage.-Dieu 
veuille que tous ceux qui sont en possession du commandement et 
du pouvoir, ou qui veulent sauvegarder le droit des gens et de 
l'humanité, ou qui se dévouent sincèrement aux progrès de la 
{'eli~ion, s'efforcent tous ardemment, sur Nos instances et Nos 

· ,exhortations, de réprüner, d'empêcher et d'abolir cette traite, la 
plus ignoble et la plus infâme qui se puisse imaginer 1 

En attendant et tandis que, grâce à un mouven1eJ).t plus accenlu<; 
du talent et de l'activité, de nouvelles voies sont ouvertes vers les 
régions africaines et de nouvelles relations commerciales y sont 
fondées, que les hommes voués à l'apostoJat s'efforcent de. leur 
mieux d'obtenir qu'il soit pourvu au salut et à la liberté des 
esclaves, ils n'obtiendront de succès en cela qu'autant que, sou-

. tenus par la grâce divine, ils se consacreront tout entiers à propager 
Notre très sainte foi et travailleront de plus en plus ardemment" à 
son développement, car c'est le fruit insigne de cette foi de favoriser 
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Christus nos liberavit » ( 1 ). !taque, tànqua1n in speculum virtutis 
apostolicre, inspiciant monumus in vitam et facta « Petri Claver>>, 
cui recente1n glorire lauream addidimus: in eum inspiciant qui, 
summa · laborum constantia, annos continenter quadraginta, 
n1aurorum gregibus servorum miserrimis sese totum impendit, 
vere ipsorum Apostolus prredicandus quibus se perpetuum 
servum et profitebatur et dabat. Caritatem viri, patientiam si curre 
habeant sumere sibi et referre ii profecto digni exsistent admi
nist.ri saluLis, auctores consolationis, nuntii pacis, qui solitudi
nem, incultum, feritatem in ubertatem possint religionis cultus
que lretissiinam, Deo juvante, convertere. 

Jamque in vobis, Venerabiles Fratres, cogitatio et litterre 
Nostrre gestiunt conquiescere, ut vobis iterum significemus 
iterun1que vobiscum· sociemus singulare quod capin1us gaudium, 
ob ea qure isto in Imperio publice inita sunt de servitute con-

,silia. Siquidem per leges quum provisum cautumque sit, ut, 
quotquot sunt adhuc de conditione servili, in ordinem et jura 
liberorum debeant admitti, id Nobis ut bonun1 et faustum et 
salutare per se videtur, sic etiam spem firmat fovetque ad acutus. 
rei civilis reique sacrre in futurum lœtandos. lta Brasilici nomen 
imperii apud humanissimas quasque gentes erit merito in com
memoratione et in laudibus, nomenque simul florebit Impera
toris augusti; cujus ea fertur prœclara vox, nihil se habere 
optatius, quam ut 01nne in finibus suis servitutis vestigium 
celeriter deleatur. 

At vero, dum ea ipsa legum jussa perficiuntur, incumbite 
alacres, omni ope rogamus, et operam providentissime date 
prresenti rei, quam difficultates impediunt profecte non leves. 
Omnino per vos efficiendum, ut domini et servi optimis inter 
se animis congruant optimaque fide, neu quidquam de clementia 
aut de justitia decedant, sed, quœcumque transigenda sunt, 
on1nia legitime, sedate, christiano modo transigan t: quod enim 
exoptabant omnes, tolli et deleri servitutem, hoc prospere cedat 
optandum maxime est, nullo divini vel hurnani juris incommodo, 
nulla civitatis perturbatione, atque adeo cum solida ipsorum 
quorum agitur causa, utilitate servorum. 

Quibus singulatim, si ve qui jam facti liberi sunt, si ve qui 
fient propediem, monita· nonnulla salutis, e sententiis delibata 
magni gentium Apostoli, pastorali cum studio anitnoque patern o 
commendamus. Ergo illi memoriam et voluntatem gratan1 pie 
ad eos servare diligenterque profiteri studeant, quorurn consilio 

• 
(1) Galat. IV, 31. 
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et d~engendrer ad1nirabiement la liberté « dans laquelle nous avons 
» été affranchis par le Christ (1). » · 

A cet effet, Nous les exhortons à considérer, comme dans un miroir 
de vertu apostolique, la vie et les œuvres de Pierre Claver à qui 
Nous avons décerné récemment la .gloire des autels; qu'ils tiennent 
les yeux fixés sur lui. L'admirable constance avec laquelle il se 
dévoua tout entier pendant quarante années consécutives, au milieu 
de ces malheureux troupeaux d'esclaves noirs, lui valut d'être vrai
ment considéré comme l'apôtre de ceux dont il se disait lui-même 
et se faisait le serviteur assidu .. Si les missionnaires ont soin de . . . 
retracer et de reproduire en eux la charité et la patience de cet 
apôtre, ils deviendront assurément de dignes ministres de salut, des 
consolateurs, des messagers de paix, et il leur sera donné, Dieu 
aidant, de convertir la désolation, la barbarie, la férocité en l'heu-
,reuse prospérité de la religion et de la civilisation. _ 

Nous sentons maintenant le besoin de diriger vers Vous, Véné
rables Frères, Notre pensée et Nos présentes Lettres, pour Vous 
manifester de nouveau et pour partager avec Vous la grande joie 
que Nous éprouvons au sujet des décisions qui ont été publiquement 
adoptées dans l'empire du Brésil relativement à l'esclavage. Du 
moment, en effet, qu'il a été pourvu par la loi à ce que tous ceux 
qui se trouvent encore dans la condition d'esclaves aient désormais 
à être admis au rang et aux droits des hommes libres, non seulement 
cela Nous semble en soi, bon, heureux et salutaire, mais Nous y 
voyons aussi confirmée et encouragée l'espérance d'actes dont il faut 
se réjouir pour l'avenir des intérêts civils et religieux. Ainsi le nom 
de l'empire du Brésil se:ra à bon droit célébré avec louange chez 
toutes les nations les plus civilisées, et en même temps le nom de 
l'auguste empereur dont on rapporte cette belle parole, qu'il· ne 
désire rien tant que de voir promptement aboli dans ses Etats tout 
vestige d'esclavage. 

Mais, pendant que ces prescriptions des lois s'accomplissent, Nous 
Vous conjurons de Vous dévouer activement de tout Votre pouvoir 
et de consacrer Vos soins les plus diligents à l'exécution de cette 
œuvre, qui doit surmonter des difficultés certes non légères. C'est à 
Vous de faire en sorte que les maîtres et les esclaves s'accordent 
entre eux dans une pleine entente et en bonne foi, que rien ne soit 
violé en fait de clémence ou de justice; mais que toutes les tran
sactions soient légitimement et chrétiennement résolues. Il est sou
verainement à souhaiter que la suppression et l'abolition de l'escla
vage, voulue de tous, s'accomplisse heureusement, sans le moindre 
détriment du droit.divin ou humain, sans aucun trouble public, et 
de facon à assurer l'utilité stable des esclaves eux-mêmes dont les 

• 
intérêts sont en cause. 

A chacun de ceux-ci, aussi bien à ceux qui sont déjà libres qu'à 
ceux qui vont le devenir, Nous signalons avec un zèle pastoral et un 
cœur paternel quelques salutaires enseignements choisis dans les 
oracles du grand Apôtre des nations. 

Qu'ils gardent religieusement un souvenir et un sentiment de 
reconnaissance et qu'ils s'efforcent de le professer avec soin envers 
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operaque in libertatem vindicati sunt. 'Tanto se munere nnm·
quam prrebeant indignos, nec umquam 1.ibertatem cum 1icentia 
cupiditatum permisceant; ea vero utantur quo modo cives decet 
bene m'oratos, ad industriam vitre actuosa~, et commoda et orna-
1nenta quum familire tum civitatis. Vereri et colere majestate1n 
principum, parere magistratibus, legibus obtemperare hœc officia 
et similia, non tam metu adducti quam religione assidue exse
quantur: etiam cohibeant arceantque alienœ copire et prestantiœ 
invidiam, quœ dolendum quam multos ex tenuioribus quotidie 
lorqueat et quam mulla ministret nequitire plena instrumenta 
adversus ordinum securitatem et pacem. Re sua et statu con
tenti, nihil carius cogitent, nihil appetant cupidius quam bona 
regni cœlestis, quorum gratia in lucem editi sunt et a Christo 
redempti: de Deo eodemque Domino .ac Liberatore suo èum' 
pietate sentiant, eum totis · viribus diligant, ejus mandata omni 
cura custodiant. Sponsœ ejus Ecclesire sanctœ, se filios esse. 
gaudeant, esse optimos laborent, et quam possint amoris viccrn 
sedulo reddant. 

Hrec eadem documenta vos item, Venerabiles Fratres, ipsis 
suadere et persuadere libertis insistite; ut, quod sum1num est 
N obis votum idemque vobis bonisque omnibus esse debet, partœ 
libertatis fructus religio in primis, quacumque istud palet 
Imperium, amplissimos habeat, ad perpetuitatem persentiat. 

Id autem quo succedat, felicius, cumulatissimam a Deo gra
tiam opemque maternam Immaculatre Virginis imploramus et 
exposcimus. Cœlestium munerum auspicem paternreque Nostrre 
benevolentiœ testem, vobis, Venerabiles Fratres, clero populoque 
universo Apostolicam benediétionem peramanter impertimus. 

Datum Romœ, apudS. Petrum, dievMaii an. MDCCCLXXXVIII 
Pontificatus Nostri undecimo. 

LEO PP. XIII. 
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ceux à l\nuvre et aux desseins desquels ils doivent d'avoir recouvré 
la liberté. Qu'ils ne se rendentja1nais indignes d'un si grand bienfait 
-et que jamais non plus ils ne confondent la liberté avec la licence 
des passions; qu'ils s'en servent, au contraire, comme il convient à 

. des citoyens honnêtes, pour le travail d'une vie active, pour l'avantage 
et le bien de la famille et de l'Etat. Qu'ils remplissent assidûment, 
non pas tant par crainte que par esprit de religion, le devoir de 
respecter la majesté des princes, d'obéir aux magistrats, d'observer 
les lois : qu'ils s'abstiennent d'envier les richesses et la..supériorité 
d'autrui, car on .ne saurait assez regretter qu'un grand nombre 
parmi les plus pauvres se laissent dominer par cette envie, qui est 
la source de beaucoup d'œuvres d'iniquités, contraires à la sécurité 
et à la paix de l'ordre établi. Contents plutôt de leur sort et de leurs 
biens, qu'ils n'aient rien de plus à cœur, et qu'ils ne désirent rien 
tant que les biens célestes, pour l'obtention desquels ils ont été mis 
sur la terre et rachetés par le Christ: qu'ils soient animés de piété 
envers Dieu, leur Maître et Libérateur; qu'ils l'aiment de toutes 
leurs forces, qu'ils en observent les commandements en toute fidélité. 
Qu'ils se réjouissent d'être les fils de son Epouse, la Sainte Eglise, 
qu'ils s'efforcent d'être dignes d'elle et de répondre autant qu'ils 
peuvent à son amour par le leur propre. 

Insistez, Vénérables Frères, pour que les affranchis soient profon
dément in1bus de ces enseignements, afin que, comme Nous le 
désirons par-dessus tout, et comme c'est aussi Votre désir et celui 
de tous Jes bons, la religion recueille la première et assure à jamais 
dans toute l'étendue de l'Ernpire, les fruits de la liberté qui est 
octroyée. 

Afin que tout cela soit heureusement réalisé, Nous demandons et 
implorons de Dieu les grâces les plus abondantes et l'aide mater
nelle de la Vierge immaculée. Com1ne gage des faveurs célestes et 
en témoignage de Notre bienveillance paternelle, Nous accordons 
affectueusement la Bénédiction apostolique à Vous, Vénérables 
Frères, au clergé et à tout le peuple. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 5 mai 1888, en la onzième 
année de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. .. 

• 
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LITTER.{E ENCYCLIC/E 

DE LIBERrf ATE HUMANA 

Ad Patr·iar·chas, Pr·imat~s, Archiepiscopos et Episcopos universos 
catholici orbis gratiani et communionern cuni apostol-ica Sede 
habentes. 

LEO PP. XIII 

Vener·abiles Fratres, 
Salutem et Apostolicani Bened,ici'ioneni. 

LIBERTAS, PR.iESTANTISSI1\1UM naturœ bonum, idemqueintelligentia 
aut ratione utentium naturarum unice proprium, hanc tribuit 
homini dignitatem ut sit in manu consilii sui, obtineatque actio
nu111 suarum potestatem. - Verumtamen ejus1nodi dignitas plu
rimum interest qua ratione geratur, quia sicut · summa bona, ita 
et summa mala ex libertatis usu gignuntur. Sane integrun1 est 
hon1ini parere rationi, morale bonum sequi, ad summum finem 
suum recta contendere. Sed idem potest ad omnia alia deflectere, 
fallacesque bonoru111 imagines persecutus, ordine111 debitum per-

. turbare, et in interitum ruere voluntarium. 
Liberator humani generis Jesus Christus, restituta atque aucta 

naturœ dignitate pristina, plurilnu111 ipsam juvit hominis volun
tatem; eamque hinc adjunctis gratiœ suœ prœsidiis, illinc se111-
piterna in cœlis felicitate proposita, ad meliora erexit. Similique 
ratione de hoc tam excellenti nalurœ bono et merita est et cons
tanter merebitur Ecclesia catholica, propterea quad ejus est, 
parta nobis per Jesum Christun1 beneficia in omnem sœculorum 
œtate111 propagare. - Nihilominus complures numerantur, qui 
obesse Ecclesiam humanre libertati putent. Cujus rei causa in 
perverso quoda111 prœposteroque residet de ipsa libertate judicio. 
Hanc enim vel in ipsa sui intelligentia adulterant, vel plus œquo 
opinione dilatant, ita ut pertinere ad res sane multas contendant, 
in quibus, si recte dijudicari velit, liber esse homo non potest. 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

SUR LA LIBERTÉ IIUMAINE 

A tous Nos Vénél'ables Frères, les Patt·iat>ches, Pl'imats, A1'chevtques et 
Evêques du monde catholique, en {J1'âce et communion avec le Siège 
Apostolique. 

LÉON XIIl,<&P APE 
• 

< 

Vénérables Frè1'es, Salut et Bénédiction Apostolique. 

La liberté, bien excellent de la nature et apanage exclusif des 
êtres doués d'intelligence ou de raison, confère à l'homme une 
dignité en vertu de laquelle il est mis ent1·e les mains de son conseil et 
devient le maître de ses actes. -- Ce qui, néanmoins, est surtout 
important dans.cette prérogative, c'est la manière dont on l'exerce, 
car de l'usage de la liberté naissent les plus grands maux comme 
les plus grands biens. Sans doute, il est au pouvoir de l'homme 
d'obéir à la raison, de pratiquer le bien 1noral, de marcher droit à 
sa fin suprême; mais il peut aussi suivre toute autre direction, et, 
en poursuivant des fantômes de biens trompeurs, renverser l'ordre 
légitime et courir à une perte volontaire. 

Le libérateur du genre humain, Jésus-Christ, est venu restaurer 
et accroître l'ancienne dignité de notre nature; 1nais c'est à la 
volonté même de l'homme qu'il fait sentir surtout son influence, et, 
par sa grâce, dont il lui a ménagé les secours, par la félicité éter
nelle dont il lui a ouvert la perspective dans le ciel, il l'a élevée à 
un état meilleur. Et, pour un motif semblable, l'Eglise a toujours 
bien mérité de ce don excellent de notre nature, et elle ne cessera 
pas d'en bien mériter, puisque c'est à elle qu'il appartient d'assurer 
aux bienfaits que nous devons à Jésus-Christ leur propagation dans 
toute la suite des siècles. Et pourtant, on compte un grand no1nbre 
d'hommes qui croient que l'Eglise est l'adversaire de la liberté 
humaine. La cause en est dans l'idée défectueuse et comme à rebours 
que l'on se fait de la liberté. Car, par cette altération même de sa 
notion, ou par l'extension exagérée qu'on lui donne, on en vient à 
l'appliquer à bien des choses dans lesquelles l'homme, à en juger 
d'après la saine raison, ne saurait être libre. 
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Alias Nos, rion1inalimque in Litteris encyclicis Ini1no1·iale .Dei 
de modernis, uti loquuntur, libe1'tatibus verba fecin1us, id quod 
honestum est secernentes ab eo quod contra : simul de1nonstra
vilnus, quidquid iis libertatibus continetur boni, id tam esse 
velus, qua1n est veritas: illudque se1nper Ecclef:iam libentissime· 
probare et re usuque recipere solirain. Id quod accessit novi, si 
verun1 quœritur; in parte quada1n inquinatiore consistit, quam 
tul'bulenta te1npora ac rerun1 novarun1 libido nünia peperere. 

Sed quonia111 sunt plures in bac opinione pertinaces, ut eas 
libertat.es, in eo etia1n quod continent vitii, su1nn1um œtatis nos
tne decus et constituendarun1 civitatun1 fonda1nentum necessa
riun1 putent, ita ut, sublatis iis, perfectan1 gubernationem reipu
blicœcogitari posse negent,idcirco videtur, publica Nobismetipsis 
utilitate proposita, ejus1nodi argun1entu1n perlractari separatim 
oportere. 

I..1ibertatem nioralern recta pcrsequimur, sive in personis ea 
singulis, sive in civitate spectetur. - Principio tan1en juvat ali
quid de libertate natu1·az.i qreviter dicere, quia qua1nquam a 
n1orali 01nnino distinguitur, fons tan1en atque principium est unde 
genus on1ne libertatis sua vi suaque sponte nascitur. Hanc qui
dern 01nnium judir,iun1 sensusque conununis, quœ certissima 
natura~ vox est, in iis solun1 agnoscit, qui sint intelligentire vel 
rationis con1potes, in eaque ipsa causam inesse apparet, cur auc
tor eoru1n 1 quœ ab eo aguntur, verissime habeatur hon10. Et recte 
quiden1 : narn quando ceteri anünantes solis ducuntur sensibus, 
::;oloque nalurre in1pulsu inquirunt qum sibi prosint, fugiuntque 
contraria, ho1no quiden1 in. singulis vitœ factis rationein habet 
ducen1. Ratio autem, quœcumque habentur in terris bona, 01nnia 
el. singula posse judicat esse, et reque posse non esse; et hoc ipso 
nullurn eorun1 decernens esse necessario sum,endum, potestate1n 
optione1nque voluntati facit ut eligat, quod lubeat. 

Sed Je contingentia, ut appellant, eoru111 bonoru111 1 qua:! dixi~ 
1nus, oh banc causam judicare horno potest, quod anirnurn 
habet natura sü11plicen1, spiriruale1n cogitationisque participe111 : 
qui idcirco quod est ejusn1odi, non a rebus corporei~ ducit origi
ne1n, neque pendet ex eis in conservatione sui: sed, nulla re 
intercedente, ingeneratus a Deo, co111munemque corporum condi
tionem longo intervallo transgrediens, suurn et proprium habet 
vivendi genus, suum agendi : quo fit ut, iln111utabilibus ac neces
sariis veri bonique rationibus judicio co1nprehensis, bona illa 
singularia nequaquam esse necessaria videat. !taque cum anünos 
hor11inun1 segregatos esse statuitur ab omni concretione mortali 
eosden1que facultate cogitandi pollere, sünul naturalis libertas 
in fundamento suo firn1issiine constituitur. 

Jamvero sicut animi humani naturam simplicem, spiritualem 
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Nous avons parlé ailleurs, et notamment dans l'Encyclique Immortale 
JJei, de ce qu'on nomme les libertés modernes; et, distinguant 
,en elles le bien de cè qui lui est contraire, Nous avons en 1nême 
temps établi que tout ce que _ces libertés contiennent de bon, toiit 
_cela est aussi ancien que là vérité, tout cela l'Eglise l'a toujours 
approuvé avec empresse1nent et l'a admis effeclivement dans la 
pratique. Ce qui s'y est ajouté de nouveau apparaît à qui cherche le 
vrai comme un élément corrompu, produit par le trouble des temps 
et par l'amour d1sordonné du changement. Mais, puisque b~aucoup 
s'obstinent à voir dans ces libertés, même en ce qu'elles ont de 
vicieux, la plus belle gloire de notre époque et le fondement néces
saire des constitutions politiques, comme si sans elles on ne saurait 
imaginer de parfait gouvernement, il Nous a paru ·nécessaire pour 
l'intérêt public; en face duquel Nous Nous mettons, de traiter à part 
cette question. · 

Ce que Nous avons directement en vue, c'est la liberté mol'ale 
considérée soit dans les individus, soit dans la société. Il est bon 
cependant de dire tout d'abord quelques mots de la liberté naturelle, 
laquelle, bien que tout à fait distincte de la liberté morale, est pour
tant la source et le principe d'où toute espèce de liberté découle 
d'elle-mê1ne et comme naturellement. Cette liberté, le jugement et 
le sens cornmun de tous les ho1nmes, qui certainement est pour 
nous la voix de la nature, ne la reconnaissent qu'aux êtres qui ont 
l'usage de l'intelligence ou de la raison, etc 'est en elle que consiste 
manifestement la cause qui nous fait considérer l'homme comme 
responsable de ses actes. Et il n'en saurait ètre autrement; car, 
tandis que les animaux n'obéissent qu'aux sens et ne sont poussés 
que par l'instinct naturel à rechercher ce qui leur est utile ou à 
éviter ce qui leur serait nuisible, l'homme, dans chacune des actions 
de sa vie, à la raison pour guide. Or, la raison, à l'égard des biens de 
ce monde, nous dit de tous et de chacun qu'ils peuvent indiffére1n-
1nent être ou ne pas être, d'où il suit qu'aucun d'eux ne lui appa-. 
raissant comme absolument nécessaire, elle donne à la volonté le 
pouvoir d'option pour choisir ce qui lui plaît. 

· Mais si l'homme peut juger de la contingence, comme on dit, des 
biens dont nous avons parlé, c'est qu'il a une âme simple de sa 
nature, spirituelle et capable de penser; une âme qui, étant telle, 
ne tire point son origine des choses corporelles, pas plus qu'elle 
n'en dépend pour sa conservation, mais qui, créée immédiatement 
de Dieu et dépassant d'une distance immense la commune condition 
des corps, a son mode propre et particulier de vie et d'action; d'où 
il résulte que, comprenant par sa pensée Jes raisons immuables et 
nécessaires du vrai et du bien, elle voit que ces biens particuliers 
ne sont nullement des biens nécessaires. Ainsi prouver pour l'âme 
humaine qu'elle est dégagée de tout élément mortel et douée de la 
faculté de penser, c'est établir en même temps la liberté naturelle 
sur son plus solide fondement. 

Or, cette doctrine de la liberté, comme celle de la_ simplicité, 
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atque itnmortalen1, sic et liberl.atem nen10 nec altius prredicat, 
nec constantius asserit Ecclesiâ catholicâ, qure scilicet utrumque; 
omni tempore docuit, sicque tuetur ut dogma. N eque id solum : 
sed contra dicentibus hrereticis novaru1nque opinionum fautori
bus, patrociniu1n Jibertatis Ecclesia suscepit, hominisque tam 
grande bonum ab interitu vindicavit. In quo genere, litterarum 
monumenta testantur, insanos Manich.eorum aliorumque conatus 
quanta "'contentione repulerit; recentiori autem retate nemo est 
nescius quanta studio quantaque vi tum in Concilia Tridentino, 
lurn postea ad versus Jansenii sec ta tores, pro libero horninis 
arbitrio dimicaverit, nullo tempore nulloque. loco fatalisniurn 
passa consistere. 

Libertas itaque, ut diximus, eoru1n est, qui rationis aut intelli
gentiée sunt participes, propria: eademque, si nâtura ejus consi
deretur, nihil est aliud nisi facultas eligendi res ad id; quod 
propositum est, idoneas, quatenus qui facultatem habet unurrl 
aliquod eligendi e pluribus, is est factorum suorum dominus. -
.Jamvero quia 01nne, quod rei cujuspiam adipiscendœ causa 
assu1nitur, rationem habet boni, quod utile dicitur: bonum autem 
hoc habet naturâ, ut proprie appetitionem moveat, idcirco 
liberum arbitrium est voluntatis proprium, seu potius ipsa 
voluntas est, quatenus in agendo habet delectus facultatem. Sed 
nequaquam voluntas movetur, nisi mentis cognitio velut fax 
quœdam prœluxerit; videlicet bonum, voluntati concupitum, est 
necessario bonum quatenus rationi cognitu1n. Eo vel magis quod 
in omnibus voluntatibus delecturri semper judicatio prreit de 
veritate bonorum, et quodnam sit anteponendum ceteris. Atqui 
judicare, rationis esse, non voluntatis ne1no sapiens dubitat. 
Libertas igitur si in voluntate inest, quœ natura sua app8titus 
est rationi obediens, consequitur ut et ipsa, sicut voluntas, in 
bono versetur rationi consentaneo. 

Nihilominus quonia1n utraque facultas a perfecto abest, fieri 
potesl ac sœpe fit, ut mens voluntati proponat quod nequaqua1n 
sit reapse bonum, sed habeat adu1nbrata1n speciem, boni atque 
in id sese voluntas applicet. Veru1n sicut errare posse reque ipsa 
errare vitium est quod mente1n non omni parte perfectam arguit, 
eodem modo arripere fallax fictumque bonun1, esto indicium 
liberi arbitrii, sicut regritudo vitœ, est tamen vitium quoddarn 
libertatis. lta pariter voluntas, hoc ipso quod a ratione pendet, 
quando quidquam appetat quod a recta ratione dissideat, vitio 
quodam fun di tus inquinat libertate1n, eâdemque perverse utitur. 
Ob eamque causam Deus infinite perfectus, qui cum sit summe 
intelligens et per essentiam bonitas, est etiam summe liber, 
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de la spiritualité et de l'imrnortalité de l'âmè humaine, nul. ne 
la prêche plus haut, ni ne l'affirme avec plus de constance que 

.l'Eglise catholiq~e; elle l'a de tout temps enseignée, et elle l.a: défend 
comme un dogme. Bien plus, devant les attaques des hérétiques 
et des fauteurs d'opinions nouvelles, c'est l'Eglise qui a pris la liberté 
sous son patronage et qui a sauvé de la ruine ce grand bien de 
l'hom1ne. A cet égard, les monuments de l'histoire tén1oignent de 
l'énergie avec laquelle elle a repoussé les efforts des Manichéens 
et autres; et, dans des temps plus récents, personne n'ignore avec 
quel zèle et quelle force, soit au concile de Trente, soit plus tard 
contre les sectateurs de Jansénius, elle a combattu pour la liberté 
,de l'homme, ne laissant en aucun temps et en aucun lieu le Fata
lis1ne prendre· pied. 

Ainsi, ]a liberté est, comme Nous l'avons dit, le propre de ceux 
qui ont reçu la raison ou l'intelligence en partage ; et cette liberté, 
à en examiner la nature, n'est pas autre chose que la faculté de 
choisir entre les moyens qui conduisent à un but déterminé; en ce 
sens que celui qui a la faculté de choisir une chose entre plusieurs 
autres, celui-là est maître de ses actes. 

Or, toute chose acceptée en vue d'en obtenir une autre appartient 
au genre de bien qu'on nomme l'utile; et le bien ayant pour carac
tère d'agir proprement sur l'appétit, il faut en conclure que le libre 
arbitre est le propre de la volonté même en tant que, 'dans ses 
actes, elle a la faculté de choisir. Mais il est impossible à la volonté 
de se mouvoir, si la connaissance de l'esprit, comme un flambeau, 
ne l'éclaire d'abord : c'est-à-dire que le bien désiré par la volonté 
est nécessairement le bien en tant que connu par la raison. Et cela 
d'autant plus que dans toute volition, le choix est toujours précédé 
d'un jugement sur la vérité des biens et sur la préférence que- nous 
devons accorder à l'un d'eux sur les autres. Or, juger est de la 
raison, non de la volonté; on n'en saurait raisonnablement. douter. 
Etant donc admis que la liberté réside dans ]a volonté laquelle est 
de sa nature un appétit obéissant à la raison, il s'ensuit qu'elle
même, comme la volonté, a pour objet un bien conforme à la 
raison. · 

Néan1noins, chacune de ces deux facultés ne possédant point la 
perfection absolue, il peut arriver et il arrive souvent que l'intelli
gence· propose à la volonté un objet qui, au lieu d'une bonté réelle, 
n'en a que l'apparence, une ombre de bien, et que la volonté pour
tant s'y applique. Mais, de même que pouvoir se tromper et se 
tromper réellement est un défaut qui accuse l'absence de la perfec
tion intégrale dans l'intelligence, ainsi s'attacher à un bien · faux et 
trompeur, tout en étant l'indice du libre arbitre, comme la maladie 
.l'est de la vie, constitue néanmoins un défaut de la liberté. Pareil
lement la volonté, par le seul fait qu'elle dépend de la raison, dès 
qu'elle désire un objet qui s'écarte de la droite raison, tombe dans 
un vice radical qui n'est que la corruption et l'abus de la liberté .. 

Voilà pourquoi Dieu, -la perfection infinie, qui? étant s?uverai .. 
~ement intelligent et la bonté par essence, est a~ss1 so~vera1nement 
1bre, ne peut pourtant en aucune façon vouloir le mal moral; et 
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malû.m culpœ velle nulla ratione potest ; nec possunt, propter 
·contemplationem summi boni, beati cœlites. Scite Augustinus 
aliique adversusPeJagianos hocanimadvertebant,si posse deficere 
a bono secundum natwram esset perfectionemque Jibertatis, jam 
Deus Jesus Christus, Angeli, beati, in quibus omnibus ea potestas 
non est, aut non essent liberi, aut certe 1ninus perfecte essent, 
-quam hon10 viator atque imperfectus. De qua re Doctor Angelicus 
multa sœpe disputat, ex quibus effici cogique potest, facultatem 
peccandi non libertatem esse, sed servitutem. Subtilissime illud 
in verba Christi Domirri ( 1). « Qui f aci t pecca tum servus est 
peccati »: Unumquodque est illud, quod convenit ei secundum 
.natu1·a1n. Quando e1·go rnovetur ab aliquo extraneo, non operatur 
secundum se, sed ab impressione alte1·ius., quod est servile. Roino 
autem secundum suam naturam est rationalis. Quando er·go 
-movetu1· secundum ratione1n, proprio motu niovetu1· et secundum 
se operatu~·: quod et libertat-is; quando vero peccat) operatu1· 
.prœter rationem et tune movetur· quasi ab alio, retentus termin·is 
alienis: et ideo « qui facit peccatu111 servus est peccati » .-

Quod satis perspicue ipsa viderat philosophia veterum, atque 
ii prrecipue quorum est doctrina, nisi sapientem, liberum esse 
neminem: sapiente1n vero, uti exploratum est, no1ninabant, qui 
constanter secundum naturam, hoc est honeste et cum virtute. 
vivere didicisset. 

Quoniam igitur ta]is est in ho1nine conditio libertatis, aptis 
1erat adjumentis prœsidiisque munienda, quœ cunctos ejus 1notus 
ad bonum dirigerent, a malo retraherent: se eus 1nultum ho mini 
libertas nocuisset arbitrii. - Ac primo quidem lex, hoc est 
:agendorum atque omittendorum nor1na, fuit necessaria: quœ 
ql'i<lem proprie nulla esse in anirnantibus potest, qui necessitate 
.agunt, propterea quod quidquid agant, naturœ agunt impulsu, 
nec alium ullum sequi ex se possunt in agenda modum. Veru1n 
,eorum, qui libertate fruuntur, ideo in potestate est agere, non 
"agere, ita vel secus agere, quia tum, quod volunt, eligunt,. cum 
antecessit illud quod diximus rationis judicium. Quo quidem 
judicio non modo statuitur quid honestum naturâ sit, quid turpe, 
sed etiam quid bonum sit reque ipsa faciendum, quid rr1alum 
reque ipsa vitandum: ratio nimirum voluntati prœscribit quid 
petere, et a quo debeat declinare, ut homo tenere summun1 
finem suum aliquando possit, cujus causa sunt omna facienda. 
Jamvero hrec ordinatio rationis lex nominatur. 

Quarr1obrem cur homini lex necessaria sit, in ipso ejus libero 
arbitrio, scilicet in hoc, nostrœ ut voluntates a recta ratione ne 
discrepent, prima est causa, tanquam in radice, quœrenda. 

1) Joan. VIII, 34. 
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il en est de mê.me pour les bienheureux du ciel, gr~ce à l'intuition 
qu'ils out du souverain bien. C'est la remarque pleine de justesse 
que saint Augustin et d'autres faisaient contre les Pélagiens; Si la 
possibilité de faillir au bien était de l'essence et de la perfection de 
la lib~rté, dès lors Oieu, Jés~s-Christ, les anges, les bienheureux, 
chez qui ce pouvoir n'existe pas, ou ne seraient pas libres, ou du 
moins ne le seraient pas aussi parfaitement que l'homme dans son 
état d'épreuve et d'imperfection. Le Docteur Angélique s'est occupé 
souvent et longuement de cette question; et de sa doctrine il résulte 
que la faculté de pécher n'est pas une liberté, mais une servitude. 
Très subtile est son argumentation sur ces mots du Sauveur Jésus: 
Celui qui co1n1net le péché est l'esclave du péché (1.). « Tout être est ce 
» qui .lui convient d'être selon sa nature. Donc, quand il se meut par 
» un agent extérieur, il n'agit point par lui-même, mais par l'im
» pulsion d'autrui, ce qui est d'un esclave. Or, selon sa nature, 
» l'homme est raisonnable. Donc, quand il se meut selon la raison 
» c'est par un 1nouvement qui lui est propre qu'il se meut, et il 
» agit par lui-n1ème, ce qui est le fait de la liberté ; mais, quand il 
» pèche, il agit contre la raison, et alors c'est con1me s'il était mis 
>> en mouve1nent par un autre et qu'il fût retenu sous une domi
>> nation étrangère; c'est pour cela que celui qui comniet le péché est 
>) esclave du péché.» - C'est ce qu'avait vu assez nettement la philo
sophie antique, celle notamment dont la doctrine était que nul 
n'est libre que le sage, et qui réservait, com1ne ·on sait, le notn de 
sage à celui qui s'était formé à vivre constamment selon la nature, 
c'est-à-dire dans l'honnêteté et la vertu. 

La condition de la liberté humaine étant telle, il lui fallait une 
protection, il lui fallait des aides et des secours capables de diriger 
tous ses mouve1nents vers le bien et de les détourner du mal : sans 
cela, la liberté eùt été pour l'homme une chose très nuisible. - Et 
d'abord une Loi, c'est-à-dire une règle de ce qu'il faut faire ou ne 
pas faire, lui était nécessaire. A proprement parler, il ne peut pas y· 
en av.oir chez les anin1aux, qui agis3ent par nécessité, puisque tous 
leurs actes ils les accomplissent sous l'ünpulsion de la nature et 
qu'il leur serait impossible d'adopter pat· eux-mêmes un autre 1node 
d'action. Mais les êtres qui jouissent de la liberté ont par eux
mêmes le pouvoir d'agir, d'agir de telle façon ou de telle autret 
attendu que l'objet de leur volonté, ils ne le choisissent que lors
qu'est intervenu ce jugement de la raison dont Nous avons parlé. 
Ce jugement nous dit, non seulè1nent ce qui est bien en soi ou 
ce quî est mal, mais aussi ce qui est bon et, par conséquent, à réa
liser, ou çe qui est mal et, par conséquent, à éviter. C'est, en effet, 
,la raison qui prescrit à la volonté ce qu'elle doit chercher ou ce 
qu'elle doit fuir, pour que l'homme puisse un jour atteindre cette 
lin suprê1ne eh vue de laquelle il doit accomplir tous ses actes. Or,. 
cette ol'dination de la -raison, voilà ce qu'on appelle la Loi. 

Si donc, la loi est nécessaire à l'homme, c'est dans son arbitre 
lui-même, c'est-à-dire dans le besoin qu'il a de ne pas se mettre en 
désaccord avec la droite raison, qu'il faut en chercher, comme dans 
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Nilhilque tam perversun1 prreposterumque dici cogitarive posset 
quam illud, hominem, quia natura liber est, idcirco esse opor
tere legis expertem: quod si i1a esset, hoc profecto conseque
retur, necesse ad libertatem esse non cohrerere cum ratione: 
cum contra longe verissimum sit, idcirco legi oportere subesse, 
quia est naturâ liber. Isto modo dux ho mini in agendo lex est, 
eumdemque prremiis pœnisque propositis ad recte faciendum 
allicit, a peccando deterret. 

Talis est princeps omnium, lexnatu1·alis qure scripta est et 
insculpta in ho1ninum animis singulorum, quia ipsa est hu1nana 
ratio recte facere jubens et peccare vetans. Ista vero humanre 
rationis prescriptio vim habere legis non potest, nisi quia altioris 
est vox atque interpres rationis, cui mentem libertatemque 
nostram subjectam esse oporteat. Vis enim legis cum ea sit, 
officia imponere et jura tribuere, tota in auctoritate nititur, hoc 
est in vera potestate statuendi officia describendique jura, item 
pœnis prremiisque imperata sanciendi; qure quidem omnia in 
homine liquet esse nor:i passe, si normam actionibus ipse suis 
summus sibi legislator daret. Ergo consequitur, ut naturre lex sit 
ipsa lex œterna, insita in iis qui ratione utuntur, eosque inclinans 
ad debitum actum et finern, eaque est ipsa reterna ratio creatoris 
universumque mundum gubernantis Dei. 

Ad hanc agendi regulam peccandique frenos singularia qure
dam prresidia, Dei beneficio,. adjuncta sunt, ad confirmanda1n 
hominisregendamque voluntatem aptissima. In quibus princeps 
est atque excellit divinre virtus gratiœ ; qure cum mentem 
illustret, voluntatemque salutari constantia roboratam ad moral
bonu1n semper impell,,t, expeditiorem efficit simulque tutiorem 
nativre libertatis usum. Ac longe est a veritate alienum, interve
niente Deo, minus esse liberos motus voluntarios: nam intima in 
homine et cum naturali . propension,e congruens est divinre vis 
gratire, quia ab ipso et anüni et voluntatis nostrre auctore manat, 
a quo res omnes convenienter naturre sure 1noventur. Immo gra
tia divina, ut monet Angelicus Doctor, ob hanc causam quod a 
naturre opifice proficiscitur, 1nire nata atque apta est ad tuenda 
quasque naturas, conservandosque mores, vim, ·efficientiam sin
gularum. 

Qure vero de libertate singulorum dicta sunt, ea ad homines 
civili inter se societate conjunctos facile transferuntur. Nam quod 
ratio lexque naturalis in hominibus singulis, idem efficit in c9n
sociatis lex humana ad bonum commune civium promulgata. 
- Ex hominum legibus alire in eo versantur quod est bonurr1. 
malumve naturâ atque alteru1n sequi prrecipiunt, alterum fugere 
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sa racine, la cause première. Et ri.en ne saurait être dit ou imaginé 
de plus absurde et de plus contraire au bon sens que cette asser-

. tion : L'homme, étant libre par nature, doit être exempté de toute 
loi; car, s'il en était ainsi, il s'en suivrait qu'il est nécessaire· pour 
la liberté de ne pas s'accorder avec la raison, quand c'est tout le 
contraire qui est vrai, à savoir, que l'hon1me doit être soumis à ]a 
loi précisément parce qu'il est libre par nature. Ainsi donc, c'est la 
loi qui guide l'homme dans ses actions et c'est elle aussi qui, par 
la sanction des récompenses et des peines, l'attire à bien faire et le 
détourne du péché. · 

Telle est, à la tête de toutes, la loi naturelle qui est écrite et 
gravée dans le cœur de chaque hom1ne, car elle est la raison même 
de l'homme, lui ordonnant de bien faire et lui interdisant de pécher. 
Mais cette prescription de Ja raison hurnaine ne saurait avoir force 
de loi, si elle n'était l'organe et l'interprète d'une raison plus haute 
à laquelle notre esprit et notre liberté doivent obéissance. Le rôle· 
de la loi étant, en effet, d'imposer des devoirs et d'attribuer des 
droits, elle repose tout entière sur l'autorité, c'est-à-dire sur un 

.· pouvoir véritablement capable d'établir ces devoirs et de définir ces 
droits, capable aussi de sanctionner ses ordres par des peines et 
des ·récompenses; toutes choses qui ne pourraient évidemment 
exister dans l'homme, s'il se donnait à lui-1nême, en législateur 
suprême, la règle de ses propres actes. Il suit donc de là que la loi 
naturelle n'est autre chose que la loi éternelle, gravée chez les 
êtres doués de raison et les inclinant vers l'acte e{ la fin qui leur· 
conviennent, et celle-ci n'est elle-même que la raison éternelle du 
Dieu créateur et modérateur du monde. 

A cette règle de nos actes, à ces freins du péché, la bonté de 
_Dieu a voulu joindre certains secours singulièrement propres à 
affermir, à guider la volonté de l'homme. Au premier rang de ces 
secours, excelle la puissance de la grâce div·ine, laquelle, en éclai
rant l'intelligence et en inclinant sans cesse vers le bien moral la 
volonté salutairement raffermie et fortifiée, rend plus facile à la fois 
et plus sûr l'exercice de notre liberté naturelle. Et ce serait s'écarter 
tout à fait de la vérité que de s'imaginer que, par cette interven
tion de Dieu, les mouvements de la volonté perdent de leur liberté, 
car l'influence de la grâce divine atteint l'intime de l'homm~ et 
s'harmonise avec sa propension naturelle, puisqu'elle a sa source en 
celui qui est l'auteur et de notre âme et de notre volonté et qui 
meut tous les êtres d'une manière conforme à leur nature. On peut 
même dire que la grâce divine, comme le remarque le Docteur 
Angélique, par là même qu'elle émane de l'auteur de la nature, est 
merveilleusement et naturelJement apte à conserver toutes les 
,natures individuelles et à garder à chacune son caractère, son 
action et son énergie. 

Ce qui vient d'être dit de la liberté des individus, il est facile de 
l'appliquer aux hommes qu'unit entre eux la société ciYile, car ce 
que la raison et la loi naturelle font pour les individus, la loi huma·ine 
promulguée pour le bien commun des citoyens, l'accomplit pour les 
hommes vivant en société. - Mais, parmi les lois hu1naines, il en 
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.adjuncla sanctione debita. Sed istiusmodi decreta nequaquam 
,ducunt ab hominum societate principium, quia societas sicut 
humanam na1uram non ipsa genuit, ita pariter nec bonum pro
creat naturœ conveniens, nec malum naturœ dissentaneum : sed 
.potius ipsi hominum societati antecedunt, omninoque sunt a lege 
naturali ac propterea a lege œterna repetenda. Juris igitur natu
ralis prœcepta, hominum comprehensa legibus, non vim solu~ 
,haben_t legis humanœ, sed prœcipue illud multo altiµs multoque 
augustius complectuntur imperium, quod ab ipsa lege naturœ et 
a lege œterna proficiscitur. Et in isto genere legum hoc fere 
-civilis legumlatoris munus est, obedientes facere cives, communi 
disciplina adhibita, pravos et in vitia promptos coercendo, ut a 
;malo deterriti, id quod rectum est consectentur, aut saltem offen
sioni noxœque ne sint civitati. 

~\lia vero civilis potestatis prœscripta non ex naturali juri 
·statim et proxÏlne, sed longius et oblique consequuntur, resque 
varias definiunt, de quibus non est nisi generalim atque universe 
naturâ cautum. Sic suam conf erre operan1 cives ad tranquillitatem · 
.prosperitaten1que publicam natura jubet: quantum operœ, quo 
pacto, quihus in rebus non naturù sed hominum sapientià cons
tituitur. Ja1nvero peculiaribus hisce vivendi regulis prudenti 
-ratione inventis, legitimaque potestate propositis, lex humana 
proprii no1ninis continetur. Quœ quidem lex ad finem comn1uni
tati propositum cives universos conspirare jùbet, deflectere pro
hibet: eade1nque qua tenus pedisequa et consentiens est prœs
criptionibus naturœ, ducit ad ea quœ honesta sunt, a contrariis, 
deterret. Ex quo intelligitur, omnino in œterna Dei lege normam 
et regulam positam esse libertatis, nec singulorun1 duntaxat 
hominum, sed etiam con1munitatis et conjunctionis hu1nanœ. 

Igitur in pon1inun1 societate libertas veri nominis non est in 
·eo posita ut agas quod lubet, ex quo vel 1naxüna exisleret turba 
·et confusio in oppressionen1 civitatis evasura, sed in hoc, ut per 
J.eges civiles expeditius possis secundum legis œternce prœscripta 
vivere. Eorum vero qui prœsunt non in eo sita libertas est, ut 
:in1perare 1e1nere ad libidinem queant, quod pariter flagitiosum 
esset et cum summa etia1n reipublicœ pernicie conjunctum, 
sed humanarum vis legun1 hœc debet esse 1 ut ab ceterna lege 
manare intelligantur, nec quidquam sancire quod non in ea~ veluti 
in principio universi juris, contineatur. Sapientissime Augus
tinus ( 1 ): <( Sirn.ul efiorn te 1.tider'e arbii1'oT, in illa te1npo1'ali ( lege) 
nihil esse j11sturn atque legitirnum quod non e.r hac œterna (lege) 
.sibi hornines deriva1'Înt ». Si quid igitur ah aliqua potestate san-

l1) De lib. Al'b. 1. T, c. i, n. 15. 
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est qui ont pour objet ce qui est bon ou mauvais naturellement, 
_ajoutant à la prescription de 'pratiquer l'un et d'éviter l'autre une 
sanction convenable. De tels commandements ne tirent aucune
ment leur origine de la société des hommes; car, de même que ce 
n'est pas la société qui a créé la nature humaine, ce n'est pas elle 
qui fait que le bien soit en harmonie et le mal en désaccord avec 
cette nature; mais tout cela est antérieur à la société humaine elle
même et doit absolument être rattaché à ]a loi naturelle, et partant 
. à la loi éternelle. Co mine on le voit, les préceptes de droit naturel 
compris dans les lois des hommes n'ont pas seulement la valeur de 
la loi humaine; mais ils supposent avant tout cette autorité bieu 
plus élevfe et bien plus auguste qui découle de la loi naturelle elle
même et de la loi éternelle. Dans ce genre de lois, l'office du légis
lateur civil se borne à obtenir, au moyen d'une discipline commune,. 
l'obéissance des citoyens, en punissant les méchants et les vicieux, 
dans le but de les détourner du mal et de les ramener au bien, ou 
du moins de les empêcher de blesser la société et de lui être 
nuisibles. 

Quant aux autres prescriptions de la puissance civile, elles ne· 
procèdent pas immédiatement et de plain-pied du droit naturel ; 
elles en sont des conséquences plus éloignées et indirectes et ont 
pour but de préciser les points divers sur lesquels la nature ne· 
s'était prononcée que d'une manière vague et générale. Ainsi, la 
nature ordonne aux citoyens de contribuer par leur travail à la 

. tranquillité et à la prospérité publiques: dans quelle mesure, dans 
quelles conditions, sur quels objets, c'est ce qu'établit la sagesse 
des hommes, et non la nature. Or, ce.s règles particulières de con
duite, créées par une raison prudente et intimées par un pouvoir 
légitimé, constituent ce que l'on appelle proprement une loi humaine. 
Visant la fin propre de la communauté, cette loi ordonne à tous les 
citoyens d'y concourir, leur interdit de s'en écarter et, en tant 
qu'elle suit la nature et s'accorde avec ses· prescriptions, elle nous· 
.conduit à ce qui est bien et nous détourne du contraire. Par où 
l'on yoit que c'est absolument dans la loi éternelle de Dieu qu'il 
faut chercher la règle et la loi de la liberté, non seulement pour les 

· individus, mais aussi pour les sociétés humaines. - Donc, dans une 
société d'hommes, la liberté digne de ce nom ne consiste pas à faire· 
tout ce qui nous plaît: ce serait dans l'Etat une confusion extrême, 

·un trouble qui aboutirait à l'oppression; la liberté consiste en ce, 
que, par le secours des lois civiles, nous puissions plus aisément 
vivre ·selon les prescriptions de la loi éternelle. Et pour ceux qui 
gouvern·ent, la liberté n'est pas le pouvoir de commander au hasard· 

. et suivant leur bon plaisir : ce serait un désordre non moins grave· 
. et souverainement pernicieux pour_ l'Etat ; mais la force des lois 
'humaines consiste en ce qu'on lés regarde comme une dérivation 
de la loi éternelle et qu'il n'est aucune de leurs prescriptions qui 
n'y soit contenue, comme dans le principe de tout droit. Saint Au-
gustin dit avec une grande sagesse ( 1) : « Je pense que vous voyez 
>) bien aussi que, dans cette loi ten1porelle, il n'y a rien de juste et 
» de légitime que les hommes ne soient aJlés puiser dans la .loi, 
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ciatur, quod a principiis rectre rationis dissideat, sitque reipublicre · 
perniciosum, vim legis nullam haberet, quia nec regula justitire 
esset, et homines a bono cui nata societas est, abduceret .• 

Natura igitur libertatis hun1anre, quocumque in genere consi
deretur i tam in personis singulis quam in consociatis, nec minus 
in iis qui imperant quam in iis qui parent, necessitatem complec
titur obtemperandi su1nmre cuidam reternreque rationi, qure nihil 
ést aliud nisi auctoritas jubentis, vetantis Dei. Atque hoc justis
simum in homihes imperium Dei tantum abest ut Jibertate1n 
tollat aut ullo 1nodo diminuat, ut potius tueatur ac perficiat. 
Suum quippe finem consectari et assequi, omniu1n naturarum 
est vera perfectio : supremus autem finis, quo libertas aspirare 
debet hurr1ana Deus est. 

Hœc verissin1œ altissimœque prrecepta doctrinre, vel solo nobis 
lumine rati.9nis cognita, Ecclesia quidem exemplis doctrinaque 
divini Auctoris sui erudita passim propagavit, asseruit; qùibus 
ipsis et munus suum metiri, et christianas informare gentes 
nunquam destitit. In genere 1norum leges evangelicre non solun1. 
om;ni ethnicorum sapientire longissime prrestant, sed plane 
vocant hominem atque instituunt ad inauditan1 veteribus sa-ncti
tatem, effectumque propiore1n Deo simul efficiunt perfectioris 
compote1n libertatis. 

Ita semper permagna vis Ecclesire apparuit in custodienda 
tuendaque civili et politica libertate populorum. Ejus in hoc 
genere enumerare n1erita nihil attinet. Satis est co1n1ne1t1orare, 
servitutem, vetus illud ethnicarum gentium dedecus, operà. 
maxime beneficioque Ecclesire deletam. JEquabilitatem juris, 
veramque inter homines germanitatem primus omniun1 Jesus 
Christus asseruit : cui Apostolorum· suorum resonuit vox, non, 
esse Judreum, neque Grrecum, neque barbarum, neque Scytha1n, 
sed omnes in Christo fratres. "ranta . est in hac parte tan1que 
cognita Ecclesire virtus, ut quibuscumque in oris vestigiu1n ponat 
exploratum sit, agrestes mores per1nanere diu non posse, · sed 
immanitati 1nansuetudinem, barbarire tenebris lumen veritatis 
brevi successurum. Item populos civiliurbanitate excultos magnis 
afficere beneficiis nullo ten1pore Ecclesia desiit, vel resistendo 
iniquorum arbitrio, vel propulsandis a capite innocentium et 
tenuiorum injuriis, vel demum operâ dandâ ut rerum publicarum 
ea constitutio valeret, quam cives propter requitatem adamarent, 
externi propter potentiam me~uerent. 

Prœterea verissimum officium est vereri auctoritatem, justisque 
legibus obedienter subesse : quo fit ut virtute vigilantiaque legum 
ab injuria improborum cives vindicentur. Potestas legitin1a a 
Deo est, et qui potestati 1·es·istit, Dei o1'dinationi 1·es·istit: quo 
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n éternelle. » Supposons donc une prescription· d'un pouvoir quel
.conque qui serait en désaccord avec les principes de là droite rai
son et avec les intérêts du bien public, elle n'aurait aucune force 
de loi, parce que ce ne serait pas une règle de justice et qu'elle 
écarterait les hommes du bien pour lequel la société a été formée. 

Par sa nature donc et sous quelque aspect qu'on la considère, 
soit dans les individus, soit dans les sociétés, et chez les supérieurs 
non inoins que chez les subordonnés, la liberté humaine suppose 
la nécessité d'obéir à une règle suprême et éternelle ; et cette règle 

. n'est autre que l'autorité· de Dieu nous imposant ses commandements 
ou ses défenses; autorité souverainementjuste, qui, loin de détruire 
-0u de diminuer en aucune sorte la liberté des hommes, i1e fait que 
la protéger et l'amener à sa perfection, car la vraie perfection de 
tout être, c'est de poursuivre et d'atteindre sa fin: or, la fin suprême 
vers laquelle doit aspirer la liberté humaine, c'.est Dieu. 
· Ce sont les préceptes -de cette doctrine très vraie et très élevée, 

connus même par les seules lumières de la raison, que l'Eglise, 
instruite par les exemples et Ja doctrine de son divin Auteur, a pro
pagés et affirmés partout, et d'après lesquels eJle n'a jamais cessé 
et de mesurer sa mission, et d'informer les nations chrétiennes. En 

· ce qui touche les mœurs, les lois évangéliques, non seulement l'em
. portent de beaucoup sur toute· la sagesse païenne, mais elles appellent 
'l'homme et le for1nent vraiment à une sainteté inconnue des anciens, 
et, en le rapprochant de Dieu, elles le mettent en possession d'une 
liberté plus parfaite. 

C'est ainsi qu'a toujours éclaté la merveilleuse puissance de 
l'Eglise pour la protection et le maintien de la liberté civile et 
politique des peuples. Ses bienfaits en ce genre n'ont pas besoin 
· d'être énumérés. Il suffit de rappeler l'esclavage, cette vieille honte 
des nations païennes, que ses efforts surtout et son heureuse inter
vention ont fait disparaître. L'équilibre des droits, comme la vraie 
frat~rnité entre les hommes, c'est Jésus-Christ qui l'a proclamé le 
premier; mais à sa voix a répondu celle de ses Apôtres déclarant 
qu'il n'y a plus ni Juif, ni Grec, ni barbare, ni Scythe, mais que 
tous sont frères dans le Christ. Sur ce point, l'ascendant de l'Eglise 
est si grand et si reconnu que, partout où elle pose le pied, on en 
a fuit l'expérience, la grossièreté des mœurs ne peut subsister long
temps. A la brutalité succède bientôt la douceur, aux ténèbres de 

· la barbarie, la lumière de ·Ja vérité. Et les peuples mêmes cultivés 
et éldoucis par la civilisation, l'Eglise n'a jamais cessé de leU:r faire 
sentîr l'influence de ses bienfaits, résistant aux caprices de l'iniquité, 
détournant l'injustice de Ja tête des innocents ou des faibles, et 
s'e1nployant enfin à établir dans les choses publiques des institutions 
qui pussent, par leur équité, se faire aimer des citoyens, ou se faire 
redouter des étrangers par leur puissance. 

C'est, en outre, un devoir très réel de respecter le pouvoir et de 
se soumettre aux lois justes : d'où vient que l'autorité vigiJante des 
lois préserve les citoyens des entreprises criminelles des méchants. 
Le pouvoir légitime vient. de Dieu, et celui qui résiste au pouvoir 
résiste à l'ord1'e établi de Dieu; c'est ainsi que l'obéissance acquiert 
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1nodo multun1 obedientia adipiscitur nobilitatis, cum justissimre 
altissimœque auctoritati adhibeatur. - Verum ubi imperandi
jus abest, vel si quidquam prrecipiatur rationi, . Iegi œternœ, 
imperio Dei contrarium, rectum est non parere, scilicet homi
nibus, ut. Deo pareatur. Sic prœcluso ad tyrannidem aditu, non 
01nnia pertrahet ad se principatus : sua sunt salva jura singu]is 
civibus sua societati domesticœ, cunctisque reipublicœ n1ernbris,. 
data omnibus verœ copia libertatis, quœ in eo est, quemadmo
dum demonstravimus, ut quisque possit secundum leges rec-
tamque rationem vivere. . 

Quod si cum de libertate vulgo disputant, legitirnan1 hones
ta1nque intelligerent, qualem modo ratio oralioque descripsit\. 
exagi1are Ecclesiam nemo auderet propter illud quod per sum
n1am injuriam ferunt, vel singulorum libertati, vel liberœ reip.u
blicœ esse inimicam. - Sed jam permulli Luciferum imitati, 
cujus est illa nefarLQ. vox non serviarn, libertatis nomine, absur
dam quamdam ·consectantur et meracam licentia1n. Cujusmodi 
sunt ex illa tam late fusa tamque pollenti disciplina homines, qui· 
se, clucto a libertate nomine, Liberales appellari volunt. 

Revera quo spectant in philosophia Natu1·alistœ, seu Ratio
nalistœ, eodem in re morali ac civili spectant Liberalisnii fau-· 
tores, qui posita a Naturalistis principia in 1nores actionemque 
vitœ deducunt. 

Jamvero totius 1·ationalisrni humanœ principatus rationis caput 
est : quœ obedientiam divinœ œternreque rationi debita1n recu
sans, suique se juris esse decernens, ipsa sibi sola efficitur sum'"'. 
mum principium el fons et judex veritatis. Ita illi, quos diximus, 
Libe1·alisnii sectatores in actione vitre nulla111 contendunt esse . 
cui parendum sit, divinam potestatem, sed sibi quemque esse 
legen1 : unde ea philosophia 1norum gignitur, quan1 independen
iem vocant, quœ sub specie libertatis ob observantia divi~orum 
prœceptorum voluntatem ren1ovens, infinitam licentiam solet 
homini dare. 

Qua:~ ornnia in hominurn prœsertiln societate quo tande1n eva-. 
dant, facile est pervidere. Hoc enün· fixo et persuaso, homini 
antistare ne1nine1n, consequitur causam efficientem conciliatio-. 
nis civilis et societatis non in principio a1iquo extra aut supra, 
hon1inern posito, sed in libera voluntate singulorurn esse quœ-. 
rendam : potestatem publicam a multitudine velut a primo fonte 
repetenda1n, prœtereaque\ sicut ratio singulorun1 sola dux et 
nor1na agendi privatin1 est singulis, ita universorum esse opor
tere universis in rerum genere publicarum. Hinc plurimum posse 
plurirnos : partemque populi n1ajoren1 universi juris esse offf
ciique effectricem. 

Sed hœc cun1 ralione pugnare, ex eis quœ dicta sunt apparet, 
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une merveilleuse. noblesse, puisqu'elle ne s'incline que devant Ja 
plus juste et la plus haute des autorités. 

Mais, dès que le droit de commander fait défaut, ou que le com
mandement est contraire à la raison, à la loi éternelle, à l'autorité 
de Dieu, alors il est légitime de désobéir, nous voulons dire aux 
homme,,. afin d'obéir à Dieu. Ainsi, les voies à la tyrannie se 
trouvant fermées, lè pouvoir ne rapportera pas tout à soi ; ainsi 
sont sauvegardés les droits de. chaque citoyen, ceux de la société 
domestique, ceux de tous les membres de la nation; et tous enfin 

·· participent à. la vraie liberté, celle qui consiste, comn1e nous 
l'avons démontré, en ce que chacun puisse vivre selon les lois et 
selon la droite raison. · 

Que si, dans les discussions qui ont cours sur la liberté, on 
,entendait cette liberté, Jégitime et honnête, telle que Ja raison et 
Notre parole viennent de la décrire, nul n'oserait plus poursuivre 
l'Eglise de ce reproche qu'on Jui jette avec une souveraine injus- · 
tice, à savoir, qu'eJle est l'ennemie de la liberté des individus et de 
la liberté des Etats. Mais il en est un grand nombre qui, à l'exemple 
de Lucifer, de qui est ce mot criminel : Je ne servirai p1,s, entendent 
par le nom: de liberté ce qui n'est qu'une pure et absurde licence. 
Te]s sont ceux qui appartiennent à cette école si répandue et si 
puissante et. qui, empruntant leur nom au mot de liberté, veulent 
être appelés Libérauœ. 

Et, en effet, ce que sont les partisans du Naturalisme et du Ratio
,nalisme en philosophie, les fauteurs du Libéralisme le sont dans 
l'ordre moral et civil, puisqu'ils introduisent dans les mœurs et la 
pratique de la vie les pr~ncipes posés par les partisans du Natura
lisme. - Or, le principe de tout rationalisme, c'est la do1nination 
souveraine de la raison humaine, qui, refusant l'obéissance due à 
la raison divine et éternelle, et prétendant ne relever que d'elle
même, ne se reconnaît •1u'elle seule pour principe suprê1ne, source 
et juge de la vérité. Telle est la prétention des sectateurs du Libé
ralisme dont nous avons parlé; selon eux, il n'y a dans la pratique 

. de la vie aucune puissance divine à laquelle on soit tenu d'obéir 
mais chacun est à soi-même sa propre Joi. De là procède cette 
.morale que l'on appelle indépendante et qui, sous l'apparence de la 
· liberté, détournant la volonté de l'observation des divins préceptes, 
.conduit l'homme à une licence illimitée. 

Ce qui en résulte finalement, surtout dans les sociétés humaines, 
il est facile de le voir. Car, une fois cette conviction fixée dans 
l'esprit, que personne n'a d'autorité sur l'homme, la conséquence 
,est que la cause efficiente de la communauté civile et de lu société 
'.doit être cherchée, non pas dans un principe extérieur ou supérieur 
à l'homme, mais dans la libre volonté de chacun, et que la puis
-sance publique émane de la multitude comme de sa source pre
mière; en outre, ce que la raison individuelle est pour l'individu, à 
savoir la seule loi qui règle la vie privée, la raison collective doit 
l'être pour la collectivité dans l'ordre des affaires r.ubliques: de là, 
la puissance appartenant au nombre, et les majorités créant seules 
le droit et le devoir. - Mais l'opposition de tout cela avec la 
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Nullum siquidem vel homini aut societati civili cum Deo creatore 
ac proinde supremo omnium Jegislatore intercedere vinculum, 
omniuo naturœ repugnat, nec naturœ hon1inis tantum, sed rerum 
omnium procreataru1n : quia res 01nnes effectas cu1n causa,, 
a qua effectœ sunt, aliquo esse aptas nexu necesse est : omni
busque naturis hoc convenit, hoc ad perfectionem singularum 
pertinet, eo se continere loco et gradu, quem naturalis ordo 
postulat, scilicet ut ei quod superius est, id quod est inferius 
subjiciatur et pareat. · 

Sed prœterea est hujusmodi doctrina tun1 priva1is hominibus 
tum civitatibus maxime perniciosa. Sane rejecto ad humanam 
rationem et solam et unam veri bonique arbitrio, proprium tolli
tur boni et mali discrimen; turpia ab honestis non re, sed opi
nione judicioque singulorum diff erunt : quod libeat, idem licebit; 
constitut.âque morum disciplinâ, cujus ad coercendos sedandos
que motus animi turbidos nulla fere vis, est, sponte flet ad 
omnem vitre corruptelam aditus. In rebus autern publicis, potestas 
imperandi separatur a vero naturalique principio, unde 01nnem · 
haurit virtutem efficientem boni com1nunis : lex de iis quœ 
facienda fugiendave sunt statuens, majoris n1ultitudinis permit
titur arbitrio, quod quidem est iter ad tyrannicam don1inationem 
proclive. Imperio Dei in hominem hominumque societatem repu
diato, consentaneum est nuIJam esse publice religionem, rerum
que omnium quœ ad religionem referantur, jncuria. maxima 
consequetur. Similiter opinione principatus armata, facile ad 
seditionen1 turbasque Jabitur muJtitudo, frenisque officii et cons'
cientiœ sublatis, nihil prœter vim relinquitur: qure tamen vis 
tanti non est, ut populares cupiditates continere sola possit. 
Quod satis testatur dhnicatio propen1odu1n quotidiana contra 
socialistas, aliosque seditiosorum greges, qui fundltus per1novere 
civitates diu moliuntur. 

Statuant igitur ac definiant rerum requi œstirnatores, tales doc
trinœ proficiantne ad veram dignamque hon1ine libertatem, an 
potius ipsam pervertant totamque corrumpan t. 

Certe quidem opinionibus iis vel ipsa im1nanitate sua formi
dolosis, quas a veritate aperte abhorrere, easdemque malorum 
maximorum causas esse vidimus, non orr1nes Liberalismi fau"".. 
tores assentiuntur. Quin compulsi veritatis viribus, pl ures 
eorum baud verentur fateri, imn10 etiam ultro affirmant, in vitio 
esse et plane in licentiam cadere libertaten1, si gerere se inte1n
perantius ausit veritate justitiaque posttabita : quocirca regen
da1n gubernandamque recta ratione esse, et quod consequens 
est, juri naturali sempiternœque legi divinœ subjectam esse 
oportere. Sed hic consistendum rati, liberum hominem subesse 
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raison ressort as.sez de ce qui a été dit. En ttffet, vouloir qu'il n'y 
ait aucun lien entre l'homme ou la société civile et Dieu créateur 
et, par conséquent, suprême législateur de toutes choses, répugne 
absolument à la nature, et non seulement à la nature de l'hommE::, 
mais à celle de tout être créé; car tout effet est nécessairement uni 
par quelque lien à la cause d'où il procède ; et il convient à toute 
nature et il appartient à la perfection de chacune qu'elle reste au 
lieu et au rang que lui assigne l'ordre naturel, c'est-à-dire que 
l'èLre inférieur se soumette et obéisse à celui qui lui est supérieur. 

Mais, de plus, une pareille doctrine apporte le plus grand dom
mage tant à l'individu qu'à la société. Et en réalité, si l'on fait 
dépendre du jugement de la seule et unique raison humaine le bien 
et Je mal, on supprime la différen0e propre entre le bien et le 
mal; Je honteux et l'honnête ne diffèrent plus en réalité, mais 
seulement dans l'opinion et le jugement de chacun ; ce qui plaît 
sera permis. Dès que l'on ad1net une semblable doctrine morale, 
qui ne suffit pas à réprimer ou apaiser les mouvements désor".' 
donnés de l'âme, on ouvre l'accès à toutes les corruptions de la vie; 
Dans les affaires publiques, Je pouvoir de commander se sépare 
du principe vrai et naturel auquel il emprunte toute sa puis
sance pour procurer le bien commun; la loi qui détermine ce qu'il 
faut faire et éviter est abandonnée aux caprices de la 1nultitude plus 
nombreuse, ce qui est préparer la voie à la domination tyrannique. 
Dès que l'on répudie le pouvoir de Dieu sur l'homme et sur la 
société humaine, il est naturel que la société n'ait plus de religion, 
et tout ce qui touche à la religion devient dès lors l'objet de la 
plus complète indifférence. Armée pareillement de l'idée de sa 
souveraineté, la multitude se laissera facilement aller à la sédition 
et aux troubles, .et le frein du devoir et de la conscience n'existant 
plus, il ne reste plus rien que la force, la force qui est bien faible 
à elle se.ule pour contenir les passions populaires. Nous en avons 
la prèuve dans ces luttes presque quotidiennes engagées contre les 
Socialistes et autres se,~tes séditieuses qui travaillent depuis si 
longtemps à bouleverser l'Etat jusque dans ses fondements. Qu'on 
juge donc et qu'on. prononce, pour peu qu'on ait le juste sens des 
choses, si de telles doctrines profitent à la liberté vraie et digne de 
l'homme, ou si elles n'en sont pas plutôt le renversement et la 
destruction complète. ·· 

-Sans doute, de telles opinions effrayent par leur énormité même, 
et leur opposition manifeste avec la vérité, comme aussi l'immensité 
des maux dont Nous avons vu qu'elles sont la cause, empêchent les 
part.isans du libéra1isme d'y donner tous leur adhésion. Contraints 
même par la force de la vérité, nombre d'entre eux n'hésitent pas à 
reconnaître, ils professent même spontanément, qu'en s'aban
donnant à de tels excès, au mépris de la vérité et de la justice, la 
liberté se vicie et dégénère ouvertement en licence; il faut donc 
qu'e11e soit dirigée, gouvernée par la droite raison, et, ce qui est la 
conséquence, qu'elle soit soumise au droit naturel et à la l.oi divine 
et éternelle. Mais là ils croient devoir s'arrêter, et ils n'admette~t 
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negant debere legibus, quas imponere Deus velit, alia prœter 
naturalem via. 

Id, cum dicunt sibi minime cohœrent. Etenim si est, quod ipsi 
consentiunt nec dissentire potest jure quisquam, si est Dei legis
latoris obediendum voluntali, quia totus homo in potestate est 
Dei et ad Deum tendit, consequitur posse neminem auctoritati 
ejus legiferœ fines 1nodu1nve prœscribere, quin hoc ipso faciat 
contra obedientiam debitam. Immo vero si tantum sibi mens 
arrogarit humana, ut, qure et quanta sint tum Deo jura, tum sibi 
officia, velit ipsa decernere, verecundiam legum divinarum plus 
retinebit specie qua1n re, et arbitrium ejus valebit prre auctoritate 
ac providentia Dei. 

Necesse esse igitur, vivendi norn1an1 constanter religioseque, 
ut a Iege œterna, ita ab omnibus singulisque petere legibus, quas 
infinite sapiens, infinite potens Deus, qua sibi ratione visum est, 
tradidit, quaque nosse tuto possumus perspicuis nec ullo n1odo 
addubitandis notis. Eo vel magis quod istius ganeris leges, quo
niam idem habent, quod lex œterna, principium, eu1nde1nque 
auctorem, omnino et cu1n ratione concordant et perfectione1n 
adjungunt ad naturale jus : eœdemque magisterium Dei ipsius 
complectuntur, qui scilicet, nostra ne mens neu voluntas in erro
rem labatur, nutu ductuque suo utramque benigne regit. Sit 
igitur sancte inviolateque conjunctum, quod nec dijungi potest 
nec debet, omnibusque in rebus, quod ipsa naturalis ratio prœci
pit, obnoxie Deo obedienterque serviatur. 

Mitiores aliquanto sunt, sed nihilo sibi magis constant, qui 
aiunt nutu legum divinaru1n dirigendam utique- vitam ac mores 
esse privatorum, non tamen civitatis : in rebus publicis fas esse 
a jussis Dei discedere, nec ad ea ullo modo in condendis legibus 
intueri. Ex quo perniciosum illud gignitur consectariu1n, civita
tis Ecclesiœque rationes dissociari oportere. - Sed h.Pc quan1 
absurde dicantur, baud difficulter intelligitur. Cu1n enim clan1et 
ipsa natura, oportere civibus in societate suppetere copias op 
:portunitatesque ad vitam honeste, scilicet secundum Dei leges, 
degendam, quia Deus estomnis honestatis justitireque principium, 
profecto illud vehementer repugnat, posse iisdem dé legibus 
nihil curare, vel etiam quidquam infense slatuere civitatem. 

Deinde qui populo prresunt, hoc omnino rei publicre debent, 
ut non solum commodis et rebus externis, sed maxime animi 
bonis, legum sapientiâ, consulant. Adqui ad istorum incrementa 
bonorum ne ·cogitari quidem potest quidquam iis legibus aptius, 
quœ Deum habeànt auctorem : ob eamque rem qui in regendis 
civitatibus nolunt divinarum legum haberi rationem, aberrantem 
faciunt ab instituto sua et a prrescriptione naturre politicam po
testatem. Sed quod magis interest, quodque alias Nosmetipsi nec 
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pas que l'homme libre doive se soumettre aux ·1ois qu'il plairait à 
Dieu de nous imposer par une autre voie que la raison naturelle. 

Mais en cela ils sont absolument en désaccord avec eux-mêmes. 
Car s'il faut, comme ils en conviennent eux-mêmes (et qui pourrait 
raisonnablement n'en pas convenir?), s'il faut obéir à la volonté de 
Dieu législateur, puisque l'homme tout entier dépend de Dieu et 
doit tendre vers Dieu, il en résulte que nul ne peut mettre des bornes 
ou des conditions à son autorité législative sans se mettre en oppo
sition avec l'obéissance due à Dieu. Bien plus : si la raison humaine 
s'arroge assez de prétention pour vouloir déterminer quels sont les 
droits de Dieu et ses devoirs à elle, le respect des lois divines aura 
chez elle plus d'apparence que de réalité, et son jugement vaudra 
plus que l'autorité et la Providence divine. 

Il est donc nécessaire que la règle de notre vie soit par nous 
constamment et religieusement empruntée, non seulement à la loi 
éternelle, mais à l'ensemble et au détail de toutes les lois que Dieu, 
dans son infinie sagesse, dans son infinie puissance, et par les 
1noyens qui lui on.t plu, a voulu nous transmettre, et que nous pou
vons connaître avec assurance par des marques évidentes et qui ne 
laissent aucune place au doute. Et cela d'autant mieux que ces 
sortes de lois, ayant le même principe, le même auteur que la loi 
éternelle, ne peu vent nécessairement que s'harmoniser avec la raison 
et perfectionner le droit naturel; d'ailleurs, nous y trouvons renfermé 
le magistère de Dieu lui-même, qui, pour empêcher notre intelli
gence et notre volonté de tomber dans l'erreur, les conduit l'une et 
l'autre et les guide par la plus bienveillante des directions. Laissons 
donc saintement et inviolablement réuni ce qui ne peut, ne doit être 
séparé, et qu'en toutes choses, selon que l'ordonne la raison natu
relle elle-même, Dieu nous trouve soumis et obéissants à ses lois. 

D'autres vont un peu moins loin, mais sans être plus conséquents 
avec eux-1nêmes; selon eux, les lois divines doivent régler la vie et 
la conduite des particuliers, mais non celle des Etats; il est permis 
dans les choses publiques de s'écarter des ordres de Dieu et de légi
férer sans en tenir aucun con1pte; d'où ~aît cette conséquence per
nicieuse de la séparation de l'Eglise et de l'Etat. - Mais l'absurdité 
de ces opinions se comprend sans peine. Il faut, la nature même le 
crie, il faut que la société donne aux citoyens ]es moyens et les 
facilités de passer leur vie selon l'honnêteté, c'est-à-dire selon les 
lois de Dieu, puisque Dieu est le principe de toute honnêteté et de 
toute justice; il répugnerait donc absolument que l'Etat pût se 
· désintéresser de ces mêmes lois ou mê1ne aller contre elles en quoi 
que ce soit~ 

De plus, ceux qui gouvernent les peuples doivent certainement à 
la chose publique de lui procurer, par la sagesse de leurs lois, non 
. seulement les avantages et les biens du dehors, mais aussi et surtout 
les biens de l'âme. Or, pour acc'roître ces biens, on ne saurait rien 
imaginer de plus efficace que ces lois dont Dieu est l'auteur : et 
c'est pour cela que ceux qui veulent, dans le gouvernement des 
· Etats, ne tenir aucun compte des lois divines, détournent vraiment 
la puissance politique de son institution et de l'ordre prescrit par la 
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semel 1nonuimus, quamvis principatus civilis non eoden1, quo 
sacer, prox1me spectet, nec iisdem eat itineribus, in potestate 
tamen gerenda obviam esse interdu1n .alteri alter necessario debet. 
Est enim utriusque in eosdem imperiurn, nec raro fit, ut iisde1n 
de rebus uterque, etsi non eade1n ratione, decernat. lt quoties
cumque usuveniat, cun1 contligere absurdum sit, sapientissünœ
que voluntati Dei aperte repugnet, quen1da1n esse modum atque 
ordine1n necésse est, ex quo, causis contentionu1n certationu1n
que sublatis, ralio concors in agendis rebus existat. Et hujusn1odi 
concordian1 non inepte simile1n conjunctioni dixere, quœ ani-

. muni inter et corpus intercedit, idque co1nmodo utriusque 
partis : quarun1 distractio no1ninatim est perniciosa corpori, 
quippe cujus vitam extinguit. 

Quœ quo melius appareant, varia libertatis incren1enta, quœ 
nostrœ quœsita œtati feruntur, separatÎln considedari oportet. 
- Ac primo illud in singulis personis videamus, quod est tanto
pere virtuti religionis contrarium, scilicet de l-ibe1·tate, uti loquun
tur cultus. Quœ hoc est veluti fundarnento constituta, integrum 
cuique esse, aut quan1 libuerit, aut 01nnino nulla1n profiteri reli
gione1n. - Contra vero ex omnibus ho1ninu1n officiis illud est 
sine dubitatione maximum ac sanctissilnun1, quo pie religiose
que Deum colere homines jube1nur. ldque necessario ex eo 
consequitur, quod in Dei potestate perpetuo sumus, Dei numh1e 
providentiaque gubernamur, ab eoque profecti a<l eum reverti 
deben1us. 
· Huc accedit, virtule1n veri no1ninis nullarn esse sine religione 

posse ; virtus enitn 1noralis est, cujus officia versantur in iis 
quœ ducunt ad Deu1n, quatenus hon1ini est sumn1u1n atque ulti
mum bonorum ; ideoque religio quœ operatur ea, quœ directe 
et im-rnediate ordinantur in honol'eni divinum ( 1), cunctaru1n 
princeps est moderatrixque virtutum. Ac si quœratur, cum plures 
et inter se dissidentes usurpenlur religiones, quan1 sequi una1n 
ex 01nnibus necesse sit, ea1n. certe ratio et natura respondent, 
quan1 Deus jusseril, qua1n ipsan1 facile honiines queant nolis 
quibusdam exterioribus agnoscere, quibus ea1n distinxisse divina 
providentia voluit, quia in re tanti mon1enti sun1n1œ errore1n 
ruinœ essent consecuterœ. Quapropter oblata illa, de qua loquiniur, 
libertate, hœc ho1nini potestas tribuitur, ut officium sanctissimum 
impune pervertat vel deserat, ideoque ut aversus ab incom1nu.:. 
tabili bono sese ad n1alu1n convertat: quod, si cul dixin1us, non 
libertas sed depravatio libertatis est, et abjecli in peccatum 
animi servitus. 

Eaden1 libertas si consideretur in civitatibus, hoc sane vult, 

(i) S. Th. Il - II. qu. LXXXI. a. 6. 
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1iature. Mais une.remarque plus importante et que Nous avons Nous
même rappelée plus d'une fois ailleurs, c'est que le pouvoir civil et 
le pouvoir sacré, bien que n'ayant pas le même but et ne 1narchant 
pas par les mêmes chemins, doivent pourtant, dans l'accomplisse. 
ment de leurs fonctions, se rencontrer quelquefois l'un et l'autre. 
Tous deux, en efl'et, exercent plus d'une fois leur autorité sur les 
mêmes ·objets, quoique à des points de ·vue différents. Le conflit, 
dans cette occurrence, serait absurde et répugnerait ouvertement à 
l'infinie sagesse des conseils divins : il faut donc nécessairement 
qu'il y ait un moyen, un procédé pour faire disparaître les causes 
de contestations et de luttes et établir l'accord dans la pratique. Et 
cet accord, ce n'est pas sans raison qu'on l'a comparé à l'union qui 
existe entre l'âme et le corps, et cela au plus grand avantage des 
deux conjoints, car la séparation est particulièrement fun es te au 
corps, puisqu'elle le prive de la vie. 

Mais, pour inieux mettre en lumière ces vérités, il est bon que 
nous considérions séparément les diverses sortes de libertés que l'on 
donne comme des conquêtes de notre époque. - Et d'abord, à 
propos des individus, examinons cette liberté si contraire à la vertu 
de religion, la liberté des cultes, comme on l'appelle, liberté qui 
repose sur ce principe qu'il est loisihle à chacun de professer telle 
religion qui lui plaît, ou même de n'en professer aucune. - Mais, 
tout au contraire, c'est bien ]à, sans nul doute, parmi tous les 
devoirs de l'homme, le plus grand et le plus saint, celui qui ordonne 
à l'hotnme de rendre à Dieu un culte de piété et de religion. Et ce 
devoir n'est qu'une conséquence de ce fait que nous sommes per
pétuellement sous la dépendance de Dieu, gouvernés par la volonté 
et la Providence de Dieu, et que, sortis de lui, nous devons retourner 
à lui. ···· 

Il faut ajouter qu'aucune vertu digne de ce nom ne peut exister 
sans la religion, car la vertu morale est celle dont les actes ont 
pour objet tout ce qui Nous conduit à Dieu considéré comme notre 
suprême et souverain bien; et c'est pour cela que la religion, qui 
(( accomplit les actes ayant pour fin directe et immédiate l'honneur 
divin » ( i ), est la reine à la fois et la règle de toutes les vertus. Et 
si l'on demande, parmi toutes ces religions opposées qui ont cours, 
laquelle il faut suivre à l'exclusion des autres, la raison et la nature 
s'unissent pour nous répondre : celle que Dieu a prescrite et qu'il 
est aisé de distinguer, grâce à certains signes extérieurs par lesquels 
la divine Providence a voulu la rendre reconnaissable, car, dans 
une chose de cette importance, l'erreur entraînerait de~ consé
quences trop désastreuses. C'est pourquoi offrir à l'homme la liberté 
dont Nous parlons, c'est lui ,donner le pouvoir de dénaturer impu
nément le plus saint des devoirs, de le déserter, abandonnant le 
bien immuable pour se tourner vers le mal: ce qui, nous l'avons 
dit, n'est plus la liberté, mais une dépravation de la liberté et une 
,servitude de l'âme dans l'abjection du péché. 

Envisagée au point de vue social, cette même liberté veùt que 
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nihil esse quod ullum Deo cultum civitas adhibeat aut adhiberi 
publice velit : nullum anteferri alteri, sed requo jure omnes. 
haberi opertere, nec habita ratione populi, si populus catholicum 
profiteatur nomen. Qure ut recta essent, verum esse oporteret, 
civilis horninum communitatis officia adversus Deum aut nulla; 
esse, aut impune solvi posse: quod est utrumque aperte falsum. 
Eteni1n dubitari non potest quin sit Dei voluntatè inter homines 
conjucta societas, sive partes, sive forma ejus spectetur qure est 
auctoritas, sive causa, sive earum, quas homini parit, magna
ru1n utilitatum copia. Deus est, qui hominem ad congregationem 
genuit atque in cretu sui similium collocavit, ut quod natura ejus. 
desideraret, nec ipse assequi solitarius potuisset, in consocia
tione reperiret. Quamobrem Deum civilis societas, quia societas, 
est, parentem et auctorem suum agnoscat necesse est, atque 
ejus potestatem dominatumque vereatur et colat. Vetat igitur 
justitia, vetat ratio atheam esse vel, quod in atheismum recideret, 
erga varias, ut loquuntur, religiones pari modo affeetam civitatem,: 
eade1nque singulis jura promüicue largiri. 

Cu1n igitur sit unius religionis necessaria in civitate professio, 
profiteri eam oportet qure unice vera est, qureque non difficulter" 
prresertim in civitatibus catholicis, agnoscitur, cum in ea tan
qua1n insignitœ notœ veritatis appareant. !taque hanc, qui rem
publicam gerunt, conservent, hanc tueantur, si volunt prudenter 
atque utiliter, ut debent, civiu111 communitati consulere. Publica 
enim potestas propter eorum qui reguntur utilitatem èonstituta 
est; et quamquam hoc proxime spectat, duducere cives ad hujus. 
quœ in terris degitur, vitre prosperitatem, tamen non minuere,. 
sed augere homini debet facultatem adipiscendi su1nmun1 illud 
atque extremu1n bonorum, in quo felicitas hominum sempiterna 
consistit; quo perveniri non pot.est religione neglecta. 

Sed hrec alias uberius exposuimus: in prœsentia id anÎlnad
verti tantum volumus, istiusmodi libertatem valde obesse verre· 
curn eorum qui regunt, tum qui reguntur, libertati. Prodest 
aut.em mirifice religio, quippe quœ prin1u1n ortum potestatis 
a Deo ipso repetit, gravissimeque principes jubet, officiorum 
suorun1 esse memores, nihil injuste acerbeve imperare, benigne· 
ac fere cum caritate paterna populo prreesse. Eadem potesta ti 
legitimre cives vult esse subjectos, ut Dei ministris; eosque cum. 
recloribus reipublicœ non obedientiâ solum, sed verecunùiâ et 
arnore conjungit, inlerdictis seditionibus, cunctisque incœptis. 
quœ ordinem tranquillitatemque publicam perturhare queant, 
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l 'Eta:t ne rende aucun culte à Dieu, ou n'autorise aucun culte 
public; que nulle religion ne soit préférée à l'autre, que toutes 
soient considérées comme ayant les mêmes droits, sans même avoir 
égard au peuple, lors même que ce peuple fait profession de catho
licisme. Mais, pour qu'il en fût ainsi, il faudrait que vraiment 
la communauté civile n'eût aucun devoir envers Dieu, ou qu'en 
.ayant, elle pût impunément s'en affranchir; ce qui est également et 
.manifestement faux. On ne saurait mettre en doute, en effet, que 
la réunion des hommes en société ne soit l'œuvre de la volonté de 
Dieu, et cela qu'on la considère dans •ses membres, dans sa forme 
qui est l'autorité, dans sa cause ou dans le nombre et l'importance 
des avantages qu'elle procure à l'homme. C'est Dieu qui a fait 
l'homme pour la société et qui l'a uni à ses semblables, afin que les 
.besoins de sa nature, auxquels ses efforts solitaires ne pourraient 
donner satisfaction, pussent la trouver dans l'association. C'est 
.pourquoi la société civile, en tant que société, doit nécessairement 
·reconnaître Dieu comme son principe et son auteur, et, par consé
-quent, rendre à sa puissance et à son autorité l'hommage de son 
culte. Non., de par la justice ; non, de par la raison, l'Etat ne peut 
~tre athée, ou, ce qui reviendrait à l'athéisme, être animé à l'égard 
.de toutes les religions, comme on dit, J.es mêmes dispositions, et 
leur accorder indistinctement les mêmes droits. - Puisqu'il est 
donc nécessaire de professer une religion dans la société, il faut 
professer celle qui est la seule vraie et que l'on reconnaît sans 
peine, au moins dans les pays catholiques, aux signes de vérité 
dont elle porte en elle l'éclatant caractère. Cette religion, les chefs 
-0:e l'Etat doivent donc la conserver et la protéger, s'ils veulent, 
comme ils en ont l'obligation, pourvoir prudemment et utilement 
aux intérêts de la communauté. Car la puissance publique a été 
établie pour l'utilité de ceux qui sont gouvernés, et quoiqu'elle 
n'ait pour fin prochaine que de conduire les citoyens à la prospé
rité de cette vie terrestre, c'est pourtant un devoir pour elle de ne 
point diminuer, mais d'accroître, au contraire, pour ''homme la 
faculté d'atteindre à ce bien suprême et souverain dans lequel 
·consiste l'éternelle félicité des hommes, ce qui devient impossible 
sans la religion. 

Mais Nous avons dit ailleurs tout cela plus en détail: la seule 
remarque que Nous voulons faire pour le moment, c'est qu'une 
iliberté de ce genre est ce qui porte le plus de préjudice à la liberté 
véritable, soit des gouvernants, soit des gouvernés. La religion, au 
contraire, lui est merveilleusement utile, parce qu'elle fait remonter 
jusqu'à Dieu même l'origine première du pouvoir; qu'elle impose 
avec une très grave autorité aux princes l'obligation de ne point 
oublier leurs devoirs; de ne point co1nmander avec injustice ou 
dureté, et de conduire les peuples avec bonté et presque avec un 
,amour paternel. 

D'autre part, elle recommande aux citoyens, à l'égard de la puis
sance légitime, la soumission comme aux représentants de Dieu; 
,elle les unit aux chefs de l'Etat par les liens, non seulement de 
!l'obéissance, mais du respect et de !'amour, leur interdisant la 
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quœque tanden1 causam afferunt cur majoribus frenis libertas 
civium constringatur. Prretermittünus quantum religio bonis 
moribus conducat, et quantum. libertati mores boni. Nam ratio 
ostendit, et historia confirmat, quo sint melius moratre, eo plus 
libertate et opibus et imperio valere civitates. 

Jam aliquid consideretur .de libe1·tate loquendi, formisque lit
terarum quodcu1nque libeat exprimendi. llujus profecto. non 
modice temperatre sed modum et finem transeuntis libertatis jus 
esse non posse, vix attinet dicere. Est enim jusfacultas moralis, 
quam, ut diximus srepiusque est dicendu1n, absurdum est exis
·timare, veritati et mendacio, honestati et turpitudini promiscue 
et co1n1nuniter natura datam. Quœ vera, quœ bonesta sunt, ea 
libere prudenterque in civitate propagari jus est, ut ad quam-

. plures pertineant; opinionum mendacia, quibus nulla menti capi
talior pestis, item vitia quœ animun1 moresque corrumpunt, 
œquum est auctoritate publica diligenter coerceri, ne serpere ad 
perniciem reipublicœ queant. Peccata licentis ingenii, quœ sane 
in oppressionem cadunt multitudinis ünperatœ, rectum est auc
loritate legum non minus coerceri, quam illatas per vim imbecil
lioribus injurias. Eo magis quod civium pars longe maxima 
prrestigias cavere captionesque dialecticas prœsertim quœ blan
diuntur cupiditatibus, aut non possunt omnino, aut sine summa 
difficultate non possunt. Permissa cuilibet loquendi scribendique 
infinita licentia, nihil est sanctum invîolalu1nque permansurum: 
ne illis quidem parcetur maximis verissimisque naturre judiciis, 
quœ habenda sunt velut commune idemque nobilissimum humani 
generis patrimonium. Sic sensin1 obducta tenebris veritate, id 
quod sœpe contingit, facile dominabitur opinionum error perni
ciosus et multiplex. Qua ex re tantum capiet licentia commodi, 
quantum detrimenti libertas ; eo enim est major futura libertas 
ac tutior, quo frena licentiœ n1ajora. 

At vero de rebus opinabilibus disputationi hominum a Deo 
permissis utique quod placeat sentire, quodque sentiatur, libere 
eloqui concessum est, non repugnante natura: talis enim libertas 
nunquam homines ad opprimendam veritatem, srepe ad inda:
gandam ac patefacienda1n deducit. 

' . 
De ea, quam docendi libertateni nominant, oportet non dissi

mili ratione judicare. - Cu1n dubium esse non possit quin 
imbuere animos sola veritas debeat quod in ipsa intelligentium 
naturarum bonu1n est et finis et perfectio sita propterea non debe.t 
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révolte et toutes les entreprises qui peuvent troubler l'ordre et la 
tranquillité de l'Etat, et qui, en résumé, donnent occasion de 
comprimer, par des restrictions plus fortes, la liberté des citoyens. 
Nous ne disons rien des services rendus par la religion aux bonnes 
mœurs et, par les bonnes mœurs, à la liberté mêine. Un fait prouvé 
par la raison et que l'histoire confirme, c'est que la liberté, la 
prospérité et la puissance d'une nation grandissent en proportion 
de sa moralité. · 

Et maintenant, poursuivons ces considérations au sujet de la 
liberté d'exprimer par la parole ou par la presse tout ce que l'on 
veut. Assurément, si cette liberté n'est pas justement tempérée, si 
elle dépasse le terme et la mesure, une telle liberté, il est à peine 
besoin de le dire, n'est pas un droit, car le droit est une faculté 
morale, et, comme nous l'av.ons dit et comme on ne peut trop le 
redire, il serait absurde de croire qu'elle appartient naturellement, 
et sans distinction ni discernement, à la vérité et au mensonge, au 
bien et au mal. Le vrai, le bien, on a le droit de les propager dans 
l'Etat avec une liberté prudente, afin qu'un plus grand nombre en 
profite; mais les doctrines n1ensongères, peste la plus fatale de 
toutes pour l'esprit; mais les vices qui corrompent le cœur et les 
mœurs, il est juste que l'autorité publique emploie à les réprimer 
sa sollicitude, afin d'empêcher le mal de s'étendre pour la ruine de 
]a société. Les écarts d'un esprit licencieux, qui, pour la multitude 
ignorante, deviennent facilement une véritable op,..pression, doivent 
justement être punis par l'autorité des lois, non moins que les 
attentats de la violence commis contre les faibles. Et cette répres
sion est d'autant plus nécessaire que contre ces artifices de style et 
ces subtilités de dialectique, surtout quand tout cela flatte les 
passions, la partie sans contredit la plus nombreuse de la population 
ne peut en aucune façon, ou ne peut qu'avec une très grande diffi
culté se tenir en garde. Accordez à chacun la liberté illimitée de 
parler et d'écrire, rien ne demeure sacré et inviolable, rien ne sera 
épargné, pas même ces vérités premières, ces grands principes 
naturels que l'on doit considérer comme un noble patrimoine 
commun à toute l'humanité. Ainsi, la vérité est peu à peu envahie 
par les ténèbres, et l'on voit, ce qui arrive souvent, s'établir avec 
facilité la domination des erreurs les plus pernicieuses et les plus 
diverses. Tout ce que la licence y gagne, la liberté le perd; car on verra 
toujours la liberté grandir et se raffermir à mesure que la licence 
sentira davantage le frein. 

Mais s'agit-il de matières libres que Dieu a laissées aux disputes 
des hornmes, à chacun il est permi 5 de se f ormèr une opinion et 
de l'expriiner librement; la nature n'y met point d'obstacle, car, 
par cette opinion une telle liberté, les ho1nm es ne sont jamais conduits 
à opprimer la vérité, et elle est souvent une occasion de la recher-
cher et de la faire connaître. . 
. Quant à ce qu'on appelle liberté d'enseigne,nent, il n'en faut pas 
iuger d'une façon différente. Il n'y a que la vérité, on n'en saurait 

· douter, qui doit entrer dans les âmes, puisque c'est en elle que les 
natures intelligentes trouvent leur bien, leur fîu, leur perfectio11; 
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doctrina nisi vera prœcipere, idque tum iis qui nesciant, tum 
qui sciant, scilicet ut cognitionen1 veri alteris afferat, in alteris 
tueatur. Ob eamque causam eorum, qui prrecipiunt, plane offi
cium est eripere ex animis errorem, et ad opinionum fallacias 
obsepire certis prresidiis viam. lgitur apparet, magnopere cum 
ratione pugnare, ac nata1n esse pervertendis funditus mentibus 
illarn, de qua institutus est sermo, libertatem, quatenus sibi vult 
quidlibet pro arbitratu docendi licentiam: quam quidem licen
tiam civitati <lare publica potestas, salvo ofiicio, non potest. Eo 
vel magis quod n1agistrorun1 apud auditores multum valet auc
toritas, et verane sint, qure a doctore traduntur, raro admodum 
dijudicare per se ipse discipulus potest. 

Quarnobren1 hanc quoque libertatem, ut honesta sit, certis 
finibus circumscriptam teneri necesse est: nimiru1n ne fieri 
impune possit, ut ars docendi in instrumentum corruptelre ver
tatur. - Veri aute1n, in quo unice versari prrecipientium doctrina 
debet, unum est naturale genus, supernaturale alterum. Ex veri
tatibus naturalibus, cujusmodi sunt principia 1Jaturre, et ea qure, 
ex illis proxime ratio ne ducuntur, existit humani generis velut 
con1n1une patrimonium : in quo, tanquam fundamento firmissimo, 
curn mores et justitia et religio, atque ipsa conjunctio societatis 
hu1nanre nitatur, nihil tain impium esset lamque stolide inhu
manum, quam illud violari ac diripi impune sinere. 

Nec minore conservandus religione maximus sanctissiinusque 
thesaurus earum rerum quas Deo auctore cognoscimus. Argu
mentis n1ultis et illustribus, quod séépe Apologetre consueverunt, 
prœcipua quredam capita constituuntur cujusmodi illa sunt; 
quredarn esse a Deo divinitus tradita: Unigenitum Dei Filium 
carnem facturri, ut testimonium perhiberet veritati: perfectan1 
qua1ndarn ab eo condita1n societatem, nempe Ecclesiam, cujus 
ipsemet caput est, et quacum usque ad consummationem sreculi 
se futururn esse promisit. Huic societati commendatas omnes, 
quas ille docuisset, veritates voluit, hac lege, ut eas ipsa custo
diret tueretur, legitima cum auctoritate explicaret: unâque sünul 
jussit, 01nnes gentes Ecclesire sure, perinde ac sibimetipsi, dicto 
audientes esse : qui secus facerent interitu perditu1n iri sempi
terno. Qua ratione plane constat, optimum homini esse certissi
n1umque magistrum Deum, omnis fontem ac principium veritatis, 
iten1 Unigenitum, qui est in sinu Patris, viam, lucem veram 
qure illiminat omnem hominem, et ad cujus disciplinam docibiles 
esse omnes ho mines oportet : Et erunt omnes docibiles Dei ( 1). 

Sed in fide atque in institutione morum, divini magisterii 
Ecclesiam fecit Deus ipse participem, ea1nde1nque divino ejus 

(i) Joan. VI, 45. 
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c'est pourquoi l'enseignement ne doit avoir pour objet que des 
choses vraies, et cela qu'il s'adresse aux. ignorants ou aux savants, 
afin qu'il apporLe aux uns la connaissance du vrai, que dans les 
autres, il l'affermisse. C'est pour ce motif que le devoir de qui
conque se livre à l'enseignement est, sans contredit, d'extirper 

· l'erreur des esprits et d'opposer des protections sûres à l'envahis
sement des fausses opinions. Il est donc évident que la liberté dont 
nous traitons, en s'arrogeant le droit de tout enseigner à sa guise, 
-ést en contradiction flagrante avec la raison et qu'elle est née pour 
produire un renversement complet dans les esprits; le pouvoir 
public ne peut accorder une pareille licence dans la société qu'au 
mépris de son devoir. Cela est d'autant plus vrai que l'on sait de 
quel poids est pour les auditeurs l'autorité du professeur, et cornbien 
il est rare qu'un disciple puisse juger par lui-même de la vérité de 
l'enseignement du maître. 

C'est pourquoi celte liberté au,;si, pour demeurer honnPte, a 
besoin d'être restreinte dans des limites déterminées; il ne faut pas 
que l'art ùe l'enseignement puisse in1punément devenir un iastru
ment de corruption. - Or, la vérité qui doit être l'unique objet de 
l'en~eignement est de deux sortes: il y a la vérité naturelle et la 
vérité surnaturelle. Les vérités naturelles, auxquelles appartiennent 
les principes de la nature et les conclusions prochaines que la raison 
,en déduit, constituent comme le cornmun patrimoine du genre 
humain; elles sont comme le solide fondement sur lequel reposent 
les mœurs, la justice, la religion, l'existence même de la société 
hu1naine; et ce serait dès lors la plus grande des impiétés, la plus 
inhumaine des folies, que de les laisser impunément violer et 
détruire.·- Mais il ne faut pas mettre moins de scrupules à conserver 
le grand et sacré trésor des vérités que Dieu lui-même nous a fait 
connaître. Par un grand nombre d'arguments lumineux, souvent 

· répétés par les apologistes, certain8 points principaux de doctrine 
ont été établis, par exemple: il y a une révélation divine; le Fils unique 
de Dieu s'est fait chair pour rendre témoignage à la vérité; par lui, 
une société parfaite a été fondée, à savoir: l'Eglise, dont il est lui"."' 
même le Chef et avec laquelle il a promis de demeurer jusqu'à la 
,consommation des siècles. 

A cette société il a voulu confier toutes les vérités qu'il avait ensei
.gnéeis, avec mission de les garder, de les défendre, de les développer 
avec une autorité légitime; et, en même temps, il a ordonné à toutes 
les nations d'obéir aux enseignements de son Eglise comme à lui
même, avec menace de la perte éternelle pour ceux qui y contre-

. viendraient. D'où il ressort clairement que le maître le meilleur et 
le plus sûr à l'homme, c'est Dieu, source et principe de toute vérité; 
c'est le Fils unique qui est dans le sein du Père, voie, vérité, vie, 
lumière véritable qui éclaire tout homme, et dont l'enseignement 
doit avoir tous les hommes pour disciples; et Us seront tous enseï:
gnés de Dieu (i). 

Mais, pour la foi et la règle des mœurs, Dieu a fait participer 
l'Eglise à son divin magistère et lui a accordé le divin privilège de 
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beneficio falli nesciam : quare n1agistra mortaliuin est maxüna 
ac tutissima, . in eâque inest non violabile jus ad 1nagisterii 
libertatem. · 

Revera doctrinis divinitus acceptis se ipsa Ecclesia sustentans~ 
nihil habuit antiquius, quam ut 111unus sibi demandatum a Deo 
sancte expleret : eamdemque circumfusis undique difficultatibus. 
fortior, pro libertate n1agisterii sui propugnare nullo tempore 
destitit. Hac via orbis terrarum, miserrima superstitione depulsa, 
ad christianam sapientiam renovatus est. 

Quoniam vero ratio ipsa perspicue docet, veritates divinitus 
traditas et veritates naturales inter se oppositas esse revera non 
posse, ita ut quodcu1nque cum illis dissentiat, hoc ipso falsum 
esse necesse sit, idcirco di vinum Ecclesiœ magisterium tantum 
abest ut studia discendi atque incrementa scientiarun1 intercipiat, 
aut cullioris humanitatis progressionem ullo 1nodo retardet, ut 
potius plurimum afferat luminis securamque tutelam. Eademque 
causa non parum proficit ad ipsam libertatis humanœ perfectio
nem, cum Jesu Christi servatoris sit illa sententia, fieri ho1ni
nem veritate liberum. Cognoscet-is veritateni, et ve1·itas liberavit 
vos ( 1 ). 

Quare non est causa cur germana libertas indignetur, aut 
veri no1ninis scientia moleste ferat leges juslas ac debitas quibus 
ho1ninum doctrina1n contineri Ecclesia sitnul et ratio consen'
tientes postulant. Quin iino Ecclesia, quod re ipsa passün testatun1 
est, hoc agens prœcipue et n1axime ut fidem chrisliana.m tueatur, 
humanarum quoque doctrinarum on1ne genus fovere et in majus 
provehere studet. Bona enim per se est et laudabilis atque expe
tenda elegantia doctrinœ: prœtereaque omnis erudilio quam sana 
ratio pepererit, quœque rerum veritati respondeat, non mediocri
ter ad ea ipsa illustranda valet, quœ Deo auctore credünus. 
Revera Ecclesiœ hœc beneficia debentur sane 1nagna, quod prœ
clara monumenta sapientiœ veteris conservarit; quod scientia
rum domicilia passim aperuerit; quod ingeniorun1 cursum sein.:. 
per incitaverit studiosissime has ipsas artes alendo, quibus 
maxime urbanitas œtatis nostrœ coloratur. 

· Denique prœtereundurn non est, immensum patere campu111, 
in quo hominum excurrere industria, seseque exercere ingenia 
libere · queant : res scilicet quœ cum doctrina fidei morumque 
christianorurn non habent necessaria1n cognatione1n, vel de qui
bus Ecclesia, nulla adhibita sua auctoritate, judiciu1n eruditorun1 
relinquit integrum ac liberum._ - His ex rebus intelligitur, qure 
et qualis illa sit in hoc genere libertas, quam pari studio volunt 
et prœdicant liberal'Îsni'i sectatores. Ex una parte sibi quide1n aè 

(1.) Joan.VIH, 32. 
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ne point connaître l'erreur. C'est pourquoi elle est la grande, la sùre 
maîtresse des hommes et porte en elle un inviolf,lble droit à la liberté 
d'enseigner. Et de fait, l'Eglise, qui, dans ses enseignernents recus 
du ciel, trouve son propre soutien, n'a eu rien plus à cœur que· de 
remplir reJigieusement la mission que Dieu lui a confiée, et, sans 
se laisser intimider par les difficultés qui l'environnent de toutes 
parts, elle n'a cess~ en aucun temps de combattre pour la liberté de 
son magistère. C'est par ce moyen que le monde entier, délivré de 
la misère de ses superstitions, a trouvé dans la sagesse chrétienne 
son renouvellement. Mais s'il est vrai, comme la raison elle-même 
le dit clairement, qu'entre les vérités divinement révélées et les 
vérités naturelles, il ne peut y avoir de réelle opposition, de sorte 
que toute doctrine contredisant celles-là soit nécessairement fausse, 
il s'ensuit que le divin magistère de l'Eglise, loin de faire obstacle 
à l'amour du savoir et à l'avancement des sciences, ou de retarder 
en aucune manière le progrès de la civilisation, est, au contraire; 
pour ces choses une très grande lumière et une sûre protection. Et, 
par la même raison, le perfectionnement même de la liberté hu1naine 
ne profite pas peu de son influence, selon la maxime qui est du 
Sauveur Jésus-Christ, que l'homme devient libre par la vérité : l"ous 
cannai trez la vérité, et la vérité vous rendra libres ( 1). 

Il n'y a donc pas de motif pour que la vraie science digne de ce 
nom s'irrite contre des lois justes et nécessaires qui doivent régler 
les enseignements humains, ainsi que le réclament ensemble et 
l'Eglise et la raison. 

Il y a plus, et, comme bien des faits l'attestent, l'Eglise, tout en 
dirigeant principalement et spécialement son activité vers la défense· 
de la foi chrétienne, s'applique aussi à favoriser l'amour et le pro
grès dès sciences humaines. Car c'est quelque chose de bon en soi, 
de louable, de désirable, que les bonnes études; et, de plus, toute 

· science qui est le fruit d'une raison saine et qui répond à la réalité 
des choses n'est pas d'une 1nédiocre utilité pour éclairer même les 
vérités révélées. Et, de fait, quels ünmenses services l'Eglise 
n'a-t-elle pas rendus par l'admirable soin avec lequel elle a conservé 
les monuments de la sagesse antique, par les asiles qu'elle a, de 
toutes parts, ouverts aux sciences, par les encouragements qu'elle a 
toujours donnés à tous les progrès, favorisant d'une manière parti
culière les arts même qui font la gloire de la civilisation de notre 
' epoque. 

Enfin, il ne faut pas oublier qu'un champ immense· reste ouvert 
où l'activité humaine peut se donner carrière et le génie s'exercer 
librement : Nous voulons parler des matières qui n'ont pas une 
connexion nécessaire avec la doctrine de la foi et des mœurs chré
tiennes, ou sur lesquelles l'Eglise, n'usant pas de son autorité, laisse· 
aux savants toute la liberté de leurs jugements. - De ces considé·
rations, il ressort comment les partisans du Libéralisme entendent 
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reipublicœ licentiam adserunt tantam, ut cuilibet opinionum per
versitati non dubitent aditum januamque patefacere: ex altera 
Ecclesiam plurifariam impediunt, ejusque libertatem in fines 
quantum possunt maxime angustos compellunt, quamquam ex 
Ecclesiœ doctrina non modo· nullum incommodum pertimescen
dum sit, sed magnœ omnino utilitates expectandœ. 

Illa quoque magnopere prœdicatur, quam conscicni'i;;e liberla
tem nominant: quœ si ita accipiatur, ut suo cuique arbitratu 
reque liceat Deum colere, non colere argumentis quœ supra allata 
sunt, satis convincitur. - Sed potest etiam in hanc sententiam 
accipi, ut homini ex conscientia officii. Dei voluntatem sequi et 
jussa facere, nulla re in1pediente, in civitate liceat. Hœc quide1n 
vera, hœc <ligna filiis Dei libertas, quœ humanœ dignitatem 
personœ honestissime tuetur, est on1ni vi injuriaque major: 
eademque Ecclesiœ semper optata ac prœcipue cara. Hujus_ 
generis libertatem sibi constanter vindicavere Apostoli, sanxere 
scriptis Apologetœ, Martyres ingenti numero sanguine suo conse
cravere. Et merito quidem: propterea quod maximam justissi
mamque Dei in ho mines potestatem, vicissimque hon1inum ad ver
sus Deum princeps maximumque officium libertas hœc .christiana 
testatur. Nihil habet ipsa_ cum animo seditioso nec obediente 
commune : neque ullo pacto putanda est, velle ab obsequio 
publicœ potestatis descicere, propterea quod imperare atque 
imperata exigere, eatenus potestati humanœ jus est, qua tenus 
cum potestate Dei nihil dissentiat, constitutoque divinitus modo 
se contineat. At vero euro quidquam prœcipitur quod euro divina 
voluntate a perte discrepet, tum longe ab illo modo disceditur, 
simulque euro auctoritate divina confligitur: ergo rectum est non 
parere. 

Contra liberalismi fautores, qui herilem atque infinite potente1n 
faciunt principatu1n, vitamque nullo ad Deum respectu degenda1n 
prœdicant, hanc de qua loquimur conjuctam euro honestate 
religioneque libertatem minime agnoscunt: cujus conservandre 
causa si quid fiat, injuria et contra rempublicam factum crimi
nantur. Quod si vere dicerent, nullus esset tam Îlnmanis 
dominatus cui subesse et quem ferre non oporteret. 

Vehementer quidem vellet Ecclesia, in omnes reipublicœ 
ordines hœc, quœ summatim attigimus, christiana documenta 
re usuque penetrarent. In iis enim summa efficacitas inest ad 
sananda horum temporum mala, non sane pauca nec levia, œque 
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sur ce point, e.t représentent cette liberté qu'ils réclament et 
proclament avec une égale ardeur. D'une part, ils s'arrogent à eux
mêmes, ainsi qu'à l'Etat, une licence telle qu'il n'y a point d'opinion 
si perverse à laquelle ils n'ouvrent la porte et ne livrent passage; 
de l'autre, ils suscitent à l'Eglise obstacles sur obstacles, confinant 
sa ]iberté dans les limites les plus étroites qu'ils peuvent, alors 
cependant que, de cet enseignement de l'Eglise, aucun inconvénient 
n'est à redouter, et que, au contraire, on en doit attendre les plus 
grands avantages. . 

Une autre libertê que l'on proclatne aussi bien haut est celle qu'on 
nomme libe1·té de conscience. Que si l'on entend par là que chacun 
peut indifféremment, à son gré, rendre ou ne pas rendre un culte à 
Dieu, les arguments qui ont été donnés plus haut suffisent à le 
réfuter. Mais on peut l'entendre aussi en ce sens que l'hom1ne a 
dans l'Etat le droit de suivre, d'après la conscience de son devoir, 
la volonté de Dieu, et d'acco1nplir ses préceptes sans que rien puisse 
]'en empêcher. Celte liberté, la vraie liberté, la liberté digne des 
enfants de Dieu, qui protège si glorieusement la dignité de la per
sonne hu1naine, est au-dessus de toute violence et de toute oppres
sion, elle a toujours été l'objet des vœux de l'Eglise et de sa parti
culière affection. C'est cette liberté que les Apôtres ont revendiquée 
avec tant de constance, que les apologistes ont défendue dans leurs 
écrits, qu'une foule innombrable de martyrs ont consacrée de leur 
sang. Et ils ont eu raison, car la grande et très juste puissance de 
Dif,lu sur 1es hommes et, d'autre part, le grand et ]e suprême devoir 
des homn1es envers Dieu trouvent l'un et l'autre dans cette liberté 
chrétienne un éclatant témoignage. 

Elle n'a rien de commun avec des dispositions factieuses et 
révoltées, et, d'aucune façon, il ne faudrait se la figurer comme 
réfractaire à l'obéissance due à la puissance publique; car ordonner 
et exiger l'obéissance aux con11nandernents n'est un droit de la 
puissance humaine qu'autant qu'elle n'est pas en désaccord avec la 
puissance divine et qu'elle se renferme dans les limites que Dieu 
lui a marquées. Or, quand elle donne un ordre qui est ouvertement 
en désaccord avec la volonté divine, elle s'écarte alors loin de ces 
limites et se met du même coup en conflit avec l'autorité divine : il 
est donc juste a]ors de ne pas obéir. 

~lais les partisans du Libéralisme, qui, en mê1ne temps qu'ils 
attribuent à l'Etat un pouvoir despotique et sans limites, proclament 
qu'il n'y a aucun compte à tenir de Dieu dans la conduite de la 
vie, ne reconnaissent pas ..du tout cette liberté dont Nous parlons et 
qui est unie intimement à l'honnêteté et à la liberté ; et ce qu'on 
fait pour la conserver, ils l'estiment fait à tort et contre l'Etat. S'.ils 
disaient vrai, il n'y aurait pas de domination si tyrannique qu~on 
ne dût accepter et subir. 

Le plus vif désir de l'Eglise serait sans doute de voir pénétrer 
dans tous les ordres de l'Etat et y recevoir leur application· ces 
principes chrétiens que Nous venons d'exposer sommairement. Car 
ils possèdent une mervei11euse efficacité pour guérir les maux du 
temps présent, ces maux. dont on ne peut se dissimuler ni le nombre. 
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magna1n parlem iis ipsis nata liberlatibus, qure tanta predica
tione efferuntur, et in quibus salutis glorirequê inclusa sen1ina 
videbantur. Spem fefellit exitus. Pro jucundis et salubribus 
acerbi et inquinati provenere fructus. Si remedium queritur, 
sanarum doctrinarum revocatione queratur, aquibus solis conser
vatio ordinis, adeoque verre tutela libertatis fidenter expectari 
potest. 

Nihilominus materno judicio Ecclesia restin1at grave pondus 
infirmitatis humanre; et qualis hic sit, quo hostra vehitur retas, 
animorum rerumque cursus, non ignorat. Ilis de causis, nihil 
quidem impertiens juris nisi iis qure vera qureque honesta sint, 
non recusat quominus quidpia111 a veritate justitiaque alienum 
ferat ta111en publica potestas, scilicet 111ajus aliquando vel vitandi 
causâ malum, vel adipiscendi aut conservandi bonum. Ipse 
providentissünus Deus cum infinitre sit bonitatis, idemque 0111nia 
possit, sinit tamen esse in mundo mala, partim ne ampliora 
ünpedianlur bona, partim ne majora 111ala consequantur. In 
regendis civitatibus rectorem mundi par est in1itari: quin etian1 
cum singula mala prohibere auctoritas hon1inum non possit, 
debet multa concedere atque irnpunita relinquere, quœ pe1' 
divinam tarnen p1·0-videntia1n vindicantur, et recte ( 1). Verun1-
ta111en in ejusn1odi rerum adjunctis, si cornrnunis boni causâ 
et hac tantum causa, potest vel etiam debet lcx hon1inum ferre 
toleranter malum, ta1nen nec potest nec debet id probare aut 
velle per se, quia malum cum sit boni privatio, repugnat bono 
communi, quod. legislator, quoad optime potest, velle ac tueri 
debet. Et hac quoque in re ad imitandum sibi lex humana pro 
ponat Deurn necesse est, qui in eo quod n1ala esse in mundo 
sinit, neque vult mala fieri, neque vult mala non fieri, sed vult 
pernzittere rnala fier.i, et hoc est bonum (2). Qure Doctoris Ange
lici sententia brevissime totam continet de 111alorum tolerantia 
doctrinam. 

Sed confitendu111 est, si veri judicari velit quanto plus in 
ci vitale mali tolerari pernecesse est, tanto magis distare id 
genus civitatis ab optimo: itemque tolerantiam rerum maloru111, 
cum pertineat ad politicre prrecepta prudentire, omnino circums
cribi iis· finibus oportere, quos causa, id est salus publica 
postulat. Quare si saluti publicre detrimentun1 afferat et mala 
civitati majora pariat, consequens est ea111 adhiberi non licere, 
quia in his rerun1 adjunctis abest ratio boni. Si vero ob singu
laria reipublicre tempora usuveniat, ut 111odernis quibusdam 
libertatibus Ecclesia acquiescat non quod ipsas per se malit, sed . 

(1.) S. A.ugust. De lib arb., lib. I, cap. 6, nu1n. 14. - (2) S. Th., p. I, 
qu. XIX, ac. 9, ad 3. 
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ni la gravité, et qui sont nés, en grande partie, de ces libertés tant 
vantées, et où l'on avait cru voir renfermés des germes de salut et 
de gloire. Cette espérance a été déçue par les faits. Au lieu de 
fruits doux et salutaires, sont venus des fruits amers et empoisonnés. 
Si l'<Jn cherche le remède, qu'on le cherche dans le rappel des 
saines doctrines, desquelles seules on peut attendre avec confiance 
la conservation de l'ordre et, par là même, ]a garantie de la vraie 
liberté. 

Néanmoins, dans son appréciation maternelle, l'Eglise tient con1pte 
du poids accablant de l'infirmité humaine, et elle n'ignore pas le 
mouve1nent qui entraîne à notre époque les esprits et les choses. 
Pour ces motifs, tout. en n'accordant de droits qu'à ce qui est vrai 
et honnête, elle ne s'oppose pas cependant à la tolérance dont la 
puissance publique croit pouvoir user à l'égard de certaines choses 
contraires à la vérité et à la justice, en vue d'un mal plus grand à 
éviter ou d'un bien plus grand à obtenir ou à conserver. 

Dieù lui-1nême, dans sa providence, quoique infiniment bon et 
tout-puissant, permet néanmoins l'existence de certains maux dans 
le monde, tantôt pour ne point empêcher des biens plus grands, 
tantôt pour empêcher de plus grands maux. Il convient, dans le 
gouvernement ·des Etats, d'imiter celui qui gouverne le monde. 
Bien plus, se trouvant impuissante à empêcher tous les maux 
particµliers, l'autorité des hommes doit permettre et laisser inipunies 
bien des choses qu'atteint pou1·tant et à juste titre la v·ind·icte de la Pro
vidence divine (1). Néanmoins, dans ces conjectures, si, en vue du 
bien commun et pour ce seul motif, la loi des hommes peut et même 
doit tolérer le mal,jamai~ pourtantellene peut ni ne doit l'approuver, 
ni le vouloir en lui-même, car, étant de soi la privation du bien, le 
mal est opposé au bien commun que le législateur doit vouloir et 
doit défendre du mieux qu'il peut. Et en cela aussi la loi humaine 
doit se proposer d'imiter Dieu, qui, en laissant le mal exister dans 
le monde, ne veut ni que le mal arrive, ni que le mal n'arrive pas, 
mais veut perniettre que le mal a1Tive. Et cela est bon. Cette sentence 
du Docteur Angélique contient, en une brève formule, toute la 
doctrine sur la tolérance du mal. 

Mais il faut reconnaître, pour que Notre jugement reste dans Ja 
vérité, que plus il est nécessaire de tolérer le mal dans un Etat, 
plus les conditions de cet Etat s'écartent de la perfection; et, de 
plus, que la tolérance du 1nal appartenant. aux principes de la pru
dence politique, doit être rigoureusement circonscrite dans les 
limites exigées par sa raison d'être, c'est-à-dire par le salut public. 
C'est pourquoi, si elle est nuisible au salut public, ou qu'elle soit 
pour l'Etat la cause d'un plus grand mal, la conséquence est qu'il 
n'est pas permis d'en user, car, dans ces conditions, la raison du 
bien fait défaut. Mais, si, en vue d'une conJition particulière· de 
l'Etat, l'Eglise acqui~scé à certaines libertés modernes, non qu'elle 
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quia per1nissas esse judicat expedire, versis in .1neliora te111po
ribus, adhibitura sane esset libertatem suam et suadendo, hor
tando, obsecrando studeret uti debet, munus efficére sibi assi
gnalum a Deo,·videlicet se1npiternœ hominum saluti consulere. 

lllud tamen perpetuo veru111 est, istam omnium et ad 01nnia 
libertatem non esse, quen1adn1odum pluries diximus, expe
tendan1 per se, quia falsu1n eodem jure esse ac verum, rationi 
repugnat. Et quod ad tole1·antia1n pertinet, 1nirum quantum ab 
œquitate prudentiaque Ecclesiée distant, qui l'ibe1·alismun1, pro
fitentur. Eteniln permittenda civibus 01nniu111 earum rerum 1 

quas diximus, infinitâ licentiâ, omnino 1nodu1n transiliunt,. 
atque illuc evadunt, ut nihilo plus honestati veritatique tribuere. 
quan1 falsitati ac turpitudini videantur. Ecclesi.a1n vero colu1n
na1n et firmamentum veritatis, eamdemque incorrupta1n rnorum 
magistram, quia tam dissolutun1 flagitiosumque tolerantùe genus 
constanter, ut debet, repudiat, idemque adhiberi fas esse negat, 
criminanter esse a patientia et lenitate alienam; quod cuin 
faciunt, minime sentiunt, se quida1n, quod laudis est, in vitio 
ponere. Sed id tanta ostentatione tole1·ani'iœ, re persœpe con .. · 
tin git, ut restricti ac tenaces in rein catholican1 sint: et qui 
vulgo libertate111 effuse largiuntur, iidem libera1n sinere Ecclesiam 
passin1 recusant. 

.Et ut 01nnis oratio unâ cun1 consectariis suis capitulatim bre
vi terque perspicuitatis gratiâ, colligatur, summa est, necessitate 
fieri, ut totus homo in verissima perpetuaque potestate Dei sit; 
proinde libertatem ho1ninis, nisi obnoxiam Deo ejusque voluntati' 
subjectam, intelligi minime posse. Quem quidem in Deo princi
patu1n aut esse negare, aut ferre nolle, non liberi ho minis est, 
sed abutentis ad perduellione1n libertate: proprieque ex animi 
tali àffectione conflatur et efficitur Liberalismi capitale vitium. 
Cujus tan1en distinguitur forma multiplex: potest enim voluntas 
non. uno modo, neque uno gradu ex obtemperatione discedere, 
quœ vel Deo, vel iis qui potestatem divinam participant, debetur. 

Profecto imperium sum1ni Dei funditus recusare atque omnem 
obedientiam prorsus exuere in publicis, vel etiam in privatis 
clon1esticisque rebus, sicut 1naxima libertatis perversitas, ita pes
simu1n Liberalismi est genus: omninoque de hoc intelligi debent 
quœ hactenus contra dixin1us. 

Proxima· est eorum disciplina, qui utique consenliunt, subesse-
1nundi opifici ac principi Deo oportere, quippe cujus ex numine 
tota est apta natura : sed iidem leges fidei et morum, quas natura 
non capiat, ipsa Dei auctoritale traditas, audacter repudiant, vel 
saltem nihil esse aiunt, cur earum habeatur, prresertim publice 
in civitate, ratio. Qui pariter quanto in errore versentur, et quam 
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les préfère en elles-1nêmes, mais parce qu'elle juge expédient de 
les permettre, et que la situation vienne ensuite à s'améliorer, elle 
usera évidemment de sa liberté en employant tous les moyens, 
persuasion, exhortations, prières, pour ren1plir, comme c'est son 
devoir, la mission qu'elle a reçue de Dieu à savoir, de procurer aux 
hommes le salut éternel. Mais une chose demeure toujours vraie, 
c'est que cette liberté, accordée indifféremment à tous et pour tous 
n'est pas, com1ne nous l'avons souvent répété, désirable par elle
même, puisqu'il répugne à la raison que le faux et le vrai aient les 
mêmes droits, et en ce qui touche la tolérance, il est étrange de voir 
à quel point s'éloignent de l'équité et de la prudence de l'Eglise 
ceux qui professent le Libé1·alisme. 

En effet, en accordant aux citoyens sur tous les points dont Nous 
avons parlé une liberté sans bornes, ils dépassent tout à fait la 
mesure et en viennent au point de ne pas paraitre avoir plus d'égards 
pour la vertu et la vérité que pour l'erreur et le vice. Et quand 
l'Eglise, colonne et soutien de la vérité, maîtresse incorruptible des 
mœurs, croit de son devoir de protester sans relâche contre une 
tolé1·ance si pleine de désordres et d'excès et d'en écarter l'usage 
criminel, ils l'accusent de 1nanquer à la patience et à la douceur; 
en agissant ainsi ils ne soupçonnent même pas qu'ils lui font un 
crime de ce qui est précisérnent son mérite. D'ailleurs, il arrive bien 
souvent à ces grands prôneurs de tolérance d'être, dans la pratique, 
durs et serrés, quand il s'agit du catholicisme: prodigues de libertés 
pour tous, ils refusent souvent de laisser à l'Egl~se sa liberté. 

Mais, afin de récapituler brièvement, et pour plus de clarté, 
tout ce discours, avec ses conséquences, Nous disons en résumé 
que l'homme doit nécessairement rester tout entier dans une 
dépendance réelle et incessante à l'égard de Dieu, et que, par con
séquent, il est absolument impossible de comprendre la liberté de 
l'homme sans la soumission à Dieu et l'assujettissement à sa 
volonté. Nier cette souveraineté de Dieu ou refuser de s'y soumettre, 
ce n'est pas la liberté, c'est abus de la liberté et révolte; et c'est 
précisément d'une telle disposition d'âme que se constitue et que 
naît le vice capital .du Libéralis1ne. On peut, du reste, en d,istinguer 
plusieurs espèces; car il y a pour la volonté plus d'une forme et 
plus d'un degré dans le refus de l'obéissance due à Dieu ou à ceux 
.qui participent à son autorité divine . 

.S'insurger complèten1ent contre l'empire suprême de Dieu et lui 
refuser absolument toute obéissance, soit dans la vie publique, soit 
dans la vie privée et domestique, c'est à la fois, sans nul doute, la 
plus grande dépravation de la liberté et la pire espèce de Libéi·a~ . 

. .L'isme. C'est sur elle que doivent tomber sans restriction tous les 
blâmes que Nous avoue; jusqu'ici formulés. 

Immédiatement après, vient le système de ceux qui, tout en con
·cédant qu'on doit dépendre de Dieu, Auteur et Maître de l'univers 
puisque toute la nature est régie par sa Providence, osent répudier 
les règles de foi et de morale qui, dépassant l'ordre de la nature; 
nous viennent de l'autorité même de Dieu, ou prétendent, du 
moins, qu'il n'y a pas à en tenir compte, surtout dans les affaires 
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sibimetipsis parum cohœreant, supra vidimus. Et ab hac doctrina 
tamquam a capite principioque suo illa manat perniciosa senten
tia ratio ni bus Ecclesiœ a republica disparandis : cu1n contra 
liqueat, geminas potestates, in munere dissimili et gradu dispari, 
oportere tan1en esse inler se actionum concordia et n1utatione 
officiorum consentientes. 

Huic tanquam generi subjecta est opinio duplex. - Plures 
enim re1npublicam volunt ab Ecclesia sejunctam et penitus et 
totan1, ita utin omnijure societatis humanëe, in institutis, moribus, 
legibus, .. reipublicœ 1nuneribus, institutione juventutis, non 
magis ad Ecclesiam respiciendum censeant, qua1n si esset 
omnino nulla; permissa ad su1n1num singulis civibus facultate,. 
ut privatin1, si libeat, dent religioni operam. Contra quos plane 
vis argu1nentorum omnium valet, quibus ipsam de distrahendis 
Ecclesüe reique civilis rationibus sententiam convicin1us, hoc 
prreterea adjuncto, quod est perabsurdum, ut Ecclesiam ci vis. 
verealur, civitas contemnat. 

Alii, quo1ninus Ecclesia sit, non repugnant, neque enim pos· 
sent : ei tan1en naturam juraque propria societatîs perfectœ eri
piunt, nec ejns esse, contendunt, facere leges, judicare, ulciscf, 
sed cohortari dumtaxat, suadere, regere sua sponte et voluntate 
subjectos. !taque divinœ hujusce societatis natura1n opinione 
adulterant, auctorilalem, magisteriun1, on1nem ejus efficientia1n 
extenuant, et coangustant, vel sin1ul poteslatemque civilis prin
cipatus usque eo exagerantes, ut sicut unam quamvis e conso
ciationibus civium voluntariis, ita Ecclesiam Dei sub imperium 
ditionen1que reipublicœ subjungant. - Ad hos plane refellendos 
argu1nenta valent Apologetis usitata, nec prœtermissa Nobis, 
non1inatim in Epistola encyclica /11nno1·tale .Dei, ex quibus effi
cilur, di vinitus esse constitutum, ut omnia Ecclesia insint, quœ 
ad naturam ac jura pertineant legitünœ, su,nmœ et omnibus par
tibus perfectœ societatis. 

Multi denique rei sacrœ a re civili distractionem non probant: 
sed tamen faciendum censent, ut Ecclesia obsequatur te1npori, 
et flectat se atqtiè commodet ad ea, quœ in ad1ninistrandis impe
riis hodierna prudentia desiderat. Quorum est honesta sententia, 
si de quadam intelligatur œqua ratione, qure consistere cum 
veritate justitiaque possit : nimirum ut, explorata spe 1nagni 
alicujus boni, indulgentem Ecclesia sese impertiat, idque ten1-
poribus largiatùr, quod salva officii sanctitate potest. - Veru1n 
secus est de rebus ac doctrinis, quas demutatio morum ac fallax 
judicium contra f.ai· invenerint. Nullum tempus vacare religionP., 
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publiques de l'Etat. Quelle est la gravité de leur erreur et combien 
peu ils sont d'accord avec eux-mêmes, Nous l'avons pareillement 
vu plus haut. C'est de cette doctrine que découle, comme de sa 
source et de son prinGipe, cette pernicieuse erreur de la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat, quand, au contraire, il est manifeste que ces 
deux pouvoirs, quoique différents dans leur mission et leur dignité, 
doivent néanrnoins s'entendre dans la concorde ·de leur action et 
L'échange de leurs bons offices. . 

A cette erreur comme à un genre se rattache une double opinion. 
Plusieurs, en effet, veulent entre l'Eglise et l'Etat une séparation 
radicale et totale; ils estiment que, dans tout ce qui concerne le 
gouvernement de let société humaine, dans les institutions, les 
mœurs, les lois, les fonctions publiques, l'instruction de la jeunesse, 
on ne doit pas plus faire attention à l'Eglise que si elle n'existait 
pas; tout au plus laissent-ils aux membres individuels de la société 
la faculté de vaquer en particulier, si cela leur plaît, aux devoirs de 
la religion. Contre eux gardent toute leur force les argu1nents par 
lesquels Nous avons réfuté l'opinion de la séparation de l'Eglise et 
de l'Etat; avec cette aggravation qu'il est complètement absurde 
que l'Eglise soit, en même temps, respectée du citoyen et méprisée 
par l'Etat. 
· Les autres ne mettent pas en doute l'existence de l'Eglise," ce 
qui leur serait d'ailleurs ünpossible : mais ils lui enlèvent le carac
tère et les droits propres d'une société parfaite et veulent que son 
pouvoir privé de toute autorité législative, judiciaire, coercitive, 
se borne à diriger par l'exhortation, la persuasion, ceux qui se 
sournettent à elle de leur plein gré et de leur propre vouloir. C'est 
ainsi que le caractère de cette divine société est dans cette théorie, 
complèten1ent dénaturée, que son autorité, son 1nagistère, en un 
1not, toute son action se trouve diminuée et restreinte, tandis que. 
l'action et l'autorité du: pouvoir civil est par eux exagérée jusqu'à 
vouloir que l'Eglise de Dieu, comme toute autre association libre, 
soit 1nise sous la dépendance et la domination de l'Etat. _;.. Pour 
les convaincre d'erreur, les apologistes ont employé de puissants 
arguments que Nous n'avons pas négligés Nous-même, particuliè
ren1ent dans Notre Encyclique Immortale De'i; et il en ressort que, 
par la volonté de Dieu, l'Eglise possède toutes les qualités et tous 
les droits qui caractérisent une société légitime supérieure et de 
tous points parfaite. 

Beaucoup enfin n'approuvent pas cette séparation de l'Eglise et 
de l'Etat; mais ils estiment qu'il faut amener l'Eglise à céder aux 
circonstances, obtenir qu'elle se prête et s'acccommode à ce que 
récla1ne la prudence du jour dans le gouvernernent des sociétés. 
Opinion honnête si on l'entend d'une certaine manière équitable 
d'agir, qui soit conforme à la vérité et à la justice, à savoir : que 
l'Eglise, en vue d'un grand bien à espérer, se montre indulgente et 
concède aux circonstances de temps ce qu'elle peut concéder sans 
>Violer la sainteté de -sa mission. Mais il en va tout autrement des 
pratiques et des doctrines que l'il,ffaissement des mœurs et les 
erreurs courantes ont introduites contre le droit. Aucune époque ne 
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veritate, justitia potest : quas res n1aximas et sanctissima~ cu1n 
Deus in tutela Ecclesire esse jusserit, nihil est tam alienum quam 
velle, ut ipsa quod vel falsum est vel injustum dissimulanter 
ferat, aut in iis qure sunt religioni noxia conniveat. 

· !taque ex dictis consequitur, nequaquam li-cere petere, defen
·dere, largiri, cogitandi, scribendi, docendi, itemque promiscuam 
religionum libertatem, veluti jura totidem, qure homini natura 
-dederit. Nam si vere natura dedisset, imperium Dei detrectari 
jus esset nec ulla temperari lege libertas humana posseL -
Similiter consequitur, ista genera libertatis posse quiden1, si 
justre causre sint, tolerari, definita tamen moderatione, ne in 
libidinem atque insolentiam degenerent. - Ubi vero harum 
libertatum viget consuetudo eas ad facultatem recte faciendi cives 
transferant, quodque sentit de illis Ecclesia, idem ipsi sentiant. 
Omnis enim libertas legitima putanda, quatenus rerum honesta
rum majorem facultatem afferat, prreterea numquam. 

Ubi dominatus premat aut impendeat ejusn1odi, qui oppres
·sarn injusta vi teneat civitatem, vel carere Ecclesia1n cogat liber
tate debita, fas est aliam qurerere temperationem reipublicœ, in 
qua agere cum libertate concessum sit : tune enim non illa expe-
titur immodica et vitiosa libertas, sed sublevatio aliqua,. salutis 
omnium causâ, qureritur, et hoc unice agitur ut, ubi rerum 
n1alarum licentia tribuitur, ibi potestas honeste faciendi ne 
impediatur. . 

Atque etian1 n1alle reipublicre statum populari temperatum 
genere, non est per se contra officiun1, salva tamen doctrina 
catholica de ortu atque administratione publicre potestatis. Ex 
variis reipublicre generibus, modo sint ad consulendum utililati 
civium per se idonea, nullum quidem Ecclesia respuit; singula 
tamen vult; quod plane idern natura jubet, sine injuria,·cujus
quam, maximeque integris Ecclesire juribus esse constituta. 

Ad res publicas gerendas accedere, nisi alicubi ob singularem 
rerum temporumque conditionem aliter caveatur, honestun1 est: 
immo vero probat Ecclesia, singulos operam suam in comn1unem 
atîerre fructum, et quantum quisque industriâ potest, tueri, 
conservare, augere rempublicam. 

N eque illud Ecclesia damnat, velle genten1 suam nemini servire 
nec externo, nec domino, si modo fieri, incolumi justitia queat. 
Denique nec eos reprehendit qui efficere volunt, ut civitates suis 
legibus vivant, civesque quam maxima augendorum commodorum 
facultate donentur. Civicarum sine intemperantia libertatum 
semper esse Ecclesia fautrix fidelissima consuevit: quod testantur 
;potissimum civitates italicre, scilicet prosperitatem, opes, gloriam 
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peut se passer·de religion·, de vérité, de justice : grandes et saintes 
choses que Dieu a mises sous· la garde de l'Eglise, à qui il serait 
dès lors étrange de demander la dissimulation à l'égard de ce qui 
est faux ou injuste, ou la connivence avec ce qui peut nuire à la 
religion. 

De ces considérations, il résulte donc qu'il n'est aucunement 
permis de de1nander, de défendre ou d'accorder sans discernement 
la liberté de la pensée, de la presse, de l'enseignement, des reli
gions, co1nme autant de droits que la nature a conférés à l'homme. 
Si vraiment la nature les avait conférés, on aurait le droit de se 
soustraire à la souveraineté de Dieu, et nuUe loi ne pourrait 
modérer la liberté humaine. - Il suit pareillement que ces diverses 
sortes de libertés peuvent, pour de justes causes, être tolérées, 
pourvu qu'un juste tempérament les empêche de dégénérer jusqu'à 
la licence et au désordre. - Là enfin où les usages ont 1nis ces 
libertés en vigueur, les citoyens doivent s'en servir pour faire le 
bien et avoir à leur égard les sentiments qu'en a l'Eglise. Car une 
liberté ne doit être réputée légitime qu'en tant qu'elle accroît 
notre faculté pour le bien; hors de là, jamais. 

Quand on est sous le coup ou sous la 1nenace d'une domination 
qui tient la société sous la pression d'u.ne violence injuste, ou prive 
l'Eglise de sa liberté légitime, il est per1nis de chercher une autre 
organisation politique, sous laquelle il soit possible d'agir avec 
liberté. Alors, en effet, ce que l'on revendique, ce n'est pas cette 
liberté sans mesure et sans règle, mais c'est un certain allègement 
en vue du salut de tous; et ce que l'on cherche uniquement, c'est 
d'arriver à ce que, là où toute licence est donnée au mal, le pouvoir 
de faire le bien ne soit pas entravé. 

En outre, préférer pour l'Etat une constitution tempérée par 
l'élément démocratique n'est pas en soi contre le devoir, à condi
tion toutefois qu'on respecte la doctrine catholique sur l'origine et 
l'exercièe du pouvoir public. Des diverses formes du gouvernement, 
pourvu qu'elles soient en elles-mêmes aptes à procurer le bien des 
citoyens, l'Eglise n'en rejette aucune; mais elle veut, et la nature 
s'accorde avec elle pour l'exiger, que leur institution ne viole le 
droit de personne et respecte particulièrement les droits de l'Eglise. 

C'est louable de prendre part à la gestion des affaires publiques, 
à moins qu'en certains lieux, pour des circonstances particulières 
de choses et de temps, ne soit imposée une conduite différente. 
L'Eglise même approuve que tous unissent leurs efforts pour le 
bien commun, et que chacun, selon son pouvoir, travaille à la 
défense, à la conservation et à l'accroissement de la chose publique •. 
_ L'Eglise ne condamne pas non plus que l'on veuille affran?hir 

son pays ou de l'étranger ou d'un despote, pourvu que cela puisse 
se faire sans violer la justice. Enfin, elle ne reprend pas davantage 
ceux qui travaillent à donner aux communes l'avantage de vivre 
selon leurs propres lois, et aux citoyens toutes les facilités pour 
l'accroissement de leur bien-être. Pour toutes les libertés civiles 
exemptes d'excès, l'Eglise eut toujours la coutume d'être une très 
fidèle protectrice; ce qu'attestent particulièrement les cités italiennes,. 
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nominis 1nunicipali jure adeptre, quo tempore salutaris Ecclesiœ 
virtus in omnes reipublicre parteJ.,, neminerepugnante, pervaserat. 
. Hrec quidem, Venerabiles Fratres, qure fi.de simul et ratione 

duce, pro officio Nostro apostolico tradidimus, fructuosa plurin1is 
futura, vobis maxime Nobiscum adnitentibus, confidimus. -
Nos quidem in humilitate · cordis Nostri supplices ad Deun1 
oculos tollimus, vehementerque petimus, ut sapientire consiliique 
sui lumen largiri hominibus benigne velit, scilicet ut his aucti 
virtutibus possint in rebus tanti 1nomenti vera cernere, et quod 
consequens est, convenienter veritati, privatim, publice, omnibus 
temporibus immotâque constantiâ vivere.· - Horum crelestium 
munerum auspicem et Nostrre benevolentire testem vobis, Vene
rabiles ~~ratres, et Clero populoque cui singuli prreestis, ~~ pos-
tolicam benedictionem peramanter in Don1ino impertimus. 

Datum Romre apud Sanctum Petrum die XX Junii anno 
MDCCCLXXXVIII. Pontificatus Nostri Undecimo. 

LEO. PP. XIII. 
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qui trouvèrent sous le régime municipal la prospérité, la puissance 
et la gloire, alors que l'influence salutaire de l'Eglise, sans rencon
trer opposition aucune, pénétrait toutes les parties du corps social. 

Ces enseigne1nents inspirés par la foi et la raison tout ensemble, 
et que Je _devoir de Notre charge apostolique Nous a porté, Vénéra
bles Frères, à Vous transmettre, seront, grâce surtout à l'union de 
Vos efforts avec les Nôtres, utiles à un grand nombre, Nous en 
avons la confiance. - Pour Nous, dans l'humilité de Notre cœur, 
Nous élevons vers Dieu Nos regards suppliants, et Nous le conju
rons instamment de vouloir bien répandre sur les hommes La 
lumière de sa sagesse et de son conseil, afin que, par la vertu de 
ces dons, ils puissent,. sur des points d'une telle importance, 
voir la vérité et que, comme il est raisonnable, en toutes conjonc
tures et avec une inébranlable constance, ils sachent conformer 
leur vie, soit privée, soit publique, à cette vérité. Comme gage de 
ces faveurs célestes et en témoignage de Notre bienveillance, Nous 
Vous accordons, avec une tendre affection, à Vous, Vénérables 
Frères, ainsi qu'au clergé et au peuple dont chacun de Vous a la 
direction, la bénédiction apostolique dans le Seigneur. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 juin de l'année 1888, de 
Notre Pontificat la onzième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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EPISTOLA ENCYCi.ICA 

AD A-RMENOS 

Ad Venerabiles Fratres Stephanum Petrum .X, patria1·cha1n 
Ciliciœ, archiepiscopos et episcopos nec non ad dilectos filiis 
clerum monachos ac populum Armenii" ritus gratiam et 
conimunionem apostolicœ Sedis habentes. 

LEO PP. XIII 

Vene1·abiles F1'afres 
Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

PATERNA CARITAS, qua partes omnes Dominici gregis complecti
mur, vi naturaque sua est ejusmodi, ut Ireta, tristia, quœcumque 
uspiam in christiana republica eveniunt, intima Nos perpetua 
que communicatione sentiamus. !taque sicut antea magnus ac 
diuturnus in animo Nostro insederat dolor, quod quidam ex 
Armenia gente, prresertim in urbe Constantinopoli, sese a. fra
terno cœtu vestro sejunxissent ita nunc Iatitiam capimus singu
larem ac vehementer optatam, quod dissidium illud~ Dei beneficio, 
auspicato conquieverit. Dum autem restitutam V obis concordian1 
pacemque gratulamur, temperare Nobis nequimus, quin vos 
hortemur enixe, ut divinœ bonitatis tam grande munus custo
dire sedulo et augere studeatis. Quo autem hoc consequamini, 
videlicet idem sapere idemque in iis, qure ad religionem perti
nent, sentire, oportet omnes quidem constantet, ut facitis, in 
obedientia huic Apostolicre Sedi permanere : vos autem, dilecti 
filii, patriarchre vestro aliisque antistilibus, qui vobis jurelegitin10 
prœsunt, fideliter subesre et obtemperare. 

Quonian1 vero ad banc ipsam religiosa1n concordiam labefac
tandam sœpe suboritur occasio cum ex dissentionibus in publi
cis nego1iis, tum propter jurgia de privatis rebus, primas illas a 
vobis arceat fidelis ea, qure spectatissima in vobis est, observan
tia et anirnorum subjectio erga supremum Othomanici imperii 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N.T. S. P. LÉON XIII 

AUX AllMÉNIEN S 

Aux Vénérables Frè1·es Etienne Pietre X, patriarche de Cilicie, aux 
atchev~ques et évêques, ainsi qu'aux chers Fils du cle1·gé et des ordres 
m.onastiques et au peuple de rite arménien, en grâce et en communion 
avec le S'iège Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, chers Fils 
Salut et Bénédiction Apostolique 

La paternelle charité avec laquelle Nous aimons toutes les parties 
du troupeau du Seigneur est telle, par sa force et sa nature, que 
Nous ressentons, comme dans une intime et constante commu
nauté de sentiments, tout ce qui arrive de propice ou d'adverse 
dans la république chrétienne. C'est pourquoi, de même qu'une 
douleur vive et prolongée s'était emparée de Notre cœur à cause 
qu'un certain nombre d'Arméniens, surtout dans la ville de Cons
tantinople, s'étaient séparés de Notre société fraternelle, de même 
aussi ressentons-Nous n1aintenant une joie toute spéciale et ardem
ment désirée en voyant que cette dissension s'est, grâ.ce à Dieu, 
heureusement apaisée. Mais, pendant que Nous Nous réjouissons 
de la concorde et de la paix qui Vous sont rendues, Nous ne pouvons 
faire moins que de Vous exhorter vivement à conserver avec soin 
et à Vous efforcer d'accroître encore ce grand bienfait de la bonté 
divine. Et afin de l'obtenir, afin que Vous professiez une même 
doctrine, les mêmes sentiments en ce qui concerne la religion, il 
faut que Vous demeuriez tous constants, comme Vous l'êtes, dans 
l'obéissance à ce Siège Apostolique; et quant à Vous, chers Fils, 
Vous-devez être fidèlement soumis et obéissants à Votrè patriarche 
et aux autres évêques qui ont le droit de Vous diriger. 

Or, comme pour ébranler cette religieuse concorde, l'occasion 
vient souvent, soit des dissensions dans les affaires publiques, soit 
des contestations dans les choses privées, il Vous faut conjurer 
celles-là par ce respect et cette soumission que Vous professez si 
louablement envers le potentat suprême de l'empire ottoman dont 
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Principem, cujus perspecta Nobis est œquitas, studium servandœ 
pacis, et egregia in Nos voluntas luculentis testataindiciis. Jur
gia vero ac simultates facile a vobis aberunt, si vestris hœserint 
defixa mentibus, moribusque expressa fuerint quœ beatus Pau
lus gentium apostolus tradit de caritate perfecta, quœ patiens 
ac benigna est, non temulatur, non agit perperam, non inftatur, 
non est ambitiosa, non quœrit quœ sua sunt, non i1·ritatur, non 
cogitai malum ( 1). Porro eximia hœc et perfecta animorum con
sensio aliud vobis prœf tabit bonum, ut per eam augere, quen1ad
modum diximus, latiusque provehere possitis restitutœ concordiœ 
pacisque fructùs; oculos enim ad vos animosque convertet 
ceterorum qui, licet commune vobiscum genus nomenque gentis 
habeant, adhuc tamen a vobis Nobisque dissident, neque sacris 
ejus, cui prœsumus, Ovilis septis incl uduntur. li scilicet con
cordiœ et caritatis vestrœ intuentes exempla, facile intelligent, 
Christi spiritum vigere inter vos quippe unus Ille suos ita sibi 
jungere potest, ut unum corpus efficiant. Utinam illi id agnos
cant, et ad ea1n unitatem redire constituant, unde majores 
eorum discessere ! Quo facto necesse erit eos incredibili. volup
tate perfundi, quu1n senserint sese Nobis vobisque junctos etiam 
cum ceteris conjungi fidelibus, qui totum diffusi per orbem cen
sentur catholico nomine; adeoque senserint, se in. tahernaculis 
manere mysticœ Sion, cui datu1n est uni ex divinis oraculis, ut 
ubique terrarum dilatet locum tentorii sui, et pelles tabernacu
lorum suorum extendat. 

Ceterum ut optata hœc reversio contingat vestrum est potis
simum operam dare, Venerabiles Fratres, qui Armeniis diœcesi
bus prœestis, quibus neque zelum ad cohortandum, neque doc
trinam ad persuadendum defore novimus. Quin etiam Nostro 
nomine et verbis eos, qui dissentiunt, per Vos revocari volu
mus : non enim pudor est,. imo vero maxime decet, parentem 

· ab se digressos diuque expectatos liberos revocare domum, in10 
occurrere, et brachia pandere reduces amplexura. Neque fore 
putamus, ut voces suasionesque vestrœ in irritum cadant. Spem 
enim Nobis facit optati exitus primum amplissirna misericordia 
Dei in ornnes gentes effusa tum ipsius Armenii populi docilitas 
et ingeniun1. Quaro pronus ad arnplectandam veritatem sen1el 
agnitam sit, quam paratus ad regressu1n, si in devia senserit se 
deflexisse, multis testatum est monumentis historiœ. Gloriantur 
ii vel ipsi, qui sacra a vobis :,eparâtim obeunt. Armeniam gen
tem Christi fidem edoctam fuisse a Gregorio, viro sanctissimo, 
cui Illuminatori dictum cognonem est, eumque parentem ac. 

( 1) Corin th, XIII, 4..,5 •. 



« PATERNA. CARITA$ », 25 JUIN f88S 217 

Nous connaissons bien l'esprit de justice, le. zèle à conserver la 
paix et les excellentes dispositions à Notre égard,. attestées par de 
brillants témoignages. Quant aux contestations et. aux rivalités, 
Vous en serez aisément délivrés si Vous gravez. profondément 
dans Votre esprit et si Vous retracez dans Votre conduite les 
préceptes_ que saint Paul, l'apôtre des nations, donne au sujet de la 
parfaite charité, laquelle est pal'iente et bén'igne, ne po1'te pas envie, 
n'agit pas inconsidéré1nent, ne s'enfle pas d'orgueil, n'est pas a1nbi
tieuse, ne 1·echerche pas ses prop1·es intétêts, ne s'irrite point, ne pense 
pas à nial (1). En outre, cette excellente et parfaite concorde des 
âmes Vous assurera un autre bienfait pour que, grâce à elle, Vous 
puissiez accroître, comme Nous l'avons dit, et faire développer de 
plus en plus les résultats de la paix et de l'accord qui Vous ont été 
rendus. Elle vous attirera, en effet, les regards et les cœurs de ceux 
qui, tout ~n ayant de commun avec Vous la race et la nationalité, 
sont encore cependant séparés de Vous et de Nous et ne se trouvent 
pas dans l'enclos sacré du bercail dont Nous avons la garde. J;:n 
voyant l'exemple de Votre concorde et de Votre charité, ils se 
persuaderont aisément que l'esprit du Christ a parmi Vous toute sa 
vitalité, car lui seul peut ainsi unir les siens qu'ils ne for1nent 
qu'un seul corps, Dieu veuille qu'ils le reconnaissent et qu'ils se 
décident à revenir à celle unité dont leurs ancêtres se sont séparés! 
Il leur arriverait certaine1nent alors d'être inondés d'une indicible 
joie, en voyant que, par leur union à Nous et à Vous, ils seraient 
aussi unis aux autres fidèles qui, dans le monde entier, appartien
nent au catholicisme; ils co1nprendraient alors qu'ils habiteraient 
les demeures de cette mystique Sion à laquelle seule il a été donné, 
de par les divins oracles, de dresser partout ses tentes et d'étendre 
sur toute la terre les voiles de ses tabernacles. 

Afin que cet heureux retour se réalise, c'est à Vous surtout, 
Vénérables Frères, placés à la tête des diocèses de l'Arménie, qu'il 
apparlient de consacrer Votre activité, Vous à qui ne manque, Nous 
le savons bien, ni le zèle pour exhorter, ni la doctrine pour per
suader. Nous voulons même qué les dissidents soient rappelés par 
Vous en Notre noTn et sur Notre parole; car, loin d'avoir à en 
rougir, il est d'une haute convenance de ramener à la maison 
paterneJle les fils qui s'en sont éloignés et qui sont depuis long
temps attendus ; bien plus, il faut aller à leur rencontre et leur 
ouvrir les bras pour les embrasser à leur retour. Non, Nous ne 
croyons pas que Vos paroles et Vos exhortations restent stériles. 
En effet, l'espoir du résultat désiré Nous est inspiré, d'abord, par 
l'ilnmense miséricorde de Dieu qui s'est répandue sur toutes les 
nations, et aussi par la docilité et les qualités natives du peuple 
arménien. De nombreux documents historîques attestent combien 
il est enclin à embrasser la vérité dès qu'il la connaît, combien 
aussi il est disposé à y revenir s'il s'aperçoit d'en avoir dévié. 
Ceux-là mêmes qui soüt séparés de Vous dans leur culte se glori
fient de ce que le peuple arménien ait été instruit dans la foi du 
Christ par Grégoire, homme très saint, surnommé Illuminateur, et 
ils le vénèrent tout particulièrement comme leur .Père et leur 
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patronun1 obsequio colunt singulari. Hujus memorabile et inter
eos iter est ad urbem Romam, ut S. Silvestro Romano Pontifici 
suam probaret fidem observantiam profiteretur. Fertur imo 
exceptus ab eo fuisse summa cum benevolentia et quibusdam 
facultatibus auctus. Eode111 fuisse anin10, quo Gregorius fuerat, 
ln Apostolicam Sedem complures ex iis qui poslhac Armeniis 
prrefuerunt ecclesiis, compertum est ex eorum epistolis, ex pere
grinationibus ad urbem susceptis imprimis vero e Synodalibus 
Decretis. 

Ac sane dignissirr1a me1noratu sunt, quœ in Sisensi Synodo 
anno MCCCVII habita Ar1nenii Patres edixere de officio parendi 
huic Apostolicœ Sedi : · Sicuti corpo1·is est capiti obedire, ita 
debet similiter universaz.is Ecclesia (quœ corpus est Christi) 
obteniperare ei, qui totius Ecclesiée caput a Christo Domino est 
constitutus. Quœ confirmata sunt et enucleatius explicata in 
Adanensi Concilio anno ejusdem sœculi decimo sexto. Gnarum 
prœtera vobis est, ut alia quœ minoris sunt missa faciamus, 
quid gestum fuerit in Synodo ~...,lorentina. Quo. cum Legati Cons
tantini V patriarchœ accessissent, Eugenium IV decessorem Nos
trum uti Christi Vicariu1n venerati, se venisse dixerunt ad caput, 
ad pastorem, ad fundamentum Ecclesiœ, rogantes ut caput con
doleret.men1bris, pastor colligeret gregem, fundamentum Eccle
siam confir1naret ( 1 ). Et symbolu1n suum ac fidem exhibentes
rogabant si est de(ectus doce. rrum vero edita a Pontifice con
ciliaris Constitutio Exultate Deo, qua illos docuit quœcumque 
de doctrina catholica scitu necessaria existimavit. Quam Consti
tutionem Legati, suo suique patriarchœ totiusque Armenire 
gentis no1nine, excipere sese amplectique declararunt submisso 
ac prono ad parendu1n animo, p1°ofitentes taniquani veri obe
~ien.tiœ filii, no!nÎ1~-e quo su_p1°a, ipsius Sedis apostolicœ ordi!'l'a-
il.onibus et passiornbus fidelite1° 06tempera1°e. Eapropter Azarias, 
patriarcha Ciliciœ, datis ad Gregorium XIII decessorem Nostrum 
Iitter-is IV idus aprilis anno MDLXXXV, verissime perscripsit : 
JJ.'cce invenirnus libros rnajoru1n nostruni de obedientia catholi
co10urn et patriarcharuni nostroruni ad Pontificem Romanum, 
quoniodo S. Grego1·ius lllu1ninator obediens fuit S. Silvestro
JJapœ. Hinc in 1nore fuit Armenire gentis, missos pro re nata 
ab Apostolica Sede legatos honestissime excipere , ejusque 
mandata religiose facessere. 

1-Iœc equidem plurimum valitura confidilnus, ut plures hac
tenus a Nobis segregati ad conjunctionem expetendam inducant. 
animum : si quibus vero cunctandi hœrendive causa fuerit 
metus, ne minus de se sollicitam experturi sint Apostolicam 

{i) Labbrei Conc. Collec. suppl. t. V, 2i0. 
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patron. Parmi eux aussi, est resté mémorable ·1e voyage qu'il fit à 
Rome en témoignage de sa fidélité et de son respect envers le 
Pontife Romain saint Sylvestre. On dit même qu'il en recut 
l'accueil le plus bienveillant et qu'il en. obtint plusieurs privilèges. 
·Qu'ensuite, ces mêmes sentiments de Grégoire envers le Siège 
Apostolique furent partagés par beaucoup d'autres de ceux qui 
·eurent à régir les Eglises arméniennes , cela résulte de leurs 
propres écrits, de leurs pérégrinations à Rome et, notamment, des 
décrets synodaux. 

Bien digne est, en vérité, d'être rappelé à l'appui ce que les 
Pères arméniens, réunis en Synode à Sis, en 1307, proclamèrent 
sur le devoir d'obéir à ce Siège Apostolique : De méme que c'est le 
p1·opre du corps d'être soumis à la tête, de rnAme aussi l'Eglise univer
selle ( qui est le Corps du Ch1'ist) doit obéir à celui que le Chtist Notre
Seigneu1' a const'itué chef de toute l'Eglise. C'est ce qui fut confirmé et 
développé plus clairement encore au Concile d'Adana, en la 
seizième année du même siècle. 

Et, sans parler de choses de moindre importance, ce qui fut fait 
au Concile de Florence Vous est bien notoire. Là, les délégué; du 
patriarche Constantin V, s'étant présentés pour vénérer comme 
Vicaire du Christ Eugène IV Notre prédécesseur, déclarèrent qu'ils 
étaient venus vers celui qui était la tête, le pasteur et le fonde1nent 
de l'Eglise, le priant que la tête prît en piti~ les membres, que le 

· pasteur réunît le troupeau, que le fondement affermît l'Eglise ( 1 ), 
et, lui présentant le symbole de leur foi, ils le suppliaient en ces 
termes : S'il y manque quelque chose, fais-nous-le connaître. Alors fut 
rendue par le Pontife la constitution conciliaire Exultate Deo, par 
laquelle il les instruisit de tout ce qu'il jugea nécessaire à connaître 
de la doctrine catholique; et les délégués, recevant cette Consti
tution, déclarèrent, en leur nom et au nom de leur patriarche et 
de toute la nation arménienne, y adhérer pleinement et s'y sou
mettre d'un cœur docile et empressé, professant au nom comm.e ci
dessus et comme vrais fils d'obéissance, d'obtempére1' fidèlement aitœ 
ord1'es et aux prescriptions du Siège Apostolique. Aussi le patriarche 
de Cilicie, Azarie, dans ses lettres à Grégoire XIII Notre prédéces
seur, en date du 1v des ides d'avril 1585, put-il écrire en toute 
vérité : Voici que nous po1:,sédons les documents de nos ancêtres sur 
l'obéissance de nos catholicos et patriarches au Pontife de Rome, de 
même que saint G1'égoi-re l'Illuminateu1' fut obéissant au pape saint 
Sylvestre. C'est pourquoi la nation arménienne reçut avec les plus 
grands honneurs les délégués qu'elle avait envoyés à cet effet au 
Saint-Siège, et elle se fit un devoir d'en observer fidèlement les 
préceptes. 

Nous gardons vraiment la confiance que ces souvenirs seront 
très efiicaces pour induire à rechercher l'union, plusieurs de ceux 
qui sont encore séparés de Nous. Que si la cause de leur indéci
sion et de leur hésitation était la crainte de trouver moins de sol
licitude à leur égard dans le Siège Apostolique et d'être accueil1is 
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Sedem minusve amanter quam vellent excipiantur a Nobis, hos 
jubete, Venerabiles Fratres, ad ea referre animum quœ gesserunt 
Ron1ani Pontifices decessores Nostri, qui nunquam passi sunt 
desiderari ab Armeniis paternœ caritatis suœ argumenta. Hi 
nin1irum peregrinantes illos ab urbem, vel ad se confugientes 
benigne semper complexi sunt, imo hospitales domos iis patere 
voluerunt. Gregorius XIII, ut scitum est, destinaverat animo 
ephebeum condere Armeniis juvenibus recte instituendis : quod 
tan1en, morte interceptus cum ille ne quivisset efficere, ex parte 
prœstitit Urbanus VIlI, quippe qui cum ceteris exteriH alumnis 
Ar1nenios quoque recepit in Collegiu1n amplissimum ab se exci-:
tatum ad propagandam fide1n. Nos autem, tempore licet iniquo, 
inilum a Gregorio XIII consilium plenius exequi, Deo dante, 
potuünus, œdesque satis amplas ad S. Nicolai Tolentinatis 
Armeniis alumnis addiximus, eorumque collegium rite consti
tuimus. Quœ omnia sic acta sunt, ut Armeniœ liturgiœ et linguœ, 
quam vetustas, elegantia et insignium commendat scriptorurn 
copia, debblus haberetur honor; irno ja1ndiu cautum, ut ex Epis
copis ritu vestro Ro1nœ perpetuo moraretur, unus cujus esset 
initiare sacris, quotquot ex iis alumnis Doniinus in sortem suam 
v0casset. 

Ad broc in Urbaniano Collegio schola ja1npridem armeniœ lin
guœ tradendœ instituta fuit, et Pius IX decessor Noster curavit, 
ut in gymnasio Pontificii Seminarii Romani prœceptor e~set, a 
quo nostrates, sermonem, litteras, historiam armeniœ gentis 
addiscerent. Neque hujus urbis finibus se continuit Romanorum 
Pontificum de Armeniis sollicitudo; namque iis nihil fuit 
antiquis, quan1 ut :Ecclesiam vestran1 difficultatibus, quibus 
esset implicita, exünerent, damna sarcirent eidem iniquitate 
temporum illata, ejusque commodis prospicerent. Obscurum est 
nen1ini Benedicti XIV studium ut sarta tectaque servaretur 
liturgia vestra non secus ac aliarum orientalium Ecclesiarum, 
atque ut catholicorum Armeniœ patriarcharum successio . in. 
Sisensi sede restitueretur. Exploratœ vobis curœ sunt Leonis XII 
et Pii VIII eo conversœ, ut in urbe imperii Othomanici principe 
Armenii prœfectum suœ gentis haberent, in civilibus negotiis, 
ad instar aliarum nationum, quœ in eadem ditione sitœ sunt. 
Recens dernum memoria est rerum a Gregorio XVI et Pio IX 
gestarun1, ut episcopales sedes in vestra regione augerentur, 
atque ut Armenius autistes Constantinopoli esset honore et 
dignitate prœstans. Quod primo f~ctum est Archiepiscopali et 
primatiali sede ibidem constituta, deinde unione decreta cum 
Patriarchatu Ciliciœ; ea lege ut patriarchœ in ea urbe domicilium 
esset, quœ caput imperii est. Neve locorùm distantia interjecta 
arctan1 conjunctionem extenuaret quœ Armenios fideles Roman~ 
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par Nous avec moins d'affection qu'ils en désireraient, invitez-les, 
Vénérables Frères, à se rappeler ce qu'ont fait les Pontifes Romains 
Nos prédécesseurs, qui jamais ne se sont trouvés en défaut de 
témoignage d~ leur charité paternelle envers les Arméniens. Ils ont 
toujours reçu avec bienveillance ceux d'entre eux qui sont venus 
en pèlerinage à Rome, ou qui ont eu recours à leur protection ; ils 
ont même voulu que des maisons hospitalières fussent ouvertes 
pour eux. Grégoire XIII, on le sait, avait conçu le dessein de fon
der un établissement pour la saine instruction des jeunes gens 
arméniens, et s'il fut empêché par la mort de mettre c~ dessein 
à exécution, Urbain VIII le réalisa en partie en accueillant, avec 
les autres élèves étrangers, les Arméniens aussi dans le vaste 
collège qu'il institua pour la propagation de la foi. Quant à Nous, 
malgré le malheur des temps, Nous avons pu, grâce à Dieu, exé
cuter plus largement le dessein conçu par· Grégoire XIII, et Nous 
avons assigné aux élèves arméniens un assez grand bâtiment 
près de Saint-Nicolas de Tolentino, en y instituant leur collège dans 
les formes voulues. Cela a été fait de telle sorte qu'il a été pourvu 
à ce que l'on respectât comme de juste ]a liturgie et la langue de 
l'Arménie, si recommandables par l'antiquité, l'élégance et le grand 
nombre d'insignes écrivains ; bien plus, il a été pourvu aussi à ce 
qu'un évêque de Votre rite demeurât constamment à Ron1e pour 
initier aux choses saintes tous ceux de ces élèves que le Seigneur 
appellerait à son service spécial. 

A cet effet aussi, une école avait été fondée depuis longtemps 
dans le collège Urbain de la Propagande pour l'enseignement de 
la langue arménienne- et Pie IX, Notre prédécesseur, avait pourvu 
à ce que, dans le gymnase du Séminaire pontifical romain, il y eût 
un professeur pour enseigner aux élèves du pays la ]angue, la litté
rature et l'histoire de la nation arménienne. A.u reste, la sollicitude 
des Pontifes Romains en vers les Arméniens n'est pas restée _circons
crite aux limites de cette Ville, car rien ne leur a été plus à cœur 
que de tirer Votre Eglise des difficultés où elle était engagée, de 
réparer les maux qu'elle avait eu à souffrir de la perversité des 
temps et de pQurvoir à ses intérêts. Nul n'ignore avec quel soin 
Benoît XIV s'efforça de protéger et de conserver intacte Votre liturgie 
de même que celle des autres Eglises orientales, et de faire en 
sorte que la succession des patriarches catholiques d'Arménie fût 
réintégrée en faveur du siège de Sis. 

Vous savez également que Léon XII et Pie VIII consacrèrent leurs 
soins afin que, dans la capitale même de l'empire ottoman, les 
Arméniens eussent un préfet de leur nation pour les affaires civiles, 
à l'instar des autres communautés qui appartiennent à cet empire. 
Tout récent enfin est le souvenir des actes accomplis par Gré
goire XVI et Pie IX afin d'accroître dans votre pays le nombre des 
sièges épiscopaux et afin que le prélat arménien de Constantinople 

· remportât en honneur et en dignité. Cela fut fait d'abord en insti
tuant à Constantinople le siège archiépiscopal et primatial, et ensuite, 
en décrétant l'union avec le patriarcat de Cilicie, à la condition que 
la résidence du patriarche fût établie dans la capitale de l'empire. 
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Ecclesiœ devincit, providenter constitutum est, ut Delegatus 
apostolicus in cadem urbe esset, qui Romani Pontificis gereret 
vices. Quœ Nohis de gente vestra cura fuerit, vos ipsi testes 
estis, Nosque vicissim testes summus vol untatis erga Nos vestrœ, 
cujus significationem non semel accepim us. 

Quare cum istinc populi ingenium, mos majorum, omnis 
anteactœ œtatis memoria Armenios a vobis sejunctos ad banc 
veritatis arcem validius trahat quam ut Ion giori possint distineri 
1nora; hinc vero Apostolica Sedes semper contenderit conjunc
tissimam sibi hahere nationem vestram, ac sicubi defecisset, ad 
pris.tinam communionem revocare; sane vobis, Venerabiles ~..,ra
tres, prœgravia suppetunt argumenta ad suadendum, et Nobis 
ad bene sperandum, ut vetus conjunctio plenissirne restituatur 
Quod utique genti universœ bene vertet non modo ad œternam 
anünarum salutem, seJ et ad eam, quœ pie optari potest, in ter
ris prosperitatem et decus. Testatur enim historia, inter sacros 
Armeniœ antistites eos prœfulsisse ceteris, uli splendida sidera, 
qui Romanœ Ecclesiœ adhœserunt arctius, maximr1mque fuisse 
iis sœculis nationis. gloriam, quibus in ea catholica religio latis
sime florui t. 

. Uti hœc juxta vota et ex sententia cedant unus prœstare potest 
rerum omnium moderator Deus qui quos dignatur vocat, et quem 
vult relig'iosurn facit (1). Ad Eum supplices Nobiscun1 adhibete 
preces, Venerabiles ~..,ratres, ac Dilecti Filii, ut flexanima Ejus 
gratia moti quotquot e gente vestra per baptismum ingressi in 
christianœ vitœ societatem sejunctum a Nobis cœtum habent, 
~mpleant ad Nos reversi gaudium N ostrum, dem sa pi entes eaindem 
ca1·itatem habentes, unanimes, id'ipsum sentientes (2). Contendite 
ut suffragatrix adsit apud gratiœ thronum gloriosa, benedicta, 
sancta, semper Virgo .De-ipara Maria, Christi mate1·, et offerat 
preces nost1·as Filio suo et Deo nostro (3). Deprecator cum ea 
adhibeatur martyr illustris Gregorius Illuminator, ut opus ab se 
laboribus, invinctaque cruciatuum perpessione inchoatum, divinœ 
minister opis, perficiat solidetque. Denique et illud, Nostra 
prœeunte prece, deposcite ut Armeniorum docilitas reditusque 
ad unitatem catholicam exemplo et incitamento sit ceteris qui 
Christum quidem colunt, sed a Romana Ecclesia secesserunt, ut 
illuc redeant unde digressi sunt, fiatque unum ovile et unus 
Pastor. · 

. Hœcdum votis et spe Nostra prosequimur, Apostolicam Bene-

{!) S. A1nbros. in Lu~, c. IV. - (2) Philip. II, 2. - (3) Antiph. Litu1·g. 
A1·m. 
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Et pour ernpêcher que la distance ne vînt à affaiblir l'étroite· 

union des fidèles arméniens avec l'Eglise romaine, il a été sage
ment pourvu à ce que le délégué apostolique résidât dans la mêrrie 
ville, pour y .tenir la place de Pontife Romain. Vous pouvez donc 
être vous-mêmes garants de la sollicitude que Nous avons eue pour 
Votre nation, et Nous le sommes réciproquement de l'attachement 
que Vous professez envers Nous et dont Nous avons maintes fois 
reçu le témoignage. 

C'est pourquoi, comme d'une part, les qualités de Votre peuple, 
la pratique des ancêtres et de toute l'histoire des siècles passés, 
sont faites de leur nature pour atlirer vers cette citadelle de la 
vérité les Arméniens qui sout séparés de Vous, et cela avec une 
efficacité si grande qu'ils ne sauraient être retenus par un plus 
long délai ; et que, d'autre part, le Siège Apostolique s'est toujours 
efforcé de s'attacher étroitement Votre nation et de la rappeler à 
l'union première, si.parfois elle s'en éloignait, - il en résulte assu
rément de très solides raisons pour que Vous, Vénérables Frères, 
Vous conseilliez, et pour que Nous, à Notre tour, Nous ayons bon 
espoir que l'antique union soit pleinement rétablie. 

Cela tournera certainement au profit de toute Votre nation, non 
seulement pour Le salut éternel des âmes, mais aussi pour cette 
prospérité et cette gloire que l'on peut légitimement désirer sur la 
terre. L'histoire atteste, en effet, que, parmi les pasteurs sacrés de 
l'Arménie, ceux-là ont resplendi d'un plus vif éclat, comme de bril
lantes étoiles, qui ont été plus étroite1nent attachés à l'Eglise 
Romaine, et que la gloire de Votre nation a atteint son apogée dans 
les siècles où la religion catholique y a le plus largement prospéré. 

Dieu seul, de qui relèvent toutes choses, peut accorder que cela 
arrive conformément àNos vœux et à Nos désirs, lui qui appelle 
ceux 9.u'i l 1;eut honore1· et qui 'inspù·e des senf'iments religieux à qui il 
lui plaît (1). Faites monter vers lui avec Nous de suppliantes prières. 
Vénérables Frères et chers Fils, afin que, mus par sa grâce triom
phante, tous ceux de Votre nation qui, par le baptême, sont rentrés 
dans la société de la vie chrétienne et qui, cependant, sont séparés 
deNotre communion, Nous comblent d'une joie entière en revenant 
à Nous, en professant la mê?ne doctrine, en ayant la 1nême charité et en 
nou1·rissant tous les mênies sentiments (2). Efforcez-vous d'avoir pour 
auxiliatrice auprès du trône de la grâce la glorieuse, bénie, sainte, 
toujours Viel'ge llfarie, JJiète de Dieu, Mète du Christ, pour qu'elle offre 
nos prièl'es à son Fils, notl'e Dieu (3). Employez aussi co1nme inter
cesseur avec elle l'illustre martyr Grégoire l'Illuminateur afin que, 
en sa qualité de ministre de la grâce divine, il accomplisse et con
firmel'œuvre qu'il a commencéeaupri:x dese3 labeurs etdesoninvin
cible patience dans les tourments. Demandez enfin, à l'initiative de 
Notre propre prière, que la docilité des Arméniens et leur retour 
à l'unité catholique servent d'exe1nple et de stimulant à tous ceux qui 
adorent le Christ, mais qui sont séparés de l'Eglise Romaine, afin 
qu'ils reviennent là d'où· ils sont partis et qu'il n'y ait plus qu'un 
seul troupeau et un seul Pasteur. 

Pendant que Nous y consacrons Nos vœux et Notre espoir, Nous 
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dictionem, divinre benignitatis auspicem vobis, Venerabiles ~..,ra
lres, vobisque universis, Dilecti Ji"ilii, effusa caritate impertimus. 

Datum Romre apud Sanctum Petrum die XXV julii anno 
MDCCCLXXXVIII Pontificatus ·Nos tri undecimo. 

LEO PP. XIII 
• 

' 
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accordons dans l'effusion de la charité et comme gage de la bonté 
divine la bénédiction apostolique à Vous, Vénérables Frères et à 
Vous tous, chers Fils. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 25 juin !888, en la onzième 
année de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE 



S. S. D. N. LEONIS PAP~ XIII 

EPISTOLA ENCYCLICA 

DE PROPRIO JUBIL~O SACERDOTAL! 

Venerabilibus F1·atribus, Patriarchis, Primatibus, A1·chiep-iscopis 
et dilectis Fi[i,is Ch1'isti fidelibus universis pacern et communio
nem cum Apostolica Sede habentibus. 

LEO PP. XIII 

Venerabiles Fratres, dilecti Ji'ilii, 
Salutern et A postoZ.ica1n Benedictioneni. 

EXEUNTE JAM ANNO, CUm natalem sacerdotii quinquagesimum, 
singulari munere beneficioque divino; incolumes egimus, sponte 
respicit mens Nostra spatium prœteritorum n1ensium, plurimun1.
que totius, hujus intervalli recordatione delectatur. - Nec sane 
sine causa: eventus enim, qui ad Nos privatim attinebat, ide1n
que nec per se magnus, nec novitate mirabilis, studia tamen 
hominum inusilato modo comrnovit,tam perspicuis lœtitiœ signis, 
tot gratulationibus celebratus, ut nihil optari majus potuisset. -
Quœ res certe pergrata Nobis perque jucunda cecidit: sed quod 
in ea plurimi œstimamus, significatio voluntatum est, religionis
que liberrüne testata constantia. Ille enim Nos undique salutan
tium concentus id aperte loquebatur, ex omnibus locis mentes 
a1que anirr1os in Jesu Christi Vicariu1n esse intentos: tot passim 
prementibus malis, in Apostolicam Sede1n, velut in salutis peren
nem incorruptumque fontem, fidenter homines intueri: et qui
buscumque in oris catholicum viget no men, Ecclesiam.romana1n, 
ornnium Ecclesiarum matrem et magistram, coli observarique, ita 
ut œquum est, ardenti studio ac summa concordia. - His de 
causis per superiores menses non semel in cœlum suspeximus, 
Deo optimo atque immortali gratias acturi, quod et banc Nobis 
vivendi usuram, etea, quœ commemorata sunt curarum solatia 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

SUR SON JUBILlt SACERDOTAL 

A nos Vénérables F1·ères les Patriarches, Primats, A1·chevêques et 
Evêques et à nos Fils bien-aimés tous les fidèles du Christ en grâce et 
communion avec le Siège Apostol'ique. 

LJ~ON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Fils bien-aimés, Salut et Bénédiction Apostolique. 

Au moment où s'achève cette année où Nous avons pu, par une 
insigne faveur de la bonté divine, célébrer heureusement le cinquan
tième anniversaire de Notre sacerdoce, Notre tune se reporte d'elle
même vers la série de mois qui vient de s'écouler, et elle trouve, à 
repasser le souvenir de toute cette période, le charme le plus doux. Et, 
certes, ce n'est pas sans raison: Nous avons vu un événement qui ne 
Nous touchait que comme-personne privée, et qui, ni par son impor
tance, ni par sa nouveauté, n'était de nature à saisir l'attention, 
-exciter néanmoins dans les âmes une émotion extraordinaire et 
donner lieu, par sa célébration, à des manifestations de joie si écla
tantes, à des congratulations si multipliées, qu'il eût été impossible 
de souhaiter rien au delà. Assurément, toutes ces démonstrations Nous 
-0nt été très chères et très agréables; mais ce que Nous y avons le 
plus apprécié, c'est l'expression des sentitnents du cœur et le témoi
.gnage tout spontané d'une religion qui ne se dément pas. C'est là, 
en effet, la signification de ce concert universel d'hommages: il 
proclame hautement que de tous les points du monde les esprits et 
les cœurs sont tournés vers le Vicaire de Jésus-Christ; qu'en dépit 
de tous les maux qui l'assiègent, c'est vers la Chaire Apostolique; 
,comme vers l'intarissable et incorruptible source de la vie, que se 
fixe le regard confiant des hommes, et que sur tous les rivages où 
règne le nom de catholique, il y a, pour rendre à l'Eglise Romaine, 
Mère et Maîtresse de toutes les Eglises, l'honneur eL le respect qui 
lui sont dus, la même ardeur de zèle et le même unanime accord. 

C'.est pour tous ces motifs que bien des fois, durant les mois qui 
viennent de finir, Nos yeux se sont levés au ciel pour rendre grâces 
.au Dieu bon et immortel, qui, avec le bienfait de la prolongation de 
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benignissime tribuisset : per ide1nque tempus, cum sese occasio 
dedit, gratem voluntatem Nos1ram, in quos oportebat, declara
vünus. Nunc vero extrema anni ac celebritatis renovare admo
nent accepti beneficii memoriam: atque illud peroptato con
tingit, ut N obiscum in iterandis Deo gratiis Ecclesia tota con-· 
sentiat. Simul vero expetit a ni mus per has litteras publice testari, 
id quod facimus, quemadmodum tot obsequii, humanitatis, et 
a1noris testimonia ad leniendas curas molestiasque N ostra conso
latione non mediocri valuerunt, ita eorum et 1ne1noriam in Nobis 
et gratian1 semper esse victura1n. - Sed majus ac sanctius res
tat officium. In hac enim affectione animorum, romanum Ponti
fice111 alacritate insueta colere atque honorare gestientium, numen 
vide111ur nutumque Ejus agnos_cere, qui sœpe solet atque unus 
potest magnorum principia. bonorum ex rninimis momentis 
elicere. Nimirum providentissimus Deus voluisse videtur, in tanto 
opinionum errore, excitare fidem, opportunitatemque prœbere 
studiis vitre potioris in populo christiano revocandis. 

Quamobrem hoc est reliqui, <lare operam ut, bene positis ini
tiis, bene cetera consequantur: enitendumque, ut et intelligantur 
consilia di vina, et re ipsa perficiantur. Tune denique obsequium 
in Apostolicam Sedem plene erit cumultateque perfectum, si 
cum virtutum christianarum laude conjunctum ad salutem con
ducat animorum : qui fructus est unice expetendus perpetuoque 
mansurus. 

Ex hoc summo apostolici muneris gradu, in quo Nos Dei beni
gnitas locavit patrocinium veritatis sœpenumero, ut oportuit, 
suscepimus, conatique sumus · ea potissimum doctrinre capita 
exponere, quœ maxime opportunateque re publica viderentur 
esse, ut quisque, veritate perspecta, pestiferos errorum afflatus, 
vigilando cavendoque, defugeret. Nunc vero, uti liberos suos 
an1antissimus parens, sic Nos alloqui christianos universos volu
mus, familiarique sermone hortari singulos ad vitam sancte ins
tituendam. Nan1 omnino -ad christianum nomen, prreter fidei 
professionem, necessariœ sunt christianarum artes exercitatio
nesque virtutum ; ex quibus non modo pendet sempiterna salus 
animorum, sed etiam germana prosperitas et firma tranquillitas 
convictus humani et societatis. -Jamvero si quœritur qua passim 
ratione vita degatur, nemo est quin videat, valde ab evangelicis 
prœceptis publicos mores privatosque. discrepare. Nimis apte 
cadere in hanc retatem videtur illa Joannis Apostoli sententia: 
omne, quod in mundo est, concupiscentia carnis est, ei concupis-
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Nos jours, a bien voulu Nous accorder, au milieu de Nos peines, les 
sujets de consolation que Nous venons de rappeler; et, pendant tout 
ce temps, Nous n'avons pas manqué, chaque fois que l'occasion s'en 
est présentée,- de témoigner à qui de droit la reconnaissance qui 
remplit Notre cœur. Mais voici que la fin de cette année solennelle, 
Nous invite encore à renouveler la mémoire du bienfait reçu, avec 
cette heureuse circonstance que l'Eglise entière, avec Nous et en 
Notre nom, s'unit pour offrir à Dieu un dernier concert d'actions de 
grâces. Et, en même temps, il plaît à Notre cœur d'attester publi
quement, comme Nous le faisons par ces Lettres, qu'avec la conso
lation si efficace que Nous ont apportée, pour adoucir Nos soucis et 
Nos peines, tous ces témoignages de respect, d'affection et d'a1nour, 
ils laisseront aussi en Nous un souvenir et une gratitude qui ne 
périront jamais. Mais il est un devoir, et plus haut et plus saint, 
qu'il Nous reste à remplir. En effet, dans cette disposition des àmes 
s'empressant avec une ardeur inaccoutumée pour entourer d'hon
neur et de respect le Pontife Romain, il Nous sernble reconnaître un 
signe de la volonté de celui qui sait souvent, et qui le peut seul. 
faire naître des plus petites causes, le principe des plus grands biens. 
Il est certain que la Providence de Dieu se1nble avoir voulu, au 
milieu de tant d'erreurs de la pensée, réveiller la foi et donner 
occasion au peuple chrétien de reprendre les préoccupations de la 
vie surnaturelle. Aussi, une chose Nous reste à faire : travailler à ce 
que ces bons commencements amènent dans la suite de bons résul
tats, et faire effort pour qu'à l'intelligence des desseins di vins 
s'ajoute l'activité qui les réalise. Alors seulement ce dévouement 
envers le Siège Apostolique aura sà pleine et complète perfection, 
quand, s'unissant honorablement aux vertus chrétiennes, il sert au 
salut des âmes; c'est là le seul résultat qu'il faut rechercher, le 
seul qui doit demeurer toujours. 

Du haut de ce degré suprême de la charge apostolique où la bonté 
de Dieu Nous a placé, il Nous est fréquemment arrivé, de prendre, 
selon Notre devoir, la défense de la vérité, et Nous Nous sommes 
particulièrement appliqué à exposer les points de doctrine qui Nous 
paraissaient d'un intérêt plus actuel pour la chose publique. Nous 
voulions que ce tableau de la vérité inspirât à chacun vigilance et 
précaution pour éviter la funeste contagion de l'erreur. Aujour.:.. 
d'ltui, Nous voulons adresser la parole à tous les chrétiens comme 
un bon père qui parle à ses enfants, et, par une exhortation familière, 
exciter chacun d'eux à régler saintement sa vie. Car il est de toute 
nécessité, pour mériter le nom de chrétien, qu'à la profession de la 
foi l'on ajoute la pratique et l'exercice des vertus chrétiennes; et ce 
n'est pas seulement le salut· éternel des âmes qui y est intéressé, 
mais aussi la prospérité vraie et la tranquillité stable des relations 
humaines et de la société. Or, si l'on examine ce qu'est com1nuné
ment la vie des hommes, il n'est personne qui ne voie combien les 
mœurs publiques et pirivées sont en désaccord avec les préceptes 
évangéliques ; et ce n'est qu'à trop juste titre que paraît s'appliquer 
à notre âge cette parole de l'apôtre saint Jean: Tout ce qui est dans 
le monde est concupiscence de la chair, et concupiscence des yeux, et 
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centia oculo1·um, et superbia vitœ ( 1 ). Videlicet plerique, unde 
orti, quo .vocanhilr, obliti, curas habent cogitationesque omnes 
in hrec imbecilla et fluxa bona defixas ; invita natura perturba
toque ordine, iis rebus sua voluntate serviunt, in quas dominari 
hominem ratio ipsa clamat oportere. - Appetentire commodorum 
et deliciarum comitari proclive est cupiditatem rerum ad illa 
adipiscenda idonearum. Hinc effrenata pecunire aviditas, qure 
efficit cœcos quos complexa est, et ad explendum quod exoptat 
inflammata rapitur, nullo sœpe œqui iniqui discrimine, nec raro 
cum alienre inopire insolenti fastidio. lta plurimi, quorum circum
fluit vita divitiis, fraternitatis nomen cum multitudine usurpant, 
quam intimis sensibus superbe contemnunt. Similique modo 
elatus superbia anünus non legi subesse ulli, nec ullam vereri 
potestatem conatur : merum amorem sui libertatem appellat. 
Tanquam pullum onagri se liberum natum putat (2). 

Accedunt vitiorum illicebrre ac perniciosa invitamenta pec
candi : ludos scenicos intelligimus impie ac licenter apparatos : 
volumina atque ephemeridas ludificandre virtuti, honestandre 
turpidini composita; artes ipsas ad usum vitœ honestamque 
oblectationem animi inventas, lenocinia cupiditatu1n ministrare 
jussas. Nec licet sine metu futura prospicere, quia nova malorum 
semina continenter velut in sinum congeruntur adolescentis 
œtatis. Nostis morem scholarum publicarum : nihil in eis relin
quitur ecclesiasticre auctoritati loci : et quo tempore maxime 
oporteret tenerimos animos ad officia christiana sedulo studio
seque fingere, tum religionis prœcepta plerumque silent. Gran
diores natu periculu1n adeunt etiam majus, scilicet a vitio doc-: 
trinœ qure srepe est ejusmodi, ut non ad imbuendam cognitione 
veri, sed potius ad infatuandam valeat falacia sententiarum 
juventutem. In disciplinis enim tradentis permulti philosophari 
malunt solo rationis magisterio, omnino fide divina posthabita: 
quo firmamento maximo uberrimoque lumine remoto in multis. 
labuntur, nec vera cernunt. Eorum illa sunt, omnia, qure in hoc 
mundo sint, esse corporea : hominum et pecudun1 easdem esse 
origines similemque naturam : nec desunt qui de ipso summo 
dominatore rerum, ac mundi opifice Deo dubitent, sit necne sit, 
vel in ejus natura errent, ethnicorum more, deterrime. Hinc 
de1nutari necesse est ipsam speciem formamque virtutis, juris, 
officii. Ita quidem, ut dum rationis principatum gloriose prredi
cant, ingeniique subtilitatem magnificentius efferunt, quam par 
est, debitas superbire pœnas rerum maximarum ignoratione 
luant. Corrupto opinionibus animo, simul insidet tamquan1 in 
venis medullisque corruptela morum ; eaque sanari in hoc genere 

. 
(i) Ep. II, 1.6. - (2) Job. XI, 12. 
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orgueil de la vie ( t ). En effet, la plupart des hommes, oublieux de 
leur origine et de leur destinée, tiennent toutes leurs affections et 
leurs pensées fixées vers ces biens fragiles et périssables; faisant 
violence à la nature en renversant l'ordre véritable, ils asservissent 
leur volonté aux choses sur lesquelles l'homme, comme la raison 
même le proclame, devrait dominer. 

Le goût du bien-être et du plaisir a naturellement pour compa
gnon le désir de ce qui peut nous procurer l'un et l'autre. De là cet 
amour effréné de l'argent qui aveugle ceux qui en sont saisis et dont 
l'ardeur, quand il s'agit d'assouvir sa cupidité, ne peut plus se con
tenir, foulant aux pieds la distinction du juste et de l'injuste, et 
affichant parfois pour la misère d'autrui le plus insolent dédain. 
C'est ainsi qu'un grand .nombre, tout en passant leur vie au sein 
des richesses, se servent du mot de fraternité auprès d'une foule 
pour qui leur cœur, au fond, n'a que de superbes dédains. Enflé 
pareillement par l'orgueil, le cœur rejette tout respect de la loi, 
toute crainte de l'autorité : l'amour de soi, voilà pour lui toute la 
liberté. Il se croit né libre, comnie le petit de l'âne sauvage (2). Ajoutons 
à cela ces séductions du vice, ces funestes invitations au péché : 
nous voulons parler de ces représentations théâtrales où s'étalent 
l'impiété et la licence, de ces Jivres et ces journaux écrits dans 
le but de ridiculiser la vertu et de glorifier l'infamie, de tous ces 
arts qui, inventés pour les besoins de la vie et les honnêtes jouis
sances de l'âme, sont mis au service des passions pour suborner les 
âmes. Et ce n'est pas sans frayeur que Nous portons Nos regards 
vers l'avenir, en pensant à ces futures moissons de rnaux dont on 
ne cesse de jeter les germes dans le cœur de l'enfance. Vous savez 
ce que sont devenues les écoles publiques : aucune place n'y est 
plus laissée à l'autorité de l'Eglise, et, à ce moment où il serait si 
nécessaire de travailler avec amour à faconner ces âmes encore 
tendres aux devoirs de la vie chrétienne, c'est alors qu'on itnpose le 
silence à la voix de la religion. Ceux qui sont plus avancés en âge 
courent un péril encore plus grand : celui du vice même de l'ensei
gnement, qui, au lieu d'initier la jeunesse à la connaissance du 
vrai, ne produit en elle que l'infatuation des doctrines les plus 
fallacieuses. 

Combien de professeurs qui, dans leur enseignement, mettent 
leur philosophie à la seule école de la raison, laissant absolument 
de côté la foi divine, et qui, privés de ce ferme appui et de ce sur
croît de lumière, tombent à chaque pas sans arriver à la vérité! 
Toutes ces erreurs : que tout, dans le monde, est matériel; que 
l'homme et la bête sont unis ensemble par la communauté de leur 
première origine et la parenté de leur nature ; c'est d'eux qu'elles 
nous viennent. Il en est même qui vont jusqu'à mettre en doute 
l'existence de Dieu même, le souverain maître de toutes choses et 
créateur du inonde, ou qui co1nmettent, au sujet de sa nature, 
les plus grossières erreurs des païens. De là quelles altérations 
doivent nécessairement découler dans la notion même, dans 
l'essence de la vertu, du droit, du devoir l Et c'est ainsi que, 
pendant qu'ils glorifient complaisamment la souveraineté de la 
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hominum sine summa difficultate non potest, propterea quod ex 
una parle opiniones vitiosre adulterunt judicium honestatis, ex 
altera lumen abest fidei christianre, qure omnis est principium ac 
fundamentum justitice. 

Ex ejusmodi causis quantas hominum societas calamitates 
contraxerit quotidie oculis quodammodo contemplamur. Venena 
doctrinarum proclivi cursu in rationem vitre resque publicas 
pervasere : rationalismus, materialismus, atheisnius peperere 
socialisniun1., · coinmunismum, nihilismu1n : tetras quidem funes
tasque pestes, sed quas ex iis principiis ingenerari non modo 
consentaneu1n erat, sed prope necessarium. Sane, si religio 
catholica impune rejicitur, cujus origo divina tam illustribus est 
perspicua signis, quidni quœlibet religionis forma rejiciatur ,. 
quibus tales assentiendi notas abesse liquet? Si anünus non est 
a corpore natura distinctus, proptereaque si, intereunte corpore, 
spes revi beati reternique nulla superest, quid erit causre qua
mobre1n labores 1nolestireque in eo suscipiantur, ut appetitus 
obedientes fiant rationi? Summum hominis erit positum bonum 
in fruendis vitre commodis potiundisque voluptatibus . 

• 

Cu1nque ne1no unus sit, quin ad beate vivendum ipsius naturre 
admonitu impulsuque feratur, jure quisque detraxerit quod 
cuique possit, ut aliorum spoliis facultatem qurerat beate vivendi. 
Nec potestas ulla frenos est habitura tantos, ut satis cohibere 
incita tas cupiditates queat; consequens enin1 est, ut vis fran
gatur legum et omnis debilitetur auctoritas, si sùmma atque 
œlerna ratio jubentis vetantis Dei repudiètur. lta perturbari fun
ditus necesse est civilem hominum societatem, inexplebili 
cupiditate ad perenne certamen impellente singulos, conten
dentibus aliis quœsita tueri, aliis concupita adipisci. 

Huc ferme nostra inclinat retas. - Est tan1en, quo consolari 
conspeclum prresentium malorum, animosque erigere spe meliore 
possin1us. Deus enim c1·eavit ut es sent omnia, et sanabiles f ecit 
nation es orbis terrarum ( 1 ). Sed sicut omnis hic mundus non 
aliter conservari nisi numine providentiaque ejus potest, cujus. 
est nutu conditus, ita pariter sanari homines solo ejus virtute· 
queunt, cujus beneficio sunt ab interitu ad vitan1 revocati. Nam 

(1) Sap. l, 14. 
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raison et qu'ils exaltent la puissance de leur génie par des panégy
riques hors de toute mesure, ils subissent, par l'ignorance des 
vérités les plus essentielles, le juste châtiment de leur orgueil. Et 
en même temps que l'erreur corrompt leur esprit, la corruption 
morale s'insinue en quelque sorte dans leurs veines et dans la 
moelle de leurs os, laissant, hélas! en de tels hommes, bien peu de 
chances à la guérison, grâce, d'un côté, à cette altération de la notion 
du bien produit en eux par leurs opinions vicieuses, et, de l'autre, 
à cette absence des clartés de la foi divine, laquelle est le principe 
et le fondement de toute justice. 

Quelles calamités un tel état de choses devait attirer sur la société 
humaine, il nous arrive aujourd'hui de le contempler en quelque 
sorte de nos yeux. Le venin des doctrines a, par une circulation 
naturelle, pénétré dans les actes de la vie et dans la politique ; le 
rationalisme, le matérialisme, l'athéisme ont enfanté le socialisnie, le 
comniunisme, le nihilisme : tristes fléaux sans doute, et pleins de 
sinistres augures, mais qui devaient naturellement, qui devaient 
presque nécessaire1nent naître de principes pareils. Et, de fait, si 
l'on peut impunément rejeter la. religion cathvlique, dont tant de 
notes éclatantes attestent la divine origine, pourquoi ne rejetterait
on pas toutes les autres religions, à qui de tels signes de crédibilité 
font évidemment défaut? Si l'âme n'est pas, de sa nature, distincte 
du corps, et, ce qui en est une conséquence nécessaire, si, lorsque 
le corps retourne à la terre, aucune espérance ne nous est laissée 
d'une vie bienheureuse et immortelle, quel 1notif aurons-nous de 
nous imposer des travaux et des peines pour soumettre nos appétits 
à l'obéissance de la raison? Le souverain bien consistera pour 
l'homme dans la jouissance des commodités de la vie et dans la 
possession des plaisirs. Et comme il n'est personne que l'impulsion 
et l'instinct même de la nature ne porte à rechercher le bonheur, 
chacun sera autorisé à prendre aux autres le plus qu'il pourra, afin 
de trouver dans leurs dépouilles le moyen de vivre heureux. Et il 
n'est point de puissance disposant de freins suffisants pour pouvoir 
1naî.triser la surexcitation des convoitise~; car la conséquence, de 
cette répudiation de la raison suprême· et éternelle d'un Dieu· nous 
imposant ses ordres ou ses défenses, c'est que la force des lois soit 
brisée et toute autorité réduite à l'impuissance. De là· cette pertur
bation inévitable jusque dans les fondements de la société civile; de 
là cette lutte sans trêve entre les appétits inassouvis chacun se 
mettant en guerre, soit pour défendre ce qu'il a, soit pour acquérir 
ce qu'il convoite. 

C'est la pente où notre siècle semble prêt à glisser. - Il est 
pourtant une pensée capable de nous consoler du spectacle des 
mœurs présentes et de relever nos âmes par l'espoir ù'un meilleur 
avenir. C'est que Dieu a ctéé toutes choses pour la vie et qu'il a fait 
guérissables les nations de la terre ( 1 ). Mais, de même que le monde 
visible ne peut être conservé que par l'action et la providence de 
celui qui l'a créé par sa volonté, de même aussi les hommes ne 
peuvent être guéris que par la vertu de celui-là même à la bonté de. 
qui ils doivent d'avoir été rappelés de la mort à la vie. Car si la race 
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humanum genus _semel quidem Jesus Christus profuso sanguine 
redemit, sed perennis ac perpetua est virtus tanti operis tantique 
muneris; et non est -in alio aliquo salus ( 1 ). Quare qui cupidita
tum popularium crescentem fla1nmam nituntur oppositu legurn 
extinguere, ii quidem pro justitia contendunt : sed intelligant, 
nullo se fructu aut certe perexiguo labo:em consumpturos, 
quamdiu obstinaverint animo respuere virtutem Evangelii, 
Ecclesireque nolle advocatam operam. In hoc posita malorum 
sanatio est, ut, mutatis consiliis, et privatitn et publice remi
gretur ad Jesum Christium, christianamque vivendi via1n. 

Jamvero totius vitre christianre summa et caput est, non 
indulgere corruptis sreculi moribus, sed repugnare ac resistere 
constanter oportere. Id auctoris fidei et consummafo1'is Jesu 
omnia dicta et facta, leges et instituta, vita et mors declarant. 
Igitur quantumvis pravitate naturre et morum longe trahamur 
alio, curramus oportet ad propositum nobis ce1·tamen ar1nati et 
parati eodem animo eisdemque armis, quibus Ille, qui p1·oposito 
sibi gaudio sustinuit crucem (2). Proptereaque hoc primum 
videant homines atque intelligant qua1n sit a professione chris
tiani nominis alienum persequi, uti mos est, cujusquemodi 
voluptates, horrere con1ites virtutis labores, nihilque recusare 
sibi, quod sensibus suaviter delicateque blandiatur. Qui sunt 
Ch1·isti, ca1·nem suarn c1·ucifixerunt cuni vitiis et concupis
centiis (3), ita ut consequens sit, Christi non esse, in quibus 
non exercitatio sit consuetudoque p1tiendi cum aspernatione 
1nollium et delicataru1n voluplatum. _ 

Revixit enim homo infinita Dei bonitate in spern bonorun1 
immortalium, unde exciderat, sed ea consequi non potest, nisi 
ipsis Christi vestigiis ingredi conetur, et cogitatione ex0.mplo
rum ejus mentem suam moresque conformet. !taque non consi
lium, sed officium, neque eorum dumlaxat, qui perfectius vitre 
optaverint genus, sed plane omnium est, mortificationem Jesu 
in corpore que1nque suo circu1nferre ( 4). 

Ipsa naturre lex, qure jubet hominem cum virtute vivere, qui 
secus posset salva consistere? Deletur enim sacro baptismate 
peccatum, quod est nascendo contractum, sed stirpes distortre 
ac pravre, quas peccatum insevit, nequaquam tolluntur. Pars 
hominis ea, qure expers rationis est, etsi resistentibus virili
.terque per Jesu Christi_ gratiam repugnantibus nocere non possit, 
tamen cum ratione de imperio pugnat, omnem anitni statum 
.perturbat, voluntatemque tyrannice a virtute detorquet tanta vi, 
ut nec vitia fugere nec officia servare sine quotidiana dimica-

• ,. 

' {l) A.et. IV, 1, 2. - (2) Ileb. XII, i, 2. - (3) Galat. V, 24. - (4) IT. Cor. 
IV, iO. · 
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humaine n'a ·été rachetée qu'une fois par l'effusion du sang de 
Jésus-Christ, permanente et perpétuelle est la vertu de ce grand 
œuvre et de ce grand bienfait, et il n'y a de salut en aucun autre (i). 
C'est pourquoi tous ceux qui travaillent à arrêter, par l'interposition 
des lois, l'incendie toujours croissant des convoitises populaires, 
combattent sans doute pour la justice; mais, qu'ils le sachent bien, le 
fruit qu'ils tireront de leurs travaux sera nul, ou du moins sera fort 
peu de chose, tant que leur cœur s'obstinera à repousser la vertu 
de l'Evangile et à faire fi du concours de l'Eglise. Il n'y a qu'un 
moyen de guérison pour nos maux; réformer ses sentiments, et, 
dans les mœurs privées comme dans les mœurs publiques, revenir 
au point d'où l'on s'est éloigné, à Jésus-Christ et à la loi chrétienne 
de la vie • 

...Or, toute la vie chrétienne peut se résumer dans ce devoir capital : 
ne point céder à la corruption des mœurs du siècle, mais lui opposer 
une lutte, une résistance constante. C'est là ce que l'auteur et le 
consommateu1· de notre foi, ce que Jésus proclame par chacune de 
ses paroles et de ses actions, par ses lois et ses institutions, par sa 
ri~ et par sa rnort. Quelle que soit donc l'opposition que la déprava
tion de notre nature et de nos mœurs mette dans nos tendances, 
c'est notre devoir de courir au combat qui nous est p1·oposé, animés du 
même esprit et armés des mêmes armes que celui qui, à lajo-ie qui 
lui était proposée, a pré{ éré la croix (2). Et pour cela, que les hommes 
voient et co1npreunent bien tout d'abord combien est contraire à la 
profession du nom de chrétien cette recherche si commune aujour
d'hui, des plaisirs de toute nature, cette horreur pour les travaux 
inséparables de la vertu, cette tendance à ne se refuser aucune de 
ces délicatesses qui flattent agréable1nent nos sens. Ceux qui sont au 
Christ ont crucifié leur chair avec ses vices et ses concupiscences (3), d'où 
la conséquence qu'ils n'appartiennent pas au Christ ceux qui ne 
s'exercent ni ne s'accoutu1nent à souffrir et qui ne savent pas 
Ihépriser les recherches et les délicatesses du plaisir. L'homme, en 
effet, par l'infinie bonté de Dieu, a été rétabli dans l'esp·oir des 
biens itnmortels d'où il était déchu; mais il ne peut les atteindre 
qu'en s'efforcant de suivre les traces mêmes du Christ et en se con
formant, dans son âme et dans ses mœurs, au souvenir de ses 
exemples. Ce n'est donc pas un conseil, mais un devoir, et un 
devoir qui ne concerne pas seulement ceux qui ont embrassé la vie 
parfaite, mais qui s'adresse absolument à tous de porter chacun 
dans son corps les mortifications de Jésus ( 4). 

Comment, sans cela, la loi naturelle elle-même, qui impose à 
l'homme l'obligation de pratiquer la vertu, pourrait-elle subsister? 
Car le saint baptême détruit bien le péché contracté en naissant; 
mais toutes ces fibres entremêlées et perverses que le péché a 
énracinées dans l'âme, elles ne sont nullement arrachées. Celte 
partie non raisonnable de l'homme ne peut nuire, sans doute, à qui, 
par la grâce de Jésus-Christ, résiste et lutte courageusement; mais 
pourtant elle ne cesse de disputer l'empire à la raison, troublant 
perpétuellement l'état de notre âme et, pour la détacher de la vertu, 
tyrannisant notre volonté avec une violence telle que ce n'est qu'au 
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tione possimus. Manere autem in baptizatis concupiscentiam vel 
f omitem hœc sancta synodus f atetur ac sent-it, quœ cum ad ago
nem relicta S'Ït, nocere non consentientibus, sed virilite1· per 
Jesu Chrisi'i g1·atiam repugnantibus non valet; qu·in,imo qui 
legitime certaverit coronabitur ( 1). 

Est in hoc certamine gradus fortitudinis, quo virtus non per
veniat nisi excellens eorum videlicet, qui in profligandis motibus 
a ratione aversis eo usque profecerunt, ut cœlestem in terris 
vitam agere propemodum videantur. Esto, paucorum sit tanta 
prrestantia : sed, quod. ipsa philosophia veterum prrecipiebat, 
domitas habere cupiditates nemo non debet; idque ii majore 
etiam studio, quibus rerum morta]ium quotidianus usus irrita
menta majora suppeditat; nisi qui stulte putet, minus esse vigi
landum ubi prresentius imminet discrimen, aut, qui gravius 
regrotant, eos minus egere medico. ls vero, qui in ejusmodi 
conflictu suscipitur, labor magnis compensatur, prreter cœlestia 
atque immortalia,. bonis: in primis quod isto modo, sedata 
perturbatione partium, plurimum restituitur naturre de dignitate 
pristina.--ilae enhn lege est atque hoc ordine generatus homo, 
ut animus imperaret corpori, appetitus mente consilioque rege
rentur; eoque fit, ut non dedere se pesshnis do minis cupidita
tibus, prrestantissima sit maximeque optanda libertas. 

Prœterea in ipsa humani generis societate non apparet quid 
expectari ab hon1ine sine hac animi affectione possit. Utrumne 
futurus est ad bene merendum propensus, qui facienda, fugienda, 
metiri amore sui consueverit? Non magnanimus quisquam esse 
potest, non beneficus, non misericors, non abstinens, qui non 
se . ipse vincere didicerit, atque humana omnia prre virtute 
contemnere. · 

Nec silebimus, id omnino videri divino provisum consilio, 
ut nulla afferri salus hominibus, nisi cum contentione et dolore 
queat. Revera si Deus liberationem culpre et errati venia1n 
hominum generi <ledit, hac lege <ledit, ut Unigenitus suus pœnas 
sibi debitas justasque persolveret. Justitireque divinre cum Jesus 
Christus satisfacere alia atque alia ratione potuisset, maluit 
tamen per sun1mos cruciatus profusâ vitâ satisfacere. Atque ita 
alumnis ac sectatoribus suis hanc legem imposuit suo cruore 
sancitam, ut eorum esset vita cum morum ac temporum vitiis 
perpetua certatio. Quid Apostolos ad imbuendum veritate mun
dum fecit invictos, quid martyres innumerabiles in fidei chris
tianre cruento testimonio roboravit, nisi affectio animi illi legi 
obten1perans sine timore? Nec aliâ viâ ire perrexerunt, quotquot 
curre fuitvivere more christiano, sibique virtute consulere: neque 

( i) Conc. Trid. Sess. v, can. 5. 
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prix d'une hitte de . chaque jour que nous pouvons fuir le vice et 
accomplir le devoir. « Que ce foyer, cette concupiscence demeure 
dans les baptisés, le saint Concile l'avoue et le reconnaît; mais elle 
ne peut nuire à ceux qui n'y consentent point mais qui y résistent 
par la grâce de Jésus-Christ; bien plus, celui qui aura légitimement 
combattu sera couronné ( 1. ). » Dans ce co1nbat, il y a un degré de 
force où une vertu supérieure peut seule atteindre : c'est le cas de 
ceux qui, dans leur lutte contre les mouvements contraires à la 
raison, ont poussé si loin la victoire qu'ils semblent mener sur la 
terre une vie presque céleste. · 

Qu'une telle supériorité soit le partage d'un petit nombre, soit ; 
mais (et c'était là le précepte de la philosophie antique elle-même) 
il n'est personne qui ne doive garder ses passions sous le joug, et 
le zèle pour cela doit être plus grand en ceux-là mêmes qui, par 
l'usage quotidien des choses mortelles, en ressentent davantage les 
excitations; à moins qu'on ait la folie de penser que la vigilance est 
moins de rigueur là où le danger nous menace de plus près, et qu'à 
mesure que la gravité· du mal augmente, la nécessité du remède 
diminue. Mais ce travail que la lutte nous impose, nous apporte, 
sans parler des récompenses célestes et éternelles, de grands biens 
en compensation : et d'abord, la restauration de notre dignité pri
mitive, qui, par cet apaisement de nos séditions intérieures, est en 
grande partie accomplie. C'est, en effet, sous cette loi, dans cet 
ordre, que l'homme a été créé: l'âme, chez lui, doit commander au 
corps, et les appétits doivent être gouvernés par les conseils de Ja 
raison: d'où il suit que refuser de se soumettre à la honteuse 
tyrannie des passions, c'est la première et la plus enviable des 
libertés. De plus, même dans la société humaine, on ne voit pas ce 
qu'on peut attendre d'un homn1e qui n'a pas cette disposition d'âme. 
Sera-t-il porté à bien mériter de cette société, celui qui prend son 
intérêt personnel pour mesure d.e ce qu'il doit faire ou éviter? 
,Comment sera-t-il magnanime, bienfaisant, miséricordieux, tempé
l'ant, celui qui n'aura pas appris à se vaincre lui-même et à faire 
céder toutes les considérations humaines devant la vertu? 

Et pour dire toute Notre pensée, cela Nous semble vraiment une 
économie de la sagesse divine que l'homme ne puisse qu'au prix de 
l'effort et de la souffrance atteindre le salut. En efl'et, si. Dieu a 
accordé au genre humain la rémission de sa faute et le pardon de 
son péché, ce n'a été qu'à la condition que son Fils unique lui 
payerait !ajuste peine qu'il avait le droit d'exiger. Or, Jésus-Christ, 
qui pouvait de bien des façons satifsfaire à la justice divine, a mieux 
aimé satisfaire en sacrifiant sa vie dans les plus affreux tourments. 
Et par là il a imposé à ses disciples et à ses adeptes cette loi qu'il 
a scellée de son sang, que leur vie devînt un perpétuel combat 
contre les vices des mœurs et des temps. Qu'est-ce qui a rendu les 
Apôtres invincibles dans leur entreprise de propager la sagesse 
dans le monde? Qu'est-ce qui a fortifié cette foule innombrable de 
martyrs dans le témoignage sanglant qu'ils ont rendu à la foi, sinon 
la disposition où était leur â1ne d'obéir sans crainte à cette loi? Et 
ils n'ont pas marché par une autre voie, tous . ceux qui ont eUi à 
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igilur aliâ nobis eundum, si consultum saluti volumus vel nostrre 
singulorum, vel communi. !taque, dominante procacitate libi
dinum, tueri se quemque viriliter necesse est a blandimentis 
luxuriœ: cu1nque passim sit in fruendis opibus et copiis tan1 
insolens oslentatio, muniendus anin1us est contra divitiarum 
sumptuosas illecebras, ne bis inhians animus qure appellantur 
bona, qure nec satiare eum possunt, ac brevi sunt dilapsura, 
thesaurum amittat non deficientem in cœlis._Denique illud etiam 
dolendum quod opiniones atque exempla perniciosa tanto opere 
ad molliendos animos valuerunt, ut plumiros jam prope pudeat 
nominis vitreque christianre: quod quidem aut perditre nequitire 
est, aut segnitire inertissimre. Utrumque detestabile, utrumque 
tale, ut nullum homini malum majus. Quœnam enün reliqua salus 
esset, aut qua spe niterentur homines, si gloriari in nomineJesu · 
Christi desierint, si vitam _ex prœceptis evangelicis constanter 
aperteque agere recusarint? Vulgo querentur viris fortibus sterile 
sreculum. Revoc.entur christiani mores; simul erit gravitas et 
constantia ingeniis restituta. 

Sed tantorum magnitudini varietatique officium virtus homi
num par esse sola non potest. Quo modo corpori, ut alatur,. 
panem quotidianum, sic animre, ut ad virtutem confirrnetur,. 
nervos · atque robur impetrare divinitus necesse est. Quare 
con1wunis illa conditio lexque vitre, quam id pertetua quadam, 
di xi mus din1icatione consistere, obsecrandi Deum hab et acljunctarn 
necessitate1n. 

Etenim, quod est vere ab Augustino venusteque dictumii 
transcendit pia precatio intervalla mundi, divinamque devocat 
e cœlo misericordiam. Contra cupiditatum turbidos motus, contra 
malorum dremonum insidias, ne circumventi in fraudem indu
can1ur, adjumenta petere atque auxilia cœlestia jubemur oraculo, 
divino, orate ut non intretis in tentationem ( 1 ). Quanto id. 
necessarium mag:s, si utilem dare operam alienre quoque saluti: 
volumus? Christus Dominus, unigenitus Filius Dei, fons omnis; 
gratiœ et virtutis, quod verbis prœcipit, ipse prior demonstravit 
exemplo : erat pernoctans in oratione .Dei (2) : sacrificioque· 
proximus prolixius orabat (3). Profecto longe minus esset naturre· 
extimescenda fragilitas, nec languore mores desidiaque difflue'"'
rent, si divinum istud prœceptun1 minus jaceret incuria ac· 
prope fastidio intermissum. Est enim exorabilis Deus, gratificar1 

(1) rilatth. XXVI, 41.. - (2) Luc. VI, 1.2. - (3) Luc. XXII, 4a. 
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cœur de vivr'e chrétiennement et de se sauver par la vertu : donc 
nous ne·devons pas en choisir une autre, si nous voulons assurer 
tant notre salut propre à chacun de nous que le salut commun. 
C'est pourquoi, au milieu de ce règne éhonté des passions, il faut, 
qu'avec un courage viril, chacun se défende contre les séductions 
de la sensualité : et, tandis que de toutes parts les jouissances de la 
fortune, de la richesse s'étalent avec insolence, il faut fortifier son 
âme contre le~ attraits fastueux de la richesse de peur qu'en aspi
rant à ces choses qu'on appelle des biens, mais qui ne peuvent pas 
la rassasier et bientôt vont disparaître-, on ne perde ce trésor, dans 
le ciel, qui ne périt jamais. 

Enfin, ce qu'il faut déplorer surtout, c'est que, par l'influence per
nicieuse de l'opinion ou de l'exemple d'amollissement des mœurs, 
on en soit venu à ce point que le nom et la vie de chrétien soient 
devenus pour beaucoup presque un sujet de honte: déplorable effet 
ou d'une perversité profonde, ou de la plus lâche des faiblesses: 
dans l'un et l'autre cas, mal détestable, mal le plus grand qui puisse 
arriver à l'homme! Car, quelJe est la chance de salut, quelle est 
l'espérance qui peut venir aux hommes, s'ils cessent de mettre leur 
gloire dans le nom de Jésus-Christ et s'ils n'ont plus ce courage de 
conformer ouvertement leur vie à la loi de l'Evangile? On se plaint 
souvent que notre siècle est stérile en hommes de caractère. Qu'on 
ressuscite les 1nœurs chrétiennes : du même coup, on aura rendu aux 
â1nes leur dignité et leur constance. 

Mais telle est la grandeur, telle est aussi la diversité de ces obli
gations que la vertu humaine toute seule serait bien faible pour y 
suffire; et comme pour la nourriture nous demandons le pain quo
tidien, il nous faut de même, pour confirmer notre âme dans la 
vertu, Îlnplorer du ciel la force et l'énergie. C'est ainsi que cette loi 
commune, cette condition de la vie qui en fait, avons-Nous dit, une 
sorte de lutte perpétuelle, entraîne avec elle la nécessité de prier 
Dieu. Car c'est là, selon la parole si vraie et si belle de saint 
Augustin, la vertu de la prière faite avec piété : elle franchit les 
barrières du monde et appelle du ciel la divine miséricorde. Contre 
les mouvements désordonnés des passions, contre les embùches des 
malins esprits qui nous circonviennent pour nous induire au mal, 
l'oracle divin nous ordonne de réclamer l'assistance et le secours 
du ciel. Priez pour que vous n'entriez pas en tentation (i). Et combiE·n 
cette nécessité devient-elle plus forte si nous voulons avec utilité 
travailler aussi au salut des autres? Le Christ Notre-Seigneur, Fils 
unique de Dieu, source de toute grâce et de toute vertu, a voulu 
lui-même, avant de nous poser le précepte, mettre sous nos yeux 
l'exemple : ll passait toute la nuit à prier Dieu (2), et, à l'approche 
de son sacrifice, il priait plus longuement (3). Ah! combien nous 
aurions moins à redouter la faiblesse de notre nature et ce relâche
ment que la paresse introduit dans nos mœurs, si l'insouciance, 
pour ne pas dire le dégoût, ne nous faisait si souvent n,égliger ce 
divin précepte. Car Dieu est clément, il veut faire du bien aux 
hommes, et il a promis en termes exprès de dispenser ses dons 
avec une abondante large~se à qui les lui demanderait. 
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vult bominibus aperte pollicitus, sua se munera large copioseque 
petentibus daturum. Quin etiam invitat ipsemet petere, ac fere 
lacessit amantissimis verbis : Ego dico vobis petite et dabitur 
vobis, quœrite et invenietis, pulsate et ape1·ietur vobis ( 1). Quod 
ut confidenter ac familiariter facere ne vereamur, majestatem 
numinis sui similitudine atque imagine temperat parentis suavis
simi cui nihil potius, quam caritas liberorum. Si ergo vos, cum 
sitis mali, nostis bona data dare filiis vestris, quanto magis Pater 
vestet, qui in cœlis est dabit bona petentibus se? (2). Qure qui 
cogitaverit, non nimium rnirabitur si efficientia prP-cum huma
narum Joanni qlilidem Chrysostomo videatur tanta, ut cun1 ipsa 
potentia Dei comparari illa1n putet posse. Propterea quod sicut 
Deus universitatem rerum verbo creavit, sic homo impetrat, 
orando, quœ velit. Nihil est rite adhibitis precibus impetrabilius, 
quia insunt in eis quredam velut moventia, quibus placari se Deus. 
atque exorari facile patiatur. Nam inter orandum sevocamus ab 
rebus mortalibus animum atque unius Dei cogitatione suspensi, 
conscientia tenen1ur infirrnitatis humanœ : ob eamque rem in 
bonitate et amplexu parentis nostri acquiescimus, in virtute 
conditoris perfugium quœrimus. Adire insistimus auctorem 
omniun1 bonorum, tanquam spectari ab eo velimus regrum ani-. 
mu1n, imbecillas vires, inopiam nostram plenique spe, tutelam 
atque opem ejus imploramus, qui regrotationum medicinam, 
infirmitatis miseriœque solatia prrebere solus potest. Tali habitu 
anin1i n1odeste de se, ut opportet, submisseque, judicantis, mire 
flectitur Deus ad clementiam, quia quemadmodum superbis 
resistit, ita humilibusdat gratiam (3). Sane ta igitursit apud omnes 
consuetudo precandi : mens, animus, vox precentur ; unâque 
simul ratio vivendi consentiat, ut videlicet per legum divinarum 
custodiam perennis ad Deum ascensus vita nostra videatur. 

Quemadmodum virtutes ceterre, ita hrec etiam, de qua loqui
mur, gignitur et sustentatur fide divina. Deus enim auctor est,. 
quœ sint ho mini vera atque uni ce perse expetenda bona: itemque 
infinitam Dei bonitatem, et Jesu redemptoris merita eodem 
auctore cognovimus. Sed vicissim pia precandi consuetudine 
nihil est ad alendam augendamque fidem aptius. Cujus quidem 
virtutis, in plerisque debilitatre, in multis extinctre, apparet 
quanta sit hoc tempore necessitas. Illa enim est maxime, unde 
non modo vitre privatorum petenda correctio est, sed etiam earum 
rerum judicium expectandum, quarum conflictio quietas etsecuras. 
esse civitates non sinit. Si restuat multitudo immodicre libertatis 

(i)Luc. XI, 9. - (2) Matth. VII, 11. - (3) I. Petr. V, 5. 
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Il fait p,lus : il nous· invite lui-même à demander, et il nous en 
prie, pour ainsi dire, par ces paroles pleines d'amour: Je vous le dis: 
demandez, et on vous donnera; chei-chez, et vous trouve1'ez; frappez, et 
on vous ouv1·i1·a (1). Et pour nous enhardir à le faire avec une fami
liarité confiante, iJ tempère sa majesté divine en se représentant à 
nous sous les traits d'un père plein de tendresse qui n'a rien de plus 
à cœur que l'amour de ses enfants. Si donc vous, qui !!tes mauvais, vous 
savez donner des choses bonnes à vos enfants, combien plus votre Père 
qui est dans les cieux donne1'a-t-il ce qui est bon à ceux qu·i le lui 
demandent? (2) Si l'on réfléchit à ces paroles, l'on ne s'étonnera pas 
trop de voir saint Jean Chrysostome attribuer à la prière humaine 
une efficacité telle qu'il ait cru pouvoir la comparer à la puissance 
même de Dieu. · 

De même, en effet, que Dieu, par sa parole, a créé l'universt 
ainsi l'homme, par sa prière, obtient tout ce qu'iJ veut. La prière 
bien faite! quoi de plus puissant? Elle a sur Dieu même je ne sais 
quelle action par laquelle il aime à se laisser apaiser et fléchir. C'est 
que, quand nous prions, nous détachons notre âme des choses 
mortelles, et cette unique pensée de Dieu, dans laquelle nous restons 
suspendus, nous aide à prendre conscience de notre humaine. fai
blesse : par suite de quoi, nous jetant dans les bras et dans Je cœur 
de notre Père, nous recourons·à la puissance même du Créateur. 
C'est notre bonheur que de rester ainsi en présence de l'auteur de 
tout bien, comme si nous voulions exposer à ses regards les maladies 
de notre âme, les faiblesses de notre courage, le dévouement de 
tout notre être; et, le cœur plein d'espoir, nous implorons l'aide et 
le secours de celui qui peut seul apporter à nos maladies le remède, 
à nos infirmité~ et à nos misères la consolation. Dans de telles dis
positions, et ayant de soi, comme il est naturel, ces sentiments de 
modestie et d'humilité, un cœur est 1nerveilleusement puissant pour 
incliner Dieu à la clémence; car, de même qu'il 1·és'iste aux superbes, 
il donne sa grâce aux humbles {3). Qu'elle soit donc toujours sainte 
pour tous, cette pratique de la prière; que tout, l'esprit, le cœur,. 
les lèvres, prie à la fois; mais que notre conduite aussi soit en 
harmonie avec notre prière et que, par l'observation des lois divines, 
notre vie même soit une perpétuelle élévation vers Dieu. 

Comme toutes les autres vertus, celle dont nous parlons trouvet 
elle aussi, son origine et son aliment dans la foi divine. C'est Dieur 
en effet, qui nous apprend quels sont pour l'homme les vrais biens, 
les biens uniquement désirables pour eux-mêmes; et l'infinie bonté
de Dieu, et les mérites de Jésus rédempteur, c'est par lui, pareille
ment, que nous les connaissons. Mais, en retour, il n'est rien de 
comparable à cette pieuse habitude de la prière pour nourrir aussi 
et accroître notre foi. Cette vertu de la foi, affaiblie dans tant de 
cœurs, éteinte même dans un grand nombre, on voit quelle en est, 
de nos jours, la nécessité. C'est à elle, en effet, qu'il faut surtout 
demander, non seulement la réforme des mœurs privées, mais 
aussi la solution de ces questions dont les bruyants conflits ont 
fait perdre aux Etats le calme et la sécurité. S.i la fièvre d'une 
liberté sans frein agite les multitudes, si l'on entend monter de tous 
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siti si erumpunt undique proletariorum minaces, fremitus, si 
inh~mana beatiorum cupiditas numquar.a se satis consecutam 
putat, et si qure sunt alia generis ejusdem incommoda, his pro
fecto, quod alias uberius exposuimus, nihil subvenire melius aut 
eertius, quam fides christiana, potest. 

Locus admonet, ad vos cogitationem orationemque convertere, 
quotquot Deu~ ad sua disI?e~san~a myster~a, collata divi.nitus 
potestate, adJutores adsc1 rit. S1 causre 1ndaganlur pr1vatre 
publicœque salutis, dubitandum non est, vitam moresque cleri
corum posse plurimu1n in utramque partem. Meminerint, igitur, 
se lucem mundi a ·Jesu Christo appellatos, quod luniinis instar 
universurn orbem illusirantis sacerdotis animam splendescere 
oportet ( 1). Lumen doctrinœ, neque illud vulgare, in sacerdote 
requiritur, quia muneris ejus est implere sapientia ceteros, 
evellere errores, ducem esse multitudini per itinera vitre ancipitia 
et lubrica. ln prin1is autem vitre innocentiam conlitem doctrina 
desiderat, prœsertim quod in emendatione ho1ninum longe plus 
exemplo, quam peroratione prcficitur. Luceat lux vest1·a corani 
hominibus, ut videant ope1·a vestra bona (2). Cujus divinre sen
tentire ea profecto vis est, talem esse in sacerdotibus perfec
tionem oportere absolutionemque virtutis, ut se ta1nquam spe
culum prrebere intuentibus queant. Nihil est, quod alios magis 
.ad p'ietatem et Dei cultum assidue inst1·uat, quam eorum vita et 
exemplum, qui se d'ivino niinisterio ded'icarunt : cum enim a 
rebus sœculi 'in altiore1n sublai'i locum conspiciantu1·, in eos 
tanqua-rn 'tn speculuni reliqui oculos conjiciunt ex e'isque sumunt, 
,quod imitentur (3). Quare si omnes homines caveant vigilanter, 
,oportet ne ad vîtiorum scopulos adhœrescant, neu consectentur, 
res caducas appetitione nimia, apparet quanto id efficere sacer
dotes religiosius et constantius debeant. 

N isi quod nec satis est non servire cupiditatibus : illud etia111 
sauctitudo dignitatis postulat ut sibimetipsis acrit.er imperare 
.assuescant, itemque omnes animi vires, prresertim inlelligentia1n 
.ac voluntatem, qure summum in. homine obtinent locum in ob
sequiun1 Christi cogere. Qui relinquere universa disponis, te 
quoque inter relinquenda consumerare memento, imo maxime et 
principaliter abnega semetipsum ( 4). Saluto ac libero ab omni 
cupidine animo, tum denique alacre et generosum studium con
cipient salutis alienœ, sine quo nec satis consulerent sure. Unus 
erit de subditis quœstus, una ponipa, unaque voluptas, si quomodo 

(f) S. Jo. Chrysost. De Sac., I, 3, c. 1. - (2) Matth. V, 16. - (3) Conc 
Trid. Sess. XXU, l, de Ref. - (4) S. Bernard, Decla1n., c. I. 
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côtés les menaces frémissantes du prolétariat, si l'inhumaine cupidité 
des heureux ne sait point mettre de terme à ses prétentions, si nous 
souffrons de tant d'autres maux du même genre, on peut dire assu
rément ( et Nous l'avons ailleurs plus amplement prouvé) que rien 
ne pourra nous apporter un remède plus efficace et plus sûr que 
notre foi chrétienne. 

Mais le sujet Nous invite à tourner de Votre côté Notre pensée et. 
Notre parole, à Vous que, par la communication d'un pouvoir divin, 
Dieu s'est choisi pour coadjuteurs dans les dispensations de ses 
mystères. Si l'on cherche les moyens d'assurer le salut des individus 
et celui des sociétés, il n'est pas douteux que c'est Je clergé qui, 
par sa vie et ses mœurs, peut avoir sur l'un et sur l'autre la plus. 
sérieuse influence. Que tous se souviennent donc que s'ils ont été 
appelés par Jésus-Christ la lum'ière du rnonde, c'est parce qu'il faut 
que, comme un flambeau qui éclairerait l'univers, rayonne l'âm.e du 
pr~t1'e (f ). C'est la lumière de la doctrine, et non cette lumière ordi
naire, qui est requise dans Je prêtre; c'est lui, en effet, qui doit 
remplir tout le monde de sagesse, extirper les erreurs et servir de 
guide aux multitudes dans ces sentiers périlleux et glissants de la 
vie. Mais la doctrine a besoin par-dessus tout d'avoir pour compagne 
l'innocence de la vie, pour cette raison surtout que la réforme des 
hommes s'accomplit bien mieux par les bons exemples que par les 
beaux discours. Que '1.:otre lumière brille devant les hom1nes, afin qu'ils· 
1:oient tos bonnes œuvres (2). Divine sentence, qui veut, sans doute, 
nous faire entendre que telles doivent être, dans le prêtre, la plénitude 
et la perfection de la vértu qu'il puisse servir comme de miroir à 
ceux qui portent sur lui leurs regards. Il n'y a rien qiâ soit plus 
prop1·e à former continuellement les autres à la piété et au culte de Dieu 

. que la vie et l'exemple de ceux qil'i se sont consacrés au dùJin 1ninistère ;· 
t1'ansportés pa1' leur séparation du siècle su1' un Ueu élevé qui les met en· 
rue, c'est ve-rs euœ que le reste des hommes tournent leurs regards, 
comme vers un miroir qui leur montre ce qu'ils doivent év'iter (3). 

C'est pourquoi, si tous les hommes ont besoin d'une vigilance 
continuellement attentive, pour ne point échouer aux écueils du 
vice et ne point apporter dans la poursuite des choses périssables 
une convoitise exagérée, quel caractère plus religieux et plus ferme 
ce devoir doit revêtir dans les prêtres! Toutefois, ce n'est point. 
assez pour eux de n'être point esclave des passions : la sainteté 
de leur état réclame encore en eux l'habitude de l'énergie dans le 
commandement de soi-même et dans l'application de toutes les 

· facultés de l'âme, de l'intelligence surtout et de la volonté, qui 
tiennent la première place dans l'homme, au service du Christ. 
lTous vous disposez à tout quitte1' : n'oubliez pas de vous quitter aussi 
au nombt'e des choses qu'il faut quitter ou plutôt que ce soit là pour 
vous l'essentiel et le p1·incipal : vous 1·enoncer vous-rn~me ( 4). Une fois 
dégagé et libre de toute passion, leur cœur pourra s'ouvrir à ce 
zèle plein d'ardeur et de générosité pour le salut du prochain, et 
sans lequel leur propre salut ne serait point assuré. L'unique profit 
qu'ils tireront de leurs subordonnés, l'un'ique gloire, l'unique satisfac
tion, c'est d'arriver auœ moyens de p1'épa1'e1· un peuple pa1'fait. C'est le· 
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possent pa1·are plebem pe1·fecta1n. ln omnibus satagent etia1n 
multa contritione co1·dis et corpor·is, in la bore et mrumna, in f ame 
et siti, in f1·igore et nuditate ( 1). Cujus modi virtutem semper 
,experrecta1n et ad ardua quœlibet, proximorum gratiâ, impavidam 
mire fovet et corroborat bonorum cœlestium contemplatio fre
quens. In qua sane quanto plus posuerint operœ, tanto liquidius 
magniiudinem munerum sacerdotalium et excellentiam et sanc
titatem intelligent. Judicabunt illud quam sit miserum, tot homi
nes per Jesum Christu1n redemptos, ruere tamen in interitum 
sempiternum: divinœque cogitatione naturœ in amorem Dei et 
intendent sese vehementius et ceteros excitabunt. 

Est ejusmodi cursus ad salutem communem certissimus. In 
quo tamen magnopere cavendum, ne qui magnitudine difficulta
tum terreatur, aut propter diuturnitatem malorum de sanatione 
desperet. Dei œquissima immutabilisque justitia et recte factis 
prœmia reservat et supplicia peccatis. Gentes vero et nationes, 
quoniam ultra mortalis œvi spatium propagari non possunt, debi
tam factis .mercedem ferant in terris necesse est. Utique non 
est novum, successus prosperos peccanti civitati contingere: 
'idque justo Dei consilio, qui actiones laudabiles, neque enin1 est 
ulla gens omni laude vacans, ejusmodi beneficiorum genere inter
dum remuneratur : quod in populo ro1nano judicat Augustinus 
contigisse. Rata tamen lex est; ad prosperam fortunam omnino 
plurimum interesse quemadmodum publice virtus, ac nominatiin 
ea, quœ parens est ceterarum justitia colatur. Justifia elevat gen
tem: miseros autem facit populos peccatum (2). Nihil attinet 
considerationem hoc loco intendere in victricia facinora : nec 
exquirere, ullane imperia, salvis rebus suis et ad voluntatem 
fluentibus, gerant ta1nen velut in irnis visceribus inclusum semen . . 
m1ser1arum. 

Unam rem intelligi volumus, cujus rei plena est exemplorum 
historia, injuste facta aliquando esse luenda, eoque gra vius, 
quo fuerint diuturniora delicta. Nos quidem magnopere illa 
Pauli A.postoli sententia consolatur : Omnia enim vestr·a sunt : 
vos autem Christi, Christus aute1n Dei (3). Videlicet arcano 
divinœ providentiœ nutu sic rerun1 mortalium regitur guberna
turque cursus, ut, quœcu111que hominibus accidunt, omnia Dei 
ipsius gloriœ asserviant, itemque sint eorum saluti, qui Jesum 
Christum vere et ex animo sequuntur, conducibilia. Horum vero 
mater et altrix, dux et custos est Ecclesia: quœ idcirco cum Christo 
sponso suo sicut intimo atque incommutabili caritate copulatur, 
îta conjungitur societate certaminum et communione victoriœ. 
Nihil igitur anxii Ecclesiœ causa sumus, nec esse possumus : 

(i) Id. Lib. IV. de Consid. c. 2. - (2) Prov. XIV, 34. -(3) I. Cor. 111, 22-23. 
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but qu'ils poursuivent de toutes manières, même au prix de toutes les 
meurtrissures du cœur · et du corps, dans le travail et la souffrance, 
dans la faim et la soif, dans le froid et la nudité ( 1). Cette vertu, 
toujours en haleine, toujours intrépide à l'effort tenté pour le 
prochain, elle sera merveilleusement favorh,ée et raffermie par 
la fréquente considération des biens célestes. Et à mesure qu'ils 
s'appliqueront davantage à cette contemplation, ils verront avec plus 
de clarté apparaître la grandeur, l'excellence et la sainteté de 
leurs fonctions sacerdotales. Ils comprendront ·l'infortune de tant 
d'hommes qui, rachetés par Jésus-Christ, courent pourtant à leur 
perte éternelle; ·et, dans la pensée de l'être divin, ils trouveront 
un surcroît d'ardeur pour s'appliquer à l'amour de Dieu et pour 
y exciter les autres. 

. ' 
Voilà le plan le plus sûr pour arriver au salut commun. Mais, en 

l'appliquant, il faut bien prendre garde à ne pas se laisser effrayer 
par la grandeur des difficultés, ou décourager par la durée des 
maux qu'il s'agit de guérir. Dieu, dans son équitable et immuable 
justic.e, réserve des récompenses aux bonnes actions et des supplices 
aux péchés. Mais les peuples et les nations, ne pouvant se perpétuer 
au delà des limites de la vie mortelle, doivent nécessairement 
recevoir ici-bas même la rémunération due à leurs actes. Aussi bien 
n'est-ce pas une chose nouvelle de voir prospérer une cité cou
pable. C'est l'effet d'un juste conseil de Dieu, qui, par ce genre de 
bienfaits, accorde parfois aux actions louables ( et il n'est aucune 
nation qui en soit complètement dépourvue) une certaine récom
pense; saint Augustin nous rapporte qu'il en fut ainsi pour le peuple 
romain. C'est pourtant une loi tout à fait régulière que la prospé
rité d'un Etat dépende beaucoup de la manière dont il pratique 
officiellement la vertu, et particulièrement celle qui est la mère de 
toutes les autres, la justice. La justice élève les nat'ions, tandis que 
. le péché ,·end les peuples rnisérables (2). Ce n'est pas le cas de nous 
arrêter ici à la considération des injustices triomphantes, ni de 
rechercher s'il n'est point certains Etats dont les affaires semblent 
aller au g,ré de leurs désirs, et qui portent pourtant, comme caché 
au fond de leurs entrailles, un germe de misère. La seule chose qué 
Nous voulons faire entendre, et l'histoire à cet égard est toute pleine 
d'exemples, c'est que les actions injustes finissent toujours par 
être punies, et que la sévérité de cette punition est proportionnée 
à la durée du crime. 

Pour Nous, Nous trouvons une grande consolation dans cette· 
pensée de l'apôtre saint Paul: Tout, en effet, est à vous; mais vous, 
vous ~tes au Chr-ist, et le Christ est à Dieu (3). Mystérieuse conduite de 
la divine Providence, qui dirige et gouverne si bien le cours des 
choses mortelles que, de tout ce qui arrive aux hommes, il n'est 
rien qui ne serve à Ja gloire de Dieu même et qui ne profite en même 
temps au salut de ceux qui, de cœur et en vérité, cherchent Jésus
Christi Or, tous ceux-là ont pour mère et nourrice, pour gardienne et 
pour guide, l'Eglise, cette Eglise qui, attachée au Christ son époux 
par les liens intimes d'une indissoluble charité, lui est pareillement 
unie par la communauté des luttes et l'association dans la victoire. 
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:sed valde pertimescimus de salute plurimorum, qui, Ecclesia 
superbe posthabit.a, errore vario in interitum aguntur : angimur 
,earum causâ civitatum, quas spectare cogimur aversas a Deo, 
et summos rerum omnium discrimini stolida securitate indor
mientes. Nill'il .l!./cclesiœ par esf ..... Quot Ecclesiam oppu1narunt 
'Ïpsique perie1·unt? .E'cclesia vero cœlos transcendit. 1 a lis, est 
llcclesiœ magnitudo; vincit inipugnata, insidiis appetita supe
rat ..... luctatu1· nec prostern·itur pugilatu certat nec vincitur ( 1 ). 
Neque solum non vincitur, sed illam, quam perenni haustu a 
Deo ipso derivat, emendatricem naturœ et efficientem salutis 
virtutem conservat integram, nec ulla te1nporum permutatione 
mutabilem. Qu::e virtus si senescentem vitiis et perditurn supers
titione mundum divinitus liberavit, quidni devium revocabit? 
Conticescant aliquando suspiciones ac simultates : amotisque 
in1pedimentis, esto juriu1n suorum ubique compos Ecclesia, 
cujus est tueri ac propagare parta per Jesu1n Christum beneficia. 
Tune enimvero licebit experiendo cognoscere quo lux Evangelii 
pertineat, quid virtus Christi redernptoris possit. - Hic annus, 
qui est in exitu, non pauca, ut initio diximus, reviviscentis 
fidei indicia pr::etulit. Utinam istiusmodi velut scintilla crescat 
in, vehementem flan1mam, qu::e absumptis vitiorum radicibus, 
viam celeriter expediat ad renovandos mores et salut.aria capes
sanda. Nos quidem mystico Ecclesiœ navigio tam adversa tem
pestate pr::epositi, mentem animumque in divinum gubernatorem 
defigimus, qui clavum tenens sedet non visus in puppi. 

Vides, Do1nine, ut undique eruperint ven1i, ut. mare inhor
rescat, magna vi excitatis fluctibus. Impera, qu::esumus, qui 
solus potes, et ventis et mari, redde hominum generi pacem 
veri nom.inis, quam mundus <lare non pot.est, tranquillitatem 
ordinis. Scilicet munere impulsuque tuo referant sese homines 
ad ordinem debitun1, restituta, ut oportet, pietate in Deum, 
justitia et caritate in proximos, temperantia in semetipsos, 
domitis ratione cupiditatibus. Adveniat regnum tuum, tibique 
subesse ac servire ii quoque intelligant oportere, qui veritatem 
et salutatem, te procul, vano labore exquirunt. Inest in legibus 
tuis œquitas ac lenitudo paterna : ad easque servandas ultro 
nobis ipse suppeditas expeditam virtute tua facultatem. Militia 
est vita hominis super terram; sed ipse ce1·tamen inspectas, et 
adjuvas hominem ut vincat, et deficientem sublevas, et vincentem 
co1·onas (2). 
. Atque his sensibus erecto in spem lœtam firmamque animo, 
munerum cœlestium auspicem et benevolentiœ Nostrœ testem, 

(1) S. Jo. Chrys. O. post Eutrop. captu1n habita. n. I. - (2) Cf. S. Aug. 
' P 93 · lil S. ~· . 
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Nous n'avons donc et Nous ne pouvons avoir aucune inquiétude poul" 
l'Eglise; mais le sujet de Nos vives alar1nes, c'est le salut de tant 
d'hommes qui mettent dédaigneusement l'Eglise à l'écart et que les 
nombreux ch.emins de l'erreur conduisent à leur perte; ce qui Nous 
remplit d'angoisses, c'est le sort de ces cités que Nous sommes con
damné à voir se détourner de Dieu et s'endormir, au plus fort de 
la crise com1nune, dans la plus folle sécurité. Rien n'est compa1·able à 
l'Eglise ..... Combien l'ont attaquée et ne sont plus? L'Eglise! elle monte 
jusqu'aux cieux. Telle est sa grandeur qu'elle ttio1nphe des attaques et 
sort victorieuse de toutes les embûches: elle lutte sans jamais succomber; 
elle descend dans l'arène sans être jamais vœincue ( 1). Et non seulement 
e1le n'est point vaincue, mais cette vertu que, par une inspiration 
incessante, elle puise en Dieu même et qui, en transformant là. 
nature, opère le salut, elle la conserve intacte et à l'abri d'e toutes 
les vicissitudes des âges. Or, si cette vertu a pu divinement sauver 
un monde vieilli dans le vice et abîmé dans les superstitions, pour
quoi ne le ramènerait-elle pas de ses égare1nents? Trêve donc aux 
1néfiances et aux ressentünents ! Ecartons les entraves, et qu'en 
possession de ses droits rentre enfin cette Eglise à qui appartient la 
garde et la propagation des bienfaits de Jésus-Christ. Alors, nous 
pourrons connaitre par expérience ce que vaut la lu1nière de 
l'Evangile, ce que peut la vertu du Christ rédempteur. 

Cette année, qui touche à sa fin, Nous a, par bien des indices, fait 
constater (Nous l'avons dit en commencant) une renaissance de 
foi. Plaise à Dieu que cette étincelle deviënne une flamme ardente, 
qui, consumant jusqu'à la racine des vices, ouvre bientôt la voie au 
renouvellement des mœurs et aux œuvres du salut! Pour Nous, à 
qui a été confiée, dans des temps si difficiles, la nef mystique de 
l'Eglise, Nous tenons Notre esprit et Notre cœur fixés vers le divin 
Pilote, qui, le gouvernail en main, se tient, invisible, à la poupe. 
Vous voyez, Seigneur, comme les vents se sont de toutes parts 
déchaînés, comme la mer se soulève par la violence des flots irrités. 
Commandez, Nous vous en supplions, vous qui le pouvez seul, com
mandez aux vents et à la mer! Rendez à Ja race humaine la véritable 
paix, celle que le monde est impuissant à donner, la tranquiJlité de 
l'ordre ! Par votre grâce et sous votre impulsion, que les hommes 
rentrent dans l'ordre légitime, restaurant, selon leur devoir et par 
l'assujettissement de leurs passions à la raison, la piété envers 
Dieu, la justice et la charité envers le prochain, la tempérance 
envers eux-mêmes I Que votre règne arrive, P-t que la nécessité de 
vous être soumis et de vous servir soit comprise de ceux-là mêmes 
qui, pour chercher loin de vous la vérité et le salut, s'épuisent en 
vains efforts. Vos lois sont pleines d'équité et de douceur paternelle, 
et pour en procurer l'exécution, vous offrez vous-même à nos 
facultés le secours de votre vertu. La vie de l'homme sur la terre 
est une vie de combats; mais vous-même vous assistez à la lutte, 
aidant l'homme à t-riompher, -relevant ses défaillances, couronnant sa 
victoire (2). 

Dans ces sentiments qui relèvent nos cœurs vers les joies d'une 
ferme espérance, et comn1e augure des bienfaits célestes et témoi-
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vobis, Venerabiles Fratres, et Clero populoque catholico uni verso 
apostolicam benedictionem peramanter in Domino itnpertimus. 

Datum Romre apud S. Petrum, ipso die natali D. N. Jesu An. 
MDCCCLXXXVIII, Pontificatus Nostri undecimo. 

LEO PP. XIII 
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gnage dé Notre bienveillance, Nous Vous accordons avec amour dans 
Ie Seigneur, à Vous, Vénérables Frères, en même temps qu'au 
clergé et au peuple catholique tout entier, la Bénédiction Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le jour même de la Nativité de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, en l'année :1888, de Notre Pontificat 
la onzième. 

LÉON XIII, PAPE 
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Vene1·abilibus Fratribus Patria1·chis, Primatibus, A 1·chiepiscopis, 
at,iisque locorurn 01·d'inar·iis pacern et communioneni cum Apos
f olica Sede habent'ibus. 

LEO PP. 'XIII 

Venerabiles Fratres 
Salutem et Apostolicam Bened·ictionen1. 

QuAI\JQUAM PLURIES jam singulares toto orbe deprecationes 
fieri, majoremque in modun1 commendari Deo ren1 catholicam 
jussin1us, nernini tamen mirum videatur si hoc idem officium 
rursus inculcandum animis hoc tempore censemus. 

In rebus asperis, maxime cum potestas tenebraruni, audere 
quœlibet in perniciem christiani nominis posse videtur, Ecclesia 
quidem suppliciter invocare Deum, auctorem ac vindice1n suum, 
sludio perseverantiaque majore semper consuevit, adhibitis 
c,uoque sanctis cœlitibus, prœcipueque augusta Virgine Dei 
genitrice, quorum patrocinio colurnen rebus suis maxiine videt 
adfuturum. Piarum autem precationum positœque in divina 
honitate spei serius ocius fructus apparet. 

Jamvero nostis tempora, Venerabiles Fratres: quœ sane chris-
1ianœ reipublicœ haud multo minus calamitosa sunt, quam qure 
fuere unquam calamitosissirna. lnterire apud plurimos videmus 
principium omnium virtutum christianarum, fidem: frigere cari
tatem: subolescere 1noribus opinionibusque depravatam juven
tutem : Jesu Christi Ecclesiam vi et astu ex omni parte oppu-
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' ' ' QU IL CONVIENT D INVOQUER A CAUSE DE LA DIFFICULTE DES TEMPS 

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevlques et 
Ev~ques et les autres 01'dinai?·es ayant paix et communion avec le 
Siège Apostol'ique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique. 

Bien que, plusieurs fois déjà, Nous ayons ordonné que des prières 
spéciales fussent faites dans le inonde entier et que les intérêts 
catholiques fussent avec plus d'instances recommandés à Dieu, 
personne, néanmoins, ne s'étonnera que Nous jugions opportun, 
au temps présent, d'inculquer de nouveau ce même devoir. 

Aux époques de difficultés et d'épreuves, surtout lorsque la licence 
de tout oser pour la ruine de la religion chrétienne semble laissée 
à la puissance des ténèbres, l'Eglise a toujours eu la coutume d'im
plorer avec plus de ferveur et de persévérance Dieu, son auteur et 
son défenseur, en recourant aussi à l'intercession des saints - et 
principalement de l'auguste Vierge, Mère de Dieu, dont le patronage 
lui paraît devoir être le plus efficace. Le fruit de ces pieuses 
supplications et de la confiance mise dans la bonté divine apparaît 
tôt ou tard. 

Or, Vous connaissez les temps où nous vivons, Vénérables Frères; 
ils ne sont pas beaucoup moins calamiteux pour la religion chré
tienne que ceux qui, dans le passé, furent le plus remplis de cala
mités. Nous voyons s'éteindre dans un grand nombre d'âmes le prin
cipe de toutes les vertus chrétiennes, la foi; la charité se refroidir; 
la jeunesse grandir dans la dépravation des mœurs et des opinions; 
l'Eglise de Jésus-Christ attaquée de toute part par la violence et 
par l'astuce; une guerre acharnée dirigée contre le Souverain Pon-
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gnari bellu1n atrox cum Pontificatu geri : ipsa religionis funda
menta crescente in dies audacia labefactari. Quo descensum 
novissimo 1empore sit, et quid adhuc agitetur animis, plus est jam 
cognitum, quam ut verbis declarari oporteat. 
. Tarn difficili miseroque statu quoniam mala sunL, quam 
remedia humana, majora, restat ut a divina virtute omnis eorun1 
petenda sanatio sit. Hac de causa faciendurn duximus, ut pietatem 
populi christiani ad implorandam studiosus et constantius Dei 
omnis potentis opem incitaremus. Videlicet apropinquante jam 
mense octobri, quem ·virgini Marire a Rosario dicatum esse alias 
decrevimus, vehementer hortamur, ut maxüna qua fieri potest 
religione, pietate, frequentia mensis ille tolus hoc anno agatur. 

Paratu1n novimus in materna Virginis bonitate perfugium : 
spesque Nostras non frustra in ea collocatas certo scimus. Si 
centies illa in magnis christianffi reipublicffi temporibus prresens 
adfuit, cur dubitetur, exempla potentiffi gratiffique sure renova
turam, si humiles constantesque preces communiter adhi
beantur? Immo tanto mirabilius credimus adfuturam, quanto se 
diutius obsecrari maluerit. 

Sed,aliud quoque est propositum in Nobis: cui proposito dili
gentem, ut soletis, Venerabiles Fratres, Nobiscurn dabitis operam. 
Scilicet quo se placabiliorem ad preces impertiat Deus, pluri
busque deprecatoribus, Ecclesiffi sure celerius ac prolixius opi
tuletur, magnopere hoc arbitramur expedire, ut una cum Virgini 
deipara catissimum ejus sponsum beatum Josephun1 implorare 
populus christianus prœcipua pietate et fidenti animo insuescat: 
quod optalum gralumque ipsi Virgini futurum, certis de causis 
judicamus. , 

Profecto hac in re, de qua nunc primum publice dicturi aliquid 
sumus, pietatem popularem cognovimus non modo pronam, 
sed velut instituto jam cursu progredientem: propterea quod 
Josephi cultum, quem superioribus quoque ffitatibus romani Pon
tifices sensim provehere in rnajus et late propagere studuerant, 
postremo hoc tempore vidimus passim nec dubiis incrementis 
augescere, prresertim postea quam Pius IX fe. rec. decessor Nos
ter sanctissimun1 Patriarchan1, plurimorum episcoporum rogatu, 
patronum Ecclesire catholicre declaravit. Nihilominus cum tanti 
referat, venerationem ejus in moribus institutisque catholicis 
penitus inhrerescere, idcirco volumus populum christianum voce 
imprimis atque auctoritate Nostra moveri. 

Cur beatus Josephus nominatim habeatur Ecclesire patronus, 
vicissimque plurimum sibi Ecclesia de ejus tutela patrocinioque 
polliceatur causre illffi sunt rationesque singulares, quod is vir 
fuit Marire, et pater, ut putabatur, Jesu Christ. Hinc omnis ejus 
dignitas, gratia, sanctitas, gloria profectre. Certe matris Dei tam 
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tificat; les fondements mêmes de la religion ébranlés avef une 
audace chaque jour croissante. A quel degré on en est descendu, en 
ces derniers te1nps, et quels desseins on agite encore, c'est trop 
connu pour qu'il soit besoin de le dire. 

Dans une situation si difficile et si malheureuse, les remèdes 
humains sont insuffisants, et le seul recours est de solliciter de 1 :1. 
puissance divine la guérison. 

C'est pourquoi Nous avons jugé devoir Nous adresser à la piété 
du peuple chrétien pour l'exciter à implorer avec plus de zèle et de 
constance le secours de Dieu tout-puissant. A l'approche donc du 
mois d'octobre, que Nous avons précédemment prescrit de consacrer 
à la Vierge Marie sous le titre de Notre-Dame du Rosaire, Nous 
exhortons vivement les fidèles à accomplir les exercices de ce mois 
avec le plus de religion, de piété et d'assiduité possible. Nous 
savons qu'un refuge est prêt dans la bonté maternelle de la Vierge, 
et Nous avons la certitude de ne point placer vainement en elle Nos 
espérances. Si cent fois elle a manifesté son assistance dans les 
époques critiques du monde chrétien, pourquoi doute-r qu'elle ne 
renouvelle les exemples de sa puissance et de sa faveur, si d'hum
bles et constantes prières lui sont partout adressées? Bien plus, 
Nous croyons que son intervention sera d'autant plus merveilleuse 
qu'elle aura voulu se laisser implorer plus longtemps. 

Mais, Nous avons un autre dessein que, selon· Votre coutume, 
Vénérables Frères, Vous seconderez avec zèle. Afin que Dieu se 
montre plus favorable à Nos prières et que, les intercesseurs étant 
nombreux, il vienne plus promptement et plus largement au secours 
de son Eglise , Nous jugeons très utile que le peuple chrétien 
s'habitue à invoquer avec une grande piété et une grande confiance, 
en même temps que la Vierge, Mère de Dieu, son très chaste Epoux, 
le bienheureux Joseph : ce que Nous estimons de science certaine 
être, pour la Vierge elle-même, désiré et agréable. 

Au sujet de cette dévotion, dont Nous parlons publiquement pour 
la première fois aujourd'hui, Noû.s savons sans doute que, non seu
lement le peuple y est incliné, 1nais qu'elle est déjà établie et en 
progrès. Nous avons vu, en effet, le culte de saint Joseph que, dans 
les siècles passés, les Pontifes Romains s'étaient appliqués à déve
lopper peu à peu et à propager, croître et se répandre à notre· 
époque, surtout après que Pie IX, d'heureuse mémoire, Notre pré
décesseur, eut proclamé, sur la demande d'un grand nombre 
d'évêques, le très saint patriarche patron de l'Eglise catholique. 
Toutefois, comme il est d'une si haute importance que la vénération 
envers saint Joseph s'enracine dans les mœurs et dans les insti
tutions catholiques, Nous voulons que le peuple chrétien y soit 
incité avant tout par Notre parole et par Notre autorité. 

Les raisons et les motifs spéciaux pour lesquels saint Joseph est 
nommément le patron de l'Eglise et qui font que l'Eglise espère 
beaucoup, en retour de sa protection et de son patronage, sont que 
Joseph fut l'époux de Marie et qu'il fut réputé le père de Jésus
Christ. De là ont découlé sa dignité, sa faveur, sa sainteté, sa gloire. 
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in excelso dignitas est, ut nihil fieri rnajus queat. Sed tamen 
quia intercessit Josepho cum Virgine beatissima maritale vin
clum, ad illa1n prrestantissimam dignitaten1, qua naturis creatis 
omnibus longissime Deipara antecellit, non est dubium quin 
accesserit ipse, ut nemo magis. Est enim conjugiun1 societas 
necessitudoque omnium maxima, quce naturâ suâ adjunctam 
habet bonorum unius cum altero communicationem. Quocirca si 
sponsum Virgini Deus Josephum dedit, <ledit profecto non n1odo 
vitre socium, virginitatis testen1, lutorem honestatis, sed etiam 
excelsre dignitatis ejus ipso conjugali fœdere participem. -
Similiter augustissima dignatate unus e1ninet "inter 01nnes, quod 
di vina consilio custos filii Dei fuit, habitus hominum opinione 
pater. Qua ex re con~equens erat, ut Verbum Dei Josepho 
modeste subesset, dictoque esset audiens, omnemque adhiberet 
honorem, quem liberi adhibeant parenti suo necesse est. 

Jamvero ex bac duplici dignitate officia sponte sequebantur, 
qure patribusfamilias natura prrescripsit, ita quiden1 ut domus 
divinœ, cui Josephus prreerat, custos idem et curator et defen
sor esset legi timus ac naturalis. Cujus1nodi officia ac muni a ille 
quidem, quoad suppedilavit vita n1ortalis, revera exercuit. Tueri 
conjugem divina1nque sobolem amore summo et,quotidiana assi
duitate studuit: res utrique ad victu1n cultumque necessarias 
labore suo parare consuevit: vitre discrimen, regis invidia con
flatum, prohibuit, qucesito ad securitatem perfugio : in itinerum 
incommodis exiliique acerbitatibus perpetuus et Virgini et Jesu 
cornes, adjutor, solator extitit. Atqui domus divina, quam Jose
phus velut potestate patria gubernavit, initia exorientis Ecclesice 
continebat. Virgo -sanctissima quemadmodun1 Jesus Christi 
genitrix, ita omnium est christianorum mater, quippe quos ad 
Cal varice montem inter supren1os ·Redemptoris cruciatus genera
vit: itemque Jesus Christus tamquam primogenilus est christia
norum, qui ei sunt adoptione ac redemptione fratres. 

Quibus rebus causa nascitur, cur beatissimus Patriarcha co1n
mendatam sibi peculiari quadam ratione sentiat multitudinem 
christianorum, ex quibus constat Ecclesia, scilicet innumerabilis 
isthœc perque omnes terras fusa fa111ilia, in quam, quia vir 
Mariœ et pater est Jesu Christi, paterna propemodum auctoritate 
pollet. Est igitur consentaneum, et beato Josepho apprime 
dignum, ut si eut ille olim Nazarethanam famiJiam, quibuscumque 
rebus usuvenit, sanctissime tueri consuevit, ita nunc patrocinio 
crelesti Ecclesiam Christi tegat ac defendat. 

Hœc quidem, Venerabiles Fratres, facile intelligitis ex eo 
confirmari, quod non paucis Ecclesiœ patribus, ipsa adsentiente 
sacra liturgia, opinio insederit, veterem illum .Tosephum, Jacobo 
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Certes, la dignité de la Mère de Dieu est si haute, qu'il ne peut être 
créé rien au-dessus. Mais, toutefois, con1me Joseph a été uni à la 
Bienheureuse Vier·ge par ]e lien conjuga], il n'est pas douteux qu'il 
n'ait approché plus que personne de cette dignité suréminente par 
laquelle la Mère de Dieu surpasse de si haut toutes les natures 
créées. Le mariage est, en effet, la société et l'union de toutes la 
plus intiine, qui entraîne de sa nature la communauté des biens 
entre l'un et l'autre conjoint. Aussi, en dounant Joseph pour époux 
à la Vierge, Dieu lui donna non seulement un compagnon de sa vie, 
un témoin de sa virginité, un gardien de son honneur, mais encore. 
en vertu même du pacte conjugal, un participant de sa sublime 
dignité. 

Semblablement, Joseph brille entre tous par la plus auguste 
dignité, parce qu'il a été, de par la volonté divine, le gardien du 
Fils de Dieu, regardé par les hommes coù:une son père. D'où· il 
résultait que le Verbe de Dieu était humblement soumis à Joseph, 
qu'il lui obéissait et qu'il lui rendait tous les devoirs que les enfants 
sont obligés de rendre à leurs parents. -

De cette double dignité découlaient d'elles-mêmes les charges que 
la nature impose aux pères de famille, de telle sorte que Joseph 
était le gardien, l'administrateur et le défenseur légitime et naturel 
de la maison divine dont il était le chef. Il exerca de fait ces 
charges et ces fonctions pendant tout le cours de sa vie mortelle. Il 
s'appliqua à protéger avec un souverain amour et une sollicitude 
quotidienne son Epouse et le divin Enfant; il gagna régulièrement 
par son travail ce qui était nécessaire à l'un et à l'autre pour la 
nourriture et le vêtement; il préserva de là mort !'Enfant menacé 
par la jalousie d'un roi, en lui procurant un refuge; dans les incom
modités des voyages et les amertumes de l'exil, il fut constamment 
le compagnon, l'aide et le soutien de la Vierge et de Jésus. 

Or, la divine maison que Joseph gouverna co1nme avec l'autorité 
du père, contenait les prémices de l'Eglise naissante. De même que 
la Très Sainte Vierge est la ~1ère de Jésus-Christ, elle est la Mère de 
tous les chrétiens, qu'elle a enfantés sur le n1ont du Calvaire, au 
milieu des souffrances suprêmes du Rédempteur; Jésus-Christ aussi 
est comme le premier-né des chrétiens, qui, par l'adoption et la 
rédemption, sont ses frères . 

. TeUes sont les raisons pour lesquelles le bienheureux Patriarche 
regarde comme lui étant particulièrement confiée la multitude des 
chrétiens qui compose l'Eglise, c'est.:.à-dire cette immense famille 
répandue par toute la terre, sur laquelle, parce qu'il est l'époux de 
Marie et le père de Jésus-Christ, il possède comme une autorité 
paternelle. Il est donc naturel et très digne du bienheureux Joseph 
que, de même qu'il subvenait autrefois à tous le-s besoins .de la 
famille de Nazareth et l'entourait saintement de sa protection, il 
couvre maintenant de son céleste patronage et défende l'Eglise de 
Jésus-Christ. 

Vous comprenez facilement, Vénérables Frères, que ces considé
rations sont confirmées par l'opinion qu'un grand nombre de Pères 
de l'Eglise ont admise et à laquelle acquiesce la sainte liturgie elle-
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patriarcha natun1, hujus nostri persona1n adumbrasse ac munera, 
ite1nque claritate sua custodis divinre familire futuri magnitudi
nem ostendisse. Sane prreterquam quod idem utrique contigit 
nec vacuu1n significatione nomen, probe cognitre vobis sunt 
alire eredeinque perspicure inter utrumque similitudines: illa 
imprimis, quod gratiam adeptus est a domino suo benevolen
tiamque singularem: cumque .. rei familiari esset ab eodem prre
positus, prosperitates secundreque res herili domui, Josephi 
gratiâ, affatim obvenere. IJlud deinde majus, quod regis jussu 
toti regno summa cum potestate prrefuit; quo autem tempore 
calamitas fructuum inopiam caritatemque rei frun1entarire pepe
risset, regyptiis ac finitimis tam excellenti providentia consuluit 
ut eun1 rex salvatorem mundi appellandum decreverit. - Ita in 
vetere illo Patriarcha hujus expressam imaginem li cet agnoscere. 
Sicut alter prosperus ac salutaris rationibus heri sui domesticis 
fuit, ac mox universo regno mirabiliter profuit, sic alter chris
tiani nominis custodire destinatus, defertdere ac tutari putandus 
est Ecclesiam, qure vere domus Domini est Deique in terris 
regnum. 

Est vero cur omnes, qualicumque conditione locoque, fidei 
sese tutelreque beati Josephi commendat atque committant. -
Habent in Josepho p.atres familias vigilantire providentireque 
paternre prrestantissimam formam : habent conjuges amoris, una
nimitatis, fidei conjugalis perfectu111 specimen : habént virgines 
integritatis virginalis exemplar eumdem ac tutorem. Nobili genere 
nati, proposita sibi Josephi itnagine, discant retinere etiam in 
afflicta fortuna dignitaten1 : locupletes intelligant, qure maxime 
appetere totisque viribus colligere bona necesse sit. Sed prolè
tarii, opifices, quotquot sunt inferiore fortuna, debent suo quo
dam proprio jure ad Josephum confugere, ab eoque, quod imi
tentur, capere. Is enirn, regius sanguis maxirnre sanctissimreque 
omnium mulierum matrimonio junctus, pater, ut putabatur, filii 
Dei, opere tamen faciendo retatem transigit, et qurecumque ad 
suorum tuitionem sunt necessaria, manu et arte qurerit. Non 
est igitur, si verum exquiritur, tenuiorum abjecta conditio : 
neque solum vacat dedecore, sed valde potest, adjuncta virtute, 
omnis opificu noblitiarim labos. Josephus, contentus et suo et 
parvo, angustias cum illa tenuitate cultus necessario conjunctas 
requo animo excelsoque tulit, scilicet ad exemplar filii sui, qui 
acceptâ formâ servi cum sit Dominus omnium, sum1nam inopiam 
atque indigentiam voluntate suscepit. 

Harum cogitatione rerum debent erigere animos et requa sen-
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même, que ce Joseph des temps anciens, fils du patriarche Jacob, 
fut la figure du nôtre et, par son éclat, témoigna de la grandeur du 
futur gardien de la divine famille. 
· Et, en effet, outre que le mê1ne nom, point dénué de signification, 

fut donné à l'un et à l'autre, vous connaissez parfaitement les simi
litudes évidentes qui existent entre eux : celle-ci d'abord, que le 
premier Joseph obtint la faveur et la particulière bienveillance de 
son maître, et que, étant préposé par lui à l'administration de sa 
maison, il arriva que la prospérité et l'abondance affluèrent, grâce 
à Joseph, dans la maison du maître; celle-ci ensuite, plus impor
tante, que, par l'ordre du roi, il présida avec une grande puissance 
au royaume, et en un temps où la disette des fruits et la cherté des 
vivres viut à se produire, il pourvut avec tant de sagesse aux besoins 
des Egyptiens et de Jeurs voisins que le roi décréta qu'on l'appellerait 
le Sauveur du monde. 

C'est ainsi que dans cet ancien patriarche il est permis de recon
naître la figure du nouveau. De même que le premier fit réussir et 
prospérer les intérêts domestiques de son maître et bientôt rendit de 
merveilleux services à tout le royaume, de même le second, destiné 
à être le gardien de la religion chrétienne, doit être regardé comme 
le protecteur et le défenseur de l'Eglise, qui est vraiment la maison 
du Seigneur et le royaume de Dieu sur la terre. 

Il existe des raisons po11r que les hommes de toute condition et 
de tout pays se recommandent et se confient à la foi et à la garde 
du bienheureux Joseph. 

Les pères de famille trouvent en Joseph la plus belJe personnifi
cation de la vigilance et de la sollicitude paternelle; les époux, un 
parfait exemple d'amour, d'accord et de fidélité conjugale; les 
vierges ont en lui, en même temps que le modèle, le protecteur de 
l'intégrité virginale. Que les nobles de naissance apprennent de 
Joseph à garder, même dans l'infortune, leur dignité; que les riches 
comprennent par ses leçons, quels sont les biens qu'il faut désirer 
et acquérir au prix de tous ses efforts. , 

Quant aux prolétaires, aux ouvriers, aux personnes de condition 
médiocre, ils ont comme un dr-oit spécial à recourir à Joseph et à 
se proposer son imitation. Joseph, en effet, de race royale, uni par 
le mariage à la plus grande et à la plus sainte des femmes, regardé 
comme le père du Fils de Dieu, passe néanmoins sa vie à travailler 
ét demande à son labeur d'artisan tout ce qui est nécessaire à 
l'entretien de sa famille. 

Il est donc vrai que la condition des humbles n'a rien d'abject, et 
non seulement le travail de l'ouvrier n'est pas déshonorant, mais il 
peut, si la vertu vient s'y joindre, être grandement ennobli. Joseph, 
content du peu qu'il possédait, supporta les difficultés inhérentes à 
cette médiocrité de fortune avec grandeur d'âme, à l'imitation de 
son Fils qui, après avoir accepté la forme d'esclave, lui, le Seigneur 
de toutes choses, s'assujettit volontairement à l'indigence et au 
manque de tout. 

Au moyen de · ces considérations, les pauvres et tous ceux qui 
vivent du travail de leurs mains doivent relever leur courage et 
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tire egeni et quotquot manuum mercede vitam tolerant : quibus 
si emergere ex egestate et meliorem statum acquirere concessum 
est non repugnante justitia, ordinem tamen providentiâ Dei 
constitutum subvertere, non ratio, non justitia permittit. Immo
vero ad vim descendere, et quicquam in hoc genere aggredi per
seditionem ac turbas, stultum consiliurr1 est, mala illa ipsa effi
ciens plerumque graviora, quorum leniendorum causâ suscipitur. 
Non igitur seditiosorurn hominum promissis confidant inopes, si 
sapiunt, sed exemplis patrocinioque beati Josephi, itemque
materna Ecclesire caritate, qure scilicet de illorum statu curam 
gerit quotidie majorem. 

!taque plurimum Nobis ipsi, Venerabiles Fratre~ de vestra 
auctoritate studioque episcopali polliciti: nec sane diffiusi, bonos 
ac pios plura etiarn ac majora, quam qure jubentur, sua sponte 
ac voluntate facturos, decernimus, ut octobri toto in recitatione· 
Rosarii, de qua alias statuimus, oratio ad sanctum Josephum 
adjungatur, cujus formula ad vos una cum his Litteris perferetur; 
idque singulis annis perpetuo idem servetur. Qui autem oratio
nem supra dictan1 pie recitaverint, indulgentiam singulis septem 
annorun1 totidemque quadragenarum in singulas vices tribuimus. 
lllud quidem salutare maxüneque laudabile, quod est jam ali
cubi institutum, mensem martium honori sancti Patriarchre quo
tidiana pietatis exercitatione consecrare. Ubi id institui non 
facile queal, optandum saltem ut ante dien1 ejus festum in tem
plo cujusque opidi principe supplicatio in triduun1 fiat. Quibus 
autem in locis dies decirnus nonus martii, beato Josepho sacer, 
numero festorum de prrecepto non comprehenditur, hortamur 
singulos, ut eum diem privata pietate sancte, quoad fieri potest, 
in honorem Patroni crelestis, perinde ac de prrecepto, agere ne 
recusent. 

Interea auspicem crelestium munerum et Nostrre benevolentire 
testem vobis, Venerabiles Fratres, et Clero populoque vestro, 
apostolicam benedictionem peramanter in Domino impertimus. 

Datum Ro1nre apud S. Petrum die XV Augusti An. 
MDCCCLXXXIX ; Pontificatus Nos tri Duodecimo. 

LEO PP. XIII 

ORATIO AD SANCTUM JOSEPHUM 

Ad te, beate Joseph, in tribulatione nostra confugimus, atque 
implorato Sponsre ture sanctissimre auxilio, patrocinium quoque 
tuum fidenter exposcimus. Per eam, quresumus, qure tecum 
immaculata Virgine Dei Genitrice conjunxit caritatem, perque 



« QUAMQUAM PLURIES . », 15 AOUT 1889 259 
penser juste. S'ils ont le droit de sortir de la pauvreté et d'acquérir 
une meilleure situation par des moyens légitimes, la raison et Ja 
justic·e leur défendent de renverser l'ordre établi par la Providence 
de Dieu. Bien plus, le recours à la force et les tentatives par voie de 
sédition et de violence sont des moyens insensés, qui aggravent la 
plupart du temps les maux pour la suppression desquels on les 
entreprend. Que les pauvres, donc, s'ils veulent être sages, ne se 
fient pas aux promesses des hommes de désordre, mais à l'exemple 
et au patronage du bienheureux Joseph, et aussi à la maternelle 
charité de l'Eglise, qui prend chaque jour de plus en plus souci de 
leur sort. 

C'est pourquoi Nous promettant beaucoup de Votre autorité et de 
Votre zPle épiscopal, Vénérables Frères, et ne doutant pas que les 
pi euoc et bons fidèles ne fassent volontairement plus encore qu'il ne 
s,era ordonné, Nous prescrivons que, pendant tout le mois d'octobre, 
à la récitation du Rosaire, au sujet duquel il a été précédemment 
statué, on ajoute une·prière à saint Joseph, dont la formule vous 
sera transmise en même temps,. que cette Lettre; il sera ainsi fait 

. eh a que année à perpétuité. A ceux qui réciteront dévotement cette 
prière, Nous accordons pour chaque fois une indulgence de sept ans 
et sept quarantaines. 

C'est une pratique salutaire et des plus louables, établie déjà en 
.quelques pays, de consacrer le mois de mars à honorer, par des 
exercices de piété quotidiens, le saint Patriarche. Là où cet usage 
ne pourra pas être facilement établi, il est du moins à souhaiter que, 
avant le jour de sa fête, dans l'église principale de chaque lieu, un 
triduum de prières soit célébré. 

/ 

Dans les endroits où le dix-neuf mars, consacré au bienheureux 
Joseph, n'est pas fête de précepte, Nous exhortons les fidèles à sanc
tifier autant que possible ce jour par la piété privée, en l'honneur 
de leur céleste patron, comme si c'était une fête de précepte .. 

En attendant, comme présage des dons célestes et comme témoi
gnage de Notre bienveillance, Nous accordons affectueusement dans 
le Seigneur, à Vous, Vénérables Frères, à Votre clergé et à Votre 
peuple, la Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome près Saint-Pierr.e, le 15 aoùt 1889. De Notre Ponti
ficat l'an douzième. 

LÉON XIII, PAPE 

' PRIERE A SAINT JOSEPH 

Nous recourons à vous dans notre tribulation, bienheureux Joseph, 
-et, après avoir imploré le secours de votre très sainte Epouse, nous 
.gollicito ns aussi avec confiance votre patronage. Par l'affection qui 
vous a uni avec la Vierge Immaculée, Mère de Dieu'; par l'amour 
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paternum, quo Puerum Jesum amplexus es, amorem, supplices 
deprecamur, ut ad hereditatem, quam Jesus Christus acquisivit 
sanguine suo, benignus respicias, ac necessitatibus nostri tua 
virtute et ope succurras. 

Tuere, o Custos providentissime divinœ J?amiliœ, Jesu Christi 
sobolem electam; prohibe a nobis, amantissime Pater, omnem 
errorum ac corruptelarum luem ; propitius nobis, sospitator 
nos ter f ortissime, in hoc cum potes ta te tenebrarum certamine e 
cœlo adesto; et sicut olim Puerum Jesum e summo eripuisti 
vitre discrimine, ita nunc Ecclesiam sanctam Dei ab hostilibus 
insidiis atque ab omni adversitate defende : nosque singulos 
perpetuo tege patrocinio, ut ad tui exemplar et ope tua suffulti, 
sancte vivere, pie emori, sempiternamque in cœlis beatitudinem 
assequi possimus. Amen. 

• 

• 
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paternel do.nt vous avez entouré l'Enfant-Jésus, nous~ vous sup
plions de regarder avec bonté l'héritage que Jésus-Christ a acquis 
de son sang et de nous assister de votre puissance et de votre secours 
dans nos besoins. 

Protégez, ô très sage Gardien de la divine famille, la race élue de 
.Jésus-Christ; préservez-nous, ô Père très aimant de toute souillure, 
d'erreur et de corruption; soyez-nous propice et assistez-nous, du 
haut du ciel, ô notre très puissant Libérateur, dans le combat que 
nous livrons à la puissance des ténèbres; et de même que vous avez 
arraché autrefois l'Enfant-Jésus au péril de la mort, défendez aujour
d'hui la Sainte Eglise de Dieu des embûches de l'ennemi et de toute 
adversité. Accordez-nous votre perpétuelle protection, afin que, 
soutenus par votre exemple et votre secours, nous pUissions vivre 
saintement, pieusement mourir et obtenir la béatitude éternelle du 
ciel. Ainsi soit-il. 
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LITTER/E ENCYCLIC/E 

DE PRLECIPUIS CIVIUM CHRISTIANORUM OFFICIIS· 

Venerabilibus Frat-ibus Pat1·iarchis, Primatibus, Archiepiscopis, 
.Episcop'is, al-iisque locorum Otdinariis pacem et communione1n 
cum Apostolica Sede habentibus. 

LEO PP. XIII 

Venerabiles Fratres, 
Salutem et Apostolicani Benedictionèm. 

SAPIENTI1E CHR,ISTIANJE revocari prœcepta, eisque vitam, mores,. 
instituta populorurr1 penitus conformari, quotidie magis apparet 
oportere. Illis enim posthabitis, tanta vis est maloru1n conse
cuta, ut nemo sapiens nec ferre sine ancipiti cura prresentia 
queat, nec in posterum sine metu prospicere. - Facta quidem 
non mediocris est ad ea bona, quœ sunt corporis et externa, 
progressio : sed omnis natura, quœ hominis percellit sensus, 
opumque et virium et copiarum possessio, si commoditates 
gignere suavitatesque augere vivendi potest, natum ad majora 
ac magnificentiora animum explere non potest. Deum spectare,. 
atque ad ipsum contendere, suprema lex est vitre hominum : 
qui ad imaginem conditi similitudinemque divinam, naturâ ipsâ 
ad auctorem suum potiundum vehementer incitantur. Atqui non 
motu aliquo cursuque corporis tenditur ad Deum, sed iis quœ 
sunt anüni, cognitione atque affectu. Est enim Deus prima ac 
suprema veritas, nec nisi mens veritate alitur : est idem perfecta 
sanctitas su1nmumque bonorum, quo sola voluntas aspirare et 
accedere, duce virtute, potest. 

Quod autem de singulis hominibus, idem de societate tum 
domestica tum etiam civili intelligendum. Non enim ob hanc 
causam genuit natura societatem ut ipsam homo sequeretur 
tamquam finem, sed ut in ea et per eam adjumenta ad perfec-



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. ·T S. P. LÉON XIII 

DES PRINCIPAUX DEVOIRS CIVIQUES 
' DES CHRETIENS 

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques, Evtques 
et autres Ordina'ires, en paix et en communion avec le Sa'int-S'iège 
Aposivlique. · 

LÉON XIII PAPE 

Vénérables F1·ères, Salut et Bénéd'iction Apostolique. 

Retourner aux principes chrétiens et y conformer en tout la vie, 
les mœurs et les institutions des peuples, est une nécessité qui, de 
jour en jour, devient plus évidente. Du mépris où ces règles sont 
tombées, sont résultés de si grands maux, que nul homme raison
nable ne saurait soutenir, sans une douloureuse anxiété, les épreuves 
du pI'ésent, ni envisager sans crainte les perspectives de l'avenir. 

Il s'est fait, sans doute, un progrès considérable quant à ce qui 
regarde les jouissances et le bien-être du corps, mais la nature sen
sible tout entière, avec les ressources, les forces et les richesses 
qu'elle met à notre disposition, tout en multipliant les commodités 
et les charn1es de la vie, ne suffit pas pour rassasier l'âme, créée à 
des fins plus hautes et plus glorieuses. Regarder vers Dieu et tendre à 
Lui, telle est la loi suprême de la vie de l'homme. Fait à son image et à 
sa ressemblance, il est porté par sa nature même à jouir de son 
Créateur. Or, ce n'est par aucun mouvement ou effort corporel qu'on 
se rapproche de Dieu, mais par des actes propres à l'âme: par la 
~onnaissance et l'amour. Dieu, en effet, est la vérité première et 
,suprême, et la vérité n'est un aliment que pour l'intelligence. Il est 
·ta sainteté parfaite et le souverain bien, ver.s lequel la seule volonté 
peut aspirer et tendre efficacement à l'aide de la vertu. 

Mais ce qui est vrai de l'homme, considéré individuellement, l'est 
aussi de la société, tant domestique que civile. En effet, si la 
nature elle-même a institué la société, ce n'a pas été pour qu'elle 
fut la fin dernière de l'homme, mais pour qu'il trouvât en elle et par 
elle des secours qui le rendissent capable d'atteindre à sa perfection. 
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tionem sui apta reperiret. Si qua igitur civitas nihil prœter com
moditates externas vitœque cultum cum elegantia et copia per
sequatur, si Deurn in administranda republica negligere, nec 
leges curare morales consueverit, deterrime aberrat ab instituto 
suo et prœscriptione naturœ, neque tam est ea societas hominum 
et communitas putanda, quam fallax iinitatio simulatioque socie
tatis. - Jarnvero ea, quœ diximus, animi bona, quœ in verre 
religionis cultu constantique prœceptorum christianorum custo
dia 1naxirne reperiuntur, quotidie obscurari hominum oblivione 
aut fastidio cernimus, ita fere ut, quanto sunt earum rerum 
incrementa majora quœ corpus attingunt, tanto earum, qure ani
mum, major videatur occasus. Imminutœ plurimumque debili
tatœ fidei christianœ magna significatio est in iis ipsis injuriis, 
quœ catholico nomini in luce atque in oculis hominum nimis 
sœpe inferuntur : quas quidem cultrix religionis œtas nullo pacto 
tulisset. - His de causis incredibile dictu est, quanta hominum 
multitudo in œternœ salutis discrimine versetur : sed civitates 
ipsœ atque imperia diu incolumia esse non possunt, quia laben
tibus institutis moribusque christianis, maxima societatis 
humanœ fundamenta ruere necesse est. Tranquillitati publicre 
atque ordini tuendo sola vis relinquitur : vis autem valde est 

· infirma, prœsidio religionis detracto : eademque servituti 
pariendre quam obedientiœ aptior, gerit in se ipsa magnarum 
perturbationum inclusa semina. Graves memoratu casus sœcu
lum tulit : nec satis liquet num non sint pertimescendi pares. 

!taque tempus ipsum monet remedia, unde oportet, quœrere: 
videlicet christianam sentiendi agendique rationem in vita pri
vata, in on1nibus reipublicœ partibus, restituere : quod est unum 
ad pellenda mala, quœ premunt, ad prohibenda pericula, qure 
impendent, aptissimum. In id nos, Venerabiles J?ratres, incumbere 
opus est, id maxima qua possumus contentione industriaque 
conari : ejusque rei causâ quamquam aliis locis, ut sese <ledit 
opportunitas, similia tradidimus, utile tamen arbitramur esse in 
his Litteris magis onucleate officia describere catholicorum : 
quœ officia si accurate serventur, mirabiliter ad rerum commu
nium salutem valent. Incidimus in vehementem eamque prope 
quotidiana1n de rebus maximis dimicationem : in qua difficil
limum est non decipi aliquando, non errare, non animo multos 
succumbere. N ostrum est, Venerabiles Fratres, admonere 
quemque, docere, adhorteri convenienter tempori, ut viam veri-
tatis nemo deserat. · 
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Si donc une ~ociété poursuit autre chose que les avantages exté
rieurs et les biens qui assurent à la vie plus d'agré1nents et de jouis
sances; si elle fait profession de ne donner à Dieu aucune place 
dans l'administration de la chose publique et de ne tenir aucun 
compte des lois morales, elle s'écarte d'une façon très coupable de 
sa fin et des prescriptions de la nature. C'est moins une· société 
qu'un simulacre et une imitation mensongère d'une véritable société 
et communauté humaine. 

Quant à ces biens de l'âme dont Nous parlons, et qui n'existent 
pas en dehors de la vraie religion et de la pratique persévérante des 
préceptes du christianisme, Nous les voyons chaque jour tenir moins 
de place parmi les hommes, soit ,à cause de l'oubli dans lequel ils 
les tiennent,. soit par le mépris qu'ils en font. On pourrait presque 
dire que plus le bien-être physique est en progrès, plus s'accentue 
la décadence des biens de l'âme. Une preuve évidente de la dimi
nution et du grand affaissement de la foi chrétienne, ce sont les 
injures trop souvent répétées qu'on fait à la religion, en plein jour 
et aux yeux du public; injures, en vérité, qu'un âge plus jaloux des 
intérêts religieux n'eût tolérées à aucun prix. 

Quelle multitude d'hommes se trouve, pour ces causes, exposée à 
la perdition éternelle, il serait impossible de le décrire; mais les 
sociétés elles-mêmes et les empires· ne pourront rester longtemps 
sans en être ébranlés. car la ruine des institutions et des mœurs 
chrétiennes entraîne nécessairement celle des premières bases de 
la société humaine. La force demeure l'unique garantie de l'ordre 
et de Ja tranquillité publique. Mais .rien n'est faible comme la force, 
quand elle ne s'appuie pas sur la religion. Plus propre dans ce cas 
à engendrer la servitude que. l'obéissance, elle renferme en elle
même les germes de grandes perturbations. Déjà le présent 
siècle a subi de graves et mémorables catastrophes, et il n'est pas 
démontré qu'il n'y ait pas lieu d'en redouter de semblables. - Le 
temps lui-même dans lequel nous vivons nous avertit donc de cher
cher les remèdes là où ils se trouvent, c'est-à-dire de rétablir dans 
la vie privée et dans toutes les parties de l'organisme social les 
principes et les pratiques du christianisme; c'est l'unique moyen de 
nous délivrer des maux qui nous accablent et de prévenir les dan'
gers dont nous sommes menacés. Voilà, Vénérables Frères, à quoi 
nous devons nous appliquer avec tout le soin et tout le zèle dont 

· nous pouvons être capables. 
C'est pourquoi, bien qu'en d'autres circonstances, et toutes les 

fois que l'occasion s'en est présentée, Nous avons déjà traité ces 
matières, Nous estimons utile d'exposer avec plus de détails dans 
ces Lettres les devoirs des chrétiens, devoirs dont l'accomplissement 
exact contribuerait d'une manière admirable à sauver la société. 
Nous sommes engagés, sur des intérêts de premier ordre, dans une 
lutte violente et presque quotidienne, où il est très difficile qu'un 
grand nombre d'hommes ne soient pas trornpés, ne s'égarent et ne 
se découragent. Notre devoir, Vénérables Frères, est d'avertir, d'ins
truire, d'exnorter chaque fidèle, d'une manière conforme aux exi
gences des temps, afin que personne ne déserte la vo'ie de la vérité. 
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Esse in usu vitre plura ac majora catholicorum officia, quam 
eorum qui sint fidei catholicœ aut perperam compotes, aut 
01nnino expertes, dubitari non potest. Cum, parta jam hominum 
generi salute, Jesus Christus prœdicare Evangelium Apostolos 
jussit omni creaturœ, hoc pariter officium hon1inibus universis 
imposuit,. ut perdiscerent et crederent, quœ docerentur : cui 
quidem officio sempiternœ salutis omnino est adeptio coniuncta. 
Qui crediderit et baptizatus fuerit, salvus eriti qui vero non 
credide1·it, condemnabitur (1). Sed christianam fiden1 homo, ut 
debet, complexus, hoc ipso Ecclesiœ ut ex ea na tus subjicitur, 
ejusque fit societatis maxünœ sanctissimœque particeps, quam 
summa euro potestate regere, sub invisibili capite Christo Jesu, 
romani Pontificis proprium est munus. - Nunc vero si civi
taten1, in qua editi susceptique in bac lucem sumus prœcipue 
diligere tuerique jubemur lége naturœ usque eo, ut civis bonus 
vel mortem pro patria oppetere non dubitet, officium est chris
tianorum longe majus simili modo esse in Ecclesiam semper 
affectos. Est enim Ecclesia civitas sancta Dei viventis, Deo ipso 
nata eodemque auctore constituta : quœ peregrinatur quidem in 
terris, sed vocans homines et erudiens atque deducens ad sem
piternam in cœlis felicitatem. Adamanda igitur patria est, unde 
vitre mortalis usuram accepimus: sed riecesse est caritate Eccle
siam prœstare, cui vitam animœ debemus perpetuo mansura1n : 
quia bona animi corporis bonis rectum est anteponere, mul
toque, quam erga hon1ines, sunt erga Deu1n officia sanctiora. 

Ceterum, vere si judicare volumus, supernaturalis amor 
Ecclesiœ patriœque caritas naturalis, geminœ sunt ab eodem 
sempiterno principio profectœ caritates, euro ipse sit utriusque 
auctor et causa Deus : ex quo consequitur, non posse alterum 
offieium pugnare euro altero. U1ique utrumque possumus et 
debemus, diligere nosmetipsos, benevolentes esse euro proximis, 
amare rempublicam potestatemque quœ reipublicœ prœsit : 
eodemque tempore Ecclesiam colere uti parentem, et maxima, 
qua fieri potest, caritate complecti Deum. - Nihilominus·horum. 
officiorum ordo, vel calamitate temporum vel iniquiore hominum 
voluntate, aliquando pervertitur. Nimirum incidunt causœ euro 
aliud videtur a civibus respublica, aliud a christianis religio 
postulare : idque non alia sane de causa, quam quod rectores 
reipublicœ sacram Ecclesiœ potestatem aut nihil pensi habent, 
aut sibi volunt esse subjectam. Hinc et certamen existit, et peri
clitandœ virtuti in certamine locus. Urget enim potestas duplex: 
quibus contraria jubentibus obtemperari simul utrisque non 

(l) Marc, XVI, i6. 
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On ne saurait 1nettre en doute que, dans la pratique de la vie, des 
devoirs plus nombreux et plus graves ne soient imposés aux catho
liques qu'aux hommes mal instruits de notre foi, ou totalement 
étrangers à ses enseignements. Après a voir opéré lé salut du genre 
humain, Jésus-Christ, commandant à ses Apôtres de prêcher l'Evàn
gile à toute créature, imposa en même temps à tous les hommes 
l'obligation d'écouter et de croire ce qui leur serait enseigné. A 
l'accomplissement de ce devoir est :rigoureusement attachée la con
quête du salut éternel. Celui qui croira et qui sera baptisé sera sauvé; 
celui qui ne croira pas sera condaniné ( 1 ). Mais l'homme qui a, comme. 
il le doit, embrassé la foi chrétienne est, par ce fait même, soumis 
à l'Eglise, sa Mère, et devient membre de la société la plus haute 
et la plus sainte, que, sous Jésus-Christ son chef invisible, le Pon
tife de Rc..~ne, avec une pleine autorité, a la mission de gouverner. 

Or, si la loi naturelle nous ordonne d'aimer d'un amour de prédi
lection et de dévouement le pays où nous sommes nés et où nous 
avons été élevés, jusque-là que le bon citoyen ne craint pas 
d'affronter la mort pour sa patrie, à plus forte raison les chrétiens 
doivent-ils être animés de pareils sentiments à l'égard de l'Eglise. 
Car elle est la Cité sainte du Dieu vivant et la fille de Dieu lui-mê1ne, 
de qui elle a recu sa constitution. C'est sur cette terre, il est vrai, 
qu'elle accomplit son pèlerinage; 1nais, établie institutrice et guide 
des hommes, elle les appelle à la félicité éternelle. Il faut donc 
aimer la patrie terrestre, qui nous a donné de jouir de cette vie 
mortelle; mais il est nécessaire d'aimer d'un amour plus ardent 
l'Eglise, à qui nous sommes redevables de la vie immortelle de 
l'âme, parce qu'il est raisonnable de préférer les biens de l'âme aux 
biens du corps, et que les devoirs envers Dieu ont un caractère plus 
sacré qU:e les devoirs envers les hommes. 

Au reste, si nous voulons jµger de ces choses sainement, nous 
comprendrons que l'amour surnaturel de l'Eglise et l'amour naturel 
de la patrie procèdent du même éternel principe. Tous les deux ont 
Dieu pour auteur et pour cause première; d'où il suit qu'il ne sau
rait y avoir entre les devoirs qu'ils imposent de répugnance ou de 
contradiction. Oui, en vérité, nous pouvons et nous devons, d'une 
part, nous aimer nous-mêmes, être bons pour notre prochain, aimer 
la chose publique et le pouvoir qui la gouverne; d'autre part, et en 
même temps, nous pouvons et nous devons avoir pour l'Eglise un 
culte de piété filiale et aimer Dieu du plus grand amour dont nous 
puissions être capables. 

Cependant, la hiérarchie de ces devoirs se trouve quelqae'fois 
injustement bouleversée, soit par le rr1alheur des temps, soit plus 
encore par la volonté perverse des hommes. Il arrive, en effet, que 
parfois les exigences de l'Etat envers le citoyen contredisent celles 
de la religion à l'égard du chrétien, et ces conflits viennent de ce 
que les chefs politiques tiennent pour nulle la puissance sacrée de 
l'Eglise, ou bien affectent la prétention de se l'assujettir. De là, des 
luttes et, pour la vertu, des occasions de faire preuve de valeur. 
Deux pouvoirs sont en présence, donnant des ordres contraires. 
Impossible de leur obéir à tous les deux simultanément : Nul ne 
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potest : Nemo potest duobus Dominis servi?·e ( 1 ), ita ut omnino'. 
si mos geritur alteri, alterum posthaberi necesse sit. U ter vero 
sit anteponendus, dubitare nemo debet. - Videlicet scelus est 
ab obsequio Dei, satisfaciendi .hominibus causâ, discedere ; 
nefas Jesu Christi leges, ut pareatur magistratibus, perumpere, 
aut, per speciem civilis conservandi juris, jura Ecclesire n1igrare. 
Obedire opo1·iet Deo magis quam honiinibus (2). Quodque olim 
magistratibus non honesta imperantibus Petrus ceterique Apos· 
toli respondere consueverunt, idem semper est in causa simili 
sine hœsitatione respondendum. Nemo civis pace bellove melior, 
quem christianus sui memor officii : sed perpeti omnia potius, 
et ipsam malle mortem debet, quam Dei Ecclesiœve. causan1 
deserere. - Quapropter non habent vim naturamque legum 
probe perspectam, qui istam in dilectu officii constantian1 
reprehendunt, et ad seditionem aiunt pertinere. Vulgo cognita 
et a Nobis ipsis aliquoties explicata loquimur. Non est lex, nisi 
jussio rectœ rationis a potestate legitima in bonum commune 
perla ta. Sed vera ac legitima potes tas nulla est, nisi a Deo 
summo principe dominoque on1nium proficiscatur, qui mandare 
hon1ini in homines imperium solus ipse potest : neque est recta 
ratio putanda, qure cum veritate dissensiat et ratione di vina : 
neque verum bonum, quod summo atque incommutabili bono 
repugnet, vel a cari ta te Dei torqueat hominum atque abducat 
voluntates. 

Sanctum igitur christianis est publicre potestatis non1en, in 
qua divinre majestatis speciem et imaginem quamdam tum 
etiam agnoscunt, cum geritur ab indigna : justa et debita legum 
verecundia, non propter vhn et minas, sed propter conscientiam 
officii : non enim dedit nobis Deus spiritum timo'l'Ïs (3). Verum 
si reipublicre leges aperte discrepent cum jure divino, si quam 
Ecclesiœ imponant injuriam, aut iis, qure sunt de religione, 
officiis contradicant, vel àuctoritatern Jesu Christi in pontifice 
maximo violent, tum vero resistere officium est, parere scelus : 
idque cum ipsius reipublicre injuria conjunctum, quia peccatur 
in rempublicam quidquid in religione delinquitur. - Rursus 
autem apparet quam sil illa seditionis injusta criminatio : non 
enim abjicitur principi legumque latoribus obedientia debita : 
sed ab eorum voluntate in iis dumtaxat prreceptis disceditur, 
quorum ferendorum nulla potestas est, quia cum Dei injura 
feruntur, ideoque vacant justitia, et quidvis potius sunt quam 
leges. - N ostis, Venerabiles Fratres, hanc esse ipsissimam 
beati Pauli Apostoli doctrinam : qui cum scripsisset ad Titum, 
1nonendos christianos principibus et potestatibus subditos esse, 

i) Matth. VI, 24. - 2) Act. V, 29. - (3) II Timoth. I, 7. 
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peut servi1' deux maîtres ( i). Plaire à l'un, c'est 111épriser l'autre. 
Auquel accordera-t-on la préférence? L'hésitation n'est pas pern1ise. 
Ce serait un crime, en effet, de vouloir se soustraire à l'obéissance 
due à Dieu pour plaire aux hom111es, d'enfreindre les lois de Jésus
Christ pour obéir aux magistrats, de méconnaître les droits de 
l'Eglise sous prétexte de respecter les droits de l'ordre civil. Il vaut 
mieuœ obéir à Dieu qu'aiix honnnes (2). Cette réponse, que faisaient 
autrefois Pierre et les Apôtres aux magistrats qui leur commandaient 
des choses illicites, il faut, en pareille circonstance, la redire tou
jours et sans hésiter. Il n'est pas de meilleur citoyen, soit en paix, 
soit en guerre, que le chrétien fidèle à son devoir; mais ce chrétien 
doit être prêt à tout souffrir, même la mort, plutôt que de déserter 
la cause de Dieu et de l'Eglise. 

Aussi, c'est ne pas bien connaître la force et la nature des lois que 
de blâmer cette fermeté d'attitude dans le choix entre des devoirs 
c0ntradictoires et de la traiter de sédition. Nous parlons ici de 
choses très connues et que Nous avons Nous-même déjà plusieurs 
fois exposées. La loi n'est pas autre chose qu'un commandement 
de la droite raison porté par la puissance légitime, en vue du bien 
général. Mais il n'y a de vraie et légitime puissance que celle qui . 
émane dè Dieu, souverain Seigneur et Maître de toutes choses, 
lequel seul peut investir l'homme d'une autorité de commandement 
sur les autres hommes. On ne saurait donner le no111 de droite raison 
à celle qui esten désaccord avec la vérité et avec la raison divine; 
ni non plus appeler bien véritable . celui qui est en contradiction 
avec le bien suprême et immuable; et qui détourne et éloigne de 
Dieu les volontés humaines. 

Les chrétiens entourent donc d'un respect religieux la notion du 
pouvoir, dans lequel, même quand il réside dans un mandataire 
indigne, ils voient un reflet et comme une image de la divine 
Majesté. Ils se croient tenus de respecter les lois, non pas à cause 
de la sanction pénale dont elles menacent les coupables, n1ais 
parce que c'est pour eux un devoir de conscience, cai· Dieu ne nous a 
pas donné l'esprit de crainte (3). Mais, si les lois de l'Etat sont en 
contradiction ouverte avec la loi divine, si elles renferment des 
rlispositions préjudiciables à l'Eglise, ou des prescriptions contraires 
aux devoirs imposés par la religion; si elles violent dans le Pontife 
Suprême l'autorité de Jésus-Christ, dans tous ces cas il y a obliga
tion 'de résister, et obéir serait un crime dont les conséquences 
retomberaient sur l'Etat lui-même. Car l'Etat subit le contre-coup 
de toute offense faite à la religion. - On voit ici combien est injuste 
le reproche de sédition formulé contre les chrétiens. En effet, ils ne 
refusent ni au prince, ni aux législateurs l'obéissance qui leur est 
due; ou, s'ils dénient cette obéissance, c'est uniquement au sujet 
de préceptes destitués d'autorité, parce qu'ils sont portés contre 
l'honneur dû à Dieu, par conséquent en dehors de la justice, et 
n'ont rien de commun avec de véritables lois. 

Vous reconnaissez là, Vénérables Frères, la doctrine très autorisée 
de l'apôtre saint Paul. Dans son épître à Tite, après avoir rappelé 
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dicto obedi1'e, illud statim adjungit, ad omne opus bonurn paratos 
esse ( 1) : quo palam fieret, si leges hominum contra se1npiternam 
legen1 Dei quicquam statuant, rectum esse non parere. Similique 
ratio ne princeps Apostolorum iis, qui libertaten1 predicandi 
Evangilii sibi vellcnt eripere, forti atque excelso animo respon
debat, si justurn est in conspectu /)ei, vos potius audire, quam 
.Deurn, judicate : non enim possumus quœ vidinius et audivimus 
non loqui (2). 

Ambas ilaque patrias unumquemque diligere, alteram naturre, 
alteram civitatis cœleslis, ita ta1nen ut hujus quam illius habea
tur caritas antiquior, nec unquam Dei juribus jura hu1nana 
anteponantur, maximutn est christianorum. officium, itemque 
velut fons quidam, unde alia officia nascuntur. Sane liberator 
generis hu1nani de se ipse Ego, inquit, 'in hoc natus suni et ad 
hoc veni in 1nunduni, ut testiJnoniuni perhibeani ve1·itati (3). 
Similiter, ignem veni mittere 'În terram, et qu'id volo, nisi ut 
accendatu1· ( 4)? In hujus cognitione veritatis, quœ 1nentis est 
sumrna perfectio, in caritate divina, quœ perficit pari modo 
voluntate1n, omnis christianorum est vita ac libertas posita. Qua
rum reru1n, veritatis scilicet et caritatis, nobilissünun1 patrimo
nium, sibi a Jesu Christo com1nendatum, perpetuo studio vigi
lantiaque conservat ac tuetur Ecclesia. 

Sed qua1n acre adversus Ecclesiam bellum deflagraverit quam
que multiplex, vix attinet hoc loco dicere. Quod enün rationi 
conlingit complures res occultas et a natura involutas scientire 
pervestigatione reperire, easque in vitre usus apte convertere, 
tantos sibi spiritus sumpsere ho1nines, ut jam se putent numen 
posse ünperiumque divinum a con1muni vita depellere. 

Quo errore decepti, transferunt in naturam humanam erep
tum Deo principatum : a natura petendum ornnis veri princi
pium et normam prredicant : ab ea 1nanare, ad ea1nque esse 
cuncta religionis officia referenda. Quocirca nihil esse divinitus 
traditum : non disciplinœ morum christianœ, non Ecclesire 
parendu1n : nullam huic esse legum ferandarum potestatem, nulla 
jura; imo nec ullum Ecclesire dari in reipublicœ institutis 
locum oportere. Expetunt vero atque omni ope conted'dunt 
capessere res publicas et ad gubernacula sedere civitatum, quo 
sibi facilius liceat ad has doctrinas dirigere leges moresque 
fingere popu]orum. lta passim catholicun1 nomen vel aperte 
petitur vel occulte oppugnatur : magnâque èuilibet errorum per
versitati permissâ licentiâ, multis sœpe vinculis publica veritatis 
christianœ professio constringitur. 

His igitur tain iniquis rebus, prin1um 01nnium respicere se 

(1) Tit. HI, I, 7. -(2)Act.IV, 19, 20. -(3) Jo.XVH[, 37:-(4) Luc, xn, 49 
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aux chrétiens qu'ils doivent être soumis aux princes et puissances, et 
obéir à leurs commandements, il ajoute aussitôt : et être prêt à fai1'e 
toutes sortes de bonnes œuvres (1). Par là il déclare ouvertement que, 
si les lois des hommes renferment des prescriptions contraires à 
l'éternelle loi de Dieu, la justice consiste à ·ne pas obéir. De même, 
à ceux qui voulaient lui enlever la liberté de prêcher l'Evangile, le 
Prince des Apôtres faisait cette courageuse et sublime réponse : 
Jugez vous-mt1mes s'il est juste devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à 
Dieu; car nous ne pouvons pas ne pas dire ce que nous avons vu et 
entendu (2). 

Aimer les deux patries, celle de la terre et celle du ciel, mais de 
telle façon que l'amour de la patrie céleste l'emporte sur l'amour 
de la première et que jamais les lois humaines ne passent avant la 
loi de Dieu, tel est donc le devoir essentiel des chrétiens, d'où sortent, 
~omme de leur source, tous les autres devoirs. Le Ilédempteur du 
genre humain n'a-t-il pas. dit de lui-même : Je suis né et je suis venu 
au monde afin de 1·endre témoignage à la vérité (3); et encore : Je suis 
venu apporter le feu sur la terre, et que veux-je, sinon qu'il s'allume? (4) 
C'est dans la connaissance de cette vérité, qui est la suprême per
fection de l'intelligence; c'est dans la charité divine, qui perfec
tionne la volonté, que résident toute la vie et la liberté chrétienne. 
Cette vérité et cette charité forment le glorieux patrimoine confié 
par Jésus-Christ à l'E~lise, qui le défend et le conserve avec un zèle 
et une vigilance infatigables. 

Mais avec quel acharnement et de combien de façons on fait la 
:guerre à l'Eglise, il est à peine nécessaire de le rappeler. De ce 
qu'il a été donné à la raison, ar1née des investigations de la science, 
d'arracher à la nature un grand nombre de ses secrets les plus 
-cachés et de les faire servir aux divers usages de la vie, les hommes 
en sont venus à ce degré d'orgueil qu'ils croient pouvoir bannir de 
la vie sociale l'autorité et l'empire du Dieu suprême. 

Egarés par leur erreur, ils transfèrent à la nature humaine cet 
empire dont ils prétendent dépouiller Dieu. D'après eux, c'est à la 
nature qu'il faut demander le principe et la r.ègle de toute vérité; 
tous les devoirs de religion découlent de l'ordre naturel et doiven·t 
lui être rapportés ; par conséquent, négation de toute vérité révélée, 
négation de la morale chrétienne et de l'Eglise. Celle-ci, à les 
,enteIYdre, n'est investie ni de la puissance d'édicter des lois, ni même 
d'un droit quelconque; elle ne doit tenir aucune place dans les ins
titutions civiles. Afin de pouvoir plus commodément adapter les lois 
à de telles doctrines et en faire la norme des mœurs publiques, ils 
ne négligent rien pour s'en1parer de la direction des affaires et 
mettre la main sur le gouvernail des Etats. C'est ainsi qu'en beau
·coup de contrées, le catholicisme est, ou bien ouvertement battu en 
brèche ou secrètement attaqué. Les erreurs les plus pernicieuses 
·sont assurées de l'impu:Qité, et de nombreuses entraves sont apportées 
.à la profession publique de la vérité chrétienne. 

En présence de ces iniquités, il est tout d'abord du devoir de cha-
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quisque debet, veh'3menterque curare, ut alte comprehensam 
animo fidem intenta custodia tueatur, cavendo periculà, nomi:.. 
natimque contra varias sophismatum fallacias semper armatus, 
Ad cujus incolumitatem virtutis illud etiam perutile, et magno
pere consentaneum temporibus judicamus, studium diligens, ut 
est facultas et captus singulorum,. in christiana doctrina ponere, 
earumque rerum, qure religionem continent, quasque assequi 
ratione licet, majore qua potest notitia mentem imbuere. Cu1n
que fidem non modo vigere in animis incorruptam, sed assiduis 
etiam incrementis opporteat augescere, iteranda persrepe ad 
Deum est supplex atque humilis Apostolorum flagitatio, adauge 
no bis fideni ( 1 ) . 

Verun1 in hoc eodem genere, quod fidem christianam attingit, 
alia sunt officia, qure observari accurate religioseque si salutis 
semper interfuit, hac tempestate nostra interest maxime. -
Nimirum in hac, quam diximus tanta ac tam late fusa opinio
num insania, profecto patrocinium suscipere veritatis, erroresque 
ex anüuis evellere, Ecclesire munus est, idque omni tempore 
sancteque servandum, quia honor Dei, ac salus hominum in ejus 
sunt tutela. At vero, cu111 necessitas cogit, incolumitatem fidei 
tueri non ii solum debent qui prœsunt, sed quilibet tenetur fidem 
suam aliis propalare, vel ad inst1·uci'ionem aliorum fidelium 
sive confirniationem_, vel ad reprimendum infidelium insulta
tiene1n (2). Cedere hosti, vel vocero premere, cum tantus undi
que opprimendre veritati tollitur clamor, aut inertis hominis 
est, aut de iis, qure profitetur, utrum vera sint, dubitantis. 
Utrumque lurpe, atque injuriosum Deo : utrumque cum sin
gulorum tum communi saluti repugnans : solis fidei inimicis 
fructuosum, quia valde auget remissior proborum opera auda .. 
ciam improborun1. 

Eoque magis christianorum vituperanda seghities, quia falsa 
crimina dilui, opinionesque pravre confutari levi negotio, ut 
plurimum, possunt : n1ajore aliquo cum labore semper possunt. 
Ad extremum, nemo unus prohibetur eam adhibere ac prre se 
ferre fortitudine1n, qure propria est christianorum : qua ipsa 
non raro anitni adversariorum et consilia franguntur. Sunt 
prreterea christiani ad dimicationem nati cujus quo major est 
vis, eo certior, Deo opitulante victoria. Confidite : ego vici 
mundum (3). Neque est quod opponat quisquam, Ecclesire 
conservatorem ac vindicem J esum Christum nequaquam opera 
hominum indigere. Non enim inopia virium, sed magnitudine 
bonitatis vult ille ut aliquid a nobis conferatur operre ad salutis, 
quam ipse peperit, obtinendos adipiscendosque fructus. 

(t.) Luc, XVIII, 5.~(2) S. Thom. II-II, Qurest.n1, art. II, ad 2. -l3) Jo.XVI, 33. 
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cun de .veiller sur soi-mên1e et de prendre tous les moyens pour 
conserver intacte la foi dans son âme, en évitant ce qui la pourrait 
compromettre et en s'armant contre les fallacieux sophismes des 
incrédules. Afin de mieux sauvegarder encore l'intégrité de cette 
vertu, Nous jugeons très utile et très conforme aux besoins de nos 
temps que chacun, dans la mesure de ses moyens et de son intelli
gence, fasse de la doctrine chrétienne une étude approfondie et 
s'efforce d'arriver à une connaissance aussi parfaite que possible 
des vérités religieuses accessibles à la raison humaine. Cependant, 
il ne suffit pas que la foi demeure intacte dans les âmes; elle doit, 

· de pl·:s, y prendre de continuels accroisse1nents, et c'est pourquoi il 
convient de faire monter très souvent vers Dieu cette humble et 
suppliante prière des Apôtres : Seigneur, augmentez notre foi ( 1). 

Mais, en cette même matière qui regarde la foi chrétienne, il est 
d'autres devoirs dont le fidèle etreligieux accomplissement, néces
saire en tous les temps aux intérêts du salut, l'est plus particulière
ment encore de nos jours. 

Dans ce déluge universel d'opinions, c'est la 1nission de l'Eglise 
de protéger la vérité et d'arracher l'erreur des âmes, et cette mission, 
elle la doit remplir saintement et toujours,. car à sa garde ont été 
confiés l'honneur de Dieu et le salut des hommes. Mais, quand les 
circonstances en font une nécessité, ce ne sont pas seulement les 
prélats qui doivent veiller à l'intégrité de la foi, mais, comme le dit 
saint Thomas ~ << Chacun est tenu de manifester publiquement sa 
» foi, soit pour instruire et encourager les autres fidèles, soit pour 
» repousser les attaques des adversaires (2). ,> 

Reculer devant l'ennemi et garder le silence, lorsque de toutes 
parts s'élèvent de telles clameurs contre la vérité, c'est le fait d'un 
homme sans caractère, ou qui doute de la vérité de sa croyance. 
Dans les deux cas, une telle conduite est honteuse et elle fait injure 
à Dieu; elle est incompatible avec le salut de chacun et avec le salut 
de tous; elle n'est avantageuse qu'aux seuls ennemis de la foi; car 
rien n'enhardit autant l'audace des méchants que la faiblesse des 
bons. 

D'ailleurs, la lâcheté des chrétiens mérite d'autant plus d'être 
blâmée, que souvent il faudrait bien peu de chose pour réduire à 
néant les accusations injustes et réfuter les opinions erronées ; et, 
si l'on voulait s'imposer un plus sérieux labeur, on serait toujours 
assuré d'en avoir raison. Après tout, il n'est personne qui ne puisse 
déployer cette force d'âme où réside la propre vertu des chrétiens; 
elle suffit souvent à déconcerter les adversaires et à rompre leurs 
_desseins. De plus, les chrétiens sont nés pour le combat. Or, plus 
la lutte est ardente, plus, avec l'aide de Dieu, il faut compter sur la 
victoire : Ayez confiance, j'ai vaincu le monde (3). Il n'y a point à 
objecter ici que Jésus-Christ, protecteur et vengeur de l'Eglise, n'a 
pas besoin de .l'assistance des hommes. Ce n'est point parce que le 
pouvoir lui fait défaut, c'est à cause de sa grande bonté qu'il veut 
nous assi~ner une certaine part d'efforts et de rnérites personnels, 
lorsqu'il s agit de nous approprier et de nous appliquer les fruits du 
salut procuré par sa grâce. 
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Hujusce partes officii primœ sunt, catholicam doctrinam pro
fiteri aperte et constanter, eamque, quoad quisque potest, pro
pagare. Nam, quod sœpius est verissüneque .dictum, christianœ 
-quidem sapientiœ nihil tam obest, qua111 non esse cognitam. 
Valet enim perse ipsa ad depellendos errores probe percepta : 
quam si mens· arripuerit simplex prœjudicatisque non adstr-icta 
-opinionibus, assentiendum esse ratio pronuntiat. Nunc vero 
fidei virtus grande munus est gratiœ bonitatisque divinœ ; res 
tamen ipsœ, quibus adhibenda. fides, non alio fere modo quam 
.audiendo noscuntur. Quomodo credent ei, quem non audierunt? 
Quomodo autern audient sine p1'œdicante?..... Ergo fi des ex 
auditu, aud·itus autem per verbum Christi ( 1). Quoniam igitur 
fides est ad · salutem necessaria, omnino prœdicari verbun1 
Christi consequitur oportére. Profecto prœdicandi, hoc est 
-docendi, munus jure diyino penes magistros est, quos Spiritus 
Sanctus posuit Jipiscopos regere Ecclesiam /)ei (2), maximeque 
penes Pontificem ron1anum, Jesu Christi vicarium, Ecclesiœ 
universœ summa cum potestate prœpositum, credendorum, 
.agendorurn n1agistrum. Nihilominus nemo putet, industriam 
nonriullam eadem in re ponere privatos prohiberi eos nomina
tim, quibus ingenii facultatem Deus cum studio bene merendi 
dedit : - qui· quoties rex exigat, commode possunt non sane 
doctoris sibi partes assumere, sed ea, quœ ipsi acceperint, imper
tire ceteris, magistrorum voci resonantes tan1quam ünago. Quin 
imo privatorum opera visa est Patribus Concilii Vaticani usque 
adeo opportuna ac frugifera, ut prorsus deposcendan1 judicarint. 
Omnes christifideles, maxime vero eos, qui prœsunt, vel docendi 
munere funguntur, per viscera Jesu Christ-i obtestamur, nec non 
-ejusdem /)ei et k',alvatoris nostri auctoritate jubemus, ut ad hos 
-erro1·es a sanct a E cc lesia arcendos et e l-ini inandos, at que puris-
.simœ fidei lucern pandendam studium et ope1·anrcon/'erant (3). 

Ceterum serere fide1n catholicam auctoritate exempli, profes
·sionisque constantia prœdicare, quisque se posse ac debere 
meminerit. - In officiis igitur quœ nos jungunt Deo atque Eccle
siœ, hoc est numerandum maxime, ut in veritate christiana 
propaganda propulsandisque erroribus elaboret singulorum, quoad 
potest, industria. 

Quibus tamen officiis non ita, ut opportet, cumulate et utiliter 
satisfacturi sunt, si alii seorsum ab aliis in certamen descende
rint. - Futurum sane Jesus Christus significavit, ut quam ipse 
offensionem hominum invidiamque prior excepit, in eamdem 
pari modo opus a se institutum incurreret ; ita plane ut ad salu-

(1.) Rom. X, 14, 17. - (2) Act. XX, 28, - (3) Const. Dei Filius, 
sub fin. 
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Les premières applications de ce devoir consistent à professer
ouvertement et avec courage la doctrine catholique, et à la propager 
autant que chacun le peut faire. En effet, on l'a dit souvent.et avec 
beaucoup de vérité, rien n'est plus préjudiciable à la sagesse chré
tienne que de n'être pas connue. Mise en lumière, elle a par elle
même assez de force pour triompher de l'erreur. Dès. qu'elle est 
saisie par une âme simple et libre de préjugés, elle a aussitôt pour 
elle l'assentiment de la saine raison. Assurément, la foi, comme· 
vertu, est un don précieux de la grâce et de la bonté divine; toute
fois, les objets auxquels la foi doit s'appliquer ne peuvent guère 
être co .. 4nus que par la prédication : Comment croiront-ils à celui qu'ils 
n'ont pas entendu? Comment entendront-ils si personne ne leur prêche? ..• 
La foi vient donc de l'audition, et l'audition par la prédication de la 
parole du Ckrist (1.). Or, puis€{ue la foi est indispensable au salut, il 
s'ensuit nécessairement que la parole du Christ doit être prêchée. 
De droit divin, la charge de prêcher, c'est-à-dire d'enseigner, appar
tient aux docteurs, c'est-à-dire aux évêques que l'Esprit-Saint a 
établis pour régir l'Eglise de Dieu (2). Elle appartient par-dessus tout 
au Pontife Rotnain, Vicaire de Jésus-Christ, préposé avec une puis-

. sance souveraine à l'Eglise universelle et Maître de la foi et des 
mœurs. Toutefois, on doit bien se garder de croire qu'il soit interdit 
aux particuliers de coopérer d'une certaine manière à cet apostolat. 
surtout s'il s'agit des homme& à qui Dieu a départi les doas de 
l'intelligence avec le désir de se rendre utiles. 

Toutes les fois que la nécessité l'exige, ceux-là peuvent aisément, 
non, certes, s'arroger la mission des docteurs, mais communiquer 
aux autres ce qu'ils ont eux-1nê1nes reçu et être, pour ainsi dire, 
l'écho de l'enseignen1ent des maîtres. D'ailleurs, la coopération 
privée a été jugée par les Pères du Concile du Vatican tellement 
opportune et féconde, qu'ils n'ont pas hésité 'à la réclamer. « Tous 
» les chrétiens fidèles, disent-ils, surtout ceux qui président et qui 
» enseignent, nous les supplions par les entrailles de Jésus-Christ 
» et nous leur ordonnons, en vertu de l'autorité de ce même Dieu 
» Sauveur, d'unir leur zèle et leurs efforts pour éloigner ces hor
» reurs et les éliminer de la Sainte Eglise (3J. » - Que chacun donc:_ 
se souvienne qu'il peut et qu'il doit répandre la foi catholique par 
l'autorité de l'exemple, et la prêcher par la profession publique et 
constante des obligations qu'elle impose. - Ainsi, dans les devoirs 
qui nous lient à Dieu et à ]'Eglise, une grande place revient au zèle 
avec lequel chacun doit travailler, dans la mesure du possible, à 
propager.la foi chrétienne et à repousser les erreurs. 

Les fidèles ne satisferaient pas complètement et d'une manière 
utile à ces devoirs, s'ils descendaient isolément sur le champ de· 
bataille. Jésus-Christ a nettement annoncé que l'opposition haineuse 
faite par les hommes à sa personne se perpétuerait contre son 
œuvre, de facon à empêcher un grand nombre d'âmes de profiter 
du salut dont nous sommes redevables à sa grâce. C'est pour cela 
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tem pervenire, ipsius beneficio partam multi reapse prohibe~ 
rentur. Quare voluit non alumnos dumtaxat instituere disci
plinœ suœ, sed hos ipsos societate conjungere, et in unum corpus, 
quod est E"'cclesia ( 1), cujus esset ipse caput, apte coagmentare. 
Permeat itaque vita Christi Jesu per Lotam compagem corporis, 
alit ac sustentat singu1a membra, eaque copulata tenet inter se 
et ad eumdem coinposita finem, quamvis non eadem sit actio 
singulorum (2). ·nis de causis non 1nodo perfecta soci'etas Eccle
sia est, et alia qualibet societate longe prœstantior, sed hoc ei 
est inditum ab Auctore suo ut debeat pro salute generis humani 
contendere ut castrorurn acies ordinata (3). - Ista rei chris
tianœ compositio conformatioque mutari nullo modo potest: nec 
magis vivere arbitratu suo cuiquam licet, aut eam, quœ sibi 
libeat, decertandi rationem consectari : propterea quod dissi
pat, non colligit, qui cum Ecclesia et Jesu Christo i)on colligit, 
verissimeque contra Deum contendunt, quicumque non cum 
ipso Ecclesiaque contendunt ( 4). 

Ad banc vero conjunctione1n animorum similitudinemque · 
agendi, inimicis catholici nominis non sine causa for1Iï.idolosam, 
primum omnium concordiâ est necessaria sententiarum : ad 
quam ipsam videmus Paulum Apostolu1n Corinthios cohortantem 
vehementi stud.ia et singulari gravitate verborum : Obsec1·0 
autern vos fratres, pe1· nornen .Domini nostri Jesu Ch1·isti, ut 
idipsum dicatis omnes, et non s·int in vobis schis1nata: sitis autem 
perfecti in eodem sensu et in eadem sententia (5). - Cujus prœ
cepti facile sapientia perspicitur. Est enün principium agendi 
mens: ideoque nec congruerevoluntates, nec similes esse actiones 
queunt, si mentes di versa opinentur. Qui solam rationem sequun
tur ducem, vix in eis aut ne vix quidem una esse doctrina 
potest: est enim ars rerum cognoscendarum perdifficilis : mens 
vero et infirma est naturâ, et varietate distrahitur opinionum, et 
impulsione rerum oblata extrinsecus non raroîallitur; accedunt 
cupiditates, quœ veri videndi nimium sœpe toilunt aut certe 
minuunt facultate1n. Hac de causa in moderandis civitatibus 
sœpedatur opero ut conjuncti teneantur vi, quorum animi 
discordant. 

Longe aliter christiani : quid credere oporteat, ob Ecclesia 
accipiunt, cujus auctoritate ductuque se certo sciunt verum attin
gere. Propterea sicut una est Ecclesia, quia unus Jesus Christus, 
ita cunctorum toto orbe christianorum una est atque esse debet 

(i) Coloss. I, 24. - (2) Sicut enim in uno corpo1·e multa memb1·a habe
mus, omnia autem membra non eumdem actum .habent : ita multi unum 
co1'pus sumus in Ch1·isto, singuli autem alter alterius membra. Ro1n. XII, 
4, 5. - (3) Can tic. VI, 9. - ( 4) Qui non est mecum, contl'a me est : et qui 
non colligit mecum, dispergit. Luc. ·XI, 22. - (5) I Corin th. I, 10. 
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qu'il a voulu non seulement former des disciples de sa doctrine, 
mais les réunir en société et faire d'eux et de leur har:rnonieux 
assemblage un seul corps qui est l'Eglise ( 1) et dont il serait le _Chef. 
La vie de Jésus-Christ pénètre donc. tout l'organisme de ce corps, 
entretient et nourrit chacun de ces corps, les unit entre eux et les 
fait tous conspirer à une même fin, bien qu'ils n'aient pas à remplir 
tous les mêmes fonctions (2). Il suit de là que l'Eglise, société par-· 
faite, très supérieure à toute autre société, a recu de son auteur le 

• • mauda1. de combattre pour le salut du genre humain comme une 
armée rangée en bataille t3). 

Cet organis1ne et cette constitution de la société chrétienne ne 
peuvent souffrir aucun changement. Il n'est permis à aucun de ses 
membres d'agir à son gré ou de choisir la manière qui lui plaît le 
miëux de combattre. En effet, quiconque ne recueille pas avec 
l'Eglise et avec Jésus-Christ disiipe, et ceux-là sont très certaine
ment les adversaires de Dieu qui ne combattent pas en union avec 
lui et avec son Eglise (4). 

Pour réaliser cette union des esprits et cette uniformité dans la 
conduite, si justement redoutées des adversaires du catholicisme, 
la pre:i:nière condition à réaliser est de professer les mêmes senti
ments. Avec quel zèle ardent et avec quelle singulière autorité de 
langage saint Paul, exhortant les Corinthiens, leur recommande 
cette concorde! lJfes Frères, je vous en conjure pat le nom de Notre
Seigneu1· Jésus-Christ, dites tous la mi!rne chose; qu''il n'y ait pas de 
divisions parrni vous; ayez entre vous le plus parfait accotd de pensées 
et de sentiments (5). 

La sagesse de ce précepte est d'une évidence immédiate. En effet, 
la pensée est le principe de l'action, d'où il suit que l'accord ne 
peut se trouver dans les volontés, ni l'ensemble dans la conduite, si 
chaque esprit pense différemment des autres. Chez ceux qui font 
profession de prendre la raison seule pour guide, on trouverait 
difficilement - si tant est qu'on la trouve jamais - runité de 
doctrine. En effet, l'art de connaître le vrai est plein de difficultés; 
de plus, l'intelligence de l'homme est faible par nature et tirée en 
sens divers par la variété des opinions; elle est souvent le jouet des 
impressions venues du dehors; il faut joindre t cela· l'influence des 
passions, qui, souvent, ou enlèvent complètement, ou diminuent 
dans de notables proportions la capacité de saisir la vérité. Voilà 
pourquoi, dans le gouvernement politique, on est souvent obligé de 
recourir à la force, afin d'opérer une certaine union parmi ceux 
dont les esprits sont en désaccord. 

11 en est tout autrement des chrétiens : ils reçoivent de l'Eglise la 
règle de leur foi; ils savent avec certitude qu'en obéissant à son 
autorité et en se laissant guider par elle, ils seront mis en posses
sion de la vérité. Aussi, de même qu'il n'y a qu'une Eglise, parce 
qu'il n'y a qu'un Jésus-Christ, il n'y a et il ne doit y avoir entre les 
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doctrina. Unus Domüius, una fides (1). Habenfes autem eumdem 
spü·iturn fide'i (2), salutare principium obtinent, unde eadem in 
omnibus voluntas eademque in agendo ratio sponte gignuntur. 

Sed, quod Paulus ~postolus jubet, unanimitaterp. oportet esse 
perfec~am. ~ Cum christiana fides non humanœ, sed divinœ 
rationis auctoritate nitatur, quœ enim a Deo accepimus, vera 
esse credimus non propte1· intrinseca1n 1·erun1, ve-ritatem natu
ral-i rationis lumine perspectani, sed p1·opter auctoritatem ipsius 
Dei revelantis_, qui nec falli nec falle1·e potest (3), consequens 
-est ut, quascumque res constet esse a Deo traditas, omnino exci
pere singulas pari similique assensu necesse sit: quarum rerum 
abnuere fidem uni hue ferme recidit, repudiare universas. Ever
tunt enim ipsum fundamentum fidei, qui aut elocutum hominibus 
Deum negent, aut de infinita ejns veritate sapientiave dubitent. 
- Statuere vero quœ sint doctrinœ divinitus traditœ, Ecclesiœ 
docentis est, cui custodiam interpretationen1que Deus eloquio
rum suorum commisit. Summus auten1 est n1agister in Ecclesia 
Pontifex romanus. Concordia igitur animorum sicut perfectum 
in una fide consensum requirit, ita voluntates postulat Ecclesiœ 
romanoque Pontifici perfecte subjectas atque obte1nperantes, ut 
Deo. - Perfecta autem esse obedientia debet, quia ab ipsa fide 
prœcipitur, et habet hoc commune cum fide, ut dividua esse non 
possit: imo vero si absoluta non fuerit et numeros omnes habens, 
obedientiœquidem simulacrum relinquitur, natura tollitur. Cujus
modi perfectioni tantum christiana consuetudo tribuit, ut illa 
tanquam nota internoscendi catholicos et habita semper sit et 
habeatur. Mire explicatur hic locus a Thon1a Aquinate iis ver bis: 
Formale . .... o~jectum fidei est veritas p·rimasecundum quodmani
festatur in Scripturis sacris et docf1"Îna Ecclesia, quœ procedit ex 
ve1·itate prima. Unde quicumque non inhœ1·et, sicut infaillibili 
et d'ivinœ 1·egulœ doctr-inœ Ecclesiœ, quœ JJrocedit ex veritate 
prima in Scripturis sac1·is nianifesf ata, ille non habet habitum 
fidei: sed ea, quœ sunt fidei, alio modo tenet ,qua1n per fidem ..... 
Manifestum est au~1n, quod ille qui inhœret doctrinis b...,cclesiœ 
tanquaminf aill·ibili regulœ,omnibus assentit, quœ E cclesiœ do cet: 
alioquin si de his, quœ Eccles·ia docet, quœ vult, tenet, et quœ 
non vult, non tenet, non jam inhœret Ecclesiœ doctrinœ sicut 
infallibili 1·egulœ, sed propriœ voluntati (4). Una fides debet esse 
totius Eccles'iœ, secundum illud (1. Corinlh.) : Jdipsum dicatis 
omnes et non sint in vobis schismata : quod servari non posset 
nisi quœstio fidei exo1·ta deterniinetu1· per eum, qui loti Ecclesiœ 

(i) Ephes. IV, 5, - (2) II Corinth. IV, 13. - (3) Conc. Vat. Const. Dei 
Filius, cap. 3. - (4) II-II. Quœst V, art. III. · 
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chrétiens du monde· entier qu'une seule doc trin~, un seul Seigneur, 
une seule foi ( 1 ). Ayant entre euœ le m~me esprit de foi (2), ils possè
dent le principe tutélaire d'où découlent, comme d'elles-mêrr1es,. 
l'union des volontés et l'uniformité dans la conduite. · 

Mais, ainsi que l'ordonne l'apôtre saint Paul, cette unanimité 
doit être parfaite. 

La foi chrétienne ne repose pas sur l'autorité de la raison 
humaine, mais sur cel1e de la raison divine; car ce que Dieu nous 
a révélé, « nous ne croyons pas à cause de l'évidence intrinsèque de 
» la vérité, perçue par la lumière naturelle de notre raison, mais 
» à cause de l'autorité de Dieu, qui révèle et qui ne peut ni se· 
» tromper, ni nous tromper (3) ». Il résulte de là que, quelles que· 
soient les choses manifestement contenues dans la révélation de 
Dieu, nous devons donner à chacune d'elles un égal et entier assen
titnent. Refuser de croire à une seule d'entre elles équivaut, en soi,. 
à les rejeter toutes. Car ceux-là détruisent également le fondement 
de la foi qui nient que Dieu ait parlé aux hommes, ou qui mettent 
en doute sa vérité et sa sagesse infinie. 

Quant à déterminer quelles doctrines sont renfermées dans cette 
révélation divine, c'est la n1ission de l'Eglise enseignante, à laquelle 
Dieu a confié la garde et l'interprétation de sa parole; dans l'Eglise,. 
le docteur suprême est le Pontife Romain. L'union des esprits 
réclame donc, avec un parfait accord dans la même foi, une par
faite soumission et obéissance des volontés à l'Eglise et au Pontife 
Romain, comme à Dieu lui-même. 

L'obéisance doit être parfaite, parce qu'elle appartient à l'essence 
de la foi, et elle a cela de commun avec la foi qu'elle ne peut pas 

· être partagée. Bien plus, si elle n'est pas absolue et parfaite de 
tout point, elle peut porter encore le nom d'obéissance, mais elle 
n'a plus rien de commun avec elle. La tradition chrétienne attache 
un tel prix il, cette perfection de l'obéissance, qu'elle en a toujours . 

. fait et en fait toujours le signe caractéristique auquel on peut 
. reconnaître les catholiques. C'est ce que saint Thomas d'Aquin 
explique d'une manière admirable dans le passage suivant : 

« L'objet formel de la foi est la vérité première, en tant qu'elle 
» est manifestée dans les Saintes Ecritures et dans la doctrine de 
» l'Eglise, qui procède de la vérité première. Il suit de là que 
» quiconque n'adhère pas, comme à une règle infaillible et divine, 
» à la doctrine de l'Eglise, qui procède de la. vérité première mani
» festée dans les saintes Ecritures, n'a pas la foi habituelle, mais 
» possède autrement que par la foi les choses qui sont de son 
» domain.e ..... Or, il est manifeste que celui qui adhère à la doctrine 
» de l'Eglise, comme à une règle infaillible, donne son assentiment 
» à tout ce que l'Eglise enseigne; autrement, si, parmi les choses 
» que l'Eglise enseigne, il retient ce qu'il lui plaît et ex.clut ce qui 
» ne lui plaît pas, il adhère à sa propre volonté et non à la doctrine 
» de l'Eilise, en tant qu'elle est une règle infaillible (4). La foi de 
» toute l'Eglise doit êtré une, selon cette parole de saint Pa__ul aux 
» Corinthiens (I Cor., I) : Ayez tous un m~me langage et qu'il n'y ait 
» pas de division parmi vous. Or, cette unité ne saurait être sauve-
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prœest, ut sic e.f us sententia a iota .E cclesia firmiter teneatu1·. 
Et ideo ad solam auctoritateni Summi Pontificis pertinet 
nova e1itio Symboli, sicut et omnia alia, quœ pertinent ad totam 
E cclesiam ( 1 ). 

In constituendis obeden~iœ finibus, ne1no arbitretur, sacrorum 
Pastorum maximeque ro1nani Pontificis auctoritati parendum in 
eo dumtaxat esse, quod ad dogmata pertinet, quorum repudiatio 
pertinax dijungi ab hœreseo flagitio non potest. Quin etian1 
neque satis est sincere et firmiter assentiri doctrinis, quœ ab 
Ecclesia, etsi solemni non definitœ judicio, ordinario ta1nen et 
universali magisterio tamquarn divinitus revelatœ credendœ 
proponuntur : quas fide cathol'ica et divina credendas Concilium 
Vaticanum decrevit. Sed hoc est prœterea in officiis christiano
rum ponendum, ut poteslate ductuque Episcoporun1 imprimisque 
Sedis Apostolicœ regi se gubernarique patiantur. Quod quidem 
quam sit consentaneum, perfacile apparet. Nam quœ divinis 
oraculis continentur, ea Deu1n partim attingunt, partim ipsum. 
hominem itemque res ad sempiternam hominis salutem neces
sariaR. Jamvero de utroque genere, nimirum et quid credere 
oporteat et quid agere, ab Ecclesia jure divino prœcipitur, uti 
diximus, atque in Ecclesia a Pontifice maximo. Quamobrem 
judicare posse Pontifex pro auctoritate debet quid eloquia 
di vina contineant, qure cum eis doctrinœ concordent, quœ discre
pent: eademque ratione ostendere quœ honesta sint, quœ turpia: 
quid agere, quid fugere, salutis adipiscendœ causa, necesse sit : 
aliter enim nec eloquiorum Dei certus interpres, nec dux ad 
vivendum tutus ille esse homini pogset. 

Altius prœterea intrandum in Ecclesiœ naturam : quippe quœ 
non est christianorum, ut fors tnlit, nexa con1munio, sed excel
lenti temperatione divinitus constituta societas, quœ illuc recta 
proximeque spectat, ut pacen1 anin1is ac sanctitatem afferat: 
cumque res ad id necessarias divino munere sola possideat, cer
tas habet leges, certa officia,. atque in populis christianis mode
randis rationem viamque sequitur naturœ sure consentaneam. -
Sed istiusmo·di regiminis difficilis est et cu1n frequenti offen
sione cursus. Gentes enim Ecclesia regit per cunctos terrarum 
tractus disseminatas, genere differentes moribusque, quas, cum 
in sua quœque republica suis legibus vivant, civili simul ac 
sacrœ potestati officium est subesse. Quœ officia in eisdem per
sonis conjuncta reperiuntur, non vero pugnantia, uti diximus, 
neque confusa, quia alternum genus ad prosperitatem pertinet 
civitatis, alterum ad commune Ecclesiœ bonum, utrumque 
pariendœ hominum perfectioni natum. · 

(1.) lb. Quœst. I, art X. 
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~, gardée qu'à la condition que les questions qui surgissent sur la 
1> foi soient résolues par celui qui préside à l'Eglise tout .entière, et 
» que sa sentence soit acceptée par elle avec fermeté. C'est pour
» quoi à l'autorité du Souverain Pontife seul il appartient de 
» publier un nouveau symbole, comme de décerner toutes les 
» autres choses qui regardent l'Eglise universelle ( 1 ). » 

Lorsqu'on trace les Ii1nites de l'obéissance due aux pasteurs des 
âmes et surtout au Pontife Romain, il ne faut pas penser qu'elles 
renferment seulement les dogmes auxquels l'int.elJigence doit 
adhérer et dont le rejet opiniâtre constitue le crime d'hérésie. Il ne 
suffirait même pas de donner :un sincère et ferme assentiment aux 
doctrines qui, sans avoir été jamais définies par aucun jugemént 
solennel de l'Eglise, sont cependant proposées à notre foi, par son 
magistère ordinaire et universel, comme étant divinement révélées, 
et qui, d'après le Concile du Vatican, doivent être crues de foi 
catholique et divine. Il faut, en outre, que les chrétiens considèrent 
comn1e un devoir de se laisser régir, gouverner et guider par l'au
torité des év~ques, et surtout par celle du Siège Apostolique. 
Combien cela est raisonnable, il est facile de le démontrer. E_n 
effet, parmi les choses contenues dans les divins oracles, les unes 
se rapportent à Dieu, principe de la béatitude que nous espérons, 
et les aulres à l'homme lui-même et aux moyens d'arriver à cette 
béatitude. Il appartient de droit divin à l'Eglise et, dans l'Eglise, 
au Pontife Romain, de déterminer dans ces deux ordres ce qu'il 
faut croire et ce qu'il faut faire. Voilà pourquoi le Pontife doit 
pot. vo:r juger avec autorité de ce que renferme la parole de Dieu, 
décider quelles doctrines concordent avec elle et quelles doctrines 
y contredisent. De même, dans la sphère de la morale, c'est à lui 
de déterminer ce qui est bien, ce qui est mal, ce qu'il est néces~aire 
d'accomplir et d'éviter si l'on veut parvenir au salut éternel; autre
ment, il ne pourrait être ni l'interprète infaillible de la parole de 
Dieu, ni le guide sûr de la vie humaine. 

Il faut encore pénétrer plus avant dans la constitution intime de 
l'Eglise. En effet, elle n'est pas une association fortuitement établie 
entre chrétiens, mais une Société divinement constituée et orga
nisée d'une manière admirable, ayant pour but direct et prochain 
de mettre les âmes en possession de la paix et de la sainteté. Et 
comme seule elle a reçu de la grâce de Dieu les moyens nécessaires 
pour réaliser une telle fin, elle a ses lois fixes, ses attributions 
propres et une mélhode déterrninée et conforme à sa nature de 
gouverner les peuples chrétiens. . 

~ais l'exercice de ce gouvernement est difficile et donne lieu 
à de nombreux conflits. Car l'Eglise régit des nations disséminées 
dans toutes les parties du inonde, différentes de races et de mœurs, 
qui, vivant chacune sous l'empire des lois de son pays, doivent à 
la fois obéissance au pouvoir civil et religieux. Ces devoirs s'iinposent 
aux mêmes personnes. Nous avons déjà dit qu'il n'y a entre eux ni 
contradiction, ni confusion; car les uns ont rapport à la prospérité 
de la patrie terrestre, les autres se réfèrent au bien général de 
l'Eglise; tous ont pour but de conduire les hommes à la perfection. 
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Qua posita jurium et officiorum terminatione, omnino liquet 
esse liberos ad res suas gerendas rectores civitatum : idque noQ. 
modo non invità, sed plane adjuvante Ecclesia: qure quoniam 
maxin1e prœcipit ut colatur pietas, qure est justitia adversus. 
Deum, hoc ipso ad justitiam ·vocat erga principes. Verun1 longe 
nobiliore instituto potesta·s sacra eo spectat, ut regat hominum 
animos tuendo regnuni .De'Ï et justitiam ejus ( 1 ), atque in hoc 
tota versatur. 

Dubitari vero salva fide non potest, istiusmodi regimen ani
morum Bcclesiœ esse assignatum uni, nihil ut in eo sit politicœ 
potestati loci: non enim Cœsari, sed Petro claves regni cœlorum 
Jesus Christus commendavit. -Cum hac de ·rebus politicis deque 
religiosis doctrinâ quadam alia conjunguntur non exigui 
momenti, de quibus silere hoc loco nolumus . 

. Ab omni politico genere imperii distat cbristiana respublica 
plurünum. Quod si similitudinem habet conformationemque 
regni, profecto originem, causam, naturam mortalibus regnis 
habet longe disparem. - Jus est igitur, vi vere Ecclesiam tuerique 
se consentaneis naturre sure institutis ac legibus. Eademque cum 
non modo societas perfecta sit, sed etia1r humana quavis socie
tate superior, seclari partium studia et mutabilibus rerum civi
lium flexibus servire jure officioque suo valde recusat. Similique 
ratione custos juris sui, observantissima alieni, non ad se putat 
Ecc]esia pertinere, qure maxime forma civitatis placeat, quibus. 
institutis res christianarum gentium civilis geratur: ex variisque 
reipublicre generibus nullum non probat,. dun1 religio morumque· 
disciplina salva sit. -Ad hoc exemplum cogitationes actionesque 
dirigi singulorun1 christianorum oportet. Non dubiu1n est, quin 
quœdam sit in genere politico honesta contentio, cum scilicet 
incolumi veritate justitiaque . certatur ut opinion es re usuque 
valeant, quœ ad commune bonum prre ceteris conducibiles 
videantur. Sed Ecclesiam trahere ad partes, aut omnino adjutri
cem velle ad eos, quibuscum contenditur, superandos, hominum 
est religione intemperantet abutentium. t_ Ex adverso sancta 
atque inviolata apud omnes debet esse religio; imo in ipsa dis
ciplina civitatum, qure a legibus morum officiisque religionis 
sepatari non potest, hoc est potissimum perpetuoque spectan
dum, quid maxin1e expediat christiano nomini: quod ipsum 
sicubi in periculo esse adversariorum operâ videatur, cessandum 
ab omni dissidio, et concordibus animis et consiliis propugnatio 
ac defensio suscipienda religionis, quod est commune bonum 

(i) Matth. Vi, 33. 
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Cette .délimitation des droits et des devoirs éta:nt nettement tracée, 
il est de toute évidence que les chefs d'Etat sont libres dans l'exercice 
<le leur pouvoir de gouvernement et, non seulement l'Eglise ne 
l['épugne pas à cette liberté, mais elle la seconde de toutes ses 
forces, puisqu'elle recommande de pratiquer la piété, qui est la 
justice à l'égard de Dieu, et qu'ainsi elle prêche la justice à l'égard 
du prince. Cependant, la puissance spirituelle a une fin bien plus 
noble, puisqu'elle gouverne les hommes en défendant le 1'oyaume de 
Dieu et sa justice ( '.I), et qu'elle dirige vers ce but toutes les ressources 
<le son ministère. - On porterait atteinte à l'intégrité de la foi si 
t'.on mettait en doute que l'Eglise seule a été investie d'un semblable 
pouvoir de gouverner les âmes, à l'exclusion absolue de l'autorité 
civile. En effet, ce n'est pas à César, c'est à Pierre que Jésus-Christ 
a remis les clés du royaume des cieux. De cette doctrine sur les 
rapports de la politique et de la religion découlent d'importantes 
-conséquences dont Nous voulons parler ici. 

Entre les gouvernements politiques, quelle que soit leur forme et 
. le gouvernement de la société chrétienne, il y a une différence 
notable. Si la république chrétienne a quelque ressemblance exté
rieure avec les autres sociétés politiques, elle se distingue absolument 
d'elles par son origine, par son principe, par son essence. - L'Eglise 
a donc le droit de vivre et de se conserver par des institutions et 
par des lois conformes à sa nature. Etant d'ailleurs, non seulement 
une société parfaite en elle-même, mais une société supérieure à 
toute société humaine, elle refuse résolument de droit et par devoir 
à s'asservir aux partis et à se plier aux exigences muahles de la .. 
politique. Par une conséquence du même principe, gardienne de 
fiOn droit et pleine de respect pour le droit d'autrui, elle estime un 
-devoir de rester indifférente quant aux diverses formes de gouver-
. nement et aux institutions civiles des Etats chrétiens, et, entre les 
divers systèmes de gouvernement, elle approuve tous ceux qui 

. respectent la religion et la discipline chrétienne des mœurs. 

T~lle est la règle à laquelle chaque catholique doit conform,er ses 
,sentiments et ses actes. Il n'est pas douteux que, dans la sphere de 
la politique, il ne puisse y avoir matière à de légitimes dissentiments 
-et que, toute réserve faite des droits de la justice et de la vérité, on 
ne puisse chercher à introduire dans les faits les idées que l'on 
,estime devoir 'contribuer plus efficace1nent que les autres au bien 
:général. Mais vouloir engager l'Eglise dans ces querelles des partis, 
,et prétendre se servir de son appui pÔur triompher plus aisément 
de ses adversaires, c'est abuser indiscrètement de la religion. Au 
-contraire, tous les partis doivent s'entendre pour entourer la religion 
du même respect et la garantir contre toute atteinte. De plus, dans 
1a politique inséparable des lois de la morale et des devoirs religieux, 
l'on doit toujours et en premier chef se préoccuper de servir le plus 
efficacement possible les intérêts du catholicisme. Dès qu'on les 
voit menacés, tout dissentiment doit cesser entre catholiques, afin 
que, unis dans les mêmes pensées et les mèn1es conseils, ils se 
p.or.tent au secours de la religion, bien général et suprême auquel 
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maxitnum, quo sunt omnia referenda. - Idque opus esse 
ducin1us aliquanto exponere accuratius. 

Profecto et Ecclesia et civilas suum habet utraque principa
tum : proptereaque in gerendis rebus ~uis neutra paret alteri, 
utique intra terminas a pro~ima cujusque causa constitutos. Ex 
quo tamen nulla ratione disjunctas esse sequitur, multoque 
minus pugnantes. - Sane non tantum nobis ut essemus natura 
dedit, sed ut morati essemus. Quare a tranquillitate ordinis 
publici, quam proximi habet civilis conjunctio propositarri, hoc 
petit homo, ut bene sibi esse liceat, ac multo magis ut satis 
prœsidii ad perficiendos mores suppeditet: quœ perfectio nus
quam nisi in cognitione consistit atque · exercitatione virtutis. 
Siinul vero vult, in quod debet adjumenta in Ecclesia reperire, 
quorum ope pietatis perfectœ perfecto fungatur munere : quod 
in cognitione usuque positum est verœ religionis, quœ princeps 
est virtuturn, propterea quod, revocando ad Deum, explet et 
curnulat universas. - In institutis igitur legibusque sanciendis 
spectanda horninis indoles est moralis eadem ac religiosa, ejus
den1que curanda perfectio, sed recte atque ordine : nec impe
ran_dum vetandumve quidquam nisi ratione habita quid civili 
hominurn societati sit, quid religiosœ propositum. Hac ipsa de 
causa non potes_t Ecclesiœ non interesse quales in civitatibus .. 
valeant leges, non quatenus ad rempublicam pertinent, sed quia 
fines debitos aliquando prœtergressœ in. jus Ecclesiœ invadunt. 
Quin imo resistere, si quando official religioni disciplina reipu
blicœ, studioseque conari, ut in Ieges et instituta populorum 
virtus pervadat Evangelii, munus est Ecclesiœ assignatum a Deo. 
Quoniamque fortuna reipublicœ potissimum ex eorum pendet 
ingenio qui populo prœsunt, idcirco Ecclesia patrocinium iis 
hominibus gratiamve prœbere non potest, a quibus oppugnari 
sese intelligat, qui jura ipsius vereri aperte recusent, qui rem 

,sacram rernque civilem natura consociatas divellere contendant. 
Contra fautrix, uti debet, eorum est qui cum de civili deque 
christiana republica quod sentire rectum est, ipsi sentiant, 
arnbas in communi bono concordes elaborare volunt. - His 
prœceptis norma continetur, quam in publica actione vitre catho
licum quemque necesse est'sequi. Nimirurn, ubicumquein nego
tiis publicis versari per Ecclesiam licet, favendum viris est 
spectatœ probitatis, eisdemque de christiano nomine merituris: 
neque causa esse ulla potest cur male erga religionem animatos 
liceat anteponere. · 

Ex quo apparet quam sit magnum officiüm tueri consensum 
animorum, prœsertiin cum per hoc tempus tanta consilior~m 
callidilate christianum oppugnetur nomen. Quotquot diligenter 
.studuerint Ecclesiœ adhœrescere, quœ est columna et firmamen-
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tout le reste doit ·être rapporté. Nous croyons nécessaire d'insister 
encore da·vantage sur ce point. 

L'Eglise, sans nul doute, et la société politique ont chacune leur 
souveraineté propre; par conséquent, dans la gestion des intérêts 
qui sont de leur compétence, aucJ.ne n'est tenue d'obéir à l'autre 
dans les limites où chacune d'elles est renfermée par sa constitution. 
De là, il ne s'ensuit pas, cependant, que naturellement elles soient 
désunies et rnoins encore ennemies l'une de l'aùtre. La nature, en 
effet, n'a pas seulement donné à l'homme l'être physique : elle l'a 
fait un être moral. C'est pourquoi de la tranquillité de l'-0rdre public, 
but immédiat de la société civile, l'homme attend le moyen de se 

. perfectionner physiquement, et surtout celùi de travailler à saper
. fection 1norale, qui réside exclusivement dans la connaissance et la 
pratique de la vertu. Il veut en même temps, comme c'est son devoir, 
trouver dans l'Eglise, les secours nécessaires à son perfectionnement 
religieux, lequel consiste dans la connaissance et la pratique de la 
religion véritable; de cette religion appelée la reine des vertus, 

· parce que, les rattachant à Dieu, elle les achève toutes et les 
perfectionne. 

Dès lors, ceux qui rédigent des constitutions et font des lois 
doivent tenir compte de la nature n1orale et religieuse de l'homme 
et l'aider à se perfectionner, mais avec ordre et droiture, n'ordonnant 
ni. ne prohibant rien sans avoir égard à la fin propre de chacune 
des sociétés civile et religieuse. L'Eglise ne saurait donc être indif
férente à ce que telles ou telles lois régissent les Etats, non pas en 
tant que ces lois appartiennent à l'ordre civil et politique, mais en 
·tant qu'eJles sortiraient de la sphère de cet ordre et empiéteraient 
sur ses droits. Ce n'est pas tout. L'Eglise a encore reçu de Dieu le 
mandat de s'opposer aux institutions qui nuiraient à lu religion, et 
de faire de continuels efforts pour pénétrer de la vertu de l'Evangile 
les lois. et les institutions des peuples. Et comme le sort des Etats 
dépend principalement des dispositions de ceux qui sont à la tête 
du f?Ouvernen1eht, l'Eglise ne saur~it a?Cfrder ni .son pat~onage ni 
sa faveur aux hommes qu'elle sait lui etre hostiles, qu1 refusent 
oµvertement de respecter ses droits, qui cherchent à briser l'alJiance 
établie par la nature même des choses entre les intérêts religieux 
et les intérêts de l'ordre civil. Au contraire, son devoir est de favo
riser ceux qui ont de saines idées sur les rapports de. l'Eglise et de 
l'Etat et s'efforcent de les faire servir par leur accord au bien 
général. 

Ces préceptes renferment la règle à laquelle tout catholique doit 
conformer sa vie publique. En définitive, partout où l'Eglise ne 
défend pas de prendre part aux affaires publiques, l'on doit soutenir 
les hommes d'une probité reconnue et qui promettent de bien 
mériter de la cause catholique, et pour aucun motif il ne serait 
permis de leur préférer des hommes hostiles à la religion, 

On voit encore par là combien grande est l'obligation de main
tenir l'accord entre les catholiques;: surtout dans un temps où le 
christianisme est combattu par ses enne1nis avec tant d'ensemble 
et d'habileté. Tous ceux qui ont à cœur d'être étroitement unis à 
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tum veritatis ( t) facile cavebunt magistros 11iendaces ..... liberta._ 
tem il lis p1·o'mittenf es, cum 'Ïpsi servi sint co1·i·uptionis (2) ; quin 
imo ipsius Ecclesiœ virtutis participes futuri, insidias sapientia 
vin cent, vim f ortudine. 

Non est hujus loci exquirere, nun quid, et quantun1 ad novas 
res contulerit opera segnior atque intestina discordia catholico
rum; sed certe erant ho1nines nequam minus habituri audacire, 
nec tantas edituri ,ruinas, si robustior in plurimorum animis 
viguisset fides, qure per caritatem ope1·atur (3), neque tam late 
morum christianorum tradita nobis divinitus disciplina conci_. 
disset. Utinam prœteritœ res hoc pariant, recordando, commodi, 
rectius sapere in posterum. 

Verum ad negotia publica accessuris duo sunt magnopere 
vitia fugiendia, quorum alterum prudentire non1en usurpat, 
alterum in temeritate versatur. - Quidam enim potenti pollen
tique improbitati aperte resistere negant oportere, ne forté hos
tiles aniinos certan1en exasperet. Isti quiden1 pro Ecclesia steot, 
an contra, incertun1: quandoquidem profiteri se doctrinam 
catholicam affirmant, sed lamen vellent, certas ab eâ discrepantes 
opiniones in1pune propagari posse Ecclesia sineret. Ferunt 
dolenter interitum fidei demutationen1que 1norum: nihil tamen 
de remedio laborant, vel etiam nimiâ indulgentiâ aut perniciosa 
quadam simulatione non raro malum augent, iidem de sua in 
apostolicam Sedern voluntate nemini volunt esse dubium; sed 
habent semper aliquid, quod pontifici succenseant. lstiusrnodi 
horninurn prudentia ex eo est genere, quod a Paulo Apostolo 
sapientia carnis et mors animi appellatur, quia nec subest legi 
divinœ, nec pot est subesse ( 4). Nihil auten1 minus est ad mala 
minuenda providu1n. Inimicis enim, quod prœdicare et in quo 
gloriari multi eoru1n non dubitant, hoc est omnino propositum, 
religionem catholicam, quœ vera sola est, funditus, si fieri posset 
extinguere. Tali autem consilio nihil non audent.; sentiunt enirn~ 
quo magis fuerit aliorum tremefacta virtus, eo sibi expeditiorem 
fore malarum rerum facultatem. !taque qui ada1nant pr-udentiam 
carnis, ac nescire se simulant, christianun1 que1nque debere 
bonum militem Christi esse: qui debita victoribus prœn1ia con
sequi mollissimâ viâ atque intacti a certamine volunt., ii tantum 
abest ut iter maloru1n intercipian t., ut potius expediant. 

Contra non pauci fallaci studio permoti, aut, quod magis 
esset vitio, aliud agentes, aliud simulantes, non suas sibi partes 
assumunt. Res in Ecclesia geri suo ipsorum judicio atque arbi-

(1) I Timotb. Ill, :Hi. - (2) Il Petr; Il, 1, 19. - (3) Galat., V, 6. -· 
(4).Sapientia ca,·nis inim.ica est Deo: legi eni?n JJei non est suhjecta; nec 
enim potest. RonL, VIII, 6, 1. 
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l'Eglis~, colonne et fondement de la 'vérité (i), éviteront facilement 
ces maîtres de mensonge qui promettent la liberté tandis qu'euœ-rnêrnes 
sont les escla1,es de la corrupl'ion (2). Bien plus, rendus eux-mêmes 
participants de la divine vertu quï est dans l'Eglise, ils trio1npheront 
par la sagesse des embûches des adversaires, et de leur violence 
par le courage. Ce n'est pas ici le lieu de rechercher si et combien 
l'inertie et les dissensions intestines des catholiques ont favorisé le 
nouvel état de choses. Mais, on peut l'affirmer, les méchants seraient 
moins audacieux et ils n'auraient pas accumulé tant de ruines si la 
foi qui opère pa1· la charité (3) avait été en général dans les âmes 
plus énergique et plus vivante, et s'ii n'y avait pas un relâchement 
aussi universel dans la discipline des mœurs divinement établie par 
le christianisme. Puissent, du moins, les leçons du passé avoir le 
bon résultat d'inspirer une conduite plus sage pour l'avenir l 

Quant à ceux qui prendront part aux affaires publiques, ils 
devront éviter avec le plus grand soin deux écueils : la fausse pru
. dence et la témérité. Il en est, en effet, qui pensent qu'il n'est pas 
. opportun de résister de front à l'iniquité puissante et dominante, 
de peur, disent-ils, que la lutte n'exaspère davantage les méchants. 
De tels hommes sont-ils pour ou contre l'Eglise? On ne saurait le 
dire. Car, d'une part, ils se donnent pour professer la doctrine 
catholique, mais, en même temps, ils voudraient que l'Eglise laissât 
libre cours à certaines théories qui lui sont contraires. Ils gémissent 
de la perte de la foi et de la perversion des mœurs; mais, à de tels 
maux, ils n'ont souci d'apporter aucun remède, et même il n'est 
pas rare qu'ils en aug1neutent l'intensité, soit par une indulgence 
excessive, soit par une pernicieuse dissimulation. Ils ne permettent 
à personne d'élever des doutes sur leur dévouement au .Siège Apos
tolique, mais ils ont toujours quelques reproches à formuler contre 
le Pontife Romaia. · 

La prudence de ces hommes est bien celle que l'apôtre saint Paul 
appelle sagesse de la chair et mott de l'âme (4), parce qu'elle n'est pas 
et ne peut pas être soumise à la loi de Dieu. Rien n'est moins propr~ 
à di1ninuer les maux qu'une semblable prudence. En effet, le dessein 
arrêté des ennemis, et beaucoup d'entre eux ne craignent pas de 
s'en expliquer et de s'en glorifier ouvertement, c'est d'opprimer la 
religion catholique, la seule véritable. Pour réaliser un tel dessein, 
il n'est rien qu'ils n'osent tenter. Car ils savent très bien que, plus 
ils feront tremLler leurs adversaires, et plus ils auront de facilités 
pour exécuter leurs perverses entreprises. Par conséquent, ceux qui 
aim~nt la ptud,ence de la chair et qui font semblant d'ignorer que 
tout chrétien doit être un vaillant soldat du Christ, ceux qui pré
tendent obtenir les récornpenses promises aux vainqueurs en vivant 
comme des lâches et en s'abstenant de pren.dre part au combat, 
ceux-là, non seulement ne sont pas capables d'arrêter l'invasion de 
. l'armée des méchants, mais ils secondent ses progrès. 

Par contre, d'autres, et en assez grand nombre, mus par un faux 
zèle ou, ce qui serait encore plus répréhensible, affectant des sen
timents que dérnent leur conduite, s'arrogent un rôle qui ne leur 
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tratu vellent usque eo, ut omne quod secus agitur, moleste 
ferant, aut repugnanter accipiant. Ifi quidem inani contentione 
laborant, nihilo minus quam alteri, reprehendendi. Hoc enim 
est non sequi potestatem legitimam, sed prœvertere, simulque 
magistratuum munia ad privatos rapere, magna cum perturba- · 
tione ordinis, quem Deus in Ecclesia sua perpetuo servandum 
constituit, nec sinit a quoquam impune violari. 

Jlli optime, qui descendere in certamen, quotiescumque est 
opus, non recusant, hoc rato persuasoque, interituram vim 
injustam, sanctitatique juris et religionis aliquando cessuram. 
Qui. videntur satiê dignum aliquid antiqua virtute suscipere, . 
cu1n tueri religionem connituntur maxitne adversus factionem 
audacissimam, christiano nomini exagitando natan1, quœ Pon
tificem maxünum in suam redactum potestatem consectari hos
tiliter non desistit; seb obendientiœ studium diligenter retinent, 
nihil aggredi injussu soliti. Ja1nvero quoniam similis obtem·
perandi voluntas, robusto anin10 constantiaque conjuncta, chris
tianis universis est necessaria, ut, quoscumque casus tempus 
invexerit, in nullo sint deficientes ( 1 ), magnopere velimus in 
singulorum animis alte insidere eam, quam Paulus (2) p1·uden
tiam spi·ritus non1inat. Hœc enim in moderandis acLionibus ·· 
hurnanis sequitur optimam mediocritatis regulam, illud in hornine 
efficiens, ne aut timide desperet propter ignavia1n, aut nimis 
confidat propter temeritatem. -·· Est autem quod differat inter 
prudentiam politican1, quœ ad bonu1n commune, et eam quœ ad 
bonum cujusque privatim pertinet. Hœc enim cernitur in homi
nibus privatis, qui concilio rectœque rationi obediunt in guber
natione sui: illa vero in :prœpositis, 1naximeque in principibus, 
quorum rnnneris est cum potestate prœesse ita quidem ut politica 
privatorum prudentia in hoc videatur tota consistere, legitimœ 
potestatis jussa fideliter exequi (3). Hœc dispositio atque hic 
ordo tanto rnagis valere in christiana republica debet, quanto 
Pontificis po]itica prudentia plura complectitur; ejus enim est non 
solum regere Ecclesiam, sed generatim civium christianorllm 

(i) Jac., I, 4. - (2) Rom., VIH, 6. - (3) Prudentia in ratione est; regere 
autem et gubernare proprie rationis est; et ideo unusquisque inquantlfm 

. participat de regimine et gubernatione, intantum convenit sibi habere 
rationem et prudentiam. Manifestum est aute1n quod subditi, in quantum 
est subditus, et servi, in quantum est servus, non est regere et gubernare, 
sed magis regi et gubernari. Et ideo prudentia non est virtus servi, 
in quantum est servus, nec subditi, in quantum est subditus. Sed quia 
quilibet hon10 in quantu1n est rationalis, participat aliquid de reginline 
secundum arbitrium rationis, intantum convenit ei prudentia1n habere. 
Unde manifestum est quod prudentia quidem in principe est ad modum 
artis architectonicœ, ut dicitur in v1 Ethicorum, in subditis autem ad 
modum artis manu operantis S. Thom. 11-11, Quœst. XL VII, a1't. xn. 
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appartient pas. Ils prétendent subordonner la conduite de l'Eglise à 
leurs idées et à leur volonté, jusque-là qu'ils supportent avec peine 
et n'acceptent qu'avec répugnance tout ce qui s'en écarte. Ceux-là 
s'épuisent en vains efforts et ne sont pas moins répréhensibles que 
les premiers. Agir ainsi, ce n'est pas suivre l'autorité légitime, c'est 
la prévenir et transférer à des particuliers, par une véritable usur
patibn, les pouvoirs de la magistrature spirituelle, au grand détriment 
de l'ordre que Dieu lui-même a constitué pour toujours dans son 
Eglise, et qu'il ne permet à personne de violer impunément. 

Honneur à ceux qui, provoqués au combat, descendent dans 
l'arène avec la ferme persuasion que la force de l'injustice aura un 
terme, et qu'elle sera un jour vaincue par la sainteté du droit et de 
la religion! Ils déploient un dévouement dign~ de l'antique vertu, 
en luttant pour défendre la religion, surtout contre la faction dont 
l'extrême audace attaque sans relâche le christianism.e et poursuit 
de ses incessantes hostilités le Souverain Pontife, tombé en son 
pouvoir. Mais de tels hom1nes ont grand soin d'observer les règles 
de l'obéissance, et ils n'entreprennent rien de leur propre mou
vement. Cette disposition à la docilité, unie à la constance et à un 
ferme courage, est nécessaire à tous les catholiques, afin que, quelles 
que soient les épreuves apportées par les événements, ils ne défaillent 
en rien ( i). Aussi souhaitons-Nous ardemment de voir s'enraciner 
profondément dans les âmes de tous la prudence que saint Paul 
appelle la p1·udence de l'esptit (2). Dans le gouvernement des actions 
humaines, cette vertu nous apprend à garder un admirable tempé
rament entre la lâcheté, qui porte à la crainte et au désespoir, et 
une présomptueuse témérité. 

Il y a une différence entre la prudence politique relative au bien 
général et celle qui concerne le bien individuel de chacun (3). Celle-ci 
se montre dans les particuliers qui, sous leur propre conduite, 
obéissent aux conseils de la droite raison : celle-là est le propre des 
hommes chargés de diriger les affaires publiques, et particulièrement 
des princes qui ont pour n1ission d'exercer la puissance du com
mandement. Ainsi, la prudence civile des particuliers semble con
sister tout entière à exécuter fidèlement les préceptes de l'autorité 
légitime. Ces mêmes dispositions et ce même ordre doivent se 

\ 

(3) La prudence procède de la raison, à laquelle il appartient spéciale
ment de conduire et de $'ouverner. D'où il suit que, dans la mesure où 
quelqu'un a part au 1nan1e1nent et au gouvernement des affaires, il doit 
être un boi:µme de raison et de prudence. Mais il est manifeste que le 
sujet, en tant qu'il est sujet, et le serviteur, en tant qu'il est serviteur, ne 
doit ni régir ni gouverner, mais être régi et gouverné. La prudence n'est 
donc pas la vertu spéciale du serviteur, en tant qu'il est serviteur, ni du 
sujet, en tant qu'il est sujet. J\.Iais parce que l'hom1ne, à cause de sa qualité 
d'être raisonnable, participe au gouvernement dans la mesure où la raison 
le détermine, il convient que, dans la 1nême proportion, il possède la 
vertu de prudence. D'où il résulte manifeste1nent que la prudence est 
dans le prince, co1n1ne elle est dans l'architecte au regard du bâtiment à 
construire, ainsi qu'il est dit au Livre . sixième des Mor~les, et qu'elle 
est dans les sujets, comme elle est dans l'ouvrier èmployé à la construc-
tion. (S. Th. II. II, Q. 47, art. 12.) . · 
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actiones ita ordinare, ut cum spe adipicendœ salutis œternœ 
apte congruant. Ex quo apparet, prœter summan1 sententiarum 
concordiam et factorum; necesse esse politicam potestatis eccle
siasticœ observare in agendo sapientiam. Jamvero christianœ 
rei administratio proxime et secundum Pontificem romanum ad 
Episcopos pertinet: qui scilicet, quanquam ponlificalis fastigium 
potestatis non attingunt, sunt tamen in ecclesiastica hierarchia 
veri principes; cumque singu]as Ecclesiœ singuli ad1ninistrent, 
sunt quasi principales artifices ..... in œdificio spirituali ( 1 ), 
atque habent niunerum adjutores ac ministros consiliorum cle
ricos. Ad banc Ecclesiœ constitutionem, quam nemo mortalium 
mutare potest, actio est accommodanda vitre. Propterea que
madmodum Episcopis necessaria est cum Apostolica Sede in 
gerendo episcopatu conjunctio, ita clericos laicosque oportet 
cum Episcopis suis conjunctissime vivere, agere. 

Ipsorum quidem Antistitum utique potest esse aliquid aut 
minus laudabile in moribus, aut in sententiis non probabile : sed 
nemo privatus arroget sibi personan1 judicis, quam Cht'istus 
Dominus illi · imposuit uni, quem agnis atque ovibus prœfecit. · 
Memoria quisque teneat sapientissimam Gregorii magni senten
tiam : Ad1nonend·i sunt subditi, ne prœposito1·u1n suorum vitam· 
teme1·e judicent, si quid eos fartasse age1'e rep1'ehensibiliter 
vident, ne uncle rnala recte reda1·guunt, inde per elationis 
imp,ulsu1n in p,rofrundiora me1'gantur. Adnionendi sunt, ne cum 

. culpas p1·œposito1·um considerant, contra eos audaciores fiant, 
s·ed sic, s,i qua valde sunt eo1·um prava, apud senietipsos diju
dicent, ut ianien divino i'imo1·e constr·icti fe1·1·e sub eis jugum 
·1·everent-iœ non recusent... Facta quippe p1·œposito1·um 01·is 
glad·io fe1·ienda non sunt etiam cum recie reprehendenda judi
cantu1· (2). 

Verumtamen parum sunt conata profutura, nisi ad virtutem 
christianarum disciplinarum vita instituatur. - Ilia est sacrarum 
Litterarum de Judœorum genere sententia: Usque dum non 
pecca1·ent in conspectu .Dei sui, e1·ant cu1n illis bona: .Deus 
enim illoruni odit iniquitatem ..... Gum recessissent a via, quarn 
dede1·at illis .Deus, ut ambularent in ea, externiinaf'i sunt 
p1·œliis a niultis nationibus (3). Atqui inchoatam forma1n populi. 
christiani gerebat Judreorum natio: atque in veteribus _eorum 

(:1) S. ':fhom. Quodlib. I, art. :14. - (2) Reg. Pastor. P. III, cap. ~V. 
- (3) Judith. V, 21, 22. 
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retrouver au sein de la société chrétienne, et cela d'autant plus que 
la prudence politique du Pontife Suprême s'étend à un plus grand 
nombre d'objets. En effet, il n'a pas seulement à gouverner l'Eglise 
dans son ensemble, mais encore à ordonner et à diriger les actions 
des citoyens chrétiens en vue de la réalisation de leur salut éternel. 
On voit par là combien il est indispensable qu'outre la parfaite 
concorde qui doit régner dans leurs pensées et dans Jeurs actes, 
les fidèles prennent toujours religieusement pour règle de leur 
conduite la sagesse politique de l'autorité ecclésiastique. Or, imn1é
diatement après le Pontife Romain, et sous sa direction, le gouver
nement des intérêts religieux du christianisme appartient aux 
évêques. S'ils ne sont pas placés au faîte de la puissance pontificale, 
ils sont cependant véritablement princes dans la hiérarchie ecclé
siastique; et comme chacun d'eux est préposé au gouvernement 

· d'une Eglise particulière, ils sont, dit saint Thomas, « comme les 
» ouvriers principaux dans la construction de l'édifice spirituel ( 1) », 
et ils sont les membres du clergé pour partager leurs .travaux et 
exécuter leurs décisions. Chacun doit régler sa vie d'après cette 
constitution de l'Eglise qu'il n'est au pouvoir d'aucun homme de 
changer. Aussi, de n1ême que, dans l'exercice de leur pouvoir épis
copal, les évêques doivent être unis au Siège Apostolique, de mrme 
les rtmbres du clergé et les laïques doivent vivre dans une très 
étroite union avec leurs évêques. 

Quelqu'un de ceux-ci prêterait-il à_ la critique ou dans sa con
duite, ou par les idées qu'il soutient, il n'appartient à aucun parti
culier de s'arroger à son égard l'office de juge, confié par Notre
Seigneur Jésus-Christ au seul pasteur qu'il a préposé aux agneaux 
et brebis. Que èbacun graye en sa mémoire Je très sage enseigne
ment du pape saint Grégoire le Gran:d. « Les sujets doivent être 
» . avertis de ne pas juger témérairement la vie de leurs supérieurs, 
» alors même qu'il leur arriverait de les voi,r agir d'une façon 
» répréhensible, de peur que la perspicacité avec laquelle ils 
» reprennent le mal ne devienne en eux le principe d'un orgueil 
» qui les fera tomber dans des actions plus coupables. Ils doivent 
» être prémunis contre le péril de se constituer dans une opposition 
» audacieuse vis-à-vis des supérieurs dont ils ont constaté les fautes. 
» Ceux-ci ont-ils vraiment comn1is des actions blâmables, leurs 
» inférieurs, pénétrés de la crainte de Dieu, ne doivent les juger 
» an-dedans d'eux-mêmes qu'avec la disposition d'avoir toujours 
)> pour eux une respectueuse soumission. Les actions des supérieurs 
» ne doivent pas être frappées par le glaive de la parole, même 
» qùand elles paraissent mériter une juste censure (2). » 

Toutefois, ces efforts demeurero,:nt stériles si la vie n'est pas réglée 
conformément à la discipline des m.œurs chrétiennes. Rappelons
nous ce que nos saints Livres nous disent de la nation des Juifs : 
Tant qu'ils n'ont pas péché contre leur Dieu, leur sort a été prospère; 
car Dieu hait l'iniquité. Mais quand ils se sont écartés de la Voie que 
Dieu leur avait tracée, ils ont été vaincus dans les combats par un 
grand nombre de peuples (3). Or, la nation des Juifs était comme une 
ébauche du peuple chrétien, et les vicissitudes de leur ancienne 
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·casibus srepe imago inerat. veritatis futurre : nisi quod longe 
majoribus beneficiis auxit nos atque ornavit divina benignitas, 
ob eamque rem ingrati animi crimen multo efficit christianorum 

. graviora delicta: . 
Ecclesia. quidem nullo ternpore nulloque modo deseritur a 

Deo : quare nihil est, quod sibi ab hominum scelere metuat : at 
vero degenerantibus a christiana virtute nationibus non eadem 
potest esse securitas. Mise1·os enim f acit populos peccatum ( 1 ).- ' 
Cujus vim veritatemque sententire si omnis retro experta est 
retas, quid est causre quamobrem nostra non experiatur? Imo 
debitas jam instare pœnas, pel!multa declarant, idemque status 
ipse confirmat civitatu1n; quarum plures videlicet intestinis 
malis attritas, nullam ab omni parte tutarn videmus. Quod si 
improborum factiones institutum iter audacter perrexerint : si 
. evenerit iis ut, quemadmodum grassantur malis artibus et pejore 
proposito, · sic opibus potentiaque invalescant, metuendum sane 
ne totas civitates a fundamentis, qure posuit natura convellant. 

Neque vero prohiberi tantre formidines sola hominum ope 
possunt, prresertim quia multido ingens, fide christiana rejecta, 
justas superbire. pœnas in hoc luit, quod veritatem obc~cata 
cupiditatibus frustra conquirit, falsa pro .veris amplexatur, 
sibique videtur sapere cum vocat malum bonum, et bonum 
maluni, ponens teneb1·as lucem et lucem et teneb1·as (2). Igitur 
· Deus intersit, ac benignitatis sure memor civilem hominum 
societatem respiciat necesse est. Quamobrem, quod vehementer 
alias hortati sumus, singulari studio constantiaque enitendu1n, 
ut clementia di vina obsecratione humili exoretur, virtutesque, 
quibus efficitur vita christiana revocentur. - Imprimis autem 
excitanda ac tuenda caritas est, qure prrecipuum vitre christianre. 
firma1nentu1n con tin et, et sine qua aut nullre omnino sunt, aut. 
fructu vacure virtutes. Idcirco beatus /Paulus Colossenses 
abhorta:tus, ut vitium omne defugerent, variamque virtutum 
laudem consectarentur, illud subjicit, super 01nnia autem hœc 
caritateni habete, quod est vinculum perfectionis (3). Vere vin
culun1 est perfectionis caritas, quia quos complexa est, cum Deo 
ipso intime conjungit, perficitque ut vitam animre hauriant a 
Deo, cum Deo agant, ad Deum referant. Debet vero cari tas Dei 
·cum caritate proximorum consociari, quia infinitam Dei boni~ 
tatem ho1nines participant, ejusque gerunt in se expressam 
ünaginem atque formam. Hoc niandatum habenius a Deo, ut qui 
diligit Deum, diligat et fra.l1·em suum ( 4 ). Si quis di.1:e1·it quo
niam diligo Deum, et fratrem suum oderit, mendax est (5). 

(t) Proverb. XIV, 34. - (2) Is. V, 20 . .:... (3) Coloss. III, 14. - (4) I. Jo. 
lV, 2i. - (5) lb. 20. 
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histoire ont souvent · été l'image prophétique de ce qui devait se 
réaliser plus tard, avec cette différence que la bonté divine nous a 
enrichis et comblés de bienfaits plus considérables, et que les 
péchés des chrétiens sont marqués au cachet d'une plus coupable 
ingratitude. 

Dieu n'abandonne jamais ni d'aucune manière son Eglise. Celle-ci 
n'a donc rien à redouter des attentats des hommes; mais les peuples 
qui ont dégénéré de la vertu chrétienne ne sauraient avoir la même 
garantie. Le péché rend les peuples m'iSé1'ables (i). Si les âges passés 
ont éprouvé la force expérimentale de cette vérité, de quel droit le 
nôtre serait-il l'objet d'une exception? On peut reconnaître à bien 
des signes que nous commençons à subir les châtiments mérités par 
nos fautes. Que l'on .examine l'état des sociétés ,modernes : un mal 
domestique en consume plusieurs; nous n'en. voyoris aucune qui 
soit parfaitement en sûreté. Si les factions des méchants devaient 
poursuivre leur marche audacieuse, s'il leur réussissait de grandir 
en influence et en puissance, comrne ils progressent en 1néchanceté 
et en: inventions artificieuses, il serait à craindre qu'ils ne vinssent 

· à démolir les fondements mêmes que la nature a donnés à l'édifice 
social. Les seules ressources humaines seront. impuissantes à pré

. venir de si formidables dangers, surtout à l'heure présente, où un 
grand nombre d'ho1nmes ont rejeté la foi chrétienne et subissent la 
juste peine de leur orgueil. 

Aveuglés par leurs passions, ils cherchent vainement la vérité. 
Elle les suit et ne leur laisse embrasser que l'erreur, et ils se croient 
sages lorsqu'ils appellent mal le b'ien et bien le mal, lorsqu'ils mettent 
les ténèbres à la place de la lumière et la lumière à la plaœ des 
ténèbres (2). Il est donc de toute nécessité que Dieu intervienne et 
que, se souvenant de sa miséricorde, il jette un regard compatissant 
sur la société humaine. C'est pourquoi Nous renouvelons ici l'instante 
exhortation que Nous avons déjà faite, de redoubler de zèle et de 
persévérance, en adressant au Dieu clément d'humbles supplications 
et en revenant à la pratique des vertus qui constituent la vie chré
tienne. Il importe, par-dessus tout, d'exciter et d'entretenir la cha
rité, qui est Je fondernent principal de la vie chrétienne et sans 
laquelle les autres vertus n'existent pas ou demeurent stériles. C'est 
pour cela que l'apôtre saint Paul, après avoir exhorté les Colossiens 

. à fuir tous les vices et à s'approprier le 1nérite des diverses vertus, 
ajoute : Mais, pa1·-dessus tout, ayez la charité, qui est le lien de la per
fection (3). Oui, en vérité, la charité est le lien de la perfection; car 
ceux qu'elle tient embrassés, elle les unit à Dieu lui-même; par 
elle, leur âme reçoit sa vie de Dieu, vit avec Dieu et pour Dieu .. Mais 
l'amour de· Dieu ne doit pas être séparé de l'an1our du prochain, 
parce que les hommes ont été renùus participants de l'infinie bonté 
de Dieu et qu'ils portent en eux-mêmes l'empreinte de son visage 
et la ressemblance de son Etre. Nous tenons de Dieu ce commandement: 
Que celui qui aime Dieu aime aussi son fr-ère (4). Si quelqu'un dit : 
J'aime Dieu, et qu'en même temps il haïsse son frète, il ment (5). Ce 
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Atque hoc de caritate mandatum divinus ejus lator novum 
nomina vit, non quod diligere homines inter se non aliqua jam 
lex, aut ip.sa natura jussisset, sed quia christianum hoc diligenti 
plane no-vun1 erat atque in omni memoria inauditum genus. Qua 
enim caritate Jesus Christus et diligitur a Patre suo ·et homines 
ipse diligit, eamdem impetravit alumnis ac sectatoribus suis, ut 
cor unu1n et anima una esse in ipso possent, sicut ipse et Pater 
unum natura sunt. Hujus vis prœcepti nemo ignorat quam alte 
in christianorum pectus a princîpio descenderit et quales 
quantosque concordiœ, benevolentiœ mutuœ, pietatis ,patentiœ, 
fortitudinis fructus attulerit. Quidni opera detur exemplis 
n1ajorum imitandis? Tempora ipsa non exiguos admovent ad 
caritate1n stimulos.Renovantibus impiis adversus Jesum Christum 
odia, instauranda christianis pietas est, magnarumque rerum 
effectrix renovanda caritas. Quiescant igitur, si qua sunt, dis
sidia : sileant certationes illœ quidem, quœ vires dimicantium 
dissipant, nec ullo modo religioni prosunt = colligatisque fide 
n1entibus, caritate voluntatibus in Dei atque hominum amore, 
:ut œquun1 est, vila degatur. 

Locus admonet hortari nominatim patresfamilias, ut his prœ
ceptis et domos gubernare studeant, et liberos mature insti
tuere. Initia reipublicœ familia complectitur, magnamque partem 
alitur intra domesticos parietes fortuna civitatum. ldcirco qui 
bas divellere ab institutis christianis volunt, consilia a stirpe 
exorsi, corrumpere societam domesticam maturant. A quo eos 
scelere nec cogitatio deterret, id quidem nequaquam fieri sine 
sum1na parenturn injuria posse = naturâ enim parentes habent 
jus suum ipstituendi, quos procrearint, hoc adjuncto officio, ut 
cum fine, cujus graliâ sobolem Dei beneficio susceperunt, ipsa 
educatio conveniat et doctrina puerilis. lgitur parentibus est 
necessarium eniti et contendere, ut omnem in hoc genere pro
pulsent injuriam, omninoque pervincant ut sua in potestate sit 
educere liberos, uti parest, more christiano, maximeque pro
hibere scholis iis, a quibus periculum est ne malum venenu1n 
imbibant impietatis. Gum de fingenda probe adolescentia agitur, 
nulla opera potest nec labor suscipi tantus, quin etiam sins 
suscipienda majora. In quo sane digni omnium admirationti 
sunt catholici ex variis gentibus complures, qui suas erudiende 
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précepte sur la charité a été qualifié de nouveau par son divin Auteur 
non pas en ce sens qu'une loi antérieure ou la nature elle-mèm~ 
n'eût pas déjà commandé aux hommes de s'entr'aimer, mais parce 
que le précepte chrétien de s'aimer de la sorte était vérüablement 
nouveau et sans exemple dans le monde. 

En effet, le même amour dont Jésus-Christ est aimé par son Père 
et par lequel il aime lui-même les hommes, il en a imposé l'obliga
tion à ses disciple.s et à ses sectatew's, afin qu'ils puissent n'être 
qu'un cœur et qu'une â1ne, de même que, par nature, lui et son 
Père sont un. Personne n'ignore quelle a été la force de ce co1nman
dement, et avec quelle profondeur, dès le commencement, il s'im
planta dans les cœurs des chrétiens et avec quelle abondance il a 
produit des fruits de concorde, de bienveillance 1nutuelle, de pjété, 
de patience, de courage. Pourquoi ne nous appliquerions-nous pas 
à imiter ces exemples de nos pères ? Le temps mème où nous 
vivons ne doit pas nous exciter médiocrement à pratiquer la charité. 
Puisque les impiétés se remettent à haïr Jésus-Christ, que les chré
tiens redoublent de piété à son égard et se renouvellent dans la 
charité, qui est le principe des grandes choses ! Si donc quelques 
dissensions ont éclaté parmi eux, qu'elles disparaissent! Qu' elles 
cessent aussi, ces luttes qui dissipent les forces des combattants 
sans profit aucun pour la religion ! Que les intelligences s'unissent 
dans la foi, les cœurs dans la charité,afin que, cornn1e cela est juste, 
la vie tout entière s'écoule dans la pratique de l'a1nour de Dieu et 
de l'amour des hommes! 

Nous ne voulons pas n1anquer ici d'exhorter spécialement les 
pères de famille à régler d'après ces préceptes le gouvernement de 
leurs maisons et la première éducation de.leurs enfants. La famille 
est le berceau de la société civile, et c'est en grande partie dans 
l'enceinte du foyer domestique que se prépare la destinée des Etats. 
Aussi bien, ceux qui veulent en finir avec les institutions chrétiennes 
s'efforcent-ils de s'attaquer aux racines mêmes de la famille et de 
la corrompre prématurément dans .ses plus tendres rejetons. Ils ne 
se laissent pas détourner de cet attentat par la pensée qu'une telle 
entreprise ne saurait s'accomplir sans infliger aux parents le plus 
cruel outrage, car c'est à eux qu'il appartient, en vertu du droit 
naturel, d'élever ceux auxquels ils ont donné le jour, avec l'obliga
tion d'adapter l'éducation et la formation de leurs enfants à la fin 
pour laquelle Dieu leur a donné de leur transmettre le don de la 
vie. C'est donc une P,troite obligation pour les parents d'employer 
leurs soins et de ne négliger aucun effort pour repousser énergi
quement toutes les injustes violences qu'on leur veut faire en cette 
matière, et pour réussir à garder exclusivement l'autorité sur l'édu
cation de leurs enfants. Ils doivent, d'ailleurs, pénétrer celle-ci des 
principes de la morale chrétienne et s'opposer absolument à ce que 
leurs enfants fréquentent les écoles où ils sont exposés à boire le 
funeste poison de l'impiété. Quand il s'agit de la bonne éducation 
de la jeunesse, on n'a jamais le droit de fixer de limites à la peine 
et au labeur qui en résultent, si· grands qu'ils puissent être. Aussi 
ces catholiques de toutes nations qui, en dépensant beaucoup 
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pueris scholas magno sumptu, majore constantia .paravere . 
..tE1nulari salutare exemplum, ubicumque postulare videantur 
tempora, decet; sed positum sit imprimis, omnino in pueroru1n 
anünis plurimum institutionem dornestica:n posse. Si adoles
cens retas disciplinan1 vitre probam, virtutumque christianarum 
tamquam- palrestram don1i repererit, magnum prresidium habi-
tura salus est civitatum. · 

Attigisse jam videmur, quas maxime res hoc tempore sequi, 
quas fugere catholici homines debeant. - Reliquum est, idque 
vestrarum est partium, Venerabiles Fratres, curare ut Vix Nos
tra quacun1que pervadat., omnesque intelligant quanti referat 
ea, qure his Iitteris persecuti sumus, reipsa efficere. Horum offi
ciorum non potest molesta et gravis esse custodia, quia jugum
Jesu Christi suave est, et onus ejus leve. - Si quid tamen 
difficilius factu videatur, dabitis auctoritate exemploque operam, 
ut acrius quisque intendat invictumque prrestet a difficultatibus 
animum. Ostendite, quod srepius-ipsi 1nonuimus, in periculo esse 
prœstantissima~ ac summa expetenda bona: pro quorum conser
vatione omnes esse patibiles labores putandos; ipsisque labo
ribus tantam ·. remunerationern fore, quantam christiane acta 
vit.a n1aximam parit. Alioqui propugnare pro Christo nolle, oppu
gnare est; ipse · autem testatur ( 1 ), negaturum se coram Patre 
suo in crelis, quotquot ipsum coram hominibus profiteri in terris 
recusarint. - Ad Nos quod attinet, vosque universos, numquam 
profecto, dum vita suppetat, commissuri sumus, ut auctoritas, 
consilium, opera Nostra quoquo n1odo in certamine desideretur. 
Neque est dubium, cum gregi, tum pastoribus singularem Dei 
opem, quoad debellatum erit, adfuturan1. 

Qua erecti fiducia, crelestium munerum auspicem, benevolen
tireque Noslrre Lamquam pignus Vobis, Venerabiles J.i--.ratres, et 
Clero populoque universo, quibus singuli prreestis, apostolicam 
benedictionem peran1anter in Domino impertimus. 

Datum Romre apud Sanctum Petrum die X Januarii anno 
MDCCCLXXXX, Pontificatus N ostri Duodecimo. 

LEO PP. XIII. 

(l) Luc. IX, 26. 
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d'argent et plus encore de zèle, ont créé des écoles pour l'éducation 
de lëurs enfants, sont dignes d'être proposés à l'admiration de tous. 
11 convient que ce bel exemple soit imité partout où les. circons
tances l'exigent. Toutefois, et par-dessus tout, qu'on tienne compte 
de l'influence considérable exercée sur les âmes des enfants par 
l'éducation de famille. Si la jeunesse trouve au foyer domestique 
les règles d'une vie vertueuse et comme l'école pratique des vertus 
chrétiennes, le salut de la société sera, en grande partie, garanti 
pour l'avenir. 

Nous croyons avoir indiqué aux catholiques de notre temps la 
condùite ,qu'ils doivent tenir et les périls qu'ils doivent éviter. Il 
reste maintenant, et c'est à Vous, Vénérables Frères, que cette obli
gation incombe, que Vous preniez soin de répandre partout Notre 
parole, et que Vous fassiez co1nprendre à tous combien il importe 
de mettre en pratique les enseignements contenus dans ces Lettres. 
Accomplir ces devoirs ne saurait être une obligation gênante et 
pénible, car le joug de Jésus-Christ est doux et son fardeau est 
léger ; - si toutefois quelques-uns de Nos conseils paraissaient 
d'une pratique difficile, c'est à Vous d'user de Votre autorité et d'agir 
par Votre exemple, afin de décider les fidèles à faire de plus éner
giques efforts et à ne pas se laisser vaincre par les difficultés. Nous 
avons souvent Nous-même donné cet avertissement au peuple chré
tien. Rappelez-le lui ; les biens de l'ordre le plus élevé et les plus 

. dignes d'estime sont en péril; pour les conserver, il n'y a pas de 
fatigues qu'il ne faille endurer ( 1): ces Jabeurs.auront droit à la plus 
grande récompense dont puisse être couronnée la vie chrétienne. 
Par contre, refuser de combattre pour Jésus-Christ, c'est co1nbattre 
contre lui. Il l'a nettement proclamé: il reniera aux cieux devant 
son Père ceux qui auront refusé de le confesser sur la terre. -
Quant à Nous et à Vous tous, jamais, assurément, tant que la vie 
Nous sera conservée, Nous ne Nous exposerons à ce que, dans ce 
combat, Notre autorité, Nos conseils, Nos soins puissent en quoi que 
ce soit faire défaut au peuple chrétien; et il n'est pas douteux que, 
pendant toute la durée de cette lutte, Dieu n'assiste d'un secours 
particuHer et le troupeau et les pasteurs. , . . 

Plein de cette confiance, et comme gage des dons celestes et de 
Notre bienveillance,Nous Vous accordons de tout cœur, dans Notr_e
Seigneur, à Vous, Vénérables Frères, à Votre clergé et à tout Votre 

· peuple, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 janvier de l'année 1890, 
de notre Pontificat la douzième. 

LÉON XIII, PAPE . 

• 
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EPISTOLA 

DE J\ilISSIONIBUS i\.D DELENDA~I SERVITUTEM 

Venerabilis F'tafer 
Salute1n et Apostol'icani Benedictionern. 

CATHOLICJE EccLESI.tE qure omnes homines rriaterna caritate 
complectitur, nihil fere antiquius fuit inde ab initio, ceu nosti, 
Venera bilis F'rater, quam ut servitutem, qure 1nisero jugo pre
mebat mortalium quamplurimos, sublatam cerneret penitusque 
deletam. Sedula enim custos doctriné_e ,Conditoris sui, qui per se 
Ipse et Apostolorum voce docuerat hoinines. fraternam necessi-. 
tudinem quœ jungit uni versos, utpote eadem origine cretos, 
eodem pretio redemptos, ad eamdem vocatos beatitatem 
œternam suscepit neglectàm servoru1n causa1n ac strenua vindex 
libertatis exstitit, etsi, prout res et ten1pora ferebant, sensim rem 
gereret ac ternperate. Scilicet id prœstitit prudentia et concilio 
constanter postulans quod intendebat religionis, justitiœ et 
hurnanitatis non1ine ; quo facto de nationu1n prosperitate cul
tuque civili rneruit optirne. - Necque retatis decursu hoc Eccle
sire studium adserendi rnancipia in libertatem elanguit; imo 
quo fructuosius erat in dies, eo flagrabat ünpensius. Quod cer
tissima testantur monu1nenta historiœ, qure eo nomine plures 
commendavit posteritati Decessores Nostros, quos inter prrestant 
S. Gregorius Magnus, Hadrianus I, Alexander Ill, Innocentius Ill, 
Gregorius IX, Pius Il, Leo X, Paulus III, Urbanus Vlll, Bene
dictus XIV, Pius VII. Gregorius XVI, qui omnem curam et 
operam contulere, ut servituris institutio, ubi vigebat, excideret 
et caveretur ne unde ex sec ta fuera t, ibi ejus germina revi viscerent. 

Tantre laudis hereditas a Prredecessoribus tradita repudiari 
a Nobis non poterat : quare nulla prretermissa a Nabis occasio 
est, improbandi palam damnandique tetrican1 banc servitutis 
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DE N. T. S~ P. LÉON XIII 

SUR L'OEUVPLE ANTIESCLAVAGISTE 

Vénérable Frèl'e, 
Salut et Bénédiction Apostolique. 

L'Eglise catholique, qui embrasse tous les hommes d1un même 
a1nour maternel, n'a rien eu, pour ainsi dire, de plus à cœur dès 
l'origine, comme Vous le savez, Vénérable Frère, que de voir l'escla
vage, qui opprimait sous son triste joug le plus grand nombre des 
humains, supprimé et entièrement aboli. 

Gardienne zélée de la doctrine de son fondateur, qui, par lui.:. 
même et par la voix des apôtres, a enseigné aux hommes la frater~ 
nité qui les unit tous, comn1e issus de la même origine, rachetés 
du même prix, également appelés à la même béatitude éternelle, 
elle a pris en main la cause délaissée des esclaves et s'est faite la 
revendicatrice courageuse de la. liberté, en procédant, il est vrai, 
comme rexigeaient l'affaire et les temps, graduellement et prudem
ment. Et elle réussit dans son entreprise par sa sagesse et sa con
duite réfléchie, en récla1nant constamment ce qui était dei la reli
gion, de la justice et de l'humanité; En cela, elle a bien mérité du 
progrès et de la civilisation. 

Dans la suite des âges, le zèle de l'Eglise à revendiquer la liberté 
pour les esclaves ne s'est pas ralenti; bien plus, à mesure que sa 
voix était plus écoutée, elle n'en était que plus ardente à se faire 
entendre. Nous en ayons pour témoignages irrécusables les docu-
1nents de l'histoire, qui a fait un honneur particulier de leur zèle à 
plusieurs de Nos prédécesseurs, parmi lesquels se distinguent sur
tout : saint Grégoire le Grand, Adrien Ier, Alexandre III, Innocent III, 
Grégoire IX, Pie II, Léon X, Paul III, Urbain VIII, Benoît XIV, 
Pie VII, Grégoire XVI. Tous ont mis toute leur sollicitude ett toute 
leur activité à obtenir que l'institution de l'esclavage fût supprimée 
là où elle existait et à empêcher que les germes n'en repoussassent 
après avoir été coupés. . 

Un si grand héritage de gloire transmis par Nos prédécesseurs ne 
pouvait être répudié par Nous. C'est pourquoi, Nous n'avons omis 
aucune occasion de réprouver publiquement et de condamner ce 
cruel fléau de l'esclavage, et Nous Nous sommes appliqué à traiter 
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pestem; ac data opera de ea rein litteris egimus, quas Ill Nonas 
Maias anno MDCCCLXXXVIII ad Episcopos Brasiliœ dedimus, 
quibus gratulati sumus de iis, quœ pro mancipiorum libertate in 
ea regione gesta fuerant laudabili exemplo privatim et publice, 
siinulque ostendimus quantopere servitus religioni et humanœ 
dignitati ad versetur:. -Equidem cum ea scriberemus, vehementer 
commovebamur eorum condilione qui domin.io subduntur alieno; 
at multo acerbius affecti sumus narratione œrumnarum, quibus / 
conflictantur incolœ universi regionum quarumdam Africœ inte
rioris. Miserum sane et horrendu1n memoratu est, quod certis 
nunciis accepimus, fere quadringenta Afrorum millia, nullo œtatis 
ac sexus discrünine, quotannis abripi per vim e rusticis pagis, 
unde catenis vincti ac cœsi verberibus longo itinere trahuntur 
ad fora, ubi pecudum instar promercalium exhibentur ac 
veneunt. - Quœ cum testa ta essent ab iis qui viderunt, et a 
recentibus exploratoribus Africœ œquinoctialis confirmata, desi
derio incensi sumus opitulandi pro viribus 1niseris illis, levan
dique eorum calamitatem. Propterea, nulla interjecta mora, 
dilecto Filio Noslro Cardinali Carolo Martiali Lavigerir,, cujus 
perspecta Nobis est alacritas ac zelus Apostolicus, curam deman-

. davimus obeundi prœcipuas Europœ civitates, ut 1nercatus hujus 
turpissimi ignominiam ostenderet, · et Principum civiu1nque 
animos ad opeh1 ferendam œrumnosœ genti inclinaret. - Quam 
ob rem gratiœ Nobis habendœ sunt Christo Domino, gentium 
omnium Redemptori amantissimo, qui pro benignitate sua 
passus non est curas Nostras in irritum cedere, sed voluit esse 
quasi semen feraci creditum humo, quod lœtam segete1n polli
cetur. Namque et Rectores populorum et Catholici ex toto ter
rarum orbe, omnes demu1n, quihus sancta sunt gentiurn et 
naturœ jura, certarunt inquirere, qua potissimum ratione et ope 

. conniti prœstet, ut inhumanun1 illud commercium evellatur 
radicitus. Solennis Conventus non ita pridem Bruxellis actus, 
quo Legati Principum Europœ congressi sunt, ac recentior cœtus 
privatorum virqrum, qui eodem spectantes magno animo Lute
tiam convenere, n1anifesto portendunt tanta vi et constantia, 
Nigritarurn causam defensum iri, quanta est ea qua pre1nuntur 
œrumnarum moles. Quare oblatam iterum occasionem no] umus 
onüttere, ut meritas agarnus laudes et gratias Europœ Principibus 
ceterisque bonœ voluntatis ho1ninibus, atque a summo Deo 
precamur enixe, ut eorum consiliis et orsis tanti operis prosperos 
dare velit eventus. · 

At verG prœter tuendœ libertatis curam, gravior alia pressius. 
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.cette question dans la lettre que Nous avons adressée, le 3 des 
nones de mai de l'an 1888, aux évêques du Brésil, où Nous les avons 
félicités de ce qui avait été fait en ce pays par l'initiative si louable 
du pouvoir public et des particuliers, pour l'affranchissement des 
esclaves, en leur montrant combien l'esclavage ·répugne à la religion 
et à la dignité humaine. 

En écrivant cette lettre, Nous étions vivement ému de la condi-
·tion de ces hommes qui vivent sous la domination d'un maître; 
mais Nous avons été plus douloureusement affecté encore au récit 
des misères qui affligent les populations entières de certaines par
ties de l'Afrique intérieure. 
· Il.est douloureux et horrible de constater, comme Nous l'avons 

appris de rapporteurs véridiques, que quatre cent mille Africains, 
sans distinction d'âge ni de sexe, sont arrachés violemment chaque 
année de leurs villages, puis les mains enchaînées et sous les coups 
de fouet de leurs conducteurs, sont traînés, avec une. longue route 
à faire, jusqu'aux marchés où ils sont exposés et vendus comme des 
troupeaux à l'encan. 

Devant le té1noignage de ceux qui avaient vu et que les récents 
explorateurs de l'Afrique équinoxiale ont confirmé, Nous Nous 

.• sommes senti embrasé du désir de venir en aide, autant que Nous 
le pourrions, à ces malheureux et d'adoucir leur misère. Dans ce 
but, et sans retard, Nous avons confié à Notre cher Fils le cardinal 
Charles-Martial Lavigerie, dont Nous connaissions l'activité et le 
zèle apostolique, la mission d'aller dans les principales villes 
d'Europe pour montrer l'ignominie de ce honteux trafic, et persua
der aux princes et aux particuliers de secourir cette malheureuse 
race. Aussi avons-'Nous de -particulières actions de grâces à rendre 
à Notre-Seigneur Jésus-Christ, bien-aimé Rédempteur de tout.es les 
nations, .qui, dans sa bonté, n'a point permis que Nos efforts s'exer
cassent en vain, mais qui a voulu, au contraire, qu'ils fussent 
comme une semence jetée dans un sol fécond qui promet une abon
dante moisson. 

Et, en effet, les souverains et les catholiques du monde entier, 
tous ceux aussi qui tiennent pour sacrés les droits des gens et de la 
nature, se sont rr1is à l'envi à rechercher les voies et les moyens les 
plus favorables pour supprimer radicalement un commerce aussi 
barbare. Le congrès solennel dernièrement tenu à Bruxelles, auquel 
ont pris part les délégués de_s souverains européens, et le Congrès 
plus récent encore des particùliers qui, dans le même but, se sont 
réunis de si grand cœur à Paris, présagent manifestement que la 
cause des nègres sera défendue avec autant d'ardeur et de constance 
que le poids de leurs misères est lourd. C'est pourquoi Nous ne 
voulons pas laisser passer l'occasion qui Nous est de nouveau offerte 
de rendre de justes actions de grâces aux souverains de l'Europe et 
à tous les hommes de bonne volonté, et Nous demandons instam-
1uent au Dieu tout-puissant qu'il veuille bien accorder le succès 
à leurs projets et aux commencements d'une si grande entreprise. 

Mais, outre le souci de protéger la liberté, un autre souci plus 
grave touche de plus près à Notre ministère apostolique, qui Nous 
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attingit apostolicum ministerium Nostrum, quod Nos curare 
jubet, ut in Africre regionibus propagetur Evangelii doctrina, 
qure illarum incolas sedentes. in tenebris, a creca superstitione 
offusis, illustret divinre veritatis Ince, per quam nobiscum fiant 
participes hereditatis Regni Dei. Id autem eo curamus enixius, 
quod illi, bac luce recepta, etiam hun1anre servitutis ab sejugum 
excutient. Ubi enim christiani mores legesque vigent, ubi religio· 
sic homines instituit, ut justitiam servent atque in honore 
habeant humanam dignitatem, ubi late spiritus, manavit fra
ternre caritatis, quam Christus nos docuit, ibi neque servitust 
nec feritas neque barbaria extare potest; sed floret morum sua~ 
vitas, et civile ornata cultu christiana libertas. - Plures jam 
Apostolici viri, quasi Christi milites antesignani adiere regiones. 
illas, ibique ad fratrum salutem non sudorem modo sed vitam 
ipsam profuderunt. Sed messis quidem multa, operarii aulem 
pauci : quare opus est, ut alii quamplures eodem act~spiritu Dei, 
nulla verentes discrimina, incommoda et labores, ad eas regiones 

· pergant, ubi probrosum illud commercium exercetur, allaturi 
illarum incolis doctrinam Christi verre libertati conjunctam. -
Verum tanti operis aggressio copias flagitat ejus amplitudini 
pares. Non enim sine ingenti sumptu prospici potest Missiona
riorum institutioni, longis itineribus, parandis redibus, templis 
excitandis et instruendis, aliisque id genus necessariis, qure 
quidem ünpendia per aliquot annos sustinenda erunt, donec in 
iis locis ubi consederint evangelii prrecones, suis se sumptibus 
tueri possint. Utinam Nobis vires suppeterent quibus possemus 
hoc onus suscipere. At quu1n votis Nostris obsistant graves, 
in quibus versamur, rerum angustire, te, Venerabilis J:i,rater, 
aliosque sacroru1n Antistites et Catholicos omnes paterna voce 
compellarnus, et Vestrre eoru1nque caritati commendamus opus 
tam sanctum et salutare. Omnes enim participes ejus optamus 
fieri, exigua licet collata stipe, ut dispartitum in plures onus 
levius cuique toleratu sit, atque ut in omnes effundatur gratia 
Christi, de cujus regni propugnatione agitur, eaque cunctis 
pacem, veniam peccatorum , et lectissima quaque munera 
impertiat. 

Propterea constituimus, ut quotannis, qua die in quibusque 
locis Epiphaniœ Domini celebrantur mysteria, in subsidium 
memorati operis pecunia stipis instar corrogetur. Hanc autem 
solemnem diem prre ceteris eligimus quia, uti probe intelligis 
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,ordonne de veiller à ce que la doctrine évangélique soit propagée 
<lans les régions de l'Afrique, où elle illuminera des clartés de la 
vérité divine, pour qu'ils deviennent avec Nous participants du 
royaume de Dieu, les habitants de ces terres assis dans les ténèbres, 
entourés qu'ils sont d'épaisses superstitions. A ce soin, Nous Nous 
donnons avec d'autant plus d'énergie qu'ayant une fois reçu cette 
lumière, ils secoueront aussi loin d'eux le joug de la servitude 
humaine. · 

En effet, partout où les 1nœurs et les lois chrétiennes sont en 
vigueur, partout où la religion a enseigné aux hommes à observer 
la justice et à honorer la dignité humaine, partout où s'est large
ment répél,ndu l'esprit de la charité fraternelle que Jésus-Christ nous 
a enseignée, il ne peut plus subsister ni servitude, ni cruauté, ni 
barbarie, et, tout au contraire, on voit fleurir l'aménité des mœurs et 
la liberté chrétienne ornée des œuvres de la civilisation. 

Déjà plusieurs hommes apestoliques, comme de vaillants soldats 
d'avant-garde de Jésus-Christ, ont abordé ces régions et y ont 
répandu, non seulement leur sueur, mais aussi leur vie et leur sang, 
pour le salut de leurs frères. Mais si la moisson est abondante, peu 
nombreux sont les travailleurs; c'est pourquoi il faut que d'autres, 
en grand nombre, sous l'action du même esprit de Dieu, sans 
-craindre ni les périls, ni les difficultés, ni les labeurs, s'en aillent 
vers les régions où s'exerce ce honteux commerce, afin de porter 
à leurs habitants la doctrine de Jésus-Christ, qu'accompagne la vraie 
liberté. · · 

Mais l'entreprise d'une si grande œuvre réclame des ressources 
égales à sa grandeur même. Car ce n'est pas sans de grandes 
dépenses qu'on peut pourvoir à l'établissement des missionnaires, 
aux frais de longues routes, à la mise en état des rnaisons, à la 
construction et à l'ornementation des églises et aux autres néces
sités du même genre; toutes ces dépenses, il faudra les supporter 
durant quelques années, aussi longtemps que, dans les lieux où 
se seront établis ces prédicateurs de l'Evangile, ils ne pourront se 
suffire avec leurs propres moyens. 

Plût à Dieu que Nos ressources fussent assez abondantes pour 
Nous permettre d'assumer cette charge. Mais, puisque la grande 
détresse où Nous sommes s'oppose à cette réalisation de Nos vœux, 
Nous Vous faisons paternellement appel, Vénérable Frère, à Vous 
et à tous les autres évêques avec tous les èatholiques, et à Votre 
charité comme à la leur Nous recommandons une œuvre si sainte 
et si salutaire. Nous souhaitons, en effet, que tous, y participent, 
fût-ce par la plus légère aumône, afin que, répartie entre plus de 
monde, la charge soit moins lourde à porter pour chacun; afin 
aussi que la grâce de Jésus-Christ, qu'il s'agit de propager, se 
répande sur tous et qu'à tous elle accorde la paix, le pardon des 
pé~hés et tous les dons de choix. 

C'est pourquoi Nous décidons que, chaque année, au jour, et dans 
tous les lieux où l'on célèbre la fête de !'Epiphanie, une quête soit 
faite pour venir en aide à l'œuvre dont Nous venons de parler. Et 
Nous avons choisi, entre les autres, cette solennité parce que, 
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Venerabilis Frater, ea die l!,ilius Dei prin1itus sese gentibus reve
la vit dum Magis videndum se prrebuit, qui ideo a S. Leone Magno 
decessore Nostro scite dicti sunt vocat'ionis nostrœ fideique p1"i
mitiœ. !taque bon a spe nitirnur fore, ut Christus Do minus per
motus caritate et precibus filiorum, qui veritatis lucem accepe
runt, revelatione divinitatis sure etiam miserrimamillam humani 
generis partem illustret, eamque a superstionis cœno et rerum
nosa conditione, in qua tamdiu abjecta et neglecta jacet, eripiat. 

Placet autem Nobis, ut pecunia, prredicta die, collecta in 
ecclesiis et sacellis subjectis jurisdictioni ture, Romam mittatur 
ad Sacrum Consilio Christiano no mini propagando. Hujus porro 
munus erit partiendi eam pecuniam inter Missiones qure ad 
delendam potissimum se1·vitutem in Africre regionibus extant aut 
instituentur : cujus partitionis hic modus erit, ut pecunia pro
f ecta ex nationibus, qure suas habent catholicas mission es ad 
vindicandos in libertem servos, ut memora vimus, istis missio
nibus sustentandis juvandisque addicatur. Reliquam vero stipem 
idem Sacrum Consilio, cui earumdem missionum necessitates 
compertre sunt, inter egentiores prudenti, judicio partietur. 

Equidem non ambigimus, quin vota Nostra pro infelicibus 
Afris concepta, benigne excipiat dives in misericordia Deus, ac 
tu, Venerabilis Frater, ultro collaturus sis studium opera1nque 
tuam, ut ea expleantur cumulata. - Confidimus insuper, per 
hoc temporarium ac peculiare subsidium, quod fideles conferent 
ad inhumani commercii labem abolendam et sustentandos evan.,. 
gelii nuncios in locis ubi ilhid viget, nihil imminutum iri de 
liberalitate qua Catholicas mission es adjuvare solent colla ta stipe 
in Institutum quod Lugduni conditum a propagatione fidei 
nomen accepit. Salutare hoc opus, quod fidelium studiis pridem 
commendavimus, hac nunc opportunitate oblata novo ornamus 
laudis testimonio, optantes ut late porrigat beneficentiam suam 
et lreta floreat prosperitate. Interim Tibi, Venerabilis Frater, 
Clero et fidelibus pastorali vigilantire ture c.ommissis, Apostoli
cam Benedictionem peramanter impertimus. 

Datum Romre apud S. Petrum, die XX Novembris, anno 
MDCCCXC, Pontificatus Nostri deèimo tertio. 

LEO PP. XIII. 



« C.\.THOLIC,E ECCLESIJE », 20 NOVEMBRE 189-0 · 30j 

co1nme Vous le comprenez très bien, Vénérable Frère, c'est en ce 
jour que le Fils de Dieu s'est tout d'abord révélé aux nations en se 
-faisant voir aux Mages, qui, à cause de cela, ont été gracieusement 
appelés par saint Léon le Grand, Notre prédécesseur, les p1·émices de 
notre vocation et de notre foi. Ainsi, Nous avons bon espoir que 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, touché de la charité et des prières de 
ses fils qui ont reçu la lumière de la vérité, illuminera aussi par ]a 
révélation de sa divinité cette partie si malheureuse du genre 
humain, et qu'il l'arrachera au bourbier de superstition et à 1a con
dition misérable où elle croupit depuis si longtemps dans l'abjection 
et l'abandon. 

C'est en outre Notre volonté que l'argent recueilli en ce jour dans 
les églises et les chapelles soumises à Votre juridiction, soit envoyé 
à Rome, au Conseil de 1a Propagande. C'est à celui-ci qu'il appar
tiendra de partager ces offrandes entre les missions qui sont ou 
seront installées dans les régions de l'Afrique, spécialement pou1· y 
détruite l'esclavage; et la règle de ce partage sera que l'argent pro
venant des nations qui ont des missions catholiques, ayant pour but 
. la libération des esclaves, ainsi que Nous l'avons dit, soit appliqué 
à soutenir et à aider ces missions. Quant au reste des aumônes, il 
sera partagé avec un sage discernement entre les missions plus 
pauvres, par le même conseil de la Propagande, qui est au courant 
des besoins de ces missions. 

Nous ne saurions douter que le Dieu, riche en miséricorde, 
accueille avec bonté les vœux que Nous avons conçus pour les 
malheureux Africains, et que Vous, Vénérable Frère, Vous donniez 
spontanément Votre zèle et Vos efforts pour qu'ils soient pleinement 
remplis. De plus, Nous avons confiance que ce secours temporaire 
et particulier, donné par les fidèles pour effacer la tache d'un trafic 
inhumain et pour soutenir les messagers de l'Evangile dans les 
lieux où ce trafic existe, n'amènera aucune diminution dans la libé
ralité avec laquelle ils ont coutume d'aider les missions catholiques 
en versant leurs offrandes à l'œuvre fondée à Lyon sous le nom de 
Propagation de la Foi. Cette œuvre salutaire, que Nous avons déjà 
recommandée au zèle des fidèles, aujourd'hui encore, Nous saisis
sons l'occasion de l'honorer par un nouvel éloge, en exprimant le 
désir qu'elle étende au loin sa bienfaisance et qu'elle jouisse d'une 
heureuse prospérité. 

En attendant, Vénérable Frère, Nous Vous donnons très affec
tueusement la Bénédiction apostolique, à Vous, Vénérable Frère, 
ain-si qu'au clergé et aux fidèles confiés à Votre vigilance pastorale. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 20 novembre de, 
l'année 1.890, la treizième dè Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. 
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